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La présente étude s’inscrit dans le cadre d’un projet de création d’un parc éolien sur les communes de 
Fouquescourt et Maucourt (80).

Cette expertise écologique, qui s’inspire des préconisations du « Guide de l’étude d’impact sur 
l’environnement des parcs éoliens » édité en Juillet 2010 par le Ministère de l’Écologie et du Développement 
Durable, se décompose en cinq phases :

- Un premier volet dit « pré-diagnostic », ayant pour objectif d’attirer l’attention du développeur éolien 
sur les enjeux écologiques liés au site d’implantation prévu pour les éoliennes. Ce volet consiste tout 
d’abord en la réalisation d’un état initial, composé d’une compilation des données bibliographiques 
générales existantes sur les milieux naturels sensibles et/ou protégés du secteur et d’une analyse 
cartographique des milieux et habitats du secteur d’étude, à différentes échelles. Cette cartographie 
sera ensuite détaillée plus précisément selon les exigences de certains protocoles, notamment pour 
l’avifaune : une étude des milieux dans un périmètre immédiat et rapproché correspondant à un rayon 
de 500 m autour de la zone d’implantation potentielle ; intermédiaire correspondant à un rayon de 
3 km ; éloigné correspondant à un rayon de 20 km autour de cette même zone d’implantation ; pour 
les chiroptères : une étude des zones de chasse et corridors de déplacements dans un rayon de 3 km 
autour de la zone d’implantation potentielle.

- Un second volet dit « diagnostic », composé d’observations sur un cycle annuel complet, ayant pour 
objectif de dresser un inventaire des espèces observées sur le site en différentes périodes de l’année ;

- Un troisième volet dit « recommandations générales sur l’éolien » et une présentation du projet ;

- Un quatrième volet dit ©�DQDO\VH�GHV�HIIHWV�VXU�OHV�PLOLHX[�HW�Gp¿QLWLRQ�GHV�LPSDFWV�ª, permettant de 
déterminer les enjeux et risques d’impact par rapport au projet de parc éolien ;

- Un cinquième volet dit « mesures » concernant les différentes mesures et actions permettant de 
réduire voire de compenser ces impacts.

1. ��2ǧ���
�������2����
����

1.1. ��2ǧ�����
�

1.1.1 ����������������������

Le projet de création du parc éolien se situe sur le territoire des communes de Fouquescourt et de Maucourt 
(Somme) (&I��¿JXUH�FL�GHVVRXV).

Plus précisément, le secteur d’étude est localisé sur un plateau de grandes cultures. Il se situe sur la région 
naturelle du Plateau du Santerre dont les zones les plus élevées atteignent environ 90 m NGF.

Figure 1 : Localisation géographique
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1.1.2 ��������±��������������������������������������������°����������������
�±�±�����

3OXVLHXUV�PHVXUHV�GH�SURWHFWLRQ�HW�GH�FRQVHUYDWLRQ�RQW�pWp�PLVHV�HQ�SODFH�D¿Q�GH�SURWpJHU�O¶HQVHPEOH�GH�
la faune Européenne. Les mesures les plus importantes sont énumérées ci-dessous :

• Directive « Oiseaux » n°2009/147/CE du parlement Européen et du conseil du 30/11/2009 :

,O�V¶DJLW�GH�OD�YHUVLRQ�FRGL¿pH�GH�OD�GLUHFWLYH��������&(��GLWH�« directive Oiseaux ». La directive s’appelle 
désormais « directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil sur la conservation des oiseaux 

sauvages »��HW�O¶DQFLHQQH�GLUHFWLYH�HVW�DEURJpH��/H�SURFHVVXV�GH�FRGL¿FDWLRQ�LQFRUSRUH�WRXWHV�OHV�PRGL¿FDWLRQV�
DQWpULHXUHV��GpMj�DSSURXYpHV��GH�OD�SUpFpGHQWH�GLUHFWLYH��PDLV�QH�SURYRTXH�DXFXQH�QRXYHOOH�PRGL¿FDWLRQ�GX�
texte (certaines parties ont simplement été renumérotées pour plus de clarté). Ce processus n’entraîne donc pas 
de changement de la réglementation au niveau européen, ni au niveau national.

Cette protection s’applique aussi bien aux oiseaux eux-mêmes qu’à leurs nids, leurs œufs et leurs habitats. 
Par la mise en place de zones de protection spéciale, importantes pour la protection et la gestion des oiseaux, 
la directive Oiseaux consacre également la notion de réseau écologique, en tenant compte des mouvements 
migratoires des oiseaux pour leur protection et de la nécessité d’un travail transfrontalier. La Directive Oiseaux 
estime que, compte tenu des menaces que subissent un grand nombre de populations d’espèces européennes 
d’oiseaux sauvages, les états membres de la communauté doivent engager des mesures visant à conserver « 

toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen » (article premier 

de la directive).

Pour les espèces d’oiseaux plus particulièrement menacées, listées à l’annexe I de la directive, les 
états membres doivent créer des zones de protection spéciale (ZPS). Des mesures, de type contractuel ou 
UpJOHPHQWDLUH��GRLYHQW�rWUH�SULVHV�SDU�OHV�pWDWV�PHPEUHV�VXU�FHV�VLWHV�D¿Q�GH�SHUPHWWUH�G¶DWWHLQGUH�OHV�REMHFWLIV�
de conservation de la directive. Ces sites, avec les zones spéciales de conservation (ZSC) de la directive habitats 
IDXQH�ÀRUH��IRUPHQW�OH�UpVHDX�HXURSpHQ�1DWXUD������GH�VLWHV�pFRORJLTXHV�SURWpJpV�

Concernant la chasse, la directive reconnaît le droit de chasse sur les espèces dont l’effectif, la distribution 
et le taux de reproduction le permet, « pour autant que des limites soient établies et respectées (...) et que ces 

actes de chasse [soient] compatibles avec le maintien de la population de ces espèces à un niveau satisfaisant.» 
La liste des espèces autorisées à la chasse est donnée en annexe II (la partie 1 donne la liste des espèces 

autorisées à la chasse dans toute l’union, et la partie 2 celles autorisées seulement dans certains pays.)

Pour les espèces d’oiseaux visées par la directive, sont interdits la destruction des individus mais aussi des 
nids, des œufs et des habitats, la vente et le transport pour la vente d’oiseaux vivants ou morts ou de toute partie 
obtenue à partir de l’oiseau. Une certaine souplesse est admise pour certaines espèces, listées à l’annexe III.

/D�GLUHFWLYH�SURSRVH�pJDOHPHQW�DX[�pWDWV�PHPEUHV�G¶HQFRXUDJHU�OD�UHFKHUFKH�j�GHV�¿QV�GH�JHVWLRQ��GH�
protection et d’exploitation raisonnée des espèces d’oiseaux sauvages du territoire européen. Une liste de 
thèmes particulièrement importants est énumérée en annexe V.

Cette Directive comporte 3 annexes :

- Annexe 1 : espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui 
concerne leur habitat (zone de protection spéciale).

- Annexe 2 : espèces pouvant être chassées dans la zone géographique maritime et terrestre 
d’application de la présente directive.

- Annexe 3 : espèces pour lesquelles les états membres peuvent autoriser sur leur territoire, la 
détention, ainsi que la mise en vente et à cet effet prévoir des limitations, pour autant que les 
oiseaux aient été licitement acquis capturés ou autrement licitement acquis.

• Directive « Habitats » n°92/43/CEE :

La directive a pour objectif de maintenir ou de rétablir la biodiversité de l’Union européenne. Pour cela 
elle vise à recenser, protéger et gérer les sites d’intérêt communautaire présents sur le territoire de l’Union. 

Un site est dit « d’intérêt communautaire » lorsqu’il participe à la préservation d’un ou plusieurs habitats 
G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�HW�G¶XQH�RX�SOXVLHXUV�HVSqFHV�GH�IDXQH�HW�GH�ÀRUH�G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�(voir les 

paragraphes suivants pour une description de tels habitats et espèces)��HW�RX�FRQWULEXH�GH�PDQLqUH�VLJQL¿FDWLYH�
à maintenir une biodiversité élevée dans la région biogéographique considérée.

Les sites d’intérêt communautaire sont rassemblés au sein du réseau Natura 2000, qui comporte deux 
types de sites :

- Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC)��Gp¿QLHV�SDU�OD�SUpVHQWH�GLUHFWLYH���

- Les Zones de Protection Spéciale, (ZPS)� Gp¿QLHV� SDU� OD�'LUHFWLYH� �������&((� GLWH�'LUHFWLYH�
« Oiseaux ». 

8QH�IRLV�TX¶XQH�=6&�HVW�Gp¿QLH��OHV�eWDWV�PHPEUHV�GRLYHQW�HPSrFKHU��SDU�GHV�PHVXUHV�FRQWUDFWXHOOHV��
réglementaires ou administratives appropriées, la détérioration des habitats naturels et des habitats des espèces 
présents sur ces sites. Tous les six ans, chaque État membre doit transmettre à la Commission européenne un 
rapport concernant le déroulement de l’application de la directive, et notamment sur les mesures de gestion 
appliquées aux sites.

Tout projet non prévu dans la gestion et la protection du site doit faire l’objet d’une évaluation de son 
LPSDFW�VXU�OD�FRQVHUYDWLRQ�GX�VLWH��6¶LO�V¶DYqUH�TXH�OH�SURMHW�SHXW�DYRLU�XQ�LPSDFW�VXI¿VDPPHQW�LPSRUWDQW��LO�
est annulé, sauf dérogation exceptionnelle pour des raisons impératives d’intérêt publique (santé et sécurité 

SXEOLTXH��EpQp¿FH�pFRQRPLTXH�HW�VRFLDO�YLWDO��RX�EpQp¿FH�HQYLURQQHPHQWDO�LQGLUHFW�.

Cette Directive comporte 6 annexes :

Annexe I : Elle liste les habitats naturels ou semi-naturels d’intérêt communautaire, c’est-à-dire des sites 
remarquables qui :

- Sont en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle ; 

- Présentent une aire de répartition réduite du fait de leur régression ou de caractéristiques 
intrinsèque ; 

- Présentent des caractéristiques remarquables. 

Parmi ces habitats, la directive en distingue certains dits prioritaires du fait de leur état de conservation 
très préoccupant. L’effort de conservation et de protection de la part des états membres doit être particulièrement 
intense en faveur de ces habitats.
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Annexe II :�(OOH�OLVWH�OHV�HVSqFHV�GH�IDXQH�HW�GH�ÀRUH�G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH��F¶HVW�j�GLUH�OHV�HVSqFHV�
qui sont soit :

- En danger d’extinction ; 

- Vulnérables, pour les espèces qui ne sont pas encore en danger mais qui peuvent le devenir dans 
un avenir proche si les pressions qu’elles subissent ne diminuent pas ; 

- Rares, lorsqu’elles présentent des populations de petite taille et ne sont pas encore en danger ou 
vulnérables, qui peuvent le devenir ; 

- Endémiques, lorsqu’elles sont caractéristiques d’une zone géographique restreinte particulière, et 
VWULFWHPHQW�ORFDOLVpHV�j�FHWWH�]RQH��GX�IDLW�GH�OD�VSpFL¿FLWp�GH�OHXU�KDELWDW��

Comme pour les habitats (Cf. paragraphe précédent), on distingue les espèces prioritaires, c’est-à-dire 
celles dont l’état de conservation est préoccupant et pour lesquelles un effort particulier doit être engagé.

La France dispose sur son territoire de 83 espèces animales (dont 8 prioritaires comme l’Ours brun, le 
Phoque moine, l’Esturgeon, etc.)�HW����HVSqFHV�YpJpWDOHV�VXU�OHV�����HVSqFHV�OLVWpHV�j�FHWWH�DQQH[H�

Annexe III : Cette annexe décrit les critères que doivent prendre en compte les États membres lors 
de l’inventaire des sites d’intérêt communautaire qu’ils transmettent à la Commission européenne (pour la 
partie 1)��DLQVL�TXH�OHV�FULWqUHV�TXH�OD�&RPPLVVLRQ�GRLW�pYDOXHU�D¿Q�GH�GpWHUPLQHU�O¶LPSRUWDQFH�FRPPXQDXWDLUH�
des sites transmis par les états membres.

Annexe IV :�3RXU�OHV�HVSqFHV�GH�IDXQH�HW�GH�ÀRUH�GH�FHWWH�DQQH[H��OHV�eWDWV�PHPEUHV�GRLYHQW�SUHQGUH�
toutes les mesures nécessaires à une protection stricte des dites espèces, et notamment interdire leur destruction, 
le dérangement des espèces animales durant les périodes de reproduction, de dépendance ou de migration, la 
détérioration de leurs habitats.

Ces mesures de protection sont souvent assurées par les listes d’espèces protégées au niveau national ou 
régionale (comme par exemple en France avec la loi de protection de la nature du 10 juillet 1976).

Annexe V : Cette annexe recense les espèces animales et végétales dont la protection est moins 
contraignante pour les États membres. Ces derniers doivent seulement s’assurer que les prélèvements effectués 
ne nuisent pas à un niveau satisfaisant de conservation, par exemple par la réglementation de l’accès à certains 
sites, la limitation dans le temps des récoltes, la mise en place d’un système d’autorisation de prélèvement, la 
réglementation de la vente ou l’achat, etc.

Pour les végétaux, c’est par exemple le cas des sphaignes, ces mousses dont bon nombre d’espèces sont 
à l’origine de la formation des tourbières.

Annexe VI :�(W�HQ¿Q��GDQV�OH�FDV�G¶HVSqFHV�GH�O¶DQQH[H�9�TXL�VRQW�WRXW�GH�PrPHV�SUpOHYpHV��OHV�eWDWV�
membres doivent s’assurer que cela n’est pas réalisé à l’aide des méthodes et/ou véhicules énumérés dans cette 
annexe (sauf dérogation exceptionnelle en cas de risque sanitaire, de danger pour la sécurité publique, pour 
prévenir des dégâts aux cultures, plantations, pêcheries, élevages, etc.).

• Convention de Berne du 19/09/1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 
de l’Europe :

La convention de Berne a pour but d’assurer la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
O¶(XURSH�SDU�XQH�FRRSpUDWLRQ�HQWUH�OHV�eWDWV��(OOH�D�pWp�VLJQpH�OH����VHSWHPEUH������j�%HUQH�HQ�6XLVVH�HW�HVW�
entrée en vigueur le 1er juin 1982.

/D�IDXQH�HW�OD�ÀRUH�VDXYDJHV�FRQVWLWXHQW�XQ�SDWULPRLQH�QDWXUHO�G¶LQWpUrW�PDMHXU�TXL�GRLW�rWUH�SUpVHUYp�HW�
transmis aux générations futures. Au-delà des programmes nationaux de protection, les parties à la Convention 
estiment qu’une coopération au niveau européen doit être mise en œuvre.

/D�&RQYHQWLRQ�YLVH�j�SURPRXYRLU�OD�FRRSpUDWLRQ�HQWUH�OHV�eWDWV�VLJQDWDLUHV��D¿Q�G¶DVVXUHU�OD�FRQVHUYDWLRQ�
GH�OD�ÀRUH�HW�GH�OD�IDXQH�VDXYDJHV�HW�GH�OHXUV�KDELWDWV�QDWXUHOV��HW�SURWpJHU�OHV�HVSqFHV�PLJUDWULFHV�PHQDFpHV�
d’extinction.

Les pays signataires s’engagent à :

��0HWWUH�HQ�°XYUH�GHV�SROLWLTXHV�QDWLRQDOHV�GH�FRQVHUYDWLRQ�GH�OD�ÀRUH�HW�GH�OD�IDXQH�VDXYDJHV��HW�
des habitats naturels ; 

�� ,QWpJUHU� OD� FRQVHUYDWLRQ� GH� OD� IDXQH� HW� GH� OD� ÀRUH� VDXYDJHV� GDQV� OHV� SROLWLTXHV� QDWLRQDOHV�
d’aménagement, de développement et de l’environnement ; 

- Encourager l’éducation et promouvoir la diffusion d’informations sur la nécessité de conserver 
les espèces et leurs habitats. 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�FRPSRUWH���DQQH[HV�OLVWDQW�OH�GHJUp�GH�SURWHFWLRQ�GHV�HVSqFHV��IDXQH�RX�ÀRUH��

,���HVSqFHV�GH�ÀRUH�VWULFWHPHQW�SURWpJpHV�
II : espèces de faune strictement protégées 
III : espèces de faune protégées 
,9���PR\HQV�HW�PpWKRGHV�GH�FKDVVH�HW�DXWUHV�IRUPHV�G¶H[SORLWDWLRQ�LQWHUGLWV��

Les pays signataires prennent les mesures législatives et règlementaires appropriées dans le but de protéger 
OHV�HVSqFHV�GH�OD�ÀRUH�VDXYDJH��pQXPpUpHV�HQ�DQQH[H�GH�OD�&RQYHQWLRQ��6RQW�DLQVL�LQWHUGLWV�SDU�OD�&RQYHQWLRQ�
la cueillette, le ramassage, la coupe ou le déracinage intentionnels de ces plantes.

/HV�HVSqFHV�GH�OD�IDXQH�VDXYDJH��¿JXUDQW�HQ�DQQH[H�GH�OD�FRQYHQWLRQ�GRLYHQW�pJDOHPHQW�IDLUH�O¶REMHW�GH�
dispositions législatives ou règlementaires appropriées, en vue d’assurer leur conservation.

Sont interdits :

- Toutes les formes de capture, de détention ou de mise à mort intentionnelles ; 

- La détérioration ou la destruction intentionnelles des sites de reproduction ou des aires de repos ; 

- La perturbation intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de reproduction, 
de dépendance et d’hibernation ; 

- La destruction ou le ramassage intentionnel des œufs dans la nature ou leur détention ; 

- La détention et le commerce interne de ces animaux, vivants ou morts, y compris des animaux 
naturalisés ou de toute partie ou de tout produit, obtenus à partir de l’animal. 
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1.1.3 �±ϐ�������������������ǯ±����

/D� Gp¿QLWLRQ� GHV� DLUHV� G¶pWXGH� pFRORJLTXH� HVW� O¶XQH� GHV� FOHIV� GH� OD� UpXVVLWH� GH� O¶DQDO\VH� GHV�PLOLHX[�
naturels. Il convient de considérer l’ensemble de la zone géographique concernée par le projet. Ainsi, les 
différentes unités écologiques présentes autour du projet sont à prendre en compte, qu’il s’agisse des zones de 
chasse de l’avifaune, des aires de repos des oiseaux migrateurs, des zones de transit de la faune, des gîtes de 
mise bas des chiroptères, etc.

Cette approche est primordiale pour établir le fonctionnement écologique du site et de sa dynamique. 
En effet, une perturbation sur l’une des composantes de l’écosystème, même si celle-ci n’est pas directement 
concernée par l’implantation des nouvelles éoliennes, peut avoir des conséquences sur l’ensemble du 
fonctionnement de l’écosystème local.

Dès lors, on ne parle plus de l’aire d’étude mais des aires d’étude. L’ampleur de ces aires d’étude reste à 
Gp¿QLU�DX�FDV�SDU�FDV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�VHQVLELOLWpV�HW�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GX�VLWH��/H�WDEOHDX�FL�GHVVRXV�LQGLTXH�
les caractéristiques des aires d’étude écologique.

Tableau 1 : Caractéristiques des aires d’étude

Aires d’étude écologique Caractéristiques Ampleur

Aire d’étude éloignée

Analyse de la fonctionnalité écologique de la zone 
d’implantation au sein de la dynamique d’un territoire, 
analyse des effets cumulés

Prise en compte des zones Natura 2000, ZICO, etc.

20 km

Aire d’étude intermédiaire

(zone potentiellement
DIIHFWpH�SDU�OH�SURMHW�

Inventaires ponctuels sur les espèces animales protégées 
ou les habitats les plus sensibles, les zones de concentration 
de la faune et les principaux noyaux de biodiversité

Inventaires approfondis en présence d’une espèce protégée 
et/ou menacée, d’un habitat ou site naturel protégé ou 
remarquable

3 km

Aire d’étude rapprochée

(zone d’implantation
GHV�YDULDQWHV�

Analyse exhaustive de l’état initial, en particulier :

- Inventaire des espèces animales et végétales 
protégées (mammifères, oiseaux, espèces végétales 
protégées et patrimoniales…)

- Cartographie des habitats

500 m

Aire d’étude immédiate

�HPSULVH�GX�SURMHW�

,QVHUWLRQ� ¿QH� GX� SURMHW� �SRVLWLRQQHPHQW� GHV� pROLHQQHV�
vis-à-vis des enjeux liés aux milieux)

Etude des impacts du chantier

0 m

Certaines espèces de la faune sauvage, dont la liste est énumérée dans une annexe de la convention 
GRLYHQW� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQH� UpJOHPHQWDWLRQ�� D¿Q�GH�PDLQWHQLU� O¶H[LVWHQFH�GH� FHV�SRSXODWLRQV�KRUV�GH�GDQJHU�
(interdiction temporaire ou locale d’exploitation, réglementation du transport ou de la vente, etc.). 

Les pays signataires s’engagent à ne pas recourir à des moyens non sélectifs de capture ou de mise à mort 
qui pourraient entraîner la disparition ou troubler gravement la tranquillité de l’espèce.

Des dérogations sont néanmoins prévues par la convention :

��6L�O¶LQWpUrW�GH�OD�SURWHFWLRQ�GH�OD�IDXQH�HW�GH�OD�ÀRUH�O¶H[LJH���

- Pour prévenir des dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d’autres formes de propriété ; 

- Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, de la sécurité aérienne, ou d’autres intérêts 
publics prioritaires 

��¬�GHV�¿QV�GH�UHFKHUFKH�HW�G¶pGXFDWLRQ��GH�UHSHXSOHPHQW��GH�UpLQWURGXFWLRQ�DLQVL�TXH�SRXU�O¶pOHYDJH���

- Pour permettre, sous certaines conditions strictement contrôlées, la prise ou la détention pour tout 
autre exploitation judicieuse, de certains animaux et plantes sauvages en petites quantités. 

Les pays signataires s’engagent à coordonner leurs efforts dans le domaine de la conservation des espèces 
migratrices, énumérées en de la convention et dont l’aire de répartition s’étend sur leurs territoires.

• Convention de Bonn du 23/06/1979 relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à 
la faune sauvage :

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ou Convention 
GH�%RQQ�HVW�WUDLWp�LQWHUQDWLRQDO�VLJQp�HQ������YLVDQW�j�SURWpJHU�OHV�HVSqFHV�DQLPDOHV�PLJUDWULFHV�

Par espèces migratrices, le texte sous-entend, la protection des populations ou parties de population 
animales (terrestres et/ou aquatiques) qui franchit cycliquement et de façon prévisible une ou plusieurs limites 
de juridictions nationales.

La convention scindent les espèces migratrices en fonction des risques qui pèsent sur chacune des espèces 
en deux annexes.

- Annexe 1 : espèces migratrices menacées, en danger d’extinction, nécessitant une protection 
immédiate. La convention interdit tout prélèvement d’espèces inscrites sur cette annexe.

- Annexe 2 : espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant 
l’adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. lorsque leurs répartitions et leurs 
effectifs sont inférieurs à leur niveau historique (au dernier recensement favorable à l’espèce). 
Quand un de ces facteurs est rempli, l’état de conservation est considéré comme défavorable.
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1.2. ����2���
2�2������������������ǯ2����

1.2.1 ������������������������������±�±��

1.2.1.1���������		

Établi pour le compte du Ministère de l’environnement, l’inventaire ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique)�FRQVWLWXH�O¶RXWLO�SULQFLSDO�GH�OD�FRQQDLVVDQFH�VFLHQWL¿TXH�GX�SDWULPRLQH�QDWXUHO�
HW�VHUW�GH�EDVH�j�OD�Gp¿QLWLRQ�GH�OD�SROLWLTXH�GH�SURWHFWLRQ�GH�OD�QDWXUH��

Une ZNIEFF n’est pas en soi une mesure de protection, mais un élément d’expertise qui signale, le cas échéant, la présence d’habitats naturels et d’espèces patrimoniales ou protégées par la loi.

L’inventaire ZNIEFF présente deux types de zonation : 

- La ZNIEFF dite de type I, qui représente un territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques homogènes. Elle abrite obligatoirement au moins une espèce ou un habitat remarquable ou rare, 
MXVWL¿DQW�DLQVL�G¶XQH�YDOHXU�SDWULPRQLDOH�SOXV�pOHYpH�TXH�FHOOH�GX�PLOLHX�HQYLURQQDQW��2Q�HQWHQG�SDU�XQLWp�pFRORJLTXH�KRPRJqQH�XQ�HVSDFH�SRVVpGDQW�XQH�FRPELQDLVRQ�FRQVWDQWH�GH�FDUDFWqUHV�SK\VLTXHV�HW�XQH�
structure cohérente, abritant des groupes d’espèces animales et végétales caractéristiques de l’unité considérée.

- La ZNIEFF de type II, qui recèle des milieux naturels formant un ou plusieurs ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux. Elle se distingue de la moyenne du territoire 
HQYLURQQDQW�SDU�VRQ�FRQWHQX�SDWULPRQLDO�SOXV�ULFKH�HW�VRQ�GHJUp�G¶DUWL¿FLDOLVDWLRQ�SOXV�IDLEOH��&KDTXH�HQVHPEOH�FRQVWLWXWLI�GH�OD�]RQH�HVW�XQH�FRPELQDLVRQ�G¶XQLWpV�pFRORJLTXHV�SUpVHQWDQW�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�
d’homogénéité dans leur structure ou leur fonctionnement.

/D�PLVH�HQ�SODFH�GHV�=1,())�D�pWp�LQLWLpH�HQ������SDU�OH�0XVpXP�1DWLRQDO�G¶+LVWRLUH�1DWXUHOOH��8Q�ELODQ�QDWLRQDO��UpDOLVp�HQ�������D�IDLW�DSSDUDvWUH�OHV�GLI¿FXOWpV�HW�OHV�OLPLWHV�GH�VRQ�XWLOLVDWLRQ�j�O¶pFKHOOH�QDWLRQDOH��,O�D�SDUXW�
GRQF�QpFHVVDLUH�GH�OH�PHWWUH�j�MRXU��GH�IDoRQ�j�JDUDQWLU�VD�¿DELOLWp�HW�SRXU�WHQLU�FRPSWH�GHV�pYROXWLRQV�GHSXLV�OD�SUHPLqUH�JpQpUDWLRQ��GH�PRGHUQLVHU�OHV�=1,())�

$XFXQH�=1,())�Q¶HVW�SUpVHQWH�GDQV�XQ�UD\RQ�GH���NP�DXWRXU�GH�OD�]RQH�G¶LPSODQWDWLRQ�FH�TXL�WHQG�j�PLQLPLVHU�O¶LQWpUrW�pFRORJLTXH�HW�RX�IDXQLVWLTXH�HW�ÀRULVWLTXH�GX�VLWH�HQ�SURMHW��1RXV�UHPDUTXHURQV�WRXWHIRLV�OD�
SUpVHQFH�GH�SOXVLHXUV�=1,())�GH�GHX[LqPH�JpQpUDWLRQ�GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�DXWRXU�GX�SURMHW��&I��WDEOHDX���HW�¿JXUH�����

 

$XFXQH�=1,())�Q¶HVW�SUpVHQWH�DX�QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶LPSODQWDWLRQ�SRWHQWLHOOH��&HV�]RQHV�VRQW�FRQVLGpUpHV�
FRPPH�GH�VHQVLELOLWp�PR\HQQH�YLV�j�YLV�GHV�SURMHWV�pROLHQV�
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Tableau 2 : Descriptif des ZNIEFF bordant le projet

Intitule de la ZNIEFF * Descriptif sommaire Éloignement 
au projet

����Larris de la Vallée du Bois et de Vrély

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 4,5 km

��� Marais de la Haute Vallée de la Luce

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��DPSKLELHQV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 8,2 km

����9DOOpH�GH�O¶$YUH��GHV�7URLV�'RPV�HW�FRQÀXHQFH�DYHF�OD�1R\H

ZNIEFF de type II - G2
Intérêts patrimoniaux : écologique, faunistique, insectes, poissons, reptiles, oiseaux, mammifères (dont chiroptères), 

ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SWpULGRSK\WHV��SKDQpURJDPHV 9 km

����&RXUV�GH�O¶$YUH�HQWUH�*XHUELJQ\�HW�&RQWRLUH��PDUDLV�DVVRFLpV��
Larris de Becquigny, de Boussicourt/Fignières et des Carambures

ZNIEFF de type I - G2

Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��SRLVVRQV��PDPPLIqUHV��GRQW�FKLURSWqUHV���ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SKDQpURJDPHV��

Intérêts fonctionnels : corridor écologique, zones de passage, zone d’échanges - étapes migratoires, zones de stationnement, dortoirs
9,3 km

����/DUULV�GH�OD�9DOOpH�GX�%RLV�3pURQQH�j�&D\HX[�HQ�6DQWHUUH

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 9,3 km

����/DUULV�HW�%RLV�GH�/DERLVVLqUH�j�*XHUELJQ\

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 10,2 km

����+DXWH�HW�0R\HQQH�9DOOpH�GH�OD�6RPPH�HQWUH�&URL[�)RQVRPPHV�HW�$EEHYLOOH

ZNIEFF de type II - G2

Intérêts patrimoniaux : écologique, faunistique, insectes, poissons, amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères (dont chiroptères),
�ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SWpULGRSK\WHV��SKDQpURJDPHV��

Intérêts fonctionnels : corridor écologique, zones de passage, zone d’échanges - étapes migratoires, zones de stationnement, dortoirs - 
zone particulière d’alimentation et liée à la reproduction

11,4 km

����/DUULV�GH�OD�%ULTXHWHULH�j�'pPXLQ

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 12,3 km

����Réseau de coteaux de la Vallée de la Somme entre Curlu et Corbie

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��UHSWLOHV��ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SKDQpURJDPHV 12,3 km

�����0pDQGUHV�HW�FRXUV�GH�OD�6RPPH�HQWUH�%UD\�VXU�6RPPH�HW�&RUELH�

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��SRLVVRQV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SWpULGRSK\WHV��SKDQpURJDPHV 12,4 km

�����Forêt de Beaulieu

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���IDXQLVWLTXH��DPSKLELHQV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 12,8 km

�����Marais de la Haute Vallée de la Somme entre Voyennes et Cléry-sur-Somme

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��SRLVVRQV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SWpULGRSK\WHV��SKDQpURJDPHV 12,9 km

�����%RFDJHV�GH�5ROORW��%RXORJQH�OD�*UDVVH�HW�%XV�0DURWLQ��%XWWH�GH�&RLYUHO

ZNIEFF de type II - G2

Intérêts patrimoniaux���IDXQLVWLTXH��DPSKLELHQV��RLVHDX[��PDPPLIqUHV��GRQW�FKLURSWqUHV���ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV��

Intérêts fonctionnels : corridor écologique, zones de passage, zone d’échanges - zone particulière liée à la reproduction
13,4 km

�����/DUULV�GH�OD�*UDQGH�9DOOpH�HW�GH�OD�9DOOpH�G¶$PLHQV�j�'pPXLQ

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 14,5 km

�/H�QXPpUR�LQGLTXp�DYDQW�O¶LQWLWXOp�G¶XQH�=1,())�HW�FHOXL�GH�VD�ORFDOLVDWLRQ�VXU�OD�¿JXUH���
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'HVFULSWLI�GHV�=1,())�ERUGDQW�OH�SURMHW��VXLWH�

Intitule de la ZNIEFF * Descriptif sommaire Éloignement 
au projet

�����0DUDLV�GHV�9DOOpHV�GH�O¶$YUH�HW�GHV�7URLV�'RPV�HQWUH�*UDWLEXV�HW�0RUHXLO��
Larris de Genonville à Moreuil 

ZNIEFF de type I - G2

Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SWpULGRSK\WHV��SKDQpURJDPHV��

Intérêts fonctionnels : corridor écologique, zones de passage, zone d’échanges - étapes migratoires, zones de stationnement, dortoirs - 
zone particulière d’alimentation et liée à la reproduction

14,5 km

�����0DVVLI�IRUHVWLHU�G¶$YULFRXUW�5pJDO�HW�0RQWDJQH�GH�/DJQ\

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���IDXQLVWLTXH��DPSKLELHQV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 15,3 km

�����Étangs de Vermand, Marais de Caulincourt et Cours de l’Omignon

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��SRLVVRQV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 15,5 km

�����Bois de Vaire-sous-Corbie

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 16 km

�����/DUULV�GH�'RPDUW�VXU�OD�/XFH

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 17 km

�����/DUULV�GH�OD�9DOOpH�GX�3RQW�j�$XEYLOOHUV�HW�%UDFKHV

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 17,3 km

�����&RWHDX[�HW�0DUDLV�GH�OD�9DOOpH�GHV�7URLV�'RPV�GH�0RQWGLGLHU�j�*UDWLEXV

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SKDQpURJDPHV 17,5 km

�����0DUDLV�GHV�9DOOpHV�GH�O¶$YUH�HW�GHV�7URLV�'RPV�HQWUH�*UDWLEXV�HW�0RUHXLO��/DUULV�GH�
Genonville à Moreuil

ZNIEFF de type I - G2

Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��EU\RSK\WHV��SWpULGRSK\WHV��SKDQpURJDPHV��

Intérêts fonctionnels : corridor écologique, zones de passage, zone d’échanges - étapes migratoires, zones de stationnement, dortoirs - 
zone particulière d’alimentation et liée à la reproduction

17,7 km

�����Cours de la Germaine

ZNIEFF de type I - G2

Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��SRLVVRQV��

Intérêts fonctionnels : zone particulière d’alimentation et liée à la reproduction
18,1 km

�����Bois l’Abbé, Bois d’Aquennes et Bois de Blangy

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 18,3 km

�����Forêt domaniale de l’Hôpital

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���IDXQLVWLTXH��LQVHFWHV��DPSKLELHQV��RLVHDX[��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 18,5 km

�����/DUULV�GH�%HOYDO�j�7KRU\�HW�0DLOO\�5DLQHYDO

ZNIEFF de type I - G2
Intérêts patrimoniaux���pFRORJLTXH��IDXQLVWLTXH��ÀRULVWLTXH��SKDQpURJDPHV 19,8 km

�/H�QXPpUR�LQGLTXp�DYDQW�O¶LQWLWXOp�G¶XQH�=1,())�HW�FHOXL�GH�VD�ORFDOLVDWLRQ�VXU�OD�¿JXUH���
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Figure 2 : Localisation des ZNIEFF
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1.2.1.2������������������ʹͲͲͲ

Le réseau Natura 2000, réseau écologique européen, vise à préserver les espèces et les habitats menacés 
et/ou remarquables sur le territoire européen, dans un cadre global de développement durable et s’inscrit 
pleinement dans l’objectif 2010 « Arrêt de la perte de la Biodiversité ». Dans les zones de ce réseau, les 
Etats Membres s’engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les types d’habitats et d’espèces 
concernés.

Ces Zones Natura 2000, désignées par le sigle SIC (Site d’Intérêt Communautaire), sont constituées 
de deux types de zones naturelles, à savoir les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive 
européenne « Habitats » de 1992 et les Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive européenne « 
Oiseaux »�GH�������

��=RQHV�GH�3URWHFWLRQ�6SpFLDOHV��=36��� Elle s’applique sur l’aire de distribution des oiseaux sauvages 
située sur le territoire européen des pays membres de l’Union européenne et concerne : 

- Soit les habitats des espèces inscrites à l’annexe I de la directive qui comprend les espèces menacées 
GH�GLVSDULWLRQ��YXOQpUDEOHV�j�FHUWDLQHV�PRGL¿FDWLRQV�GH�OHXUV�KDELWDWV��RX�OHV�HVSqFHV�FRQVLGpUpHV�
comme rares parce que leurs populations sont faibles ou que leur répartition locale est restreinte, 
RX�HQ¿Q�FHOOHV�TXL�QpFHVVLWHQW�XQH�DWWHQWLRQ�SDUWLFXOLqUH�HQ�UDLVRQ�GH�OD�VSpFL¿FLWp�GH�OHXU�KDELWDW��

- Soit les milieux terrestres ou marins utilisés par les espèces migratrices non visées à l’annexe I 
dont la venue est régulière (notamment les zones humides). 

L’objectif des ZPS est la protection d’habitats permettant d’assurer la survie et la reproduction des oiseaux 
sauvages rares et/ou menacés (Protection des aires de reproduction, de mue, d’hivernage et des zones de relais 
de migration pour l’ensemble des espèces migratrices). 

��=RQHV�6SpFLDOHV�GH�&RQVHUYDWLRQ��=6&��� La directive concerne : 

- Les habitats naturels d’intérêt communautaire mentionnés à l’annexe I (en danger de disparition 
dans leur aire de répartition naturelle, exemples remarquables de caractéristiques propres à l’une ou 
à plusieurs des six régions biogéographiques...). 

- Les habitats abritant des espèces d’intérêt communautaire mentionnées à l’annexe II (rares, en 
danger...). 

- Les éléments de paysage qui, de par leur structure linéaire et continue, ou leur rôle de relais, 
sont essentiels à la migration, à la distribution géographique et à l’échange génétique d’espèces 
sauvages. 

La directive liste dans une annexe IV, les espèces dont les Etats doivent assurer la protection. 

L’objectif général de la directive est la protection de la biodiversité dans l’Union européenne par le 
maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces de 
IDXQH�HW�GH�ÀRUH�VDXYDJHV�G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH��

C’est dans cet objectif qu’est mis en place le réseau Natura 2000, constitué des ZPS (directive « Oiseaux ») 
et des ZSC (directive « Habitat »). La désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) pouvant faire 
l’objet de mesures de gestion et de protection particulières doit permettre la conservation des habitats naturels 
et des habitats d’espèces.

Ces sites protégés sont donc considérés comme des zones à fortes sensibilités vis-à-vis des projets 

pROLHQV�HW�WRXW�SURMHW�DIIHFWDQW�FHV�VLWHV�GRLW�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQH�pWXGH�G¶LQFLGHQFH�

A noter que l’implantation d’un parc éolien est soumise à une évaluation de ses incidences sur les zones 

Natura 2000 situées à proximité comme l’indique le Décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation 

GHV� LQFLGHQFHV�1DWXUD�������/¶pYDOXDWLRQ�SUpOLPLQDLUH�GHV� LQFLGHQFHV��PHQWLRQQpH�GDQV� OD�FLUFXODLUH�GX�
15 avril 2010, stipule que « pour une activité se situant à l’extérieur d’un site Natura 2000, si, par exemple, 

en raison de la distance importante avec le site Natura 2000 le plus proche, l’absence d’impact est évidente, 

O¶pYDOXDWLRQ�HVW�DFKHYpH�ª��&HWWH�pYDOXDWLRQ�YD�GRQF�rWUH�GpWDLOOpH�FL�DSUqV�

/D�]RQH�G¶pWXGH�Q¶HVW�LQWpJUpH�GDQV�DXFXQH�]RQH�1DWXUD�������2Q�REVHUYH�QpDQPRLQV�OD�SUpVHQFH�GH�
WURLV�]RQHV�1DWXUD������GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�DXWRXU�GX�SURMHW�pROLHQ��&I��¿JXUH�����

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR2200357 « Moyenne vallée de la Somme » (à environ 
12,2 km au Nord du projet) �VXSHU¿FLH�������KD��

Ce long tronçon de la vallée de la Somme comporte la zone des méandres d’axe général est/ouest 
HQWUH�&RUELH�HW�3pURQQH��/¶HQVHPEOH�GH�OD�YDOOpH��DX�U{OH�pYLGHQW�GH�FRUULGRU�ÀXYLDWLOH��HVW�XQH�HQWLWp�GH�IRUWH�
FRKpVLRQ�HW�VROLGDULWp�pFRORJLTXH�GHV�PLOLHX[��OLpH�DX[�pTXLOLEUHV�WURSKLTXHV��K\GULTXHV��ELRORJLTXHV��DX[�ÀX[�
climatiques et migratoires ; ainsi, le mésoclimat submontagnard particulier qui baigne les coteaux calcaires, 
dépend directement de l’hygrométrie et des brumes dégagées ou piégées par le fond de la vallée. La Somme, 
dans cette partie, développe un exemple typique et exemplaire de large vallée en U à faible pente.

/¶H[SUHVVLRQ�GX�V\VWqPH�WRXUEHX[�DOFDOLQ�HVW�PDUTXp�SDU�GHV�DI¿QLWpV�FRQWLQHQWDOHV�VHQVLEOHV��FURLVVDQWHV�
d’ailleurs en remontant la vallée, par un vieillissement généralisé avec accélération de la dynamique arbustive et 
préforestière, par une dégradation de la qualité des eaux circulantes de la Somme, par un envasement généralisé. 
Après une époque historique d’exploitation active, quasiment sans végétation arbustive et arborée, d’étangs, 
de tourberies, de marais fauché et pâturé, ce sont donc les tremblants, roselières, saulaies et aulnaies, bétulaies 
sur tourbe, qui structurent aujourd’hui les paysages de la vallée (tandis que disparaissent les habitats de prés 
SDUDWRXUEHX[��GH�EDV�PDUDLV�HW�GH�PROLQLDLHV�WXU¿FROHV���$YHF�FHWWH�G\QDPLTXH��OD�PXOWLSOLFDWLRQ�GH�VLWXDWLRQV�
RPEURJqQHV�DYHF�DFLGL¿FDWLRQ�VXSHU¿FLHOOH�GHV�WRXUEHV�EDVLTXHV��JpQqUH�XQ�FRPSOH[H�G¶KDELWDWV�DFLGRFOLQHV�j�
acidiphiles exceptionnel, notamment de bétulaies à sphaignes et Dryopteris cristata, en cours d’extension, voire 
de généralisation dans certains secteurs.

Ailleurs, le système alluvial tourbeux alcalin de type transitoire subatlantique-subcontinental de la 
Moyenne Somme présent un cortège typique et représentatif de milieux. En particulier, les habitats aquatiques, 
les roselières et cariçaies associées aux secteurs de tremblants ont ici un développement spatial important et 
coenotiquement saturé, tandis que persistent quelques-uns des derniers lambeaux de prés oligotrophes tourbeux 
alcalin subatlantique subcontinental.

Associés au fond humide de la vallée et en étroite dépendance des conditions mésoclimatiques humides 
créées, les versants offrent par le jeu des concavités et des convexités des méandres, un formidable et original 
HQVHPEOH�GLYHUVL¿p�G¶pERXOLV�� SHORXVHV�� RXUOHWV� HW� IRXUUpV� FDOFLFROHV� G¶DI¿QLWpV� VXEPRQWDJQDUGHV�� RSSRVDQW�
les versants froids aux versants bien exposés où se mêlent les caractères thermophiles et submontagnards. 
;pURVqUH�GHV�YHUVDQWV�HW�K\JURVqUH�WRXUEHXVH�GRQQHQW�j�FH�VHFWHXU�GH�OD�6RPPH��XQH�FRQ¿JXUDWLRQ�SD\VDJqUH�
et coenotique de haute originalité et étroitement dépendante des conditions géomorphologiques et climatiques 
caténales. 
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/HV�LQWpUrWV�VSpFL¿TXHV�VRQW�QRPEUHX[�HW�pOHYpV��VXUWRXW�ÀRULVWLTXHV�� 

- Plantes supérieures avec 21 espèces protégées ;

- Nombreuses plantes rares et menacées ;

- Diversité du cortège des tourbières alcalines et des pelouses calcaires ;

- Isolats et limites d’aire ;

- Diversité génétique des populations pelousaires ;

- Présence d’une espèce de la directive : Sisymbrium supinum ;

- Bryophytes remarquables, notamment le groupe des sphaignes ;

- Richesse en orchidées.

Intérêts faunistiques :

- Ornithologiques :

* Avifaune paludicole nicheuse (rapaces, anatidés, passereaux notamment fauvettes, Blongios nain) ;
* Plusieurs oiseaux menacés au niveau national (ZICO et ZPS pour partie) ;

- Entomologiques : plusieurs insectes menacés dont un papillon de la directive (Lycaena dispar) ;

- Herpétologiques avec d’importantes populations de Vipère péliade.

Espèces végétales et animales présentes :

Code Nom Statut 3RSXODWLRQ $LUH�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXH�j�SUHQGUH�HQ�FRPSWH

3R
LVV
RQ
V

���� Bouvière
Rhodeus amarus Résidence

Non
VLJQL¿FDWLYH

Bassin versant ;
Nappe phréatique liée à l’habitat.

In
ve

rt
éb

ré
s

���� Écaille chinée
Euplagia quadripunctaria Résidence �����S�!���

Cette espèce ne nécessite pas de faire l’objet de 
prospections particulières.

Le groupe d’experts sur les invertébrés de la 
convention de Berne considèreque seule la sous-espèce 
Callimorpha quadripunctaria rhodonensis (endémique 

de l’île de Rhodes) est menacée en Europe.

3O
DQ
WH
V

���� Sisymbre couché
Sisymbrium supinum Résidence

Non
VLJQL¿FDWLYH 3 km autour du périmètre de la station

Habitats naturels présents : 

Code - Intitulé Couverture
6XSHU¿FLH
Relative

$LUH�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXH�
à prendre en compte

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation 
GHV�/LWWRUHOOHWHD�XQLÀRUDH�HW�RX�GHV�,VRHWR�1DQRMXQFHWHD� 1 % �����S�!�� =RQH�LQÀXHQoDQW�OHV�

conditions hydriques 
favorables à l’habitat3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion 

ou de l’Hydrocharition 3 % �����S�!��

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses 
calcaires 1 % �����S�!��

3 km autour du périmètre
de l’habitat����� �� 3HORXVHV� VqFKHV� VHPL�QDWXUHOOHV� HW� IDFLqV�

G¶HPEXLVVRQQHPHQW�VXU�FDOFDLUHV��)HVWXFR�%URPHWDOLD�
��VLWHV�G¶RUFKLGpHV�UHPDUTXDEOHV� 

��� �����S�!��

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou
argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 1 % �����S�!��

=RQH�LQÀXHQoDQW�OHV�
conditions hydriques 
favorables à l’habitat

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 2 % �����S�!��

7140 - Tourbières de transition et tremblantes 1 % �����S�!��

7210 - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces
du Caricion davallianae *

1 % �����S�!��

7230 - Tourbières basses alcalines ��� �����S�!��

8160 - Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéen
à montagnard *

1 % ������S�!���
3 km autour du périmètre

de l’habitat
9130 - Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 1 % �����S�!��

91D0 - Tourbières boisées * 1 % �����S�!�� =RQH�LQÀXHQoDQW�OHV�
conditions hydriques 
favorables à l’habitat91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

�$OQR�3DGLRQ��$OQLRQ�LQFDQDH��6DOLFLRQ�DOEDH�� 5 % �����S�!��

�+DELWDWV�SULRULWDLUHV�

�=6&��)5��������©�0R\HQQH�YDOOpH�GH�OD�6RPPH�ª

(QMHX[�YLV�j�YLV�GX�SURMHW���/H�SURMHW�pWDQW�VLWXp�ODUJHPHQW�HQ�GHKRUV�GHV�DLUHV�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXHV�
GHV�HVSqFHV�HW�KDELWDWV�FRQVLGpUpV��OHV�ULVTXHV�G¶LQWHUDFWLRQV�DSSDUDLVVHQW�SDU�FRQVpTXHQW�QXOV�j�IDLEOHV��
'H�FH�IDLW��DXFXQ�FRPSOpPHQW�G¶pWXGH�DX�WLWUH�GH�1DWXUD������Q¶DSSDUDvW�QpFHVVDLUH�
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Zone de Protection Spéciale (ZPS) n°FR2212007 « Étangs et marais du bassin de la Somme » (à 
environ 12,2 km au Nord du projet) �VXSHU¿FLH�������KD�

Ces portions de la vallée de la Somme entre Abbeville et Pargny comportent une zone de méandres entre 
&OpU\�VXU�6RPPH�HW�&RUELH�HW�XQ�SUR¿O�SOXV�OLQpDLUH�HQWUH�&RUELH�HW�$EEHYLOOH�DLQVL�TX¶j�O¶DPRQW�GH�&OpU\�VXU�
Somme. Le système de biefs formant les étangs de la Haute Somme constitue un régime des eaux particulier, où 
la Somme occupe la totalité de son lit majeur. Les hortillonnages d’Amiens constituent un exemple de marais 
apprivoisé intégrant les aspects historiques, culturels et culturaux (maraîchage) à un vaste réseau d’habitats 
aquatiques. Le site comprend également l’unité tourbeuse de Boves (vallée de l’Avre qui présente les mêmes 
V\VWqPHV�WRXUEHX[�TXH�FHX[�GH�OD�YDOOpH�GH�OD�6RPPH���/¶HQVHPEOH�GX�VLWH��DX�U{OH�pYLGHQW�GH�FRUULGRU�ÀXYLDWLOH�
migratoire, est une entité de forte cohésion et solidarité écologique des milieux aquatiques et terrestres.

L’expression du système tourbeux alcalin est marquée par un vieillissement généralisé avec accélération 
de la dynamique arbustive et préforestière, par une dégradation de la qualité des eaux, par un envasement 
généralisé. Après une époque historique d’exploitation active, quasiment sans végétation arbustive et arborée, 
d’étangs de tourbage, de marais fauchés et pâturés, ce sont donc les tremblants, roselières, saulaies et aulnaies, 
bétulaies sur tourbe, qui structurent aujourd’hui les paysages de la vallée (tandis que disparaissent les différents 
habitats ouverts). 

&H� VLWH� FRQVWLWXH� XQ� HQVHPEOH� H[FHSWLRQQHO� DYHF� GH� QRPEUHX[� LQWpUrWV� VSpFL¿TXHV�� QRWDPPHQW�
ornithologiques : avifaune paludicole nicheuse (populations importantes de Blongios nain, Busard des roseaux, 
passereaux tels que la Gorgebleue à miroir,... ), et plusieurs autres espèces d’oiseaux menacés au niveau national 
(Sarcelle d’hiver, Canard souchet...).

2XWUH�OHV�OLHX[�IDYRUDEOHV�j�OD�QLGL¿FDWLRQ��OH�U{OH�GHV�PLOLHX[�DTXDWLTXHV�FRPPH�VLWHV�GH�KDOWH�PLJUDWRLUH�
est fondamental pour les oiseaux d’eau.

Photo 1 : Le Martin-pêcheur d’Europe

Cordelier Sylvain

Espèces d’oiseaux présentes :

Code Nom Statut 3RSXODWLRQ $LUH�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXH
à prendre en compte

O
ise

au
x

A022 Blongios nain
Ixobrychus minutus 

(3) Reproduction ����S!��� 3 km autour des sites de reproduction et des 
domaines vitaux.

A023 Bihoreau gris
Nycticorax nycticorax 

(3) Reproduction 1RQ�VLJQL¿FDWLYH 5 km autour des sites de reproduction.

$��� Aigrette garzette
Egretta garzetta 

(3) Concentration 1RQ�VLJQL¿FDWLYH 5 km autour des sites de reproduction.

$��� Bondrée apivore
Pernis apivorus 

(3) Reproduction 1RQ�VLJQL¿FDWLYH 3,5 km autour des sites de reproduction et des 
domaines vitaux.

A081 Busard des roseaux
Circus aeruginosus 

(3) Reproduction ���S!�� 3 km autour des sites de reproduction et des 
domaines vitaux.

A082 Busard Saint-Martin
Circus cyaneus 

(3) Reproduction 1RQ�VLJQL¿FDWLYH 3 km autour des sites de reproduction.

A119 Marouette ponctuée
Porzana porzana 

(3) Reproduction 1RQ�VLJQL¿FDWLYH 3 km autour des sites de reproduction et des 
domaines vitaux

A193 Sterne pierregarin
Sterna hirundo 

(3) Reproduction 1RQ�VLJQL¿FDWLYH 3 km autour des sites de reproduction et des 
domaines vitaux.

A229 Martin-pêcheur d’Europe
Alcedo atthis 

(3) Reproduction 1RQ�VLJQL¿FDWLYH Bassin versant, 1 km autour des sites de 
reproduction et des domaines vitaux.

$��� Gorgebleue à miroir
Luscinia svecica 

(3) Reproduction ���S!�� 1 km autour des sites de reproduction et des 
domaines vitaux.

(3)�(VSqFHV�LQVFULWHV�j�O¶DQQH[H�,���HVSqFHV�IDLVDQW�O¶REMHW�GH�PHVXUHV�GH�FRQVHUYDWLRQ�VSpFLDOH�FRQFHUQDQW�OHXU�KDELWDW��D¿Q�G¶DVVXUHU�OHXU�VXUYLH�HW�
leur reproduction dans leur aire de distribution.

�=36��)5��������©�eWDQJV�HW�PDUDLV�GX�EDVVLQ�GH�OD�6RPPH�ª

(QMHX[�YLV�j�YLV�GX�SURMHW���/H�SURMHW�pWDQW�VLWXp�ODUJHPHQW�HQ�GHKRUV�GHV�DLUHV�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXHV�
GHV�HVSqFHV�HW�KDELWDWV�FRQVLGpUpV��OHV�ULVTXHV�G¶LQWHUDFWLRQV�DSSDUDLVVHQW�SDU�FRQVpTXHQW�QXOV�j�IDLEOHV��
'H�FH�IDLW��DXFXQ�FRPSOpPHQW�G¶pWXGH�DX�WLWUH�GH�1DWXUD������Q¶DSSDUDvW�QpFHVVDLUH�
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Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR2200359 « Tourbières et marais de l’Avre » (à environ 

15,2 km à l’Ouest du projet) �VXSHU¿FLH�����KD�

Le site comprend trois unités tourbeuses de la vallée de l’Avre : tourbière de Boves et prairies de 
Fortmanoir, Marais de Thézy-Glimont, Marais de Moreuil avec le coteau crayeux adjacent de Génonville. 
/D�YDOOpH�GH�O¶$YUH��DIÀXHQW�GH�OD�6RPPH��SUpVHQWH�OHV�PrPHV�V\VWqPHV�DOOXYLDX[�WRXUEHX[�DOFDOLQV�GH�W\SH�
transitoire subatlantique que ceux de la vallée médiane de la Somme. L’intérêt du site est qu’il condense en un 
espace relativement restreint  l’éventail des potentialités aquatiques, amphibies et hygrophiles du système, grâce 
à un réseau bien préservé d’étangs, vases et tremblants tourbeux, roselières, cariçaies et stades de boisement. 
En particulier, les habitats aquatiques, les roselières et cariçaies associées aux secteurs de tremblants ont ici 
un développement spatial important et coenotiquement saturé, tandis que persistent quelques-uns des derniers 
lambeaux de tourbière active alcaline et de pré oligotrophe tourbeux alcalin subatlantique subcontinental.

Une autre originalité est la juxtaposition de deux voies évolutives des systèmes tourbeux alluviaux dans 
une même unité biogéographique, l’une répandue et restant alcaline, l’autre par suite de processus ombrogènes 
aboutissant à un système acidiphile ombrotrophe par taches (notamment la Boulaie à sphaignes et Dryopteris 
à crêtes).

En outre, la présence d’un coteau calcaire en périphérie du marais de Moreuil, apporte d’intéressantes 
FRPSOpPHQWDULWpV�FRHQRWLTXHV��ÀRULVWLTXHV�HW�IDXQLVWLTXHV�

3DUWLFXODULWpV�GHV�FRUWqJHV�ÀRULVWLTXHV��

- Nombreuses plantes rares et menacées,

�����HVSqFHV�SURWpJpHV�

- Flore aquatique particulièrement riche et exemplaire pour le plateau picard, 

- Deux disparitions récentes dont le rarissime Huperzia selago.

Intérêts faunistiques :

- Entomologiques : notamment en Lépidoptères avec de nombreuses espèces rares dont le Lycaena 
dispar, et une grande diversité d’odonates ; 

- Ornithologiques : avifaune paludicole avec plusieurs oiseaux menacés au niveau national (site pour 
partie en ZICO).

&HV�SDUWLFXODULWpV�IRXUQLVVHQW�XQH�H[FHOOHQWH�UHSUpVHQWDWLRQ�GHV�SRWHQWLDOLWpV�VSpFL¿TXHV�GH�FHV�KDELWDWV�HW�
de leurs assemblages paysagers. En outre, la présence d’un coteau calcaire en périphérie du marais de Moreuil, 
DSSRUWH�G¶LQWpUHVVDQWHV�FRPSOpPHQWDULWpV�FRHQRWLTXHV�HW�ÀRULVWLTXHV��RUFKLGpHV��HW�IDXQLVWLTXHV��/pSLGRSWqUHV��
Hyménoptères).

Espèces végétales et animales présentes :

Code Nom Statut 3RSXODWLRQ $LUH�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXH
à prendre en compte

M
am

m
ifè

re
s

1321 Murin à oreilles échancrées
Myotis emarginatus Résidence �����S�!��� 5 km autour des gîtes de parturition ;

10 km autour des sites d’hibernation.

In
ve

rt
éb

ré
s

���� Écaille chinée
Euplagia quadripunctaria Résidence �����S�!���

Cette espèce ne nécessite pas de faire l’objet de 
prospections particulières. Le groupe d’experts 
sur les invertébrés de la convention de Berne 
considère que seule la sous-espèce Callimorpha 
quadripunctaria rhodonensis (endémique de l’île 
de Rhodes) est menacée en Europe.

���� Vertigo de Des Moulins
Vertigo moulinsiana Résidence 1RQ�VLJQL¿FDWLYH Bassin versant ;

Nappe phréatique liée à l’habitat.

Habitats naturels présents : 

Code - Intitulé Couverture 6XSHU¿FLH�5HODWLYH $LUH�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXH
à prendre en compte

����� �� 3HORXVHV� VqFKHV� VHPL�QDWXUHOOHV� HW� IDFLqV�
G¶HPEXLVVRQQHPHQW�VXU�FDOFDLUHV��)HVWXFR�%URPHWDOLD�
��VLWHV�G¶RUFKLGpHV�UHPDUTXDEOHV��

��� �����S�!�� 3 km autour du périmètre
de l’habitat

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 
YpJpWDWLRQ�GHV�/LWWRUHOOHWHD�XQLÀRUDH�HW�RX�GHV
Isoeto-Nanojuncetea

1 % �����S�!��

=RQH�LQÀXHQoDQW�OHV�
conditions hydriques 
favorables à l’habitat

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. 3 % �����S�!��

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation
du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition  1 % �����S�!��

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux
ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 1 % �����S�!��

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires
et des étages montagnard à alpin 2 % �����S�!��

7140 - Tourbières de transition et tremblantes 1 % �����S�!��

7210 - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces
du Caricion davallianae * 1 % �����S�!��

7230 - Tourbières basses alcalines ��� �����S�!��

91D0 - Tourbières boisées * 1 % ������S�!���

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
H[FHOVLRU��$OQR�3DGLRQ��$OQLRQ�LQFDQDH��6DOLFLRQ�DOEDH�� 5 % �����S�!��

�+DELWDWV�SULRULWDLUHV�

�=6&��)5��������©�7RXUELqUHV�HW�PDUDLV�GH�O¶$YUH��ª

(QMHX[�YLV�j�YLV�GX�SURMHW���/H�SURMHW�pWDQW�VLWXp�ODUJHPHQW�HQ�GHKRUV�GHV�DLUHV�G¶pYDOXDWLRQ�VSpFL¿TXHV�
GHV�HVSqFHV�HW�KDELWDWV�FRQVLGpUpV��OHV�ULVTXHV�G¶LQWHUDFWLRQV�DSSDUDLVVHQW�SDU�FRQVpTXHQW�QXOV�j�IDLEOHV��
'H�FH�IDLW��DXFXQ�FRPSOpPHQW�G¶pWXGH�DX�WLWUH�GH�1DWXUD������Q¶DSSDUDvW�QpFHVVDLUH�
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Figure 3 : Localisation des zones Natura 2000
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1.2.1.3���������

/D� GLUHFWLYH� HXURSpHQQH� Q�������� GX� �� DYULO� ����� UHODWLYH� j� OD� FRQVHUYDWLRQ� GHV� RLVHDX[� VDXYDJHV�
s’applique à tous les états membres de l’union européenne. Elle préconise de prendre « toutes les mesures 

QpFHVVDLUHV� SRXU� SUpVHUYHU��PDLQWHQLU� RX� UpWDEOLU� XQH� GLYHUVLWp� HW� XQH� VXSHU¿FLH� VXI¿VDQWH� G¶KDELWDWV� SRXU�
toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen ». 

Les États membres doivent maintenir leurs populations au niveau qui réponde notamment aux exigences 
pFRORJLTXHV��VFLHQWL¿TXHV�HW�FXOWXUHOOHV�FRPSWH�WHQX�GHV�H[LJHQFHV�pFRQRPLTXHV�HW�UpFUpDWLYHV�ª��,OV�GRLYHQW�
en outre prendre « toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une 
VXSHU¿FLH�VXI¿VDQWHV�G¶KDELWDWV�ª��

Les mêmes mesures doivent également être prises pour les espèces migratrices dont la venue est 
régulière. Dans ce contexte européen, la France a décidé d’établir un inventaire des Zones Importantes pour 
la Conservation des Oiseaux (ZICO). Il s’agit de sites d’intérêt majeur qui hébergent des effectifs d’oiseaux 
sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne.

Le site n’intersecte aucune ZICO. Il convient toutefois de noter la présence d’une de ces zones dans un 
rayon de 20 km du projet. Il s’agit de la ZICO PE02 « ÉWDQJV�HW�0DUDLV�GX�%DVVLQ�GH�OD�6RPPH�ª��VLWXpH�j�
HQYLURQ������NP�DX�1RUG�(VW�GX�SURMHW��/H�VLWH��G¶XQH�VXSHU¿FLH�GH�������KD�HVW�XWLOLVp�FRPPH�KDOWH�PLJUDWRLUH��
VLWH�G¶KLYHUQDJH�HW�VLWH�GH�QLGL¿FDWLRQ�SRXU�GH�QRPEUHXVHV�HVSqFHV�DYLIDXQLVWLTXHV�

Tableau 3 :�(VSqFHV�GH�OD�=,&2�3(��

Entre Amiens et Breilly, les très nombreux plans d'eau aux formes géométriques résultent de l'exploitation
récente de granulats. Dans les espaces hors plans d'eau, quelques roselières, mégaphorbiaies et fragments de bas-
marais tourbeux se partagent le territoire. 

   Jusqu'à Yzeux, le fond de vallée conserve un caractère plus naturel que le précédent secteur. Les plans d'eau
trouvent leur origine dans l'exploitation ancienne de la tourbe. 

  Au delà, le paysage comprend un ensemble d’étangs de grande superficie, résultant de l’extraction de 
matériaux alluvionnaires. Ces étangs sont entourés de végétations arbustives ou arborescentes, de plantations de
peupliers, de mégaphorbiaies ainsi que de quelques fragments de prairies, de bas-marais et de roselières.

  De Fontaine-sur-Somme et Pont-Rémy, le paysage est davantage vouée à une activité agricole : prairies de
fauche relictuelles et prairies mésophiles pâturées occupent le territoire. 

  Entre Eaucourt-sur-Somme et Abbeville, un complexe exceptionnel d’étangs, de roselières, de bas-marais 
tourbeux et de prairies humides tourbeuses prend place.

Le site est utilisé comme halte migratoire, site d’hivernage et site de nidification pour de nombreuses
espèces avifaunistiques.

Espèces Nicheur Migrateur Hivernant

Butor étoilé X X
Blongios nain X
Bihoreau gris X X
Aigrette garzette X X
Grande Aigrette X
Héron pourpré X
Cigogne noire X Blongios nain

Cigogne blanche X
Harle piette X
Bondrée apivore X
Milan noir X
Busard des roseaux X
Busard Saint-Martin X X
Busard cendré X
Balbuzard pêcheur X Milan noir(photo Jean Nosal)

Faucon émerillon X
Marouette ponctuée X
Sterne pierregarin X X
Sterne naine X
Guifette moustac X
Guifette noire X
Martin pêcheur d'Europe X
Gorgebleue à miroir X Sterne pierregarin (photo Philippe Thiery) 

Version Août 2006

$XFXQH�=,&2�Q¶HVW�ORFDOLVpH�GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�DXWRXU�GH�OD�]RQH�SRWHQWLHOOH�G¶LPSODQWDWLRQ��
L’absence de ce type de zones dans un rayon plus proche du site tend à minimiser le potentiel du secteur 
G¶pWXGH�SRXU�O¶DYLIDXQH�

1.2.1.4������±������������������ȋ��Ȍ

/D�ORL�UHODWLYH�j�OD�GpPRFUDWLH�GH�SUR[LPLWp�GX����IpYULHU������D�PRGL¿p�OH�&RGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HQ�
instituant trois nouveaux types de réserves naturelles en France :

- Les Réserves Naturelles Nationales (RNN) (ex-réserves naturelles),
- Les Réserves Naturelles Régionales (RNR) (ex-Réserves naturelles volontaires),
- Les réserves naturelles de Corse.

/D�FRPSpWHQFH�GH�FODVVHPHQW�GHV�5pVHUYHV�QDWXUHOOHV�UpJLRQDOHV�HVW�GpVRUPDLV�FRQ¿pH�DX�&RQVHLO�UpJLRQDO��
'DQV�OH�PrPH�WHPSV��OD�UHVSRQVDELOLWp�GHV�DQFLHQQHV�5pVHUYHV�QDWXUHOOHV�YRORQWDLUHV�OXL�HVW�pJDOHPHQW�FRQ¿pH�

La publication du décret d’application de cette loi le 18 mai 2005 rend le classement de nouveaux sites 
QDWXUHOV�HQ�515�SRVVLEOH��'HSXLV�FHWWH�GDWH��OHV�&RQVHLOV�UpJLRQDX[�RQW�OD�SRVVLELOLWp�GH�Gp¿QLU�OHXU�SURSUH�
politique de classement de sites naturels en Réserve naturelle régionale.

A partir de 2009, ces réserves sont appelées à jouer un rôle croissant dans la stratégie nationale de création 
G¶DLUHV�SURWpJpHV�PpWURSROLWDLQHV�WHUUHVWUHV��HQJDJHPHQW�Q�����GX�*UHQHOOH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW���'DQV�FH�FDGUH��
et dans celui de l’inventaire national du patrimoine naturel, le muséum national d’histoire naturelle de Paris a 
été missionné par le ministère en charge de l’environnement pour faire un premier diagnostic patrimonial de 
l’ensemble du réseau de ces réserves (Habitats et espèces choisis dans une liste élaborée par le Muséum) du 
réseau des aires protégées.

$XFXQH�51�Q¶HVW�SUpVHQWH�GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�DXWRXU�GX�SURMHW�

1.2.1.5���������������������±�������

Un Parc Naturel Régional (PNR) est un établissement public de coopération sous la forme d’un syndicat 
mixte qui regroupe les collectivités territoriales (Régions et communes au minimum) d’une zone rurale 
remarquable dans le but de protéger et de mettre en valeur grâce à un projet de développement économique 
durable les points suivants :

- Ses richesses naturelles (espèces emblématiques, milieux...),
- Ses richesses paysagères (grands sites, géologie ...),

- Ses richesses humaines (savoir-faire technique ...),

- Ses richesses bâties (religieux, militaire ...),

- Ses richesses culturelles (traditions populaires, fêtes, parler locaux ...).

$XFXQ�315�Q¶HVW�SUpVHQW�GDQV�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH�
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1.2.1.6��������²�±��������������������������

L’arrêté de protection de biotope a pour objectif la préservation des milieux naturels nécessaires à 
l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie des espèces animales ou végétales protégées par la loi. 

Un biotope est une aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières 
(géologiques, hydrologiques, climatiques, sonores, etc). Il peut arriver que le biotope soit constitué par un 
PLOLHX�DUWL¿FLHO��FRPEOHV�GHV�pJOLVHV��FDUULqUHV���V¶LO�HVW�LQGLVSHQVDEOH�j�OD�VXUYLH�G¶XQH�HVSqFH�SURWpJpH��&HWWH�
réglementation vise donc le milieu de vie d’une espèce et non directement les espèces elles-mêmes.

'HX[�$3%�HVW�SUpVHQW�GDQV�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH��LO�V¶DJLW�GHV�$3%�GX�©�&RWHDX�FRPPXQDO�GH�)LJQLqUHV�ª�
ainsi que celui du « Marais de Génonville à Moreuil » localisés à l’Ouest/Sud-Ouest du périmètre éloigné 
(&I��¿JXUH��)�

 ͞ /H�&RWHDX�FRPPXQDO�GH�)LJQLqUHV��j�HQYLURQ������NP�GX�SURMHW�

/H�VLWH�SURWpJp�GX�©�&RWHDX�FRPPXQDO�GH�)LJQLqUHV�ª�VH�VLWXH�GDQV�OH�GpSDUWHPHQW�GH�OD�6RPPH��j���NP�
DX�1RUG�GH�0RQWGLGLHU�HW�j�SUR[LPLWp�GH�OD�YDOOpH�GH�O¶$YUH��,O�RFFXSH�XQ�HVSDFH�GH���KHFWDUHV�RULHQWp�VXG�RXHVW�
DX�OLHX�GLW�©/H�%U�Opª�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�OD�FRPPXQH�GH�)LJQLqUHV��&H�FRWHDX�FDOFDLUH�EpQp¿FLH�G¶XQ�$UUrWp�GH�
3URWHFWLRQ�GH�%LRWRSH�GHSXLV�OH����$YULO������

Milieu naturel :

La zone est formée de 3 types d’habitats plus ou moins distincts. Le coteau à pente accentuée est 
SULQFLSDOHPHQW�FRQVWLWXp�G¶XQ�VRO�SOXV�RX�PRLQV�VXSHU¿FLHO�VXU�OHTXHO�VH�GpYHORSSHQW�GHV�SHORXVHV�FDOFLFROHV�
avec une végétation herbacée rase et ponctuée de petits arbustes bas. Les larris ont progressivement été envahis 
par de hautes herbes et des brousailles. On trouve également une prairie mésophile fragmentaire, située en 
SDUWLH�LQIpULHXUH�GX�FRWHDX��(Q¿Q��XQH�SDUWLH�GH�FH�FRWHDX�HVW�ERLVpH�GH�UpVLQHX[�HW�XQH�SHWLWH�FDUULqUH�WpPRLJQH�
de l’ancienne activité d’exploitation de craie.

Flore :

%LHQ�TXH�OH�QRPEUH�G¶KDELWDWV�VRLW�UHVWUHLQW��RQ�REVHUYH�XQH�WUqV�JUDQGH�GLYHUVLWp�G¶HVSqFHV�YpJpWDOHV�����
taxons ont été recensés dont 5 sont assez rares (Erigéron âcre, Herbe au bouc, Lin à feuilles ténues, Fléole de 
Boehmer, Thésion couché). Les pelouses crayeuses hébergent l’Anémone pulsatile, le Sésélie des montagnes, la 
*OREXODLUH�DX[�ÀHXUV�RYRwGHV��/H�VRO�FDOFDLUH�HVW�pJDOHPHQW�XQ�PLOLHX�IDYRUDEOH�DX�GpYHORSSHPHQW�GHV�*HQpYULHUV�
et pour quelques plantes aromatiques comme le Thym. L’Hippocrépide en ombrelle et l’Hélianthème commun 
sont aussi caractéristiques des milieux secs et ras. Le lieu est également propice à la rencontre d’orchidées rares 
telles que l’Orchis pourpre ou l’Epipactis rouge-foncé. Au niveau de la zone arborescente, se sont développés 
des Hêtres, Merisiers, Pins sylvestres et Pin noirs. Sur la zone arbustive poussent des Charmes, Cornouillers 
sanguins, Noisetiers, Prunelliers et Eglantiers

Faune :

/D�GLYHUVLWp�GH�PLOLHX[�HW�OD�ULFKHVVH�ÀRUDOH�GX�ODUULV�VRQW�SURSLFHV�j�O¶LQVWDOODWLRQ�GH�QRPEUHXVHV�HVSqFHV�
animales. L’entomofaune est abondante avec 53 espèces d’insectes répertoriés (dont 50% des papillons de la 
Région). Parmi les lépidoptères les plus remarquables, on peut citer le Soufré, les Lycènes, le Tircis, le Moyen 
Nacré, le Zygène, le Fluoré, ... D’autres espèces sont plus fréquentes comme le Mercure ou l’Azuré bleu celeste. 
Trois espèces de libellules ont été observées et les Criquets et Sauterelles affectionnent particulièrement ces 
PLOLHX[�VHFV�HW�DULGHV��4XHOTXHV�FROpRSWqUHV�RQW�pJDOHPHQW�pWp�GpFULWV��7RXWHIRLV�DXFXQH�HVSqFH�QH�EpQp¿FLH�GH�
mesure de protection. En revanche, le seul reptile observé, l’Orvet, est légalement protégé. 

Parmi les mammifères, on trouve du gibier (Lapin de garenne, chevreuil, Sanglier) mais aussi des espèces 
protégées telles que le Hérisson, la Fouine, la Belette et l’Hermine.

31 espèces d’oiseaux ont été recensées sur le larris avec de majorité d’espèces communes (Merle, Rouge-
gorge, Linotte mélodieuse, Pipit des arbres, Mésanges,Alouette des champs, ...).Il est également possible de 
rencontrer des espèces plus rares comme le faucon crécerelle, la Buse variable, le Hibou moyen-duc, le Martinet 
noir ou la Mésange noire Plusieurs espèces sont protégées.

 ͞ /H�0DUDLV�GH�*pQRQYLOOH�j�0RUHXLO��j�HQYLURQ������NP�GX�SURMHW�

Le Marais de Génonville se situe en vallée de l’Avre sur la commune de Moreuil (Somme). Cet espace 
QDWXUHO�RIIUH�DX�YLVLWHXU�OD�GpFRXYHUWH�G¶XQ�SDWULPRLQH�QDWXUHO�ULFKH��IDXQH��ÀRUH�HW�SD\VDJH��

/H�0DUDLV�GH�*pQRQYLOOH��DXVVL�DSSHOp�©�0DUDLV�GH�OD�*UDQGH�$QVH�ª�D�JDUGp�XQ�FDUDFWqUH�VDXYDJH�PDLV�
préservé. Il abrite une grande diversité de milieux et plusieurs espèces animales et végétales à forte valeur 
patrimoniale. Un sentier de découverte vous invite à parcourir ce marais, passant d’îlots en îlots sur des petits 
ponts en bois.

Le patrimoine naturel protégé : 

Habitats : herbier amphibie à Rubanier nain, vasque tourbeuse à Utriculaire naine, roselière tourbeuse 
à Fougère des marais, bas marais alcalin à Laîche à fruits écailleux et Laîche distante, Cladiaie, boisement 
tourbeux à sphaignes ;

Faune���%ORQJLRV�QDLQ��/RFXVWHOOH�OXVFLQRwGH��&RUGXOLH�j�FRUSV�¿Q��&RUGXOLH�j�WkFKH�MDXQH��7pWUL[�GHV�
vasières, Vertigo étroit ;

Photo 2 : Cordulie à tâches jaunes

DUQUEF Yann

Flore : Utriculaire naine, Rubanier nain, Cladion marisque, Utriculaire commune, Scirpe épingle, 
Renoncule Grande douve, Laîche ampoulée.

$XFXQH�FRQWUDLQWH�SDUWLFXOLqUH�OLpH�j�OD�SUpVHQFH�GH�=,&2��51�RX�315�Q¶D�pWp�PLV�HQ�pYLGHQFH�DX�
QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶LPSODQWDWLRQ�SRWHQWLHOOH��QL�PrPH�GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�DXWRXU�GH�FHOOH�FL��1RXV�
UHPDUTXHURQV�FHSHQGDQW�OD�SUpVHQFH�G¶XQH�=,&2�HW�GH�GHX[�$%3�DX�VHLQ�GX�SpULPqWUH�pORLJQp�
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Figure 4 : Localisation des zones remarquables
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1.2.1.7��ǯ��
	�

Aucune prise en compte de l’éolien n’est mentionnée dans ce document qui date de 2005. Concernant les 

orientations relatives à la gestion de la petite faune de plaine, des migrateurs terrestres et des habitats associés 

(milieux concernés par le projet éolien), il est fait référence des éléments suivants :

 ͞ Objectifs :

• Développer la connaissance des effectifs de la petite faune de plaine.

• Développer les connaissances sur les causes de variations des effectifs.

• Disposer de données comparables au plan régional.

 ͞ 3LVWHV�G¶DFWLRQV��

• Mettre en oeuvre des suivis de terrain pour l’ensemble de la petite faune de plaine.

• Mettre en place un suivi des mortalités extra-cynégétiques.

• Réaliser un suivi (global et dans le temps) des prélèvements pour les espèces chassables.

• Concerter la mise en oeuvre du suivi de la petite faune de plaine et en centraliser les résultats.

• Suivre la vitesse de réalisation des prélèvements.

• Estimer les capacités d’accueil du milieu par rapport à la faune sauvage.

Concernant la conservation des carrières souterraines, des muches, des grottes et arbres creux pour la 

protection des espèces cavernicoles :

 ͞ Objectifs :

• Favoriser la biodiversité, la reproduction et la conservation des espèces cavernicoles.

• Améliorer la qualité de l’habitat.

 ͞ 3LVWHV�G¶DFWLRQV��

• Fermer les anciennes carrières souterraines aux publics (pose de grilles et panneaux d’information 

pour le public).

• Mettre en place une gestion des sites majeurs.

• Tenir compte de la présence de colonies remarquables pour tout aménagement et fréquentation 

sportive et touristique.

• Conserver des arbres creux au sein des massifs boisés.

• Prendre en compte la conservation de la faune sauvage et de ses habitats dans les schémas 

départementaux de carrières.

Vulgariser et sensibiliser sur les techniques favorables à la faune sauvage :

• Éviter le foudroyage ou la fermeture étanche d’anciennes carrières souterraines et tunnels favorables 

aux chiroptères.

• Passer des conventions avec les associations de spéléologies et d’archéologie (information, 

sensibilisation et recueil de données).

• Sensibiliser les acteurs de l’intérêt de conserver les espèces cavernicoles.

1.2.1.8������������������������

La Trame verte et bleue (TVB) est une mesure phare du Grenelle de l’Environnement qui porte l’ambition 

d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités écologiques. La 

TVB est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du 

territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de 

se reposer... En d’autres termes, d’assurer leur survie, et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme 

leurs services. Les continuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité)  

et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une population d’espèces de circuler et d’accéder aux zones 

vitales. La TVB est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient.

La conception de la TVB repose sur 3 niveaux emboîtés :

• Des orientations nationales adoptées par décret en Conseil d’Etat en application des lois Grenelle de 

l’environnement,

• Des Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) qui respectent les orientations nationales, et qui 

VRQW�FR�pODERUpV�G¶LFL�¿Q������SDU�O¶(WDW�HW�OD�5pJLRQ�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�GpPDUFKH�SDUWLFLSDWLYH�
��/D�SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�65&(�SDU�OHV�GRFXPHQWV�GH�SODQL¿FDWLRQ�HW�SURMHWV�GH�O¶(WDW�HW�GHV�FROOHFWLYLWpV�
territoriales et de leurs groupements, particulièrement en matière d’aménagement de l’espace et d’urbanisme.

Le SRCE est un maillon essentiel de la déclinaison de la TVB nationale. Outre la présentation des enjeux 

régionaux en matière de continuités écologiques, le SRCE cartographie la TVB et ses diverses composantes à 

l’échelle de la région. Il contient les mesures contractuelles mobilisables pour la préservation ou la restauration des 

continuités écologiques. Le Schéma régional de cohérence écologique de Picardie est élaboré de manière concertée 

avec les acteurs du territoire. Lors des ateliers de partage et de co-construction du diagnostic du SRCE, de nombreux 

DFWHXUV�RQW�DSSRUWp�GHV�FRQWULEXWLRQV��&HV�FRQWULEXWLRQV�RQW�FRQGXLW�HQ�PDL������j�XQH�UpYLVLRQ�GH� OD�FDUWH�GH�
GLDJQRVWLF�GHV�FRQWLQXLWpV�pFRORJLTXHV�SUpVHQWpH�¿Q������HW�j�O¶pODERUDWLRQ�GH�GRFXPHQWV�PpWKRGRORJLTXHV��

- Atlas des composantes (32 planches A3 au 1/100 000e couvrant toute la Picardie),

- Carte régionale de la Picardie (1 seule planche au 1/100 000ème),

- Légende des corridors,

- Légende des éléments fragmentant

- Liste des réservoirs de biodiversité par zonage de protection ou d’inventaire...

/D�¿JXUH�HQ�SDJH�VXLYDQWH�SUpVHQWH�OHV�FRPSRVDQWHV�GH�OD�79%�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�VLWH��SODQFKH������&HWWH�
carte, destinée à la concertation dans le cadre de l’élaboration du SRCE, est utilisée dans la présente étude 

comme un outil de compréhension des enjeux du secteur du projet.

Aucun réservoir de biodiversité n’est situé au niveau du site ou dans un rayon d’au moins 3 km 
autour de celui-ci. Sur le site, le seul élément de la Trame Verte et Bleue de Picardie est la présence d’un 
corridor écologique correspondant à un cours d’eau. Toutefois, il convient de noter que ce cours d’eau 
n’est que temporaire et résulte des résurgences de nappes observées lors des inondations de 2001.

1.2.1.9������°���������������������±�������������������������������±�±��

Aucune contrainte particulière n’a été mise en évidence sur la zone d’étude ou sur les périmètres immédiat, 

rapproché et intermédiaire. Cependant, on observe au sein du périmètre éloigné (rayon au delà de 3 km autour 

du projet) une multitude de zones naturelles remarquables et protégées.

Le potentiel écologique du secteur d’étude, très modéré au niveau de la zone d’étude et de ses abords, 
VHPEOH�DYpUp�DX�GHOj� �UD\RQ�GH����NP�j����NP�DXWRXU�GX�SURMHW��� GX� IDLW�QRWDPPHQW�GH� OD�SUpVHQFH�
G¶LPSRUWDQWHV�]RQHV�KXPLGHV��YDOOpH�GH�OD�6RPPH�����
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Figure 5 : La Trame verte et bleue du secteur d’étude
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1.3. ���������������������������������ǯ2����

L’analyse des milieux naturels ne prétend pas à l’exhaustivité mais, par l’étude des habitats et de la 
ÀRUH��VH�GRQQH�SRXU�REMHFWLI�GH�FRPSUHQGUH�HW�FDUDFWpULVHU�OH�IRQFWLRQQHPHQW�pFRORJLTXH�GX�VLWH�D¿Q�G¶DGDSWHU�
les inventaires en fonction de la sensibilité des milieux rencontrés. En effet, si certains milieux ne requièrent 
qu’une étude légère, d’autres (pelouses sèches ou zones humides par exemple) nécessitent une analyse plus 
approfondie du fait de leur caractère plus sensible.

'H�PrPH�� O¶DQDO\VH�GHV�PLOLHX[�QDWXUHOV�SHUPHWWUD�G¶LGHQWL¿HU� OHV�KDELWDWV�GRQW� VRQW� WUqV�GpSHQGDQWV�
FHUWDLQV� FRUWqJHV� �RUWKRSWqUHV�� OpSLGRSWqUHV�� EDWUDFLHQV���'HX[�SpULPqWUHV� G¶pWXGH� RQW� DLQVL� pWp� Gp¿QLV� SRXU�
O¶LGHQWL¿FDWLRQ�GHV�PLOLHX[�QDWXUHOV���

- Un périmètre immédiat et rapproché, qui correspond à la zone d’emprise projetée des éoliennes, 
élargie (environ 500 m autour de la zone d’implantation)��D¿Q�GH�PLHX[�DSSUpKHQGHU�OHV�GLIIpUHQWHV�
interactions pouvant avoir lieu dans ce secteur proche �&I��¿JXUH�����

- Un périmètre intermédiaire, correspondant à un rayon de 3 km autour de la zone d’implantation 
potentielle. Ce périmètre est très important car il apporte une vision plus large du secteur d’étude et 
permet de voir les différentes interactions possibles à une échelle plus importante que celle du projet 
�&I��¿JXUH����

1.3.1 �
±�������������������ǯ±����

Le secteur d’étude repose sur des formations limoneuses, majoritairement sur les limons des plateaux 
mais également sur des limons des fonds de vallées sèches et des limons glissés sur pente.

Limons des plateaux �/3����LO�V¶DJLW�G¶XQH�IRUPDWLRQ�ORHVVRwGH�EHLJH�pSDLVVH�GH���j����P��TXL�FRXURQQH�OH�
sommet des plateaux. Il est probable qu’elle s’est épandue sur la surface du pédiplan couverte d’une pellicule 
de limons à silex. Les limons des plateaux ont pu subir de nombreux remaniements éoliens pendant les périodes 
sèches les plus récentes. Leur partie supérieure serait wurmienne et leur partie inférieure (la plus importante) 
relèverait d’un Quaternaire plus ancien.

Limons des vallées sèches �&9� : ces dépôts, de constitution très analogue à celle des formations 
précédentes, s’en distinguent par leur disposition morphologique dans les vallées sèches, dont ils tapissent les 
IRQGV�FRQFDYHV��6XU�OHV�ÀDQFV�GHV�YDOOpHV��LOV�VH�UDFFRUGHQW�VRXYHQW�j�GHV�SODFDJHV�FROOXYLDX[�

Limons remaniés sur pente �&/3� : les limons argileux à silex ou les limons des plateaux ont une nette 
tendance à glisser sur certains versants.

Le plateau limoneux du Santerre est l’une des plus riches régions agricoles françaises. On y cultive 
surtout la betterave, le blé, les pommes de terre, les plantes fourragères et les petits pois. L’élevage se rencontre 
sur les prairies humides des fonds de vallée. Les bois sont rares et de peu d’étendu, localisés surtout près de la 
vallée de l’Avre.

Figure 6 : Extrait de carte géologique du secteur (source : BRGM, Infoterre)
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1.3.2 �������ϐ��������������������������������������±���°�����ǯ±��������������

$¿Q�G¶rWUH�OH�SOXV�H[KDXVWLI�SRVVLEOH��OD�GHVFULSWLRQ�GHV�KDELWDWV�GHV�SpULPqWUHV�UDSSURFKp�HW�LQWHUPpGLDLUH�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH�D�pWp�UpDOLVpH�DYHF�OHV�QRPHQFODWXUHV�&RULQH�%LRWRSH�DVVRFLpHV�

Tableau 4 : Habitats et typologies Corine Biotope de la zone d’étude

Habitats Code Corine Biotope Typologie Corine Biotope Descriptif Correspondance Natura 2000

Champs cultivés 82.11 Grandes cultures
Céréales et autres cultures sur de grandes surfaces non interrompues dans 
OHV�SD\VDJHV�RXYHUWV�G¶RSHQ¿HOGV� Aucune

Haies 31.81 Fourrés

)RUPDWLRQV�SUp��HW�SRVWIRUHVWLqUHV��OD�SOXSDUW�GX�WHPSV�GpFLGXHV��G¶DI¿QLWpV�
atlantiques ou médio-européennes, caractéristiques de la zone de forêts 
décidues, mais colonisant aussi des stations fraîches, humides ou perturbées 
de la zone forestière sempervirente méditerranéenne.

Aucune

Boisements ����� Bois de frênes post-culturaux
Formations pionnières de Fraxinus excelsior occupant des terrains 
agricoles abandonnés.

Aucune

Pâtures 38.11 Pâturages continus Pâturages continus, non interrompus par des fossés d’irrigation. Aucune

Zones urbanisées ���� Villages Aires utilisées pour l’occupation humaine et les activités industrielles. Aucune

Etangs, mares 89.22 Fossés et petits canaux +DELWDWV�DTXDWLTXHV�WUqV�DUWL¿FLHOV� Aucune
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Figure 7 : Les milieux des périmètres rapproché et intermédiaire de la zone d’étude
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Photo 3 : Le Bois Carpentier
 

Photo 4 : Haie au lieu-dit « La Couture »

Photo 5 : Récente plantation le long de la RD 34

Photo 6 : Bordure bocagère de la commune de Maucourt

Photo 7 : Talus boisé au lieu-dit « le Chemin de Maucourt »

Photo 8 : Réseau d’arbres au lieu-dit « la Couture »
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1.3.2.1������°�����������������±�����������������������ǯ±����

Le secteur d’étude, et plus localement la zone destinée à la création du parc éolien, sont dominés par 
les grandes cultures, exemptes de tout massif forestier et zone humide. Nous noterons cependant la présence 
GH�TXHOTXHV�KDELWDWV�SOXV�GLYHUVL¿pV��KDLHV��ERLVHPHQWV��SkWXUHV��DPpQDJHPHQWV�F\QpJpWLTXHV��HQ�ERUGXUH�GHV�
villages et en milieu cultivé.

1.3.3 ������°�����������±����±�±�����

Le secteur d’étude est situé sur un plateau de grandes cultures, sur la région naturelle du Plateau du Santerre.

Le Plateau du Santerre est un paysage agricole, rigoureusement plat. Les éléments caractéristiques du 
Plateau de Santerre sont entre autres une exceptionnelle planéité du plateau de craie ainsi que des paysages 
G¶RSHQ¿HOG��SURIRQGpPHQW� UHPHPEUpV� �JUDQGHV�SDUFHOOHV��SHX�GH�ERLV��TXHOTXHV� UpVHUYHV���/HV� UHSqUHV�VRQW�
constitués par les axes de circulation.

L’analyse des milieux et habitats présents dans un rayon de 3 km autour du projet éolien conforte cette 
WHQGDQFH�� DYHF� XQH� GRPLQDQFH� GHV� ]RQHV� FXOWLYpHV� DX� QLYHDX� GHV� SODWHDX[� HW� XQH� OpJqUH� GLYHUVL¿FDWLRQ� DX�
niveau des bordures de zones urbaines.

En ce qui concerne les zones remarquables et/ou protégées présentes dans le secteur, les plus proches du 
SURMHW�VH�VLWXHQW�j�SOXV�GH���NP�j�O¶2XHVW�GX�SURMHW��=1,())���/D�]RQH�SURWpJpH�OD�SOXV�SURFKH�HVW�TXDQW�j�HOOH�
VLWXpH�j�SUqV�GH����NP��)5��������©�0R\HQQH�YDOOpH�GH�OD�6RPPH��

A noter que l’implantation d’un parc éolien est soumise à une évaluation de ses incidences sur les zones 
Natura 2000 situées à proximité comme l’indique le Décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation 
GHV� LQFLGHQFHV�1DWXUD�������/¶pYDOXDWLRQ�SUpOLPLQDLUH�GHV� LQFLGHQFHV��PHQWLRQQpH�GDQV� OD�FLUFXODLUH�GX�
15 avril 2010 stipule que « pour une activité se situant à l’extérieur d’un site Natura 2000, si, par exemple, 
en raison de la distance importante avec le site Natura 2000 le plus proche, l’absence d’impact est évidente, 
O¶pYDOXDWLRQ�HVW�DFKHYpH�

/H� SURMHW� pWDQW� VLWXp� ODUJHPHQW� HQ� GHKRUV� GHV� DLUHV� G¶pYDOXDWLRQ� VSpFL¿TXHV� GHV� HVSqFHV� HW� KDELWDWV�
FRQVLGpUpV�� OHV� ULVTXHV� G¶LQWHUDFWLRQV� DSSDUDLVVHQW� SDU� FRQVpTXHQW� QXOV� j� IDLEOHV�� 'H� FH� IDLW�� DXFXQ�
FRPSOpPHQW�G¶pWXGH�DX�WLWUH�GH�1DWXUD������Q¶DSSDUDvW�QpFHVVDLUH�

1.4. ����2�����2��	������������������ǯ2����

1.4.1 �ǯ��������

Ce volet fera la synthèse des éléments suivants :

- La localisation des axes migratoires connus à l’échelle de la région et plus localement à l’échelle 
du département,

- Une synthèse bibliographique des espèces patrimoniales rencontrées lors d’inventaires,

- Une synthèse concernant les observations des naturalistes interrogés pour l’occasion.
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1.4.1.1����������������������������������������±�±����±�

/D�3LFDUGLH�HVW� VLWXpH�VXU� OD�YRLH�PLJUDWRLUH�GLWH�©�DWODQWLTXH�ª�HW�HVW��j�FH� WLWUH�� WUDYHUVpH�SDU�GH� WUqV�
importantes populations d’oiseaux migrateurs qui quittent l’Europe du Nord pour rejoindre leurs quartiers 
d’hiver du sud de l’Europe ou de l’Afrique. 

Les mouvements migratoires qui prennent place à l’automne et au printemps sont globalement orientés 
selon un axe Nord-Est / Sud-Ouest. Si l’ensemble du territoire picard est concerné, certaines zones, comme le 
OLWWRUDO�RX�OHV�YDOOpHV��FRQFHQWUHQW�OHV�ÀX[��UHOLHI��]RQHV�KXPLGHV�DWWUDFWLYHV�SRXU�OHV�KDOWHV«��

La carte ci-dessous (extraite du Schéma régional éolien 2020-2050), à dire d’expert et après compilation 
des informations des membres du comité technique, l’état des connaissances actuelles sur les principales voies 
de migration connues en Picardie. Elle n’est pas à considérer comme exhaustive, faute d’un protocole adapté et 
G¶XQ�UpVHDX�G¶REVHUYDWHXUV�VXI¿VDQW�

/H�VLWH�HQ�SURMHW�HVW�GLVWDQW�G¶HQYLURQ����NP�GH�OD�YRLH�OD�SOXV�SURFKH�LGHQWL¿pH�

Figure 8 : Localisation des couloirs majeurs de migration de l’avifaune

Projet 

1.4.1.2��������������������������������±���������������������

Le projet de création du parc éolien est localisé sur les communes de Fouquescourt et de Maucourt 
�6RPPH���8QH�UHFKHUFKH�GH�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�D�pWp�UpDOLVpH�YLD�OH�ORJLFLHO�©�&OLFQDW�ª�VXU�FHV�GHX[�FRPPXQHV�

/HV�HVSqFHV�OHV�SOXV�LQWpUHVVDQWHV��HVSqFHV�©�SHX�FRPPXQHV�ª�j�©�H[FHSWLRQQHOOHV�ª�HQ�3LFDUGLH�HW�RX�
d’intérêt communautaire) sont compilées par communes ci-dessous. Il convient de préciser que ces statuts 
concernent presque exclusivement le statut reproducteur des différentes espèces.

8QH�GH�FHV�HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�D�pWp�TXDOL¿pH�G¶HVSqFH�©�VHQVLEOH�ª��FRPPXQH�GH�)RXTXHVFRXUW���/HV�
HVSqFHV�GLWHV�©�VHQVLEOHV�ª�VRQW�GHV�HVSqFHV�GRQW�OD�GLYXOJDWLRQ�GH�OD�ORFDOLVDWLRQ�j�O¶pFKHOOH�FRPPXQDOH�D�pWp�
jugée comme préjudiciable eu égard à son statut de forte menace, de fort risque d’extinction régional. Bien 
que les localisations proposées sur ce site soient à l’échelle de la commune ou de mailles de 5 km sur 5 km, 
FHUWDLQHV�HVSqFHV�D\DQW�pWp�FRQVLGpUpHV�FRPPH�©�VHQVLEOHV�ª�VRQW�UHWLUpHV�GHV�OLVWHV�SDU�FRPPXQH� De plus, il 
QRXV�D�pWp�SUpFLVp�TXH�FH�SURJUDPPH�LQIRUPDWLTXH�QH�WLHQW�SDV�FRPSWH�GHV�FULWqUHV�GH�QLGL¿FDWLRQ��LO�TX¶LO�SHXW�
GRQF�V¶DJLU�G¶RLVHDX[�FODVVpV�©�VHQVLEOHV�ª�PDLV�TXL�VRQW�MXVWH�REVHUYpV�HQ�PLJUDWLRQ�KLYHU�

• Commune de Fouquescourt :

���HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�RQW�pWp�LGHQWL¿pHV�VXU�OD�FRPPXQH�GH�)RXTXHVFRXUW��

Tableau 5 : Synthèse des oiseaux patrimoniaux de la commune de Fouquescourt

Espèces Rareté régionale Espèce
protégée

Intérêt 
communautaire

Dernière année 
d’observation

Avocette élégante TR Oui IC 2001
Bécasseau cocorli ? Oui 2003
Bécasseau variable ? Oui 2003

Bécassine des marais TR Non 2002
Busard cendré AR Oui IC 2003

Busard des roseaux AR Oui IC 2003
Busard Saint-Martin PC Oui IC 2002

Canard colvert AC Non 2003
Chevalier aboyeur ? Non 2003
Chevalier arlequin ? Non 2003
Chevalier culblanc ? Oui 2003
Chevalier gambette Eteint Non 2003
Chevalier guignette E Oui 2002
Chevalier sylvain Oui IC 2002
Combattant varié ? Non 2002
Echasse blanche R Oui IC 2002
Faucon hobereau AC Oui 2002
Foulque macroule AC Non 2003
Goéland argenté ? Oui 2003

Goéland brun TR Oui 2003
Grand Gravelot E Oui 2003

Milan noir TR Oui IC 2011
Petit Gravelot PC Oui 2003
Sarcelle d'été R Non 2003

Tadorne de Belon ? Oui 2003
Tarier des prés AR Oui 2002

Traquet motteux TR Oui 2002
Vanneau huppé PC Non 2003



Page 25$57(0,$�(19,5211(0(17�����([SHUWLVH�pFRORJLTXH�GDQV�OH�FDGUH�GX�SURMHW�GX�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�G·XQ�SDUF�pROLHQ�VXU�OHV�FRPPXQHV�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�����

• Commune de Maucourt :

��HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�RQW�pWp�LGHQWL¿pHV�VXU�OD�FRPPXQH�GH�0DXFRXUW��

Tableau 6 : Synthèse des oiseaux patrimoniaux de la commune de Maucourt

Espèces Rareté régionale Espèce
protégée

Intérêt 
communautaire

Dernière année 
d’observation

Bécassine des marais TR Non 2002
Chevalier guignette E Oui 2002
Chevêche d’Athéna AC Oui 2012
Chevalier aboyeur ? Non 2002
Échasse blanche R Oui IC 2002
Traquet motteux TR Oui 2002
Vanneau huppé PC Non 2003

 ͞ 6\QWKqVH�GHV�GRQQpHV�LVVXHV�GH�OD�EDVH�GH�GRQQpHV�GH�3LFDUGLH�1DWXUH

Au total 30 pouvant être considérées comme patrimoniales ont pu être observées sur les deux communes 
concernées par le projet. Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble de ces espèces.

Tableau 7 : Synthèse des espèces d’oiseaux patrimoniaux du secteur d’étude

Espèces Rareté régionale Espèce
protégée

Intérêt 
communautaire

Dernière année 
d’observation

Avocette élégante TR Oui IC 2001
Bécasseau cocorli ? Oui 2003
Bécasseau variable ? Oui 2003

Bécassine des marais TR Non 2002
Busard cendré AR Oui IC 2003

Busard des roseaux AR Oui IC 2003
Busard Saint-Martin PC Oui IC 2002

Canard colvert AC Non 2003
Chevalier aboyeur ? Non 2003
Chevalier arlequin ? Non 2003
Chevalier culblanc ? Oui 2003
Chevalier gambette Eteint Non 2003
Chevalier guignette E Oui 2002
Chevalier sylvain Oui IC 2002

Chevêche d’Athéna AC Oui 2012
Combattant varié ? Non 2002
Échasse blanche R Oui IC 2002
Faucon hobereau AC Oui 2002
Foulque macroule AC Non 2003
Goéland argenté ? Oui 2003

Goéland brun TR Oui 2003
Grand Gravelot E Oui 2003

Milan noir TR Oui IC 2011
Petit Gravelot PC Oui 2003
Sarcelle d'été R Non 2003

Tadorne de Belon ? Oui 2003
Tarier des prés AR Oui 2002

Traquet motteux TR Oui 2002
Vanneau huppé PC Non 2003

3DUPL� FHOOHV�FL�� �� HVSqFHV� VRQW� HPEOpPDWLTXHV� GHV� PLOLHX[� RXYHUWV� WHOV� TXH� OHV� ]RQHV� G¶RSHQ�¿HOG�
(caractéristiques du secteur d’étude) : les Busards cendré et Saint-Martin ainsi que le Vanneau huppé. Une 
UHFKHUFKH�VSpFL¿TXH�VXU�FHV�HVSqFHV��DLQVL�TXH�VXU���DXWUHV�HVSqFHV�HPEOpPDWLTXHV�GH�FHV�PLOLHX[��VHUD�GRQF�
réalisée dans les parties suivantes.

1.4.1.3������������������±���������������������±��ϐ�����

Le site en projet est localisé au sein de milieux ouverts de grandes cultures. Cinq espèces emblématiques 
de ce type de milieux sont présentes en Picardie : les Busards cendré et Saint-Martin, le Vanneau huppé (ces 
trois espèces ont été observées sur au moins l’une des communes concernées par le projet) ainsi que le Pluvier 
doré et l’Oedicnème criard.

3RXU�FKDFXQH�GH�FHV�HVSqFHV��GHV�UHFKHUFKHV�GH�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�RQW�pWp�UHFKHUFKpHV��/D�SOXSDUW�GHV�
données sont issues d’études réalisées par Picardie Nature.

1.4.1.3.1����������������±

 ͞ �5pSDUWLWLRQ�GH�O¶HVSqFH�HQ�3LFDUGLH

6¶DSSX\DQW�VXU�OHV�FDKLHUV�G¶KDELWDWV�1DWXUD�������O¶DVVRFLDWLRQ�3LFDUGLH�1DWXUH�D�UpGLJp�GHV�¿FKHV�SRXU�
OHV�HVSqFHV�©�j�HQMHX[�ª�HQ�3LFDUGLH��'¶DSUqV�OD�¿FKH�UHODWLYH�DX�%XVDUG�FHQGUp��O¶HVSqFH�HVW�UHSUpVHQWpH�GH�
façon hétérogène sur l’ensemble des plaines cultivées de Picardie.

Photo 9 : Le Busard cendré

Photo : Rousseau Cédric
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 ͞ 3RWHQWLDOLWp�GX�VHFWHXU�SRXU�O¶HVSqFH

Plusieurs études ont été réalisées par Picardie Nature sur le Busard cendré.

/D�¿JXUH� FL�GHVVRXV�PHW� HQ� pYLGHQFH� OHV�GLIIpUHQWHV�REVHUYDWLRQV�GX�%XVDUG� FHQGUp� HQ�3LFDUGLH��'HV�
observations de l’espèce ont été réalisées au niveau du secteur d’étude. Si certaines de ces données remontent 
à plus de cinq ans, d’autres en revanche sont plus récentes.

/H�VHFWHXU�G¶pWXGH�IDLW�GRQF�SDUWL�GHV�VLWHV�SULYLOpJLpV�GH�O¶HVSqFH��

Figure 9 : Observations du Busard cendré en Picardie (Picardie Nature)

Projet 

/D�¿JXUH�FL�GHVVRXV�PHW�HQ�pYLGHQFH�OHV�REVHUYDWLRQV�GH�O¶HVSqFH�HQ�3LFDUGLH�VHORQ�VRQ�VWDWXW��UHSURGXFWHXU��
migrateur, hivernant...)

Figure 10 : Statuts du Busard cendré en Picardie

Projet 

$SUqV� OHFWXUH� G¶XQH� pWXGH� UpDOLVpH� SDU� 3LFDUGLH�1DWXUH� HQ� ����� VXU� O¶HVSqFH� �FI�� ¿JXUH� FL�GHVVXV��� LO�
DSSDUDvW�TX¶DXFXQH�REVHUYDWLRQ�UpJXOLqUH�GH�O¶HVSqFH�HQ�QLGL¿FDWLRQ��PLJUDWLRQ�RX�KLYHUQDJH�Q¶D�pWp�UpDOLVpH�DX�
niveau de la zone d’étude ni même dans les secteurs limitrophes.

 ͞  Synthèse des potentialités d’accueil pour l’espèce

Rapace de plaines et de collines, le milieu de vie du Busard cendré est constitué d’une grande variété de 
milieux ouverts. Les marais arrières littoraux à prairies humides de fauche ou pâturées, les plaines cultivées 
RX�OHV�SODWHDX[�FRQVDFUpV�j�OD�SRO\FXOWXUH�HW�j�O¶pOHYDJH�GHPHXUHQW�VHV�]RQHV�GH�FKDVVH�HW�GH�QLGL¿FDWLRQ�GH�
SUpGLOHFWLRQ��/¶KDELWDW�GH�QLGL¿FDWLRQ�WUDGLWLRQQHO�GX�%XVDUG�FHQGUp�pWDLW�MDGLV�UHSUpVHQWp�SDU�OHV�ODQGHV�j�DMRQFV��
bruyères ou genêts, les secteurs herbacés denses des marais (cariçaies surtout) ou bien des friches. Aujourd’hui, 
la grande majorité des nids de Busard cendré en France sont localisés dans les cultures céréalières, moins 
IUpTXHPPHQW�GDQV�OHV�SUDLULHV�GH�IDXFKH��(Q�¿Q�GH�VDLVRQ�GH�UHSURGXFWLRQ��OHV�EXVDUGV�FHQGUpV�VH�UDVVHPEOHQW�
en dortoirs, souvent importants, notamment dans les localités à fortes densités.

&RPSWH�WHQX�GH�OD�QDWXUH�GX�VLWH��]RQH�G¶RSHQ�¿HOG���FHOXL�FL�SHXW�rWUH�FRQVLGpUp�FRPPH�SRWHQWLHOOHPHQW�
IDYRUDEOH�SRXU�O¶HVSqFH�

/D�¿JXUH�HQ�SDJH�VXLYDQWH�V\QWKpWLVH�OHV�HQMHX[�SRXU�OH�%XVDUG�FHQGUp�HQ�3LFDUGLH�
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Figure 11 : Enjeux Busard cendré en Picardie

Projet 

&RPSWH� WHQX� GHV� GLIIpUHQWHV� REVHUYDWLRQV� GH� O¶HVSqFH� HQ� 3LFDUGLH�� OHV� HQMHX[� GX� VHFWHXU� G¶pWXGH�
DSSDUDLVVHQW� WUqV� IRUWV� SRXU� O¶HVSqFH��(Q� UHYDQFKH�� DX�QLYHDX� GH� OD� ]RQH� HQ� SURMHW�� DXFXQH� REVHUYDWLRQ�
SDUWLFXOLqUH�Q¶D�pWp�UpDOLVpH�VXU�FHWWH�HVSqFH�

1.4.1.3.2����������������Ǧ������

 ͞ 3RWHQWLDOLWp�GX�VHFWHXU�SRXU�O¶HVSqFH

/D�¿JXUH�FL�GHVVRXV�PHW�HQ�pYLGHQFH�OHV�GLIIpUHQWHV�REVHUYDWLRQV�GX�%XVDUG�6DLQW�0DUWLQ�HQ�3LFDUGLH��/D�
zone en projet, tout comme la majeure partie de la Picardie semble être régulièrement fréquentée par l’espèce. 

Figure 12 : Observations du Busard Saint-Martin en Picardie (Picardie Nature)

Projet 

 ͞  Synthèse des potentialités d’accueil pour l’espèce

Ce rapace fréquente les marais, les étangs peu profonds à végétation dense, les tourbières des forêts 
claires de conifères mais aussi les clairières et les landes à bruyères en terrain plat ou vallonné. Aujourd’hui on 
le retrouve généralement dans les plaines agricoles.

&RPSWH�WHQX�GH�OD�QDWXUH�GX�VLWH��]RQH�G¶RSHQ�¿HOG���FHOXL�FL�SHXW�rWUH�FRQVLGpUp�FRPPH�SRWHQWLHOOHPHQW�
IDYRUDEOH�SRXU�O¶HVSqFH��/HV�GLIIpUHQWHV�REVHUYDWLRQV�GH�O¶HVSqFH�GDQV�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH�WHQGHQW�j�FRQ¿UPHU�
VD�IUpTXHQWDWLRQ�VXU�OH�VLWH�
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1.4.1.3.3����������������±������������������±

 ͞ 3RWHQWLDOLWp�GX�VHFWHXU�SRXU�OH�9DQQHDX�KXSSp

/D�¿JXUH�FL�GHVVRXV�PHW�HQ�pYLGHQFH�OHV�GLIIpUHQWHV�REVHUYDWLRQV�GX�9DQQHDX�KXSSp�HQ�3LFDUGLH��/D�]RQH�
en projet, tout comme la majeure partie de la Picardie semble être fréquentée par l’espèce.

Figure 13 : Observations du Vanneau huppé en Picardie (Picardie Nature)

Projet 

 ͞ 3RWHQWLDOLWp�GX�VHFWHXU�SRXU�OH�3OXYLHU�GRUp

/D�¿JXUH�FL�GHVVRXV�PHW�HQ�pYLGHQFH�OHV�GLIIpUHQWHV�REVHUYDWLRQV�GX�3OXYLHU�GRUp�HQ�3LFDUGLH��3OXVLHXUV�
observations de l’espèce, plus ou moins récentes, ont eu lieu au niveau de la zone en projet ce qui laisse 
supposer que le site est régulièrement fréquenté par l’espèce.

Figure 14 : Observations du Pluvier doré en Picardie (Picardie Nature)

Projet 

 ͞  Synthèse des potentialités d’accueil pour ces espèces

Le Vanneau huppé fréquente les milieux ouverts, tant à l’intérieur que sur les côtes, souvent dans les 
champs, les prairies et les prés salés.

Quant au Pluvier doré, il fréquente en hiver principalement les grandes plaines de cultures, les prairies, les 
polders, les marais côtiers et les vasières, souvent en groupes mixtes, associé au Vanneau huppé. En zones de 
cultures, il occupe surtout les parcelles plantées de céréales d’hiver, les chaumes et les surfaces nues (betteraves 
après récolte), spécialement lorsqu’elles ont été amendées avec du fumier.

&RPSWH�WHQX�GH�OD�QDWXUH�GX�VLWH��]RQH�G¶RSHQ�¿HOG���FHOXL�FL�SHXW�rWUH�FRQVLGpUp�FRPPH�SRWHQWLHOOHPHQW�
IDYRUDEOH� SRXU� FHV� HVSqFHV�� /HV� GLIIpUHQWHV� REVHUYDWLRQV� GH� FHOOHV�FL� GDQV� OH� VHFWHXU� G¶pWXGH� WHQGHQW� j�
FRQ¿UPHU�OD�IUpTXHQWDWLRQ�SRWHQWLHOOH�GX�VLWH�SDU�FHV�GHUQLqUHV�
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Par ailleurs, d’importants stationnements de ces deux espèces ont été observés en bordure Ouest de la 
zone d’étude (&I��¿JXUH�FL�GHVVRXV).

Figure 15 : Principaux groupes de Vanneau et Pluvier doré                       
connus en stationnement (Picardie Nature)

Projet 

Compte tenu de l’abondance des observations de ces espèces dans le secteur d’étude, le site apparaît 
WUqV�IUpTXHQWp�SDU�FHOOHV�FL�HQ�KDOWH�PLJUDWRLUH�HW�HQ�KLYHUQDJH�

1.4.1.3.4��ǯ������°���������

 ͞ �5pSDUWLWLRQ�GH�O¶HVSqFH�HQ�3LFDUGLH

6¶DSSX\DQW�VXU�OHV�FDKLHUV�G¶KDELWDWV�1DWXUD�������O¶DVVRFLDWLRQ�3LFDUGLH�1DWXUH�D�UpGLJp�GHV�¿FKHV�SRXU�
OHV�HVSqFHV�©�j�HQMHX[�ª�HQ�3LFDUGLH��'¶DSUqV�OD�¿FKH�UHODWLYH�j�O¶2HGLFQqPH�FULDUG��O¶HVSqFH�HVW�UHSUpVHQWpH�HQ�
Picardie sur les plaines cultivées du Sud Amiénois, du Vermandois, du Ponthieu, du Plateau picard, du Marlois/
Nord-Laonnois, de la Champagne, du Pays de Thelle, du Valois.

 ͞ 3RWHQWLDOLWp�GX�VHFWHXU�SRXU�O¶HVSqFH

Plusieurs études ont été réalisées par Picardie Nature sur l’Oedicnème criard.

/HV�GHX[�¿JXUHV� VXLYDQWHV�PHWWHQW� HQ� pYLGHQFH� OHV� GLIIpUHQWHV� REVHUYDWLRQV�G¶2HGLFQqPHV� FULDUGV� HQ�
Picardie (&I�� ¿JXUH� ��) ainsi que la localisation des zones de rassemblements automnaux de cette espèce 
(&I��¿JXUH���). 

Figure 16 : Observations d’Oedicnèmes criards en Picardie (Picardie Nature)

Oedicnème criard - Picardie Nature

KWWS���REV�SLFDUGLH�QDWXUH�RUJ�"SDJH ILFKH	LG ���>�������������������@

 observations avant 2002,
 entre 2002 et 2007,
 après 2007.

Espèce menacée

Cette espèce est inscrite à la
liste rouge régionale

Référentiel faune

Indique le degré de rareté et de menace pour
cette espèce en Picardie. Vous pouvez consulter
la page consacrée au référentiel sur le site de
Picardie-Nature pour en savoir plus.

Statut d'origine sauvage

Statut
biologique reproducteur

Indice de rareté peu commun

Niveau de
connaissance

moyennement
satisfaisant

Degré de
menace vulnérable

État de
conservation défavorable

Priorité de
conservation prioritaire

Liste des communes où l'espèce a été observée

Aisne 
54 communes

Oise 
38 communes

Somme 
106 communes

Habitat principal

Il fréquente les plaines sablonneuses,arides ou à végétation pauvre,
les champs pierreux et aussi les prés côtiers.

Commentaires sur le statut de menace

L'Oedicnème criard est considéré comme vulnérable au niveau
régional.
C'est une espèce protégée, migratrice faisant l'objet de mesures
spéciales de conservation en particulier en ce qui concerne son

Accueil Listes d'espèces Études et travaux Glossaire Contributeurs et partenaires Saisir vos données

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus (L.)

Chaque point représente un carré de 5km de côté où au moins une
observation a eu lieu, la couleur du point vous indiquant l'ancienneté
de la dernière observation.

En savoir plus sur les classes utilisées .

Amifontaine
(2012)

Athies-sous-
Laon (2001)

Autremencourt
(1997)

Barenton-Bugny
(1999)

Airion (2004)

Angivillers (1995)

Auchy-la-
Montagne (2005)

Blancfossé (2005)

Blicourt (2005)

Bonneuil-les-
Eaux (2005)

Ailly-sur-Noye
(2007)

Airaines (2006)

Albert (2009)

Allaines (2012)

Allery (1999)

Amiens (1995)

Aubigny (2011)

Projet 

Oedicnème criard - Picardie Nature

KWWS���REV�SLFDUGLH�QDWXUH�RUJ�"SDJH ILFKH	LG ���>�������������������@
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de la dernière observation.
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Amifontaine
(2012)
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(1997)
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Airaines (2006)

Albert (2009)

Allaines (2012)
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Amiens (1995)

Aubigny (2011)

Le site du projet est exclu des zones fréquentées par l’espèce y compris des zones de rassemblements 
DXWRPQDX[��2Q�FRQVWDWH�pJDOHPHQW�OH�SHX�YRLU�O¶DEVHQFH�GH�GRQQpHV�GDQV�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH�SRXU�O¶HVSqFH�
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Figure 17 : Zones de rassemblements automnaux de l’Oedicnème criard

Projet 

$SUqV�OHFWXUH�G¶XQH�pWXGH�UpDOLVpH�SDU�3LFDUGLH�1DWXUH�HQ������VXU�O¶HVSqFH��&I��¿JXUH������LO�DSSDUDvW�
qu’aucun noyau de population nicheur n’est connu dans le secteur du projet.

 ͞  Synthèse des potentialités d’accueil pour l’espèce

En Picardie, l’Oedicnème est principalement présent en milieu cultivé. Il recherche les secteurs caillouteux, 
bien exposés avec la présence de bandes de végétation aux abords. B. Couvreur in (Couvreur 2009) insiste sur 
OD�QpFHVVLWp�G¶DYRLU�XQ�PDLOODJH�VXI¿VDQW�GH�IULFKHV�HW�MDFKqUHV�LQGLVSHQVDEOH�j�O¶pOHYDJH�GHV�MHXQHV��FRQGLWLRQ�
qui apparaît intuitivement comme plutôt déterminante pour l’installation des couples.

Du fait de l’absence de milieux favorables au niveau de la zone d’implantation potentielle du projet, le 
VHFWHXU�G¶pWXGH�DSSDUDvW�FRPPH�QRQ�H[SORLWp�SDU�O¶HVSqFH�

 

Figure 18 : Répartition des couples d’Oedicnèmes criards connus en 
2004/2005 en Picardie �6RXUFH���3LFDUGLH�1DWXUH�
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Carte 1 : Répartition des couples nicheurs d’œdicneme criard en Picardie en 

2004/2005.

5pJLRQ�GpSDUWHPHQW
(IIHFWLI���

IRXUFKHWWH�PLQLPDOLVWH

(IIHFWLI���

IRXUFKHWWH�PD[LPDOLVWH
Picardie 76/102 102/116

Aisne 24/30 30/37

Oise 16/19 19/20

Somme 36/53 53/59

5pJLRQV�QDWXUHOOHV

Vermandois 1/1 1/3

Marlois-Nord Laonnois 11/15 15/19

Champagne 12/14 14/16

Soissonnais 0/0 1/1

Plateau Picard 14/16 16/17

Pays de Thelle 1/2 2/2

Valois 1/1 1/1

Sud-Amiénois 23/35 35/37

Ponthieu 9/13 13/14

Santerre 2/3 3/3

5pJLRQV�DJULFROHV
Saint-Quentinois/Laonnois 12/16 16/21

Champagne crayeuse 12/14 14/16

Soissonnais 0/0 1/1

Plateau Picard Sud 14/16 16/17

Pays de Thelle 1/2 2/2

Valois 1/1 1/1

Santerre 2/3 3/3

Plateau Picard Nord 32/48 48/51

Tableau 1 : Effectifs estimés d’Œdicnèmes criards en Picardie en 2004/2005

Projet
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Photo 10 : L’Oedicnème criard

Photo : juan_e – CC BY-SA

1.4.1.4������°�����������±������������������

Les données recueillies par l’ensemble des organismes naturalistes de la région ainsi que les inventaires 
VSpFL¿TXHV�PHWWHQW�HQ�pYLGHQFH�WRXW�G¶DERUG�OD�SUpVHQFH�GH�FRQWUDLQWHV�©�IDLEOHV�ª�GDQV�OH�VHFWHXU�SRXU�O¶DYLIDXQH�
migratrice, caractérisées par un relatif éloignement de la vallée de l’Oise et de la Somme.

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�HVSqFHV�REVHUYpHV�GDQV�OH�VHFWHXU�SURFKH�GX�VLWH�����HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�DX�WRWDO�
�GRQW�XQH�HVSqFH�GLWH�©�VHQVLEOH�ª��RQW�pWp�REVHUYpHV�VXU�OHV�GHX[�FRPPXQHV��SOXV�RX�PRLQV�UpJXOLqUHPHQW��/HV�
HQMHX[�GX�VHFWHXU�G¶pWXGH�DSSDUDLVVHQW�WRXWHIRLV�SOXV�FLEOpV�SRXU���HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV��%XVDUG�FHQGUp�HW�6DLQW�
Martin, Vanneau huppé et Pluvier doré) qui sont des hôtes régulières du secteur.

Malgré l’absence de couloirs de migrations majeurs proches du site, les enjeux relatifs à l’avifaune 
DSSDUDLVVHQW�©�PRGpUpV�j�IRUWV�ª�DX�QLYHDX�GX�VHFWHXU�G¶pWXGH�

1.4.2 �����������°���

Ce volet fera la synthèse des éléments suivants :

- Les connaissances actuelles sur les chiroptères dans la région du projet,

- La liste des espèces présentes dans le secteur, leurs moeurs ainsi que leurs statuts de rareté et 
de  vulnérabilité,

- Les gîtes et zones de chasse connus dans un rayon de 15 km autour du projet éolien, 

- Les habitats et structures paysagère dans un rayon de 3 km autour de la zone d’implantation 
potentielle,

- Les sites susceptibles d’abriter des chauves-souris dans un rayon de 1 à 5 km autour du site,

- Les impacts pouvant affecter les chiroptères dans le cadre du projet,

- La sensibilité du site et si nécessaire les techniques particulières à utiliser pour le diagnostic.



Page 32$57(0,$�(19,5211(0(17�����([SHUWLVH�pFRORJLTXH�GDQV�OH�FDGUH�GX�SURMHW�GX�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�G·XQ�SDUF�pROLHQ�VXU�OHV�FRPPXQHV�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�����

1.4.2.1��������������������������������������°���
1.4.2.1.1���������±����������°������±������������������

28 espèces de chiroptères sont présentes en France. Plus précisément, ce sont 21 espèces qui ont pu être 
observées dans le département de la Somme (Source : Conservatoire des Sites Naturels de Picardie).

Les chauves-souris sont toutes intégralement protégées par la loi. Toutefois, certaines d’entres elles 
EpQp¿FLHQW�GH�PHVXUHV�GH�SURWHFWLRQ�VSpFLDOHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�OHXUV�KDELWDWV�

1.4.2.1.2���������������������°���

La vie des chauves-souris est rythmée par le cycle des saisons (Source : Société Française pour l’Etude 
et la Protection des Mammifères) : 

Les chauves-souris ne fréquentent pas les mêmes gîtes en hiver et en été.

Pour l’hibernation, elles choisissent des endroits humides et sombres à température constante (carrières 
souterraines, grottes, caves…) ou parfois d’autres lieux (arbres creux, failles des bâtiments…).

En revanche, les gîtes d’été sont en général des endroits où la température est élevée (combles, interstices 
sous les caches-moineaux des façades exposées au Sud...) ce qui permet à chaque femelle d’élever son jeune 
dans de bonnes conditions.

Il s’établit donc, d’une saison à l’autre, des mouvements entre ces différents lieux. Pour la plupart des 
espèces, ces déplacements sont de l’ordre de quelques dizaines de kilomètres. 

Cependant certaines espèces, comme la Noctule commune, la Pipistrelle de Nathusius ou le Vespertilion 
des marais, entreprennent des déplacements de plusieurs centaines de kilomètres. Ces déplacements ont été mis 
en évidence par le baguage.

De même, en période d’activité, les chauves-souris effectuent quotidiennement des déplacements allant 
de leurs gîtes d’été à leurs zones de chasse. La encore, selon les espèces, ces déplacements varient de 1-2 km à 
plus de 10 km par jour.

Le tableau ci-dessous restitue les moeurs des différentes espèces présentes en Picardie, notamment les 
distances de déplacements moyennes ainsi que les lieux de vie :

Tableau 8 :�eFRORJLH�GHV�FKLURSWqUHV�HQ�3LFDUGLH

Nom français Nom latin Habitats de chasse privilégié
Distance moyenne

 entre gîte d’été
 et zone de chasse

Distance moyenne
 entre gîte d’été

 et gîte d’hibernation

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Région boisée de plaine 3 km Sédentaire
(maxi 300 km)

Grand Murin Myotis myotis Haies, bosquets, parcs près des habitations 10-25 km jusque 200 km

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Semi-boisé avec
présence d’eau ����NP 20-30 km

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros Semi-boisé, pâtures, 
avec présence d’eau 2-3 km 5-10 km

Noctule commune Nyctalus noctula Sylvicole ? jusque 800 km

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Sylvicole ? ?

Oreillard gris Plecotus austriacus Parcs, bocage, 
lisière de bois 2-3 km ?

Oreillard roux Plecotus auritus Forêts, vergers, jardins 2-3 km ?

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Anthropophile
parcs, haies 2-3 km 2-3 km

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Forêts humides
 et sèches ? jusque 1000 km

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Anthropophile
parcs, haies 2-3 km ?

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Anthropophile
parcs, haies 2-3 km ?

Sérotine commune Eptesicus serotinus Anthropophile, prairies, parcs, jardins 2-3 km 80-300 km

Murin à moustaches Myotis mystacinus Villages, jardins,
bord de l’eau ? 0D[L�����NP

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus Parcs, jardins,
bordure de cours d’eau 10-15 km ���NP

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Sylvicole 2 km ?

Murin de Brandt Myotis brandtii Forêts, bord de l’eau 2-3 km ?

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Bois, parcs, 
zones humides ����NP 100-200 km

Murin de Natterer Myotis nattereri Bois, forêts, parcs,
rivières, marais ����NP 10-20 km

Maxi 100 km

Murin des marais Myotis dasycneme Milieux humides,
prairies, bois 2-3 km ?

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe Milieux humides,
prairies, bois 2-3 km ?

Statut de rareté : E : Exceptionnel, RR : Très rare, C : Commun, PC : Peu commun, R : Rare
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1.4.2.1.3���������������������±�������������������������

Le tableau ci-dessous liste les espèces de chauves-souris présentes en Picardie ainsi que leur statut de protection et rareté régionale.

Tableau 9 :�/HV�HVSqFHV�GH�FKLURSWqUHV�SUpVHQWHV�HQ�3LFDUGLH��3LFDUGLH�1DWXUH���PDUV������

Nom du taxon

Ancienneté

Dernière
année de 
présence

Période de référence

Indice
de 

rareté
Niveau de connaissance Déterminante

ZNIEFF

Statut de menace 
régional Situation réglementaire

État de 
conservation 

régionale

Priorité de
conservation

1RP�VFLHQWL¿TXH Nom vulgaire Picardie En année Dates Catégorie Fiabilité
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Catégorie 

Myotis nattereri Murin de Natterer !���DQV 2008 10 1999-2008 AR moyennement satisfaisant x VU moyenne oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein * !���DQV 2008 10 1999-2008 TR moyennement satisfaisant x EN moyenne oui oui oui oui oui mauvais Fortement prioritaire

Myotis mystacinus Murin à moustaches !���DQV 2008 11 1998-2008 AC moyennement satisfaisant LC moyenne oui oui oui oui favorable Non prioritaire

Myotis daubentonii Murin de Daubenton !���DQV 2008 15 ��������� AC moyennement satisfaisant NT moyenne oui oui oui oui favorable Non prioritaire

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées * !���DQV 2008 10 1999-2008 AR moyennement satisfaisant x VU moyenne oui oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Myotis myotis Grand Murin * !���DQV 2008 12 ��������� R moyennement satisfaisant x EN moyenne oui oui oui oui oui mauvais Fortement prioritaire

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe 2002? 2003 ? 1999-2008 TR indéterminable DD oui oui

Myotis brandtii Murin de Brandt !���DQV 1995 20 1989-2008 TR indéterminable x DD oui oui oui oui

Myotis dasycneme Murin des marais * !���DQV ���� ? 1999-2008 I indéterminable x RE oui oui oui oui oui

Nyctalus noctula Noctule commune !���DQV 2008 10 1999-2008 AR moyennement satisfaisant x VU moyenne oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler <10 ans 2008 10 1999-2008 AR moyennement satisfaisant VU moyenne oui oui oui oui mauvais Prioritaire

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune !���DQV 2008 10 1999-2008 TC moyennement satisfaisant LC moyenne oui oui oui oui favorable Non prioritaire

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius !���DQV 2008 10 1999-2008 I peu satisfaisant x NA oui oui oui oui

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl ���� 2008 10 1999-2008 TR peu satisfaisant DD oui oui oui oui

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée ���� 2008 ? 1999-2008 I peu satisfaisant NA oui oui oui oui

Eptesicus serotinus Sérotine commune !���DQV 2008 11 1998-2008 PC moyennement satisfaisant NT moyenne oui oui oui oui favorable Non prioritaire

Plecotus austriacus Oreillard gris !���DQV 2008 11 1998-2008 AR peu satisfaisant x VU oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Plecotus auritus Oreillard roux !���DQV 2008 �� 1995-2008 AR peu satisfaisant x VU oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe * !���DQV 2008 10 1999-2008 E peu satisfaisant x CR oui oui oui oui oui mauvais Très fortement prioritaire

Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe * !���DQV 2008 13 ��������� R moyennement satisfaisant x EN moyenne oui oui oui oui oui mauvais Fortement prioritaire

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe * !���DQV 2008 10 1999-2008 AR moyennement satisfaisant x VU moyenne oui oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Légende : Menace régionale : RE : ÉWHLQW�DX�QLYHDX�UpJLRQDO��&5���(Q�GDQJHU�FULWLTXH�G¶H[WLQFWLRQ��(1���(Q�GDQJHU��98��9XOQpUDEOH��17���4XDVL�PHQDFpH��/&���3UpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH��''���'RQQpHV�LQVXI¿VDQWHV��1$���1RQ�DSSOLFDEOH��1(���1RQ�pYDOXp���Rareté régionale : 
E : Exceptionnelle, TR : Très rare, R : Rare, AR : Assez rare, PC : Peu commun, AC : Assez commun, C : Commun, TC : Très commun, I : Indéterminé / Espèces en jaune : Espèces considérées comme patrimoniales en région Picardie / Espèces en gras suivi d’un « * » : Espèces 
d’intérêt communautaire, inscrites à l’Annexe II de la Directive « Habitats ». 
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Sur l’ensemble des 21 espèces présentes en Picardie :

����HVSqFHV�RQW�XQ�VWDWXW�©�LQGpWHUPLQp�ª��

- Le Murin des marais,
- La Pipistrelle de Nathusius.

����HVSqFH�HVW�GLWH�©�WUqV�FRPPXQH�ª���

- La Pipistrelle commune.

����HVSqFHV�VRQW�GLWHV�©�DVVH]�FRPPXQHV�ª��

- Le Murin à moustaches,
- Le Murin de Daubenton.

����HVSqFH�HVW�GLWH�©�SHX�FRPPXQH�ª��

- La Sérotine commune,

����HVSqFHV�VRQW�GLWHV�©�DVVH]�UDUHV�ª��

- L’Oreillard gris,
- L’Oreillard roux,
- Le Petit Rhinolophe,
- Le Murin à oreilles échancrées,
- La Noctule commune,
- La Noctule de Leisler,
- Le Murin de Natterer.

����HVSqFHV�VRQW�GLWHV�©�UDUHV�ª��

- Le Grand Murin,
- Le Grand Rhinolophe.

����HVSqFHV�VRQW�GLWHV�©�WUqV�UDUHV�ª��

- La Pipistrelle de Kuhl,
- Le Murin d’Alcathoe,
- Le Murin de Brandt,
- Le Murin de Bechstein.

����HVSqFH�HVW�GLWH�©�H[FHSWLRQQHOOH�ª��

- La Barbastelle.

����HVSqFHV�IRQW�SDUWLHV�GH�OD�GLUHFWLYH�©�+DELWDWV�ª��GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SURWHFWLRQ�GH�OHXU�KDELWDW��

- Le Grand Murin,
- Le Grand Rhinolophe,
- Le Petit Rhinolophe,
- Le Murin à oreilles échancrées,
- Le Murin des marais,
- La Barbastelle,
- Le Murin de Bechtein.

1.4.2.2���������������±���������������������

/D�&RRUGLQDWLRQ�0DPPDORJLTXH�GX�1RUG�GH�OD�)UDQFH�D�UpDOLVp�HQ������XQ�LQYHQWDLUH�VXU�OHV�GLIIpUHQWHV�
espèces de chiroptères présentes en Picardie. Cet inventaire a consisté en un dénombrement des individus dans 
OHV�FDYLWpV�VRXWHUUDLQHV��OD�FDSWXUH�DX�¿OHW�MDSRQDLV�HQ�PLOLHX�H[WpULHXU��OD�YLVLWH�GH�EkWLPHQWV�SRXU�OD�UHFKHUFKH�
de gîtes d’été et la recherche d’espèces à l’aide de détecteurs à ultrasons.

Des cartographies de répartition et d’abondance des espèces ont pu être établies à l’échelle de la région 
�YRLU�GRFXPHQW�FL�FRQWUH���6XU�OHV����HVSqFHV�GH�FKLURSWqUHV�SUpVHQWHV�HQ�3LFDUGLH�j�O¶pSRTXH�����G¶HQWUH�HOOHV�
ont été signalées lors de cet inventaire. Seules 2 espèces n’ont pas été recontactées (Vespertilion des marais et 
Barbastelle).

'X�IDLW�GH�OD�SRVLWLRQ�JpRJUDSKLTXH�GH�OD�UpJLRQ��FHWWH�ULFKHVVH�VSpFL¿TXH�HVW�LPSRUWDQWH�HW�UHSUpVHQWH�
�����GH�OD�IDXQH�FKLURSWqURORJLTXH�IUDQoDLVH��'¶XQH�PDQLqUH�JpQpUDOH��QRXV�SRXYRQV�FRQVWDWHU�TXH�OHV�QR\DX[�
de populations les plus importants se trouvent majoritairement dans le Noyonnais et le Soissonnais.

$XFXQH�GHV�HVSqFHV�pWXGLpHV�Q¶HVW�VLJQDOpH�GDQV�OH�FDUUp�JpRJUDSKLTXH�GX�SURMHW�

Document 1 : Cartes de répartition des effectifs de chiroptères en Picardie 
(Coordination Mammalogique du Nord de la France - 1997)
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1.4.2.3���������������������������������

Conformément au protocole standardisé de la SFEPM nous avons répertorié, dans un rayon allant de 0 à 
15 km autour du parc éolien, les zones de chasse, les gîtes d’hibernation et de reproduction connus pour abriter 
des chiroptères.

Ces données se composent des éléments suivants :

- Observations hivernales en sites souterrains,
- Observations estivales dans les colonies de reproduction,
- Observations au détecteur à ultrasons, 
- Observations directes d’individus au crépuscule, individus trouvés morts,
��&DSWXUHV�DX�¿OHW�

Ces données proviennent principalement de l’association Picardie Nature (2013) qui a synthétisée les 
données issues des prospections des bénévoles du Groupe Chiroptères de Picardie Nature depuis une dizaine 
d’années, et sont extraites de la base de données de ce groupe. Les observateurs sont les suivants : Adrien 
ADELSKI, Olivier BARDET, Eric BAS, François BOCA, Vincent CHAPUIS, Xavier COMMECY, Nicolas 
COTTIN, Sylvain DELEPINE, Nadia DEL GUIDICE, Samuel DUBIE, Stéphanie FLIPO, Emmanuel 
FOURNIER, Claudy GUIOT, Eric et Jean-Luc HERCENT, Régis HUET, Daniel KOVALORYK, Sébastien 
LEGRIS, Cédric LOUVET, William MATHOT, Marie-Michèle MOLINIER, Joël MORENIAUX, Frédéric 
NOEL, Benjamin NYS, Sophie PETIT, Franck SPINELLI, Damien TOP, Sylvain TOURTE ainsi que Rémi 
François du Conservatoire des Sites Naturels de Picardie.

(Q¿Q�TXHOTXHV�GRQQpHV�SURYLHQQHQW�GH�OD�'5($/�3LFDUGLH��SDU�OH�ELDLV�GHV�LQYHQWDLUHV�UpDOLVpV�DX�QLYHDX�
des ZNIEFF du secteur.

La majorité des données concerne des observations hivernales dans les sites souterrains.

Les données sur des sites de reproduction connus (observations certaines) ou potentiels sont rapportées, en 
mettant l’accent sur les espèces les plus rares et menacées, de même que les données de détections ultrasonores 
HW�GH�TXHOTXHV�FDSWXUHV�DX�¿OHW�

1.4.2.3.1�������������������Á�����ǯ������������������

L’essentiel des observations provient des prospections hivernales du Groupe Chiroptères de Picardie 
Nature depuis 1995.

Plusieurs sites souterrains accueillant des chiroptères sont connus dans un rayon de 15 km, aux abords de 
la vallée de la Somme et de la vallée de l’Avre.

• Contoire « les carrières » (14,5 km du projet)

8Q�UpVHDX�GH���SHWLWV�VLWHV�VRXWHUUDLQV�DFFXHLOOH�HQ�KLEHUQDWLRQ�MXVTX¶j����FKLURSWqUHV�GRQW�DX�PD[LPXP��

- 25 Murins du groupe moustaches/alcathoe/brandt (Myotis mystacinus/ alcathoe/brandti)
- 1 Murin de Daubenton (Myotis daubentonii)
- 5 Murins de Natterer (Myotis nattererii)
- 3 Oreillard indéterminé (Plecotus sp)
- 2 chiroptères indéterminés

• Contoire « Hamel » (13,5 km du projet)

2 petits sites souterrains accueillent au maximum 3 chiroptères en hibernation dont :

- 1 Murin du groupe moustaches/alcathoe/brandt (Myotis mystacinus/ alcathoe/brandti)
- 2 Oreillard indéterminé (Plecotus sp)
- 1 chiroptère indéterminé

• Contoire « bord de la D160 » (13,5 km du projet)

Aucune donnée n’est connue au niveau de cet abris sous roche peu favorable à l’hibernation des chiroptères.

• Contoire « les Carambures » (13 km du projet)

&H�SHWLW�VLWH�VRXWHUUDLQ�D�DFFXHLOOL�MXVTX¶j���FKLURSWqUHV�HQ�KLEHUQDWLRQ�GRQW��

- 5 Murins du groupe moustaches/alcathoe/brandt (Myotis mystacinus/ alcathoe/brandti)
- 1 Murin de Daubenton (Myotis daubentonii)
- 1 Murin de Natterer (Myotis nattererii)

• Fignières « Bois Clos la visée » (13,5 km du projet)

3 petits sites souterrains (dont 1 comblé aujourd’hui) ont accueilli au maximum 5 chiroptères en 
hibernation dont :

- 2 Murins du groupe moustaches/alcathoe/brandt (Myotis mystacinus/ alcathoe/brandti)
- 1 Murin de Daubenton (Myotis daubentonii)
- 1 Oreillard indéterminé (Plecotus sp)*
- 1 chiroptère indéterminé
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Figure 19 : Localisation des gîtes de chiroptères connus
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• Fignières « Bois Simon le Blanc » (13,5 km du projet)

Cet ancien four à chaux a accueilli occasionnellement 1 individu d’Oreillard (Plecotus sp) ou de Murin 
du groupe moustaches/alcathoe/brandt (Myotis mystacinus/ alcathoe/brandti) en hibernation.

• Guerbigny (9 km du projet)

Une dizaine de petites muches situées au coeur du village accueille quelques chauves-souris en hibernation. 
L’ensemble des muches n’a pas pu être visité, certaines se trouvant dans les propriétés privées. En 2012, 2 de 
ces sites accueillaient :

- 1 Murins de Natterer (Myotis nattererii)
����0XULQV�GX�JURXSH�PRXVWDFKH�DOFDWKRH�EUDQGW��0\RWLV�P\VWDFLQXV��DOFDWKRH�EUDQGWL�
- 1 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ;
- 1 Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros).

Notons que cet individu a été observé hors de la zone où la population se concentre habituellement 
(compiègnois, laonnois, soissonnais, noyonnais). Le site le plus proche où l’espèce a déjà été observée se 
WURXYH�j����NP�DX�VXG�VXU�OD�FRPPXQH�GH�%RXORJQH�OD�*UDVVH������GDQV�XQ�SHWLW�PDVVLI�ERLVp�

• Laboissière-en-Santerre « les vignes » (13 km du projet)

Aucune donnée n’est connue sur ces deux sites souterrains dont les entrées n’ont pas été retrouvées 
lors de la dernière prospection faite en 2009. Un blockhaus à faible potentiel pour les chiroptères se trouve 
également à proximité. Les prospections du site se sont révélées négatives jusqu’alors.

• Cappy (14,5 km du projet)

Dans un talus à proximité d’une chapelle. Aucune information n’est disponible sur la nature de ce site. 
Seul, un murin du groupe moustache/alcathoe/brandt (Myotis mystacinus/ alcathoe/brandti) y a été contacté, 
ce qui semble montrer un intérêt très faible du lieu pour les chauves-souris. La seule visite de ce site remonte 
au 13/03/2005, il semblerait intéressant de réactualiser les données, notamment en pleine période d’hibernation 
(janvier, février).

• Frise «la Grenouillère» (17 km du projet)

$�QRWUH�FRQQDLVVDQFH��FH�VLWH�Q¶D�MDPDLV�pWp�YLVLWp�HW�DXFXQH�LQIRUPDWLRQ�VXU�VD�FRQ¿JXUDWLRQ�QH�QRXV�D�
été communiquée.

Figure 20 : Localisation des sites à chiroptères préservés en Picardie

Projet et rayon de 15 à 20 km
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Figure 21 : Spatialisation des territoires de plus grande sensibilité potentielle 
pour la conservation des chiroptères

Carte 5 : Spatialisation des territoires de plus grande sensibilité potentielle pour la conservation des chiroptères

La superposition de l’occupation du sol et du réseau de sites majeurs permet de .spatialiser les territoires les plus 
riches et les plus sensibles potentiellement pour la conservation des chiroptères.

Au-delà de cette simple superposition, nous avons également intégré des données quantitatives. Ainsi les territoires 
abritant les réseaux de cavité avec les effectifs hivernants les plus importants et abritant les effectifs reproducteurs 
les plus élevés apparaissent en rouge.
Nous avons également prix en compte les niveaux de menace des espèces : les territoires bordant les colonies de 
reproduction et d’hibernation de la Barbastelle en vallée de l’Authie aval sont en rouge de même que ceux bordant 
les colonies de Grand Rhinolophe.
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Identification des territoires de plus grande sensibilité potentielle pour la conservation des chiroptères en Picardie

R. FRANÇOIS (coord.), Groupe Chiroptères de Picardie Nature, septembre 2008

Projet 

1.4.2.3.2��������������������������������������������������

Globalement, faute de prospections estivales, aucune colonie de parturition n’est connue dans un périmètre 
de 15 kilomètres autour du projet éolien. Quelques prospections estivales ont été menées en 2012 dans les 
combles d’églises à Péronne. Aucune chauve-souris n’a été observée dans ce cadre. Le château de Péronne a 
également fait l’objet d’une visite qui a permis de contacter un Murin de Daubenton.

Malgré cela les recherches de colonies restent faibles dans le secteur. Aussi, d’après les observations en 
période d’hivernage et les connaissances aux environs du secteur étudié, plusieurs espèces sont susceptibles de 
se reproduire sur la zone d’étude.

��0XULQ�j�RUHLOOHV�pFKDQFUpHV��0\RWLV�HPDUJLQDWXV����$QQH[H�,,�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

Cette espèce est connue pour nicher à 20 kilomètres du projet sur la commune de la Neuville-en-
Beine. Les habitats du secteur (périmètre de 15 km) sont globalement peu attractifs pour le Murin à oreilles 
échancrées, mais sa présence reste possible au niveau des vallées humides (Avre, Somme, Omignon, L’ingon...) 
et aux environs des zones boisées (Forêt Domaniale de l’Hôpital, Forêt de Beaulieu, Bois de Guerbigny, de 
Laboissière, de Bus....). De plus, l’espèce est connue pour être en pleine expansion ces dernières années au nord 
de son aire de répartition, comme en témoigne la découverte depuis 2010, de cinq colonies dans la Somme et 
une dans l’Oise.

��*UDQG�0XULQ��0\RWLV�P\RWLV����$QQH[H�,,�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

Des individus de cette espèce ont été découvert en 2009, en période d’estivage, sans preuve de reproduction, 
sur la commune d’Elincourt-Sainte-Marguerite (21 km du projet), dans l’église (3 individus) et dans un bâtiment (2 
individus). Il est donc possible que des colonies de reproduction existent dans le rayon des 15 kilomètres, notamment 
aux environs de la Forêt Domaniale de l’Hôpital, proche du massif de Thiescourt. Elles seraient à rechercher dans les 
DQFLHQQHV�GHPHXUHV�DX[�FRPEOHV�VXI¿VDPPHQW�VSDFLHX[�RX�HQFRUH�GDQV�OHV�FORFKHUV�GHV�pJOLVHV��1RWRQV�pJDOHPHQW�
VXU�OD�FRPPXQH�GH�0HVQLO�6DLQW�1LFDLVH�����NP�GX�SURMHW���OH�FRQWDFW�G¶XQ�LQGLYLGX�HQ�OLVLqUH�GX�©%RLV�GHV�0HXUWULHUª��
lors d’un suivi au détecteur en 2011, montrant que sur le secteur, l’espèce s’aventure dans les zones de grande culture, 
notamment pour rejoindre des terrains de chasse isolés. Ce type de transit peu également concerner des trajets vers 
un gîte de parturition ou encore vers des zones d’hivernages, selon la période de l’année. Toutefois, l’essentiel des 
milieux présents sur le périmètre des 15 km autour du projet éoliens restent peu favorables à l’espèce, avec une faible 
présence de forêts, bocages... qui limite fortement les zones de chasse nécessaire au Grand Murin.

��3HWLW�5KLQRORSKH��5KLQRORSKXV�KLSSRVLGHURV����$QQH[H�,,�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

Aucune colonie de cette espèce n’est connue dans le rayon des 15 kilomètres. La présence d’individus en 
hibernation à Guerbigny et plus au Sud à Boulogne-la- Grasse, rend possible l’existence d’une petite colonie 
de reproduction dans ce secteur. Le Petit Rhinolophe est une espèce peu mobile, tant dans ses déplacements 
journaliers que saisonniers. La distance entre les gîtes d’hibernation et d’estivage est généralement inférieure 
à 10 km. Les zones de chasse sont bien souvent situées à 2 ou 3 km du gîte (ARTHUR et LEMAIRE, 1999).

��9HVSHUWLOLRQ�GH�'DXEHQWRQ��0\RWLV�GDXEHQWRQLL����$QQH[H�,9�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

Aucune colonie de cette espèce n’est connue dans le rayon étudié, mais cette chauves-souris est contactée 
sur la majorité des cours d’eau picard en période estivale. La vallée de la Somme située à quelques kilomètres 
du projet accueille très certainement cette espèce. Elle semble également assez régulière dans les bois de plateau 
ou des vallées sèches, ainsi qu’autour des villages ceinturés de bocages (vergers, haies, bosquets, parcs…). Ce 
vespertilion est susceptible de se déplacer dans un rayon de 2 à 8 km autour de la colonie de parturition. Dans 
le rayon des 15 km l’espèce serait donc à rechercher au niveau de toute les zones humides.
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��9HVSHUWLOLRQ�GH�1DWWHUHU��0\RWLV�QDWWHUHUL����$QQH[H�,9�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

L’espèce a été contactée au détecteur à ultrasons en période estivale sur Omiécourt et sa présence sur les 
sites d’hibernation de Guerbigny et Contoire, laisse supposer sa reproduction dans le périmètre étudié. Cette 
espèce principalement forestière peut également chasser dans des milieux plus ouverts (bocage...). Elle ne 
V¶pORLJQHUD�JpQpUDOHPHQW�SDV�j�SOXV�GH���NP�GH�VRQ�JvWH�HVWLYDO�SRXU�FKDVVHU�

��*URXSH�9HVSHUWLOLRQ�j�0RXVWDFKHVDOFDWKRH�EUDQGW��0\RWLV�P\VWDFLQXV�DOFDWKRH�EUDQGWLL����$QQH[H�
IV de la Directive Habitats

Sa présence en période d’hibernation laisse présager l’existence d’au moins une colonie de reproduction dans 
le secteur pendant la période estivale. Cette espèce est plutôt décrite comme forestière, mais des colonies installées 
dans des bâtiments sont connues en Picardie. Elle chasse en forêt et dans les villages relativement arborés.

��6pURWLQH�FRPPXQH��(SWHVLFXV�VHURWLQXV����$QQH[H�,9�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

Un individu a été observé dans une maison de particulier en 2012 sur la commune de Breuil, lors d’un 
SOS Chauves-souris. L’espèce est potentiellement présente dans toutes les communes ayant conservé des 
bocages et bois entourés de prairies. Elle semble apprécier particulièrement les combles des grands bâtiments 
tranquilles (églises, châteaux, écuries, granges…) mais peut aussi s’installer dans des maisons individuelles. 
L’espèce est donc potentiellement présente dans les villages aux alentours du projet.

��1RFWXOH� FRPPXQH� �1\FWDOXV�QRFWXOD�� HW�1RFWXOH� GH�/HLVOHU� �1\FWDOXV� OHLVOHUL�� ��$QQH[H� ,9�GH� OD�
Directive Habitats

Ces 2 espèces régulièrement contactées au détecteur à ultrasons se reproduisent très probablement dans 
le rayon des 15 kilomètres, soit dans des grands bâtiments (immeubles), soit dans les arbres creux ou vieux 
arbres urbains type platanes le long des parcs ou des canaux. Une colonie de Noctule de Leisler est fortement 
VXVSHFWpH�j���NP�GX�SURMHW�GDQV�OH�©�%RLV�GHV�PHXUWULHUV�ª�VXU�OD�FRPPXQH�GH�0HVQLO�6DLQW�1LFDLVH��DX�UHJDUG�
des contacts récurent en lisière de ce boisement en période de reproduction.

��3LSLVWUHOOH�FRPPXQH��3LSLVWUHOOXV�SLSLVWUHOOXV����$QQH[H�,9�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

Nous disposons de nombreuses données de reproduction de cette espèce (ubiquiste en période de 
reproduction), via des appels SOS Chauves-souris, des observations directes, des témoignages ou des contacts 
au détecteur à ultrasons. Chaque village abrite ainsi au moins une colonie de cette espèce.

��2UHLOODUG�JULV�URX[��3OHFRWXV�DXVWULDFXV�DXULWXV����$QQH[H�,9�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

 Les Oreillards considérés comme vulnérables en Picardie, fréquentent comme terrain de chasse des 
zones arborées semi-ouvertes de tous types (haies, bois, parcs, jardins…). La présence de ces milieux aux 
environs du projet rend possible le survol de la zone d’emprise par ces espèces. L’Oreillard gris est plus inféodé 
aux bâtiments en période de reproduction. Les déterminations précises des 2 espèces nécessitant un examen en 
PDLQ�RX�j�WUqV�FRXUWH�GLVWDQFH��OD�JUDQGH�PDMRULWp�GHV�REVHUYDWLRQV�HVW�GRQF�QRWpH�©�2UHLOODUG�LQGpWHUPLQp�ª�

��3LSLVWUHOOH�QRQ�GpWHUPLQpH�3LSLVWUHOOXV�VS���$QQH[H�,9�GH�OD�'LUHFWLYH�+DELWDWV

Un individu a été observé en 2012 dans la médiathèque de Chaulnes, où une colonie semble installée dans 
la toiture du bâtiment. Il s’agit très certainement de la Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus, mais des 
colonies de Pipistrelles de Nathusius ou de Kulh Pipistrellus nathusius/Kuhlii, ne sont pas à exclure. Chaque 
village abrite ainsi au moins une colonie de ce genre.

1.4.2.3.3�����±�������������������������������±�������������������

Ce type de données a été collecté lors de suivis chiroptères sur 3 années (2010- 2012) au niveau 
d’aménagements (haies, îlots buissonnants...) en grande culture sur Omiécourt et Mesnil-Saint-Nicaise. Les 
espèces suivantes ont pu être contactées lors de ces prospections :

�� /D� 3LSLVWUHOOH� FRPPXQH� �3LSLVWUHOOXV� SLSLVWUHOOXV�� Une très grande majorité des contacts (93%) 
concerne cette espèce sur les territoires de Mesnil Saint Nicaise et Omiécourt.

��/D�1RFWXOH�FRPPXQH��1\FWDOXV�QRFWXOD���(VSqFH�©DVVH]�UDUHª�HQ�3LFDUGLH�����FRQWDFWV�RQW�pWp�UpDOLVpV�
sur le territoire de Mesnil-Saint-Nicaise.

��/D�1RFWXOH�GH�/HLVOHU��1\FWDOXV�OHLVOHUL�� 11 contacts minimum concernent cette espèce, qui n’a pas 
WRXMRXUV� pWp� GLIIpUHQFLpH�GH� OD�1RFWXOH� FRPPXQH��(OOH� HVW� ©DVVH]� UDUHª�GDQV� OD� UpJLRQ� HW� Q¶D� pWp� FRQWDFWpH�
que sur le territoire de Mesnil-Saint-Nicaise, notamment en juillet, ce qui rend fort probable sa reproduction, 
QRWDPPHQW�DX�QLYHDX�GX�©%RLV�GHV�0HXUWULHUVª��]RQH�GH�FRQWDFWV��

��/D�3LSLVWUHOOH�GH�.XKO�1DWKXVLXV��3LSLVWUHOOXV�NXKOL�QDWKXVLL���&HV�GHX[�SLSLVWUHOOHV�SHXYHQW�rWUH�GLI¿FLOHV�
à distinguer l’une de l’autre sans l’écoute des cris sociaux. Les individus contactés se trouvaient en déplacement 
en août, période où les migrations des chiroptères ont débuté. C’est à cette période que de nombreuses Pipistrelles 
de Nathusius peuvent être contactées en transit même en milieu très ouverts comme les grandes cultures.

��/D�3LSLVWUHOOH�GH�.XKO��3LSLVWUHOOXV�NXKOLL�� Cette Pipistrelle est de plus en plus contactée dans notre 
région en période de reproduction. Il est probable que ce constat résulte d’une augmentation de l’effort de 
prospection, cette espèce étant contactée quasi-exclusivement au détecteur à ultrasons.

��/¶2UHLOODUG� LQGpWHUPLQp� �3OHFRWXV�DXULWXV�DXVWULDFXV�� ��&HV���HVSqFHV�©DVVH]� UDUHVª�FKDVVHQW�GDQV� OH�
feuillage des arbres de différentes tailles. Plusieurs contacts ont été notés de 2010 à 2012 sur Mesnil-Saint-Nicaise 
et Omiécourt. Les oreillards s’aventurent très peu dans les zones ouvertes, notamment en l’absence de corridors.

��/H�*UDQG�0XULQ��0\RWLV�P\RWLV�� 2 contacts ont été enregistrés en 2011. Cette donnée reste relativement 
intéressante en zone de grande culture même si cet individu était probablement en transit. En effet, le Grand 
Murin effectue des déplacements importants (jusqu’à 30 km) entre gîte estival et territoire de chasse.

��/H�0XULQ�GH�1DWWHUHU��0\RWLV�QDWWHUHUL���FHWWH�HVSqFH�HVW�©DVVH]�UDUHª�HQ�3LFDUGLH����FRQWDFWV�RQW�pWp�
enregistrés le 28/09/11 sur Omiécourt, où il pourrait s’agir du même individus.

��/H�0XULQ�j�PRXVWDFKHV��0\RWLV�P\VWDFLQXV� : un individu a été contacté sur Mesnil-Saint-Nicaise, en lisière 
GX�©�%RLV�GHV�0HXUWULHUV�ª�HQ�������&H�PXULQ�HVW�©�DVVH]�FRPPXQ�ª�HQ�3LFDUGLH��R��LO�IUpTXHQWH�HVVHQWLHOOHPHQW�
les zones boisées. Un grand nombre des contacts de murins non déterminés obtenu durant l’étude est certainement 
j�UDWWDFKHU�j�FHWWH�HVSqFH��GRQW�OD�GLVWLQFWLRQ�DYHF�G¶DXWUHV�UHSUpVHQWDQW�GX�JURXSH�UHVWH�DVVH]�GLI¿FLOH�

/D�GLYHUVLWp�GHV�HVSqFHV�LGHQWL¿pHV�VXU�FH�VHFWHXU�PRQWUH�TXH�QRPEUH�G¶HVSqFHV�SHXYHQW�IUpTXHQWHU�GHV�
milieux potentiellement peu favorables à la présence de chauves-souris. Néanmoins, seules les espèces les plus 
ubiquistes et les espèces de haut vol ont été contactées régulièrement sur cette zone. Ainsi, l’étude des routes de 
vol et des territoires de chasse sur les zone d’implantation du projet éolien reste indispensable.

D’autres études au détecteur à ultrasons mener dans les 15 kilomètres autour du projet, permettent 
d’ajouter 2 espèces non citées précédemment :

��/H�0XULQ�GH�'DXEHQWRQ��0\RWLV�GDXEHQWRQLL� : cette espèce a largement été contactée sur la vallée de 
l’Avre où il doit probablement se trouver une ou plusieurs colonies.

��/D�6pURWLQH�FRPPXQH��(SWHVLFXV�VHURWLQXV� : l’espèce, notée en vallée de la Luce, est également une 
espèce dite de haut vol susceptible d’être particulièrement impactée par les éoliennes.
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1.4.2.4������������±����������������������������°���
1.4.2.4.1�����������������������������

Dans l’ensemble, le secteur d’étude est situé au beau milieu du Santerre, milieu largement dominé par l’open-
¿HOG��DYHF�OD�SUpVHQFH�GH�SkWXUHV�UHOLFWXHOOHV�DX�QLYHDX�GHV�YLOODJHV�HW�OD�SUpVHQFH�GH�TXHOTXHV�ERLVHPHQWV�LVROpV�

La seule entité naturelle présentant un intérêt écologique est la vallée de la Somme avec ses marais, 
prairies humides, bois, vergers, coteaux.

L’emprise du parc même est située sur une zone dominée par les grandes cultures globalement défavorables 
aux chiroptères, notamment en tant que terrain de chasse. Si quelques espèces peuvent utiliser ces milieux, il 
doit probablement s’agir d’espèces ubiquistes non menacées comme la Pipistrelle commune par exemple.

1.4.2.4.2���������������������������±����������

 ͞ Généralités

/HV� SRSXODWLRQV� GH� FKLURSWqUHV� IRQFWLRQQHQW� HQ� XWLOLVDQW� GHV� ©� UpVHDX[� ª� GH� VLWHV� �GH� SDUWXULWLRQ��
d’hibernation, de transit, d’accouplement et de chasse) qui sont reliés entre eux par des itinéraires aériens 
DSSHOpV�©�URXWHV�GH�YRO�ª��

Certaines espèces rares et menacées utilisent ainsi des territoires dans un rayon de 10 à 20 km (parfois 
plus) autour des colonies de reproduction et des sites d’hibernation (Vespertilion à oreilles échancrées et Grand 
Murin principalement). 

&HV�©�URXWHV�GH�YRO�ª�VXLYHQW�HVVHQWLHOOHPHQW�OHV�pOpPHQWV�VWUXFWXUDQWV�GX�SD\VDJH��KDLHV��OLVLqUHV��ERVTXHWV��
talus, chemin, etc.) comme c’est quasi-systématiquement le cas chez le Petit et le Grand Rhinolophe, mais ces 
routes peuvent aussi concerner les espaces de plein champs. 

En effet, plusieurs expériences de radio-tracking ont démontré des grandes capacités de déplacement 
de certaines espèces (Vespertilion à oreilles échancrées et Grand Murin notamment) pouvant atteindre plus 
de 20 km en ligne droite en milieu cultivé. Ces deux espèces peuvent être potentiellement impactées par la 
présence d’éoliennes. 

 ͞ 3RWHQWLHO�GX�VLWH

Comme vu précédemment les milieux présents sur le secteur du site sont globalement défavorables à de 
nombreuses espèces.

Il est à noter en priorité que la zone d’emprise du parc se trouve sur un vaste plateau cultivé, battu par les 
vents. Des transits entre villages sont toutefois possibles mais restent dans l’ensemble assez marginaux.

1.4.2.4.3���������������Á�����ǯ�����������

Des sites souterrains inconnus abritant des chiroptères restent certainement à découvrir :

- Souterrains potentiels d’anciens châteaux,
��$QFLHQV�EORFNKDXV�UXLQpV�HW�VDSHV��©�FDJQDV�ª��LVVXV�GX�FRQÀLW�GH���������
- Petites marnières ou puits à marne peu profonds,
- Anciennes carrières souterraines sous les villages,
- Grandes caves de fermes, châteaux, anciennes abbayes…

1.4.2.4.4���������������Á������������������

La présence de colonies est à envisager au niveau de toute zone accueillante pour les chiroptères : combles, 
clochers,etc.

1.4.2.5������°�����������±����������°����������

La Picardie accueille 21 des 28 espèces de chiroptères connues en France. D’après le document réalisé 
SDU�/D�&RRUGLQDWLRQ�0DPPDORJLTXH�GX�1RUG�GH�OD�)UDQFH�HQ�������DXFXQH�HVSqFH�GH�FKLURSWqUH�Q¶HVW�VLJQDOpH�
dans le carré géographique du projet et à ses abords. Malgré l’ancienneté de ces données, l’absence de données 
SDWULPRQLDOHV�SOXV�UpFHQWHV�WHQGDQW�j�FRQ¿UPHU�FHWWH�WHQGDQFH�

Les données plus récentes recueillies, concernant la présence de gîtes à chiroptères connus, nous confortent 
HQFRUH�GDYDQWDJH��GX�IDLW�GH�O¶DEVHQFH�GH�FRORQLHV�LGHQWL¿pHV�GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�

/HV�HQMHX[�GX�VHFWHXU�G¶pWXGH�SRXU�OHV�FKLURSWqUHV�DSSDUDLVVHQW�SDU�FRQVpTXHQW�©�IDLEOHV�ª�
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Figure 22 : Potentiel en zones de chasse et de déplacements
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1.4.3 ����������°��������������

 ͞ 'RQQpHV�3LFDUGLH�1DWXUH

8QH�UHFKHUFKH�GH�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�j�FH�FRUWqJH�D�pWp�UpDOLVpH�YLD�OH�ORJLFLHO�©�&OLFQDW�ª�VXU�OHV�FRPPXQHV�
de Fouquescourt et de Maucourt. Aucune donnée concernant ce cortège n’a pu être récoltée.

1.4.4 ������������

 ͞ 'RQQpHV�3LFDUGLH�1DWXUH

8QH�UHFKHUFKH�GH�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�j�FH�FRUWqJH�D�pWp�UpDOLVpH�YLD�OH�ORJLFLHO�©�&OLFQDW�ª�VXU�OHV�FRPPXQHV�
de Fouquescourt et de Maucourt. Aucune donnée concernant ce cortège n’a pu être récoltée.

1.4.5 ��������������

 ͞ 'RQQpHV�3LFDUGLH�1DWXUH

8QH�UHFKHUFKH�GH�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�D�pWp�UpDOLVpH�j�FH�FRUWqJH�YLD�OH�ORJLFLHO�©�&OLFQDW�ª�VXU�OHV�FRPPXQHV�
de Fouquescourt et de Maucourt.

Seule la base de donnée relative à la commune de Fouquescourt possède une donnée concernant ce groupe : 
Une seule espèce a été répertoriée : il s’agit de l’Alyte accoucheur, espèce protégée considérée comme « assez 
commune » en Picardie. 

Photo 11 : L’Alyte accoucheur

Photo : HERMANT Thomas

1.4.6 ������������

 ͞ 'RQQpHV�3LFDUGLH�1DWXUH

8QH�UHFKHUFKH�GH�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�D�pWp�UpDOLVpH�j�FH�FRUWqJH�YLD�OH�ORJLFLHO�©�&OLFQDW�ª�VXU�OHV�FRPPXQHV�
de Fouquescourt et de Maucourt.

Seule la base de donnée relative à la commune de Fouquescourt possède des données concernant ce 
groupe : Toutes les espèces répertoriées appartiennent au cortège des lépidoptères. Seulement 8 espèces ont 
pWp�LGHQWL¿pHV���QRWDPPHQW�OD�SUpVHQFH�G¶XQH�HVSqFH�UHPDUTXDEOH���O¶$JULRQ�QDLQ��HVSqFH�FRQVLGpUpH�FRPPH�
©�DVVH]�UDUH�ª�HQ�3LFDUGLH�

Photo 12 : l’Agrion nain

Photo : Maillier Sébastien
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1.4.7 ���ϐ����

 ͞ 'RQQpHV�FRPPXQDOHV��'5($/�3LFDUGLH�

Le projet de création du parc éolien est localisé sur les communes de Fouquescourt et Maucourt. Une recherche 
GH�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�D�pWp� UpDOLVpH�YLD� OH�VLWH�GH� OD�'5($/�3LFDUGLH�VXU� O¶HQVHPEOH�FHV�FRPPXQHV��6RXUFH� ��
'LJLWDOH�� �6\VWqPH�G¶LQIRUPDWLRQ�VXU� OD�ÀRUH�HW� OD�YpJpWDWLRQ�VDXYDJH�� >(Q� OLJQH� ��GLJLWDOH�FEQEO�RUJ@��%DLOOHXO� ��
&HQWUH�UpJLRQDO�GH�SK\WRVRFLRORJLH�&RQVHUYDWRLUH�ERWDQLTXH�QDWLRQDO�GH�%DLOOHXO��������������'DWH�G¶H[WUDFWLRQ��
��������������'DQV�XQ�VRXFLV�GH�FODUWp�VHXOHV�OHV�HVSqFHV�SURWpJpHV�HW�OHV�HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�RQW�pWp�UHOHYpHV�LFL�

• Commune de Fouquescourt :

Aucune plante protégée n’a été recensée sur la commune. Nous noterons toutefois la présence d’une 
espèce patrimoniale (cf. tableau ci-dessous) :

Tableau 10 : Synthèse des plantes patrimoniales de la commune de Fouquescourt

Espèces Rareté régionale Menace régionale Espèce
protégée

1ère année 
d’observation

Dernière année 
d’observation

Luzerne tachée Peu commune Non menacé Non Non connu

• Commune de Maucourt :

Aucune plante protégée n’a été recensée sur la commune. Nous noterons toutefois la présence de 3 espèces 
patrimoniales (cf. tableau ci-dessous) :

Tableau 11 : Synthèse des plantes patrimoniales de la commune de Mauccourt

Espèces Rareté régionale Menace régionale Espèce
protégée

1ère année 
d’observation

Dernière année 
d’observation

Sagesse des chirurgiens En danger Menacé Non Non connu

0ROqQH�j�ÀHXUV�GHQVHV Assez rare Quasi menacé Non Non connu

Laîche écartée Rare Non menacé Non Non connu

Photo 13 : La Luzerne tachée

1.4.8 �����°�����������±�����±��ϐ�����

/HV�GRQQpHV�VSpFL¿TXHV�FRQFHUQDQW�O¶HQVHPEOH�GHV�FRUWqJHV�pWXGLpV�PHWWHQW�HQ�pYLGHQFH�GHV�VHQVLELOLWpV�
contrastées, caractérisées par des enjeux très faibles pour les chiroptères, les mammifères terrestres, les amphibiens, 
OHV�UHSWLOHV�HW� OHV� LQVHFWHV�HW�j� O¶LQYHUVH�GHV�HQMHX[�pOHYpV�SRXU� O¶DYLIDXQH�GX�IDLW�GH� OD�SUpVHQFH�GH���HVSqFHV�
« patrimoniales » dans le secteur du projet (Busard cendré et Saint-Martin, Pluvier doré et Vanneau huppé).

1.5. ����������������2ǧ���
������

Le secteur d’étude est situé sur un plateau de grandes cultures, sur la région naturelle du Plateau du 
Santerre. Cette région est constituée d’un vaste plateau agricole présentant des paysages ouverts de grandes 
FXOWXUHV��GH�W\SH�©�RSHQ¿HOG�ª��GRQQDQW�VXU�GHV�KRUL]RQV�PDMRULWDLUHPHQW�GpJDJpV�

L’analyse des milieux et habitats présents dans un rayon de 3 km autour du projet éolien conforte cette 
tendance, avec une dominance des zones cultivées et l’absence de milieux remarquables (zones humides, massifs 
forestiers).

En ce qui concerne les zones remarquables et/ou protégées présentes dans le secteur, les ZNIEFF les plus 
SURFKHV�GX�SURMHW�VH�VLWXHQW�j�HQYLURQ���NP�GX�SURMHW��/D�]RQH�SURWpJpH�OD�SOXV�SURFKH�HVW�TXDQW�j�HOOH�VLWXpH�j�
12 km. 

Au vu de l’analyse des aires d’évaluation des espèce et habitats considérés et de l’absence d’interaction 
entre le projet et ces aires d’évaluation, aucune étude d’incidence complète au titre de Natura 2000 n’apparaît 
MXVWL¿pH�

L’analyse bibliographique des potentialités écologiques sur différents cortèges pouvant être impactés 
SDU�FH�W\SH�GH�SURMHW��IDXQH�HW�ÀRUH��D�PLV�HQ�pYLGHQFH�GHV�HQMHX[�FRQWUDVWpV�DX�QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH��
FDUDFWpULVpV�SDU�GHV�HQMHX[�©�PRGpUpV�j�IRUWV�ª�SRXU�O¶DYLIDXQH��GX�IDLW�GH�OD�SUpVHQFH�GHV�%XVDUGV�6DLQW�0DUWLQ�
HW�&HQGUp��GX�9DQQHDX�KXSSp�HW�GX�3OXYLHU�GRUp��PDLV�©�IDLEOHV�ª�SRXU�OHV�DXWUHV�FRUWqJHV�

&HV�GLIIpUHQWV�SRLQWV�PpULWHURQW�G¶rWUH�YpUL¿pV�SDU�XQH�H[SHUWLVH�pFRORJLTXH�VXU�VLWH�
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2. ���
�������2����
����

2.1. ����������������ǡ�������������2�2�����
�������������������������������������

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des éléments relatifs aux prospections écologiques réalisées dans le cadre de ce projet. 

Tableau 12 : Récapitulatif des dates, conditions météorologiques et intervenants des inventaires écologiques

Type de prospections à réaliser Intervenants Dates Heures Température
approximative Couverture nuageuse Vent

(Orientation et vitesse)

Inventaire chiroptères
Migration printanière : 2 nuits

Jérôme Niquet QXLW�GX����DX����������� ���K���������K��� 15°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet QXLW�GX����DX����������� ���K���������K��� 15°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

Inventaire chiroptères - estivage : 2 nuits
Jérôme Niquet QXLW�GX����DX����������� 22 h 00 - 5 h 30 ���& Nuageux Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet QXLW�GX����DX����������� 22 h 00 - 5 h 30 25°C Ciel bleu Nord-Est faible

Inventaire chiroptères
Migration automnale : 2 nuits

Jérôme Niquet nuit du 19 au 20/08/2013 ���K��������K��� 15°C Nuageux Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet nuit du 10 au 11/09/2013 ���K���������K��� 12°C Nuageux Nord-Ouest faible avec quelques rafales

&RPSOpPHQWV�HQ�DOWLWXGH�����������QXLWV Jérôme Niquet $YULO�j�2FWREUH��������&I��WDEOHDX����HQ�SDJH���

Inventaire avifaune nicheuse :
3 sorties

Jérôme Niquet ���������� 8 h 30 - 12 h 00 15°C Temps gris, quelques averses Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� 15°C Temps gris Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� 25°C Ciel bleu Nord-Est faible

Inventaire avifaune post-nuptiale :
��VRUWLHV

Jérôme Niquet ���������� 8 h 00 - 11 h 00 20°C Temps gris Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet 01/10/2013 9 h 00 - 12 h 00 12°C Temps gris Est-Sud-Est faible

Jérôme Niquet 11/10/2013 10 h 00 - 11 h 30 10°C Ciel bleu Nord-Est

Jérôme Niquet 22/10/2013 ���K���������K��� 19°C Dégagé Sud-Ouest

Jérôme Niquet 19/11/2013 ���K���������K��� 5°C Dégagé Nord-Ouest

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� 5°C Dégagé Nord-Est

Inventaire avifaune hivernage :
��VRUWLHV

Jérôme Niquet ���������� 09 h 00 - 12 h 30 8°C Dégagé Sud-Ouest

Jérôme Niquet ���������� 09 h 30 - 12 h 00 5°C Dégagé Sud-Ouest

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� ��& Dégagé Sud-Ouest

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� ��& Couvert Sud-Ouest

Inventaire avifaune pré-nuptiale :
��VRUWLHV

Jérôme Niquet 12/03/2013 9 h 00 - 12 h 00 10°C Temps gris Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� 18°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet ���������� 9 h 00 - 12 h 00 15°C Alternance soleil et nuages Sud-Ouest 30 km/h

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� 15°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet ���������� 09 h 00 - 12 h 30 ���& Ciel bleu Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet ���������� ���K���������K��� 20°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

Inventaire Batraciens, reptiles, mammifères, 
HQWRPRIDXQH��ÀRUH��

2 sorties

Jérôme Niquet / Lucie Mouchel ���������� ���K���������K��� 15°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

Jérôme Niquet / Lucie Mouchel ���������� 8 h 30 - 12 h 00 15°C Temps gris, quelques averses Sud-Ouest faible



Page 46$57(0,$�(19,5211(0(17�����([SHUWLVH�pFRORJLTXH�GDQV�OH�FDGUH�GX�SURMHW�GX�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�G·XQ�SDUF�pROLHQ�VXU�OHV�FRPPXQHV�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�����

2.2. �ǯ���	����

/D�FRQQDLVVDQFH�¿QH�GH�O¶DYLIDXQH�G¶XQ�VLWH�QpFHVVLWH�XQH�pWXGH�FRXYUDQW�XQ�F\FOH�ELRORJLTXH�FRPSOHW�
(sur une année)��D¿Q�GH�PHWWUH�HQ�pYLGHQFH�OHV�SRWHQWLDOLWpV�DYLIDXQLVWLTXHV�ORFDOHV��TXH�FH�VRLW�SRXU�O¶DYLIDXQH�
nichant sur le site, l’avifaune en hivernage sur le site et à ses alentours et l’avifaune survolant le site en période 
de migration.

Ce diagnostic, mené en plusieurs phases, comprend :

- Une présentation de la méthodologie de prospections, par saison,

- La localisation des points d’observations,

- La synthèse des observations, par saison.

2.2.1 ���������������������������������Ǧ��������

2.2.1.1��±�������������������������

La migration post-nuptiale est, chez les oiseaux, assez étalée dans le temps puisque toutes les espèces 
n’ont pas le même rythme biologique et de ce fait, ne migrent pas en même temps.

La réalisation de prospections en période estivale va permettre tout d’abord l’observation de regroupements 
d’oiseaux juvéniles avant leur migration active. Elle va permettre également le recensement de quelques espèces 
assez précoces et déjà en migration active survolant le site ou en stationnement. Les prospections automnales 
quant à elles vont permettre l’observation des espèces migratrices plus tardives. 

Une méthode est largement employée pour l’observation des oiseaux en migration post-nuptiale. On 
effectue ce que l’on appelle un comptage total, c’est à dire que l’on note, dans la mesure du possible, tous les 
oiseaux observés lors de chaque sortie, en faisant attention de ne pas compter deux fois les mêmes individus.

Plusieurs points d’observations ont donc été répartis sur l’ensemble de la zone d’implantation potentielle 
et de son périmètre rapproché. Chaque point a fait l’objet d’une observation pendant une période de 20 minutes. 
Tous les contacts visuels ont été notés. On attachera la plus grande importance à l’analyse des observations, 
c’est à dire à la direction des individus, leur hauteur en vol, le nombre d’individus en bande, etc.

2.2.1.2������°��������±�������

/HV� SURVSHFWLRQV� RQW� pWp� UpDOLVpHV� OH� ��� DR�W�� ��� RFWREUH�� ��� RFWREUH�� ��� RFWREUH�� ��� QRYHPEUH� HW�
���QRYHPEUH�������/HV�GXUpHV�GHV�LQYHQWDLUHV�HW�FRQGLWLRQV�FOLPDWLTXHV�VRQW�V\QWKpWLVpHV�GDQV�OH�WDEOHDX����

���HVSqFHV�G¶RLVHDX[�RQW�SX�rWUH�REVHUYpHV�ORUV�GHV���VRUWLHV�GH�MRXU��HQ�VXUYRO�RX�ELHQ�HQ�VWDWLRQQHPHQW���
OH� UpFDSLWXODWLI�GHV�HVSqFHV� UHFHQVpHV�HVW� V\QWKpWLVp�GDQV� OH� WDEOHDX�HQ�SDJH� VXLYDQWH��3DUPL�FHOOHV�FL�¿JXUHQW�
6 espèces patrimoniales : 

- Le Busard des roseaux ;
- Le Busard Saint-Martin ;
- le Goéland argenté ;
- Le Goéland brun ;
- Le Pluvier doré ;
- Le Vanneau huppé.

Sensibilité du site liée à l’avifaune en migration post-nuptiale : modérée
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Tableau 13 : Avifaune de l’aire d’étude observée au niveau du projet de Fouquescourt et Maucourt en migration post-nuptiale 2013, avec statuts réglementaires et degrés de vulnérabilité

Nom du taxon

�������� 01/10/13 11/10/13 22/10/13 19/11/13 23/11/13

Critères pour l’évaluation de la patrimonialité Situation réglementaire

Nom vulgaire 1RP�VFLHQWL¿TXH Menace régionale Rareté régionale Déterminante 
ZNIEFF

�������&((�
(Directive Oiseaux)

Espèce protégée 
France

Convention 
de Berne 

Convention 
de Bonn

Convention de  
Washington / CITES (1)

Accenteur mouchet Prunella modularis x préoccupation mineure très commun X AII

Alouette des champs Alauda arvensis x x x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Bergeronnette grise Motacilla alba x préoccupation mineure très commun X AII

Bruant jaune Emberiza citrinella x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Busard des roseaux Circus aeruginosus x x vulnérable assez rare X AI X AII & AIII AII Annexe A

Busard Saint-Martin Circus cyaneus x x x quasi-menacé peu commun X AI X AII & AIII AII Annexes A&B

Buse variable Buteo buteo x x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexe A

Corbeau freux Corvus frugilegus x x x x x x préoccupation mineure commun AII

Corneille noire Corvus corone x x x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Epervier d'Europe Accipiter nisus x x préoccupation mineure assez commun X AII & AIII AII Annexe A

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris x x x x préoccupation mineure très commun AII

Faisan de Colchide Phasianus colchicus x x x x x x préoccupation mineure commun AII & AIII AIII

Faucon crécerelle Falco tinnunculus x x x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexes A&B

Goéland argenté Larus argentatus x préoccupation mineure indéterminé X AII X

Goéland brun Larus fuscus x x x vulnérable très rare AII X

Grive musicienne Turdus philomelos x préoccupation mineure très commun AII AIII

Hirondelle rustique Hirundo rustica x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina x préoccupation mineure très commun X AII

Merle noir Turdus merula x préoccupation mineure très commun AII AIII

Perdrix grise Perdix perdix x x x x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII AIII

Pie bavarde Pica pica préoccupation mineure commun AII

Pigeon ramier Columba palumbus x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII

Pinson des arbres Fringilla coelebs x x x x préoccupation mineure très commun X AIII

Pipit farlouse Anthus pratensis x x x x préoccupation mineure commun X AII

Pluvier doré Pluvialis apricaria x non évalué X AI, AII & AIII AIII AII

Tarier pâtre Saxicola rubicola x quasi menacé commun X AII & AIII

Vanneau huppé Vanellus vanellus x x x x x vulnérable peu commun X AII AIII AII

Légende :  Espèces en jaune : Espèces patrimoniales.

  AI, AII et AIII : Annexe I, II.et III.

  Convention de  Washington / CITES (1) : Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l’Union européenne.
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Figure 23 : Synthèse des observations d’espèces patrimoniales sur le site de Fouquescourt et Maucourt en migration post-nuptiale

Stationnements de Goélands bruns 
et argentés

Stationnements de Vanneaux huppés

Transits de Pluviers dorés

Transits de Vanneaux huppés

Transits de Busards Saint-Martin

Transits de Busards des roseaux
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2.2.2 ������������������������������ǯ�����

2.2.2.1��±�������������������������

/HV�RLVHDX[�HQ�KLYHUQDJH�TXDQW�j�HX[�VRQW�LGHQWL¿pV�j�YXH�RX�DX[�FULV��HQ�MRXUQpH�HW�SDU�FRQGLWLRQV�PpWpRURORJLTXHV�IDYRUDEOHV��HQVROHLOOHPHQW��

2.2.2.2������°��������±�������

/HV�SURVSHFWLRQV�RQW�pWp�UpDOLVpHV�OH����MDQYLHU�����IpYULHU�����IpYULHU�HW����IpYULHU�������/HV�GXUpHV�GHV�LQYHQWDLUHV�HW�FRQGLWLRQV�FOLPDWLTXHV�VRQW�V\QWKpWLVpHV�GDQV�OH�WDEOHDX����

���HVSqFHV�G¶RLVHDX[�RQW�SX�rWUH�REVHUYpHV�ORUV�GHV���VRUWLHV�GH�MRXU��HQ�VXUYRO�RX�ELHQ�HQ�VWDWLRQQHPHQW���OH�UpFDSLWXODWLI�GHV�HVSqFHV�UHFHQVpHV�HVW�V\QWKpWLVp�GDQV�OH�WDEOHDX�HQ�SDJH�VXLYDQWH��3DUPL�FHOOHV�FL�¿JXUHQW�6 espèces 
patrimoniales : 

- Le Busard Saint-Martin ;
- Le Goéland argenté ;
- Le Goéland brun ;
- La Grive litorne ;
- Le Pluvier doré ;
- Le Vanneau huppé.

Photo 14 : Le Pluvier doré

Sensibilité du site liée à l’avifaune en hivernage : modérée
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Tableau 14 : Avifaune de l’aire d’étude observée au niveau du projet de Fouquescourt et Maucourt en hiver 2013-2014, avec statuts réglementaires et degrés de vulnérabilité

Nom du taxon

�������� �������� �������� ��������
Critères pour l’évaluation de la patrimonialité Situation réglementaire

Nom vulgaire 1RP�VFLHQWL¿TXH Menace régionale Rareté régionale Déterminante 
ZNIEFF

�������&((�
(Directive Oiseaux)

Espèce protégée 
France

Convention de 
Berne 

Convention de 
Bonn

Convention de  
Washington / CITES (1)

Alouette des champs Alauda arvensis x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Bruant jaune Emberiza citrinella x x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Bruant proyer Emberiza calandra x x préoccupation mineure commun X AIII

Busard Saint-Martin Circus cyaneus x x quasi-menacé peu commun X AI X AII & AIII AII Annexes A&B

Buse variable Buteo buteo x x x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexe A

Corbeau freux Corvus frugilegus x x x x préoccupation mineure commun AII

Corneille noire Corvus corone x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Épervier d'Europe Accipiter nisus x préoccupation mineure assez commun X AII & AIII AII Annexe A

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris x x préoccupation mineure très commun AII

Faisan de Colchide Phasianus colchicus x x préoccupation mineure commun AII & AIII AIII

Faucon crécerelle Falco tinnunculus x x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexes A&B

Goéland argenté Larus argentatus x x x préoccupation mineure indéterminé X AII X

Goéland brun Larus fuscus x x vulnérable très rare AII X

Grive litorne Turdus pilaris x en danger assez rare X AII AIII

Grive musicienne Turdus philomelos x préoccupation mineure très commun AII AIII

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina x x x préoccupation mineure très commun X AII

Merle noir Turdus merula x préoccupation mineure très commun AII AIII

Perdrix grise Perdix perdix x x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII AIII

Pigeon ramier Columba palumbus x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII

Pinson des arbres Fringilla coelebs x x préoccupation mineure très commun X AIII

Pluvier doré Pluvialis apricaria x non évalué X AI, AII & AIII AIII AII

Vanneau huppé Vanellus vanellus x vulnérable peu commun X AII AIII AII

Légende :  Espèces en jaune : Espèces patrimoniales.

  AI, AII et AIII : Annexe I, II.et III.

  Convention de  Washington / CITES (1) : Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l’Union européenne.
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Figure 24 : Synthèse des observations d’espèces patrimoniales sur le site de Fouquescourt et Maucourt en période hivernale

Stationnements de Grives litorne

Stationnements de Goélands bruns
et argentés

Stationnements de Vanneaux huppés

Transits de Pluviers dorés

Transits de Vanneaux huppés

Transits de Busards Saint-Martin
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2.2.3 �������������������������������±Ǧ��������

2.2.3.1��±�������������������������

La migration pré-nuptiale est, chez les oiseaux, assez étalée dans le temps puisque toutes les espèces n’ont pas le même rythme biologique et de ce fait, ne migrent pas en même temps, ce qui explique que celles-ci ont fait 
l’objet de prospections de mars à mai.

Une méthode est largement employée pour l’observation des oiseaux en migration post-nuptiale. On effectue ce que l’on appelle un comptage total, c’est à dire que l’on note, dans la mesure du possible, tous les oiseaux 
observés lors de chaque sortie, en faisant attention de ne pas compter deux fois les mêmes individus.

Plusieurs points d’observations ont donc été répartis sur l’ensemble de la zone d’implantation potentielle et de son périmètre rapproché. Chaque point a fait l’objet d’une observation pendant une période de 20 minutes. Tous 
les contacts visuels ont été notés. On attachera la plus grande importance à l’analyse des observations, c’est à dire à la direction des individus, leur hauteur en vol, le nombre d’individus en bande, etc. 

2.2.3.2������°��������±�������

/HV�SURVSHFWLRQV�RQW�pWp�UpDOLVpHV�OHV����PDUV�����DYULO�����DYULO�����DYULO�����PDL�HW����PDL�������/HV�GXUpHV�GHV�LQYHQWDLUHV�HW�FRQGLWLRQV�FOLPDWLTXHV�VRQW�V\QWKpWLVpHV�GDQV�OH�WDEOHDX����

���HVSqFHV�G¶RLVHDX[�RQW�SX�rWUH�REVHUYpHV�ORUV�GHV���VRUWLHV��HQ�VXUYRO�RX�ELHQ�HQ�VWDWLRQQHPHQW���OH�UpFDSLWXODWLI�GHV�HVSqFHV�UHFHQVpHV�HVW�V\QWKpWLVp�GDQV�OH�WDEOHDX�HQ�SDJH�VXLYDQWH��3DUPL�FHOOHV�FL�¿JXUHQW�8 espèces 
patrimoniales : 

- Le Busard Saint-Martin ;
- Le Busard cendré ;
- Le Busard des roseaux ;
- Le Chevalier culbalnc ;
- Le Goéland argenté ;
- Le Goéland brun ;
- Le Pluvier doré ;
- Le Traquet motteux.

Photo 15 : Le Traquet motteux

Sensibilité du site liée à l’avifaune en migration pré-nuptiale : modérée
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Tableau 15 : Avifaune de l’aire d’étude observée au niveau du projet de Fouquescourt et Maucourt en migration pré-nuptiale, avec statuts réglementaires et degrés de vulnérabilité

Nom du taxon

12/03/13 �������� �������� �������� �������� ��������
Critères pour l’évaluation de la patrimonialité Situation réglementaire

Nom vulgaire 1RP�VFLHQWL¿TXH Menace régionale Rareté régionale Déterminante 
ZNIEFF

�������&((�
(Directive Oiseaux)

Espèce protégée 
France

Convention de 
Berne 

Convention de 
Bonn

Convention de  
Washington / CITES (1)

Accenteur mouchet Prunella modularis x préoccupation mineure très commun X AII

Alouette des champs Alauda arvensis x x x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Bergeronnette grise Motacilla alba x préoccupation mineure très commun X AII

Bergeronnette printanière 0RWDFLOOD�ÀDYD x x X AII

Bruant jaune Emberiza citrinella x x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Bruant proyer Emberiza calandra x x x x préoccupation mineure commun X AIII

Busard cendré Circus pygargus x x x vulnérable assez rare X AI X AII & AIII AII Annexe A

Busard des roseaux Circus aeruginosus x x vulnérable assez rare X AI X AII & AIII AII Annexe A

Busard Saint-Martin Circus cyaneus x x x x x quasi-menacé peu commun X AI X AII & AIII AII Annexes A&B

Buse variable Buteo buteo x x x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexe A

Chevalier culblanc Tringa ochropus x non évalué X X AII & AIII AII

Corbeau freux Corvus frugilegus x x x x x x préoccupation mineure commun AII

Corneille noire Corvus corone x x x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Epervier d'Europe Accipiter nisus x x préoccupation mineure assez commun X AII & AIII AII Annexe A

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris x préoccupation mineure très commun AII

Faisan de Colchide Phasianus colchicus x x préoccupation mineure commun AII & AIII AIII

Faucon crécerelle Falco tinnunculus x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexes A&B

Geai des chênes Garrulus glandarius x préoccupation mineure commun AII

Goéland argenté Larus argentatus x x x préoccupation mineure indéterminé X AII X

Goéland brun Larus fuscus x x vulnérable très rare AII X

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Hirondelle rustique Hirundo rustica x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina x préoccupation mineure très commun X AII

Martinet noir Apus apus x préoccupation mineure très commun X AIII

Merle noir Turdus merula x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Moineau domestique Passer domesticus x préoccupation mineure très commun X

Perdrix grise Perdix perdix x x x x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII AIII

Pie bavarde Pica pica x préoccupation mineure commun AII

Pigeon ramier Columba palumbus x préoccupation mineure très commun AII & AIII

Pinson des arbres Fringilla coelebs x x préoccupation mineure très commun X AIII

Pipit farlouse Anthus pratensis x préoccupation mineure commun X AII

Pluvier doré Pluvialis apricaria x non évalué X AI, AII & AIII AIII AII

Tourterelle turque Streptopelia decaocto x x x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Traquet motteux Oenanthe oenanthe x x x en danger critique d’extinction très rare X X AII

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Légende :  Espèces en jaune : Espèces patrimoniales.

  AI, AII et AIII : Annexe I, II.et III.

  Convention de  Washington / CITES (1) : Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l’Union européenne.
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Figure 25 : Synthèse des observations d’espèces patrimoniales sur le site de Fouquescourt et Maucourt en migration pré-nuptiale

Stationnements du Traquet motteux

Stationnements du Chevalier culblanc

Stationnements de Goélands bruns
et argentés

Transits de Pluviers dorés

Transits de Busards Saint-Martin

Transits de Busards des roseaux

Transits de Busards cendré
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2.2.4 ��������������������°�������������

2.2.4.1��±�������������������������

La réalisation d’observations en période printanière va permettre l’observation de l’avifaune nicheuse sur le site ou à ses abords. Plusieurs méthodes sont couramment employées selon l’époque de l’année.

2.2.4.1.1��ǯ����Ǽ�����������������ǽ

La méthode de recensement la plus couramment employée est l’Indice Ponctuel d’Abondance (IPA), qui permet un inventaire à la fois quantitatif et qualitatif. L’IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) vise à déterminer la richesse 
VSpFL¿TXH�G¶XQH�]RQH�HQ�VH�EDVDQW�VXU�XQ�FRGH�VWDQGDUGLVp��

Des points d’écoute sont déterminés (&I��¿JXUH�HQ�SDJH�VXLYDQWH��D¿Q�GH�SRXYRLU�FRQWDFWHU�OHV�HVSqFHV�UHSUpVHQWDWLYHV�GHV�GLIIpUHQWV�PLOLHX[�UHFHQVpV�VXU�FHV�]RQHV��/¶REVHUYDWHXU�VWDWLRQQH����PLQXWHV�VXU�FKDTXH�SRLQW�HW�
localise sur papier tous les contacts avec des mâles chanteurs. Seules les individus cantonnés sont notés. On ne prend en compte généralement que les mâles chanteurs.

&H�SURWRFROH�PHVXUH�OHV�YDULDWLRQV�VSDWLDOHV�GH�O¶DERQGDQFH�RX�GH�OD�ULFKHVVH�VSpFL¿TXH��7RXWHIRLV��LO�QH�SHUPHW�SDV�GH�IDLUH�XQ�LQYHQWDLUH�H[KDXVWLI�GH�O¶DYLIDXQH�G¶XQ�VLWH��QRWDPPHQW�SDUFH�TXH�O¶RQ�QH�FRQQDvW�SDV�OHV�HIIHFWLIV�
reproducteurs précis, leur répartition détaillée ou encore le statut réel des oiseaux contactés sur site (cantonnés, reproducteurs, erratiques…)..

$�OD�¿Q�G¶XQH�VpULH�GH�VRQGDJHV��GDQV�XQ�PrPH�PLOLHX��WRXV�OHV�FRQWDFWV�SULV�DYHF�O¶HQVHPEOH�GHV�HVSqFHV�VRQW�FRPSWDELOLVpV��/HV�FRQWDFWV�SULV�DYHF�FKDTXH�HVSqFH�VRQW�HQVXLWH�GLYLVpV�SDU�OH�QRPEUH�GH�VRUWLHV�HW�WUDGXLW�
l’indice relatif d’abondance (IRA) de l’espèce considérée. Cette méthode, même si elle n’est pas exhaustive, présente l’avantage d’être facilement renouvelable de façon identique et permet ainsi de faire des comparaisons dans le 
cadre du suivi des oiseaux nicheurs après installation des éoliennes par exemple.

2.2.4.1.2�������������������������

7RXWHV�OHV�HVSqFHV�QH�SRXYDQW�rWUH�LQYHQWRULpHV�DX�FKDQW��GHV�SURVSHFWLRQV�FLEOpHV�RQW�pWp�HIIHFWXpHV�VXU�O¶HQVHPEOH�GX�SpULPqWUH�UDSSURFKp�D¿Q�G¶REVHUYHU�OH�PD[LPXP�G¶HVSqFHV�G¶RLVHDX[��'H�PrPH��OHV�QLGV�G¶pYHQWXHOOHV�
espèces patrimoniales ont été recherchés en période favorable (Busards notamment).
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Figure 26 : Localisation des points d’observation de l’avifaune (IPA)
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2.2.4.2������°��������±�������

Les prospections ont été réalisées le 21 juin ainsi que les 03 et 18 juillet 2013. 28 espèces d’oiseaux ont 
pu être observées lors des 3 sorties, en survol ou bien en stationnement ; le récapitulatif des espèces recensées 
HVW�V\QWKpWLVp�GDQV�OH�WDEOHDX�����3DUPL�FHOOHV�FL�¿JXUHQW�7 espèces patrimoniales : 

- Le Busard cendré ;
- Le Busard Saint-Martin ;
- Le Faucon hobereau ;
- Le Goéland argenté ;
- Le Goéland brun ;
- Le Grand Cormoran ;
- Le Tadorne de belon.

Photo 16 : Le Faucon hobereau

2.2.4.2.1��±����������������Ǽ�����������������ǽ

/¶REMHFWLI�GH�FHW�LQYHQWDLUH�HVW�GH�SHUPHWWUH�GH�TXDQWL¿HU�OH�QRPEUH�GH�FRXSOHV�FDQWRQQpV�j�SUR[LPLWp�GHV�
SRLQWV�G¶pFRXWH��FHFL�D¿Q�GH�SRXYRLU�FRPSDUHU�FHV�GRQQpHV�DYHF�FHOOHV�TXL�VHURQW�UpDOLVpHV�ORUV�GX�VXLYL�SRVW�
installation.

Tableau 16 :�5pVXOWDW�GHV�,3$�©�0kOHV�FKDQWHXUV�ª

Critères pour
les Groupes/Espèces

2EVHUYDWLRQV�VXU�OH�VLWH�SDU�SRLQW�G¶pFRXWH�������������

1 2 3 � 5 � � 8 9

Alouette des champs 1 1 2 1 1 1 1 1

Bruant proyer 1 1 1

Corneille noire 1

Merle noir 1

2.2.4.2.2��±����������������������±��ϐ�����������������°�����������������

/HV�VRUWLHV�VSpFL¿TXHV�FRQVDFUpHV�j�OD�UHFKHUFKH�G¶HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�RQW�SHUPLV�GH�PHWWUH�HQ�pYLGHQFH��

�� /D� FRQ¿UPDWLRQ� GH� QLGL¿FDWLRQ� GX�%XVDUG� VDLQW�0DUWLQ� ��� FRXSOH�� HW� GX�%XVDUG� FHQGUp�
(2 couples) sur le site et dans son périmètre rapproché ;

- L’absence de présence d’Oedicnème criard et de Râle des genêts sur le site ;

��/D�SRVVLELOLWp�GH�QLGL¿FDWLRQ�GX�7DGRUQH�GH�EHORQ�j�SUR[LPLWp�GX�VLWH��DX�QLYHDX�GHV�VWDWLRQV�
d’épuration situées en périphérie ou au niveau des bassins de décantation de la sucrerie de 
Roye, tous proches).

Photo 17 : Nid de Busard cendré découvert dans un champs de blé

Sensibilité du site liée à l’avifaune nicheuse : modérée à forte
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Tableau 17 :�$YLIDXQH�GH�O¶DLUH�G¶pWXGH�REVHUYpH�DX�QLYHDX�GX�SURMHW�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ��DYHF�VWDWXWV�UpJOHPHQWDLUHV�HW�GHJUpV�GH�YXOQpUDELOLWp

Nom du taxon

�������� �������� ��������

Critères pour l’évaluation de la patrimonialité Situation réglementaire

Nom vulgaire 1RP�VFLHQWL¿TXH Menace régionale Rareté régionale
Déterminante 

ZNIEFF

�������&((�
(Directive Oiseaux)

Espèce protégée 

France

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn

Convention de  

Washington / CITES (1)

Alouette des champs Alauda arvensis x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Bruant jaune Emberiza citrinella x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Bruant proyer Emberiza calandra x x préoccupation mineure commun X AIII

Busard cendré Circus pygargus x x vulnérable assez rare X AI X AII & AIII AII Annexe A

Busard Saint-Martin Circus cyaneus x x quasi-menacé peu commun X AI X AII & AIII AII Annexes A&B

Corbeau freux Corvus frugilegus x x x préoccupation mineure commun AII

Corneille noire Corvus corone x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris x x x préoccupation mineure très commun AII

Faisan de Colchide Phasianus colchicus x x x préoccupation mineure commun AII & AIII AIII

Faucon hobereau Falco subbuteo x quasi-menacé assez commun X X AII & AIII AII Annexes A&B

Fauvette grisette Sylvia communis x préoccupation mineure très commun X AII

Gobemouche gris Muscicapa striata x préoccupation mineure très commun X AII AII

Goéland argenté Larus argentatus x x préoccupation mineure indéterminé X AII X

Goéland brun Larus fuscus x x vulnérable très rare AII X

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo x X X AIII

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica x x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Hirondelle rustique Hirundo rustica x x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Martinet noir Apus apus x x x préoccupation mineure très commun X AIII

Merle noir Turdus merula x préoccupation mineure très commun AII AIII

Moineau domestique Passer domesticus x x x préoccupation mineure très commun X

Mouette rieuse Larus ridibundus x préoccupation mineure assez commun AII X AIII

Perdrix grise Perdix perdix x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII AIII

Pie bavarde Pica pica x préoccupation mineure commun AII

Pigeon colombin Columba oenas x préoccupation mineure assez commun AII AIII

Pigeon ramier Columba palumbus x préoccupation mineure très commun AII & AIII

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Tadorne de Belon Tadorna tadorna x quasi-menacé X X AII & AIII AII

Tourterelle turque Streptopelia decaocto x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Légende :  Espèces en jaune : Espèces patrimoniales.

  AI, AII et AIII : Annexe I, II.et III.

  Convention de  Washington / CITES (1)
 : Application de la Convention CITES (Convention de Washington) au sein de l’Union européenne.
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Figure 27 :�6\QWKqVH�GHV�REVHUYDWLRQV�G¶HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�VXU�OH�VLWH�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ

Stationnements du Tadorne de belon

Stationnements de Goélands bruns
et argentés

6LWHV�GH�QLGL¿FDWLRQ�GHV�%XVDUGV

Transit du Faucon hobereau

Transit de Grands Cormorans

&RPSWH�WHQX� GH� OD� QLGL¿FDWLRQ� GX�%XVDUG�
Saint-Martin et du Busard cendré sur le 
site (3 couples au total), les observations de 
transits de ces 2 espèces sur le site ont été 
trop nombreuses pour être cartographiées.
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2.2.5 	�±�����������������������ǯ±��������������������

D’après nos observations nous avons pu remarquer que les champs cultivés du site sont utilisés de manière 
fréquente et régulière par une minorité d’espèces, dont les principaux représentants sont la Perdrix grise (espèce 
sédentaire), l’Alouette des champs, l’Etourneau sansonnet, la Corneille noire, le Corbeau freux, le Pigeon 
ramier et le Bruant proyer.

Ces oiseaux utilisent, sur le site, les ressources alimentaires mises à leur disposition (céréales non récoltées, 
champs travaillés) si bien que majoritairement aucun secteur du site ne semble privilégié par rapport à un autre.

Les pâtures, haies et bordures de villages sont quant à elles appréciées par quelques passereaux plus 
sylvicoles : le Bruant jaune, le Merle noir, la Grive musicienne, la Fauvette grisette, le Pinson des arbres, le 
Moineau domestique pour ne citer qu’eux.

Quelques haltes migratoires ont pu être observées sur le site et aux alentours (principalement en automne), 
DYHF� FRPPH� SULQFLSDX[� UHSUpVHQWDQWV� OH�9DQQHDX� KXSSp� HW� OH� 3OXYLHU� GRUp��$� QRWHU� HQ¿Q� O¶XWLOLVDWLRQ� DVVH]�
soutenue du site par les laridés, qui sont assez abondants dans le secteur du fait notamment de la présence du CSDU 
de Lihons, tout proche.

2.2.6 �±ϐ���������������������������������������°���

L’objectif de cette partie est d’évaluer les enjeux du secteur pour l’ensemble des espèces mais surtout 
pour les espèces inscrites à l’annexe 1 de la directive Oiseaux et pour les espèces dites patrimoniales, c’est à 
GLUH�OHV�HVSqFHV�MXJpHV�©�SHX�FRPPXQHV�ª�j�©�H[FHSWLRQQHOOHV�ª��HW�SRXU�OHVTXHOOHV�OHV�HQMHX[�GH�FRQVHUYDWLRQ�
sont jugés prioritaires.

2.2.6.1��ǯ�����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�HQ�
bordure de haies et de boisements en migration pré et post-nuptiale. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence 
pour cette espèce.

2.2.6.2��ǯ�������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
en milieux cultivés sur l’ensemble des périodes. L’espèce est localement abondante. Aucun enjeu particulier n’a 
été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.3�����������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�
secteur du projet en migration pré et post-nuptiale. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.4��������������������������°��

L’espèce a été observée dans le secteur du projet en migration pré-nuptiale. Aucun enjeu particulier n’a été mis 
en évidence pour cette espèce.

2.2.6.5����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�
le secteur du projet lors de chaque période. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.6�����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�
le secteur du projet au printemps et en été où elle niche en milieu cultivé. Aucun enjeu particulier n’a été mis en 
évidence pour cette espèce.

2.2.6.7����������������±

'LWH�©�DVVH]�UDUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO��MXJpH�©�YXOQpUDEOH�ª�HW�LQVFULWH�j�O¶DQQH[H���GH�OD�'LUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��
O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�PLJUDWLRQ�SUp�QXSWLDOH�DLQVL�TX¶HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ��
2 couples sont nicheurs sur le site et en bordure de celui-ci. L’espèce chasse de manière soutenue sur l’intégralité 
du site ainsi qu’en périphérie.

2.2.6.8����������������������

'LWH�©�DVVH]�UDUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO��MXJpH�©�YXOQpUDEOH�ª�HW�LQVFULWH�j�O¶DQQH[H���GH�OD�'LUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��
O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�PLJUDWLRQ�SUp�HW�SRVW�QXSWLDOH����LQGLYLGXV�REVHUYpV�HQ�FKDVVH�OH�
���DR�W����FRQWDFW�VXU�XQH�IHPHOOH�OH����RFWREUH�HW�OH����PDL�HW���FRQWDFWV�VXU���IHPHOOHV�OH����PDL���/¶HVSqFH�DSSDUDvW�
donc localement abondante sur le site en ces périodes. A noter qu’elle n’est pas nicheuse dans le secteur du projet.

2.2.6.9����������������Ǧ������

'LWH�©�SHX�FRPPXQ�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO��MXJpH�©�TXDVL�PHQDFpH�ª�HW�LQVFULWH�j�O¶DQQH[H���GH�OD�'LUHFWLYH�
©�2LVHDX[�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�ORUV�GH�FKDTXH�SpULRGH����FRQWDFWV�HQ�DXWRPQH��
3 contacts en hiver, de nombreux contacts réguliers au printemps notamment des parades nuptiales ; a noter la 
présence d’une couple nicheur en partie Est du site). L’espèce chasse de manière soutenue sur l’intégralité du site 
ainsi qu’en périphérie.

ʹǤʹǤǤͳͲ�����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�VXU�
l’ensemble des périodes et fréquente régulièrement le secteur du projet (1 individu observé régulièrement sur 
le site). Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.11�����������������Ǧ�����

Déterminante à l’inventaire ZNIEFF, l’espèce (2 individus) a été observé en halte sur le site en migration 
pré-nuptiale. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.12�����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�HQ�PLOLHX[�
cultivés sur l’ensemble des périodes et est localement abondante ; une colonie est très certainement présente dans un des 
boisements bordant le site. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.
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Tableau 18 : Fréquentation des oiseaux observés sur le site de Fouquescourt et Maucourt au cours de l’année 2013-2014

Nom du taxon Périodes d’observations Critères pour l’évaluation de la patrimonialité Situation réglementaire

Nom vulgaire 1RP�VFLHQWL¿TXH Post-nuptiale Hivernage Pré-nuptiale 1LGL¿FDWLRQ Menace régionale Rareté régionale
Déterminante 

ZNIEFF

�������&((�
(Directive Oiseaux)

Espèce protégée 

France

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn

Convention de  

Washington / CITES (1)

Accenteur mouchet Prunella modularis x x préoccupation mineure très commun X AII

Légende : 

Espèces en jaune : 

Espèces patrimoniales.

AI, AII et AIII : 

Annexe I, II.et III.

Convention de  
Washington / 

CITES (1) :

Application de la 

Convention CITES 

(Convention de 

Washington) au 

sein de l’Union 

européenne.

Alouette des champs Alauda arvensis x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Bergeronnette grise Motacilla alba x x préoccupation mineure très commun X AII

Bergeronnette printanière 0RWDFLOOD�ÀDYD x X AII

Bruant jaune Emberiza citrinella x x x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Bruant proyer Emberiza calandra x x x préoccupation mineure commun X AIII

Busard cendré Circus pygargus x x vulnérable assez rare X AI X AII & AIII AII Annexe A

Busard des roseaux Circus aeruginosus x x vulnérable assez rare X AI X AII & AIII AII Annexe A

Busard Saint-Martin Circus cyaneus x x x x quasi-menacé peu commun X AI X AII & AIII AII Annexes A&B

Buse variable Buteo buteo x x x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexe A

Chevalier culblanc Tringa ochropus x non évalué X X AII & AIII AII

Corbeau freux Corvus frugilegus x x x x préoccupation mineure commun AII

Corneille noire Corvus corone x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Epervier d'Europe Accipiter nisus x x x préoccupation mineure assez commun X AII & AIII AII Annexe A

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris x x x x préoccupation mineure très commun AII

Faisan de Colchide Phasianus colchicus x x x x préoccupation mineure commun AII & AIII AIII

Faucon crécerelle Falco tinnunculus x x x préoccupation mineure commun X AII & AIII AII Annexes A&B

Faucon hobereau Falco subbuteo x quasi-menacé assez commun X X AII & AIII AII Annexes A&B

Fauvette grisette Sylvia communis x préoccupation mineure très commun X AII

Geai des chênes Garrulus glandarius x préoccupation mineure commun AII

Gobemouche gris Muscicapa striata x préoccupation mineure très commun X AII AII

Goéland argenté Larus argentatus x x x x préoccupation mineure indéterminé X AII X

Goéland brun Larus fuscus x x x x vulnérable très rare AII X

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo x X X AIII

Grive litorne Turdus pilaris x en danger assez rare X AII AIII

Grive musicienne Turdus philomelos x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Hirondelle rustique Hirundo rustica x x x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina x x x préoccupation mineure très commun X AII

Martinet noir Apus apus x x préoccupation mineure très commun X AIII

Merle noir Turdus merula x x x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Moineau domestique Passer domesticus x x préoccupation mineure très commun X

Mouette rieuse Larus ridibundus x préoccupation mineure assez commun AII X AIII

Perdrix grise Perdix perdix x x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII AIII

Pie bavarde Pica pica x x x préoccupation mineure commun AII

Pigeon colombin Columba oenas x préoccupation mineure assez commun AII AIII

Pigeon ramier Columba palumbus x x x x préoccupation mineure très commun AII & AIII

Pinson des arbres Fringilla coelebs x x x préoccupation mineure très commun X AIII

Pipit farlouse Anthus pratensis x x préoccupation mineure commun X AII

Pluvier doré Pluvialis apricaria x x x non évalué X AI, AII & AIII AIII AII

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Tadorne de Belon Tadorna tadorna x quasi-menacé X X AII & AIII AII

Tarier pâtre Saxicola rubicola x quasi menacé commun X AII & AIII

Tourterelle turque Streptopelia decaocto x x préoccupation mineure très commun AII AIII

Traquet motteux Oenanthe oenanthe x en danger critique d’extinction très rare X X AII

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes x préoccupation mineure très commun X AII & AIII

Vanneau huppé Vanellus vanellus x x vulnérable peu commun X AII AIII AII
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2.2.6.13�������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
en milieux cultivés sur l’ensemble des périodes. L’espèce est localement abondante. Aucun enjeu particulier n’a 
été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.14��ǯ2���������ǯ������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�DVVH]�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
VXU�FKDTXH�SpULRGH�KRUPLV�OD�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ����LQGLYLGX�REVHUYp�HQ�FKDVVH�UpJXOLqUHPHQW���$XFXQ�HQMHX�
particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.15��ǯ2������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
en milieux cultivés sur l’ensemble des périodes. L’espèce est localement abondante. Aucun enjeu particulier n’a 
été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.16����	������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�ORUV�GH�FKDTXH�
période. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.17����	��������±�������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�VXU�
FKDTXH�SpULRGH�KRUPLV�OD�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ����FRXSOH�FDQWRQQp�GDQV�OH�VHFWHXU���$XFXQ�HQMHX�SDUWLFXOLHU�Q¶D�
été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.18����	��������������

'LWH� ©� TXDVL�PHQDFpH� ª� DX� QLYHDX� UpJLRQDO�� MXJpH� ©� DVVH]� FRPPXQH�ª� HW� GpWHUPLQDQWH� j� O¶LQYHQWDLUH�
ZNIEFF, l’espèce a été observée dans le secteur du projet au printemps (1 unique contact sur 1 individu en 
chasse). Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.19����	����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ�HW�HVW�ORFDOHPHQW�DERQGDQWH��QLGL¿FDWLRQ�DX�QLYHDX�GHV�FRO]DV��
Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

ʹǤʹǤǤʹͲ����
����������²���

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�
OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�PLJUDWLRQ�SUp�QXSWLDOH����LQGLYLGXV�REVHUYpV�HQ�WUDQVLW�DX�GHVVXV�GH�0DXFRXUW���$XFXQ�
enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.21����
��������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ��HQ�ERUGXUH�GH�YLOODJH��$XFXQ�HQMHX�SDUWLFXOLHU�Q¶D�pWp�PLV�HQ�
évidence pour cette espèce.

2.2.6.22����
�±�����������±

Déterminante à l’inventaire ZNIEFF, l’espèce a été observée en milieux cultivés sur l’ensemble des 
périodes. Localement abondante, sa présence résulte en partie de la présence du CSDU de Lihons qui lui fournit 
une nourriture abondante. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.23����
�±���������

'LWH�©�YXOQpUDEOH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©WUqV�UDUH�ª�HQ�WDQW�TXH�QLFKHXU��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�HQ�
milieux cultivés sur l’ensemble des périodes. L’espèce est localement abondante et sa présence résulte en partie 
de la présence du CSDU de Lihons qui leur fournit une nourriture abondante. Aucun enjeu particulier n’a été 
PLV�HQ�pYLGHQFH�SRXU�FHWWH�HVSqFH��DEVHQFH�GH�QLGL¿FDWLRQ�GH�O¶HVSqFH�VXU�OH�VLWH��

2.2.6.24����
�������������

L’espèce, déterminante à l’inventaire ZNIEFF, a été observée en transit en mai 2013 (1 vol d’une dizaine 
d’individus). Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.25����
������������

'LWH�©�HQ�GDQJHU�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�DVVH]�UDUH�ª��HQ�WDQW�TXH�QLFKHXU���O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�
le secteur du projet en hivernage (une trentaine d’individus en stationnement en bordure de Fouquescourt). Aucun 
HQMHX�SDUWLFXOLHU�Q¶D�pWp�PLV�HQ�pYLGHQFH�SRXU�FHWWH�HVSqFH��DEVHQFH�GH�QLGL¿FDWLRQ�GH�O¶HVSqFH�VXU�OH�VLWH��

2.2.6.26����
���������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet en migration post-nuptiale ainsi qu’en hivernage. Aucun enjeu particulier n’a été mis 
en évidence pour cette espèce.

2.2.6.27��ǯ�����������������²���

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ�HW�HQ�pWp�HW�QLFKH�DX�QLYHDX�GHV�YLOODJHV�YRLVLQV��$XFXQ�HQMHX�
particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.28��ǯ�������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ�HW�HQ�pWp�HW�QLFKH�DX�QLYHDX�GHV�YLOODJHV�YRLVLQV��$XFXQ�HQMHX�
particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.29�������������±��������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV��FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet sur l’ensemble des périodes hormis le printemps. Aucun enjeu particulier n’a été mis 
en évidence pour cette espèce.

ʹǤʹǤǤ͵Ͳ�����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
GDQV� OH� VHFWHXU�GX�SURMHW� HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ�HW� FKDVVH� DX�QLYHDX�GHV� VHFWHXUV� FXOWLYpV��$XFXQ�HQMHX�
particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.
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2.2.6.31��������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet sur l’ensemble des périodes prospectées. L’espèce est localement abondante. Aucun 
enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.32����������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�HVW�ORFDOHPHQW�
abondante aux abords des villages. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.33������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�DVVH]�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet au printemps. L’espèce semble apriori peu abondante sur le site. Aucun enjeu particulier 
n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.34�����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet sur l’ensemble des périodes prospectées. L’espèce est localement abondante. Aucun 
enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.35���������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�
secteur du projet lors de chaque période et est localement abondante. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence 
pour cette espèce.

2.2.6.36�������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�DVVH]�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ����FRXSOH�REVHUYp�GDQV�OHV�VHPLV���$XFXQ�HQMHX�SDUWLFXOLHU�Q¶D�pWp�
mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.37�����������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet sur l’ensemble des périodes prospectées. L’espèce est localement très abondante. 
Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.38���������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet sur l’ensemble des périodes prospectées. Aucun enjeu particulier n’a été mis en 
évidence pour cette espèce.

2.2.6.39������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�
secteur du projet en migration pré et post-nuptiale. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

ʹǤʹǤǤͶͲ���������������±

,QVFULWH�j�O¶DQQH[H���GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª�HW�GpWHUPLQDQWH�j�O¶LQYHQWDLUH�=1,())��O¶HVSqFH�D�pWp�
observée dans le secteur du projet en migration post-nuptiale (20 individus observés le 01 octobre) en hiver 
����LQGLYLGXV�REVHUYpV�OH����MDQYLHU������ et en migration pré-nuptiale (25 individus observés le 12 mars). Le 
VHFWHXU�G¶pWXGH�VHPEOH�GRQF�FRQVWLWXHU�XQ�HQMHX�©�ORFDO�ª�SRXU�FHWWH�HVSqFH�HQ�PLJUDWLRQ�HW�HQ�KLYHUQDJH�

2.2.6.41�������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
dans le secteur du projet au printemps. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.42��������������������

'LWH�©�TXDVL�PHQDFpH�ª�HW�GpWHUPLQDQWH�j�O¶LQYHQWDLUH�=1,())����FRXSOH�D�pWp�REVHUYp�XQH�XQLTXH�IRLV�
en bordure de Fouquescourt au printemps. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.43����������������

'LWH�©�TXDVL�PHQDFpH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�VHFWHXU�
GX�SURMHW�HQ�PLJUDWLRQ�SRVW�QXSWLDOH����LQGLYLGXV�HQ�KDOWH�OH����DR�W��������$XFXQ�HQMHX�SDUWLFXOLHU�Q¶D�pWp�PLV�
en évidence pour cette espèce.

2.2.6.44����������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�
GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ�HW�HQ�SpULRGH�SUp�QXSWLDOH��(OOH�HVW�ORFDOHPHQW�DERQGDQWH�DX�
niveau des villages. Aucun enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.45�������������������

'LWH�©�WUqV�UDUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�HQ�GDQJHU�FULWLTXH�G¶H[WLQFWLRQ�ª��HQ�WDQW�TXH�QLFKHXU���
l’espèce a été observée uniquement en migration post et pré-nuptiale. Celle-ci apparaît présente sur le site de 
manière très sporadique, et utilise le site comme lieu de halte et d’alimentation de manière très ponctuelle (entre 
��HW���LQGLYLGXV�REVHUYpV�VLPXOWDQpPHQW���$XFXQ�HQMHX�SDUWLFXOLHU�Q¶D�pWp�PLV�HQ�pYLGHQFH�SRXU�FHWWH�HVSqFH�

2.2.6.46���������������������

'LWH�©�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO�HW�MXJpH�©�WUqV�FRPPXQH�ª��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�
le secteur du projet en migration pré-nuptiale (lors de 3 sorties ; entre 1 et 2 individus observés localement). Aucun 
enjeu particulier n’a été mis en évidence pour cette espèce.

2.2.6.47����������������±

'LWH�©�SHX�FRPPXQH�ª�HW�©�YXOQpUDEOH�ª�DX�QLYHDX�UpJLRQDO��O¶HVSqFH�D�pWp�REVHUYpH�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�
projet en migration post-nuptiale et en hivernage (entre 30 et 1000 individus observés). Celle-ci apparaît donc 
assez régulièrement présente dans le secteur du projet. Elle utilise exclusivement les champs cultivés comme 
site de nourrissage et de halte. Au vu de sa relative abondance dans le secteur, on peut considéré l’intérêt de 
celui-ci comme notable pour l’espèce.
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Figure 28 : Hiérarchisation des enjeux avifaunistiques
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2.2.7 �������������������������������������������

/HV�SURVSHFWLRQV�UpDOLVpHV�VXU�XQ�F\FOH�ELRORJLTXH�FRPSOHW�HQWUH������HW������RQW�SHUPLV�O¶REVHUYDWLRQ�GH����HVSqFHV�G¶RLVHDX[�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�pROLHQ��GRQW�OD�SOXSDUW�VRQW « très communes à assez communes » en Picardie.

4XHOTXHV�KDOWHV�PLJUDWRLUHV�RQW�SX�rWUH�REVHUYpHV�VXU�OH�VLWH�HW�DX[�DOHQWRXUV��SULQFLSDOHPHQW�HQ�DXWRPQH���DYHF�FRPPH�SULQFLSDX[�UHSUpVHQWDQWV�OH�9DQQHDX�KXSSp�HW�OH�3OXYLHU�GRUp��$�QRWHU�HQ¿Q�O¶XWLOLVDWLRQ�DVVH]�VRXWHQXH�
du site par les laridés, qui sont assez abondants dans le secteur du fait notamment de la présence du CSDU de Lihons, tout proche.

13 espèces patrimoniales en Picardie et dont certaines le sont également au niveau Européen ont été observées sur le site (de manière plus ou moins soutenue) : 

��/H�%XVDUG�FHQGUp��LQVFULW�j�O¶DQQH[H���GH�OD�'LUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª�HW�GLW�©�QLFKHXU�YXOQpUDEOH�ª��

��/H�%XVDUG�GHV�URVHDX[��LQVFULW�j�O¶DQQH[H���GH�OD�'LUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª�HW�GLW�©�QLFKHXU�YXOQpUDEOH�ª�(mais non nicheur sur le site) ;

��/H�%XVDUG�6DLQW�0DUWLQ��LQVFULW�j�O¶DQQH[H���GH�OD�'LUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª�HW�GLW�©�QLFKHXU�DVVH]�UDUH�ª��

- Le Chevalier culblanc, déterminant à l’inventaire ZNIEFF (non nicheur sur le site) ;

- Le Faucon hobereau, déterminant à l’inventaire ZNIEFF (non nicheur sur le site) ;

- Le Goéland argenté, déterminant à l’inventaire ZNIEFF (mais non nicheur sur le site) ;

��/H�*RpODQG�EUXQ��GLW�©�QLFKHXU�WUqV�UDUH�ª��PDLV�QRQ�QLFKHXU�VXU�OH�VLWH���

- Le Grand Cormoran, déterminant à l’inventaire ZNIEFF (non nicheur sur le site) ;

��/D�*ULYH�OLWRUQH��GLWH�©�QLFKHXU�DVVH]�UDUH�ª��PDLV�QRQ�QLFKHXU�VXU�OH�VLWH���

- Le Pluvier doré, déterminant à l’inventaire ZNIEFF et LQVFULW�j�O¶DQQH[H���GH�OD�'LUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��

��/H�7DGRUQH�GH�EHORQ��GLW�©�QLFKHXU�DVVH]�UDUH�ª��PDLV�QRQ�QLFKHXU�VXU�OH�VLWH���

��/H�7UDTXHW�PRWWHX[��GLW�©�QLFKHXU�UDUH�ª��PDLV�QRQ�QLFKHXU�VXU�OH�VLWH���

��/H�9DQQHDX�KXSSp��GLW�©�YXOQpUDEOH�ª��PDLV�QRQ�QLFKHXU�VXU�OH�VLWH��

La zone en projet et plus largement du secteur d’étude constitue donc une zone d’intérêt variable selon l’utilisation par les différentes espèces :

  • Zone d’intérêt modéré à fort :

� � � ��3RXU�OH�%XVDUG�6DLQW�0DUWLQ����FRXSOH�QLFKHXU��HW�OH�%XVDUG�FHQGUp����FRXSOHV�QLFKHXUV��TXL�XWLOLVHQW�OH�VLWH�FRPPH�]RQH�GH�UHSURGXFWLRQ�HW�G¶DOLPHQWDWLRQ��
� � � ��3RXU�OH�9DQQHDX�KXSSp�TXL�XWLOLVH�OH�VHFWHXU�HQ�PDVVH�FRPPH�VLWH�GH�KDOWH�UpJXOLqUH�WRXW�DX�ORQJ�GH�O¶DXWRPQH��

  • Zone d’intérêt modéré :

� � � ��3RXU�OH�%XVDUG�GHV�URVHDX[�TXL�XWLOLVHQW�OH�VLWH�FRPPH�]RQH�G¶DOLPHQWDWLRQ�ORUV�GHV�PLJUDWLRQV�SUp�HW�SRVW�QXSWLDOHV��
� � � ��3RXU�OH�3OXYLHU�TXL�XWLOLVH�OH�VHFWHXU�FRPPH�VLWH�GH�KDOWH�DVVH]�LUUpJXOLqUH�HQ�DXWRPQH��

  • Zone d’intérêt ponctuel :

��3RXU�OHV�DXWUHV�HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�TXL�XWLOLVHQW�OH�VLWH�FRPPH�OLHX�GH�KDOWH�RX�G¶DOLPHQWDWLRQ�SRQFWXHO�DX�JUqV�GHV�GpSODFHPHQWV�PLJUDWRLUHV
�7DGRUQH�GH�EHORQ��)DXFRQ�KREHUHDX��7UDTXHW�PRWWHX[��HWF���
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2.3. �����������1���

/D�FRQQDLVVDQFH�¿QH�GH�OD�FKLURSWpURIDXQH�G¶XQ�VLWH�QpFHVVLWH�XQH�pWXGH�FRXYUDQW�XQ�F\FOH�ELRORJLTXH�
complet (sur une année)��D¿Q�GH�PHWWUH�HQ�pYLGHQFH�OHV�SRWHQWLDOLWpV�FKLURSWqURORJLTXHV�ORFDOHV��TXH�FH�VRLW�SRXU�
les chiroptères résidant sur le site et à ses alentours et les chiroptères survolant le site en période de migration.

Ce diagnostic, mené en plusieurs phases, comprend :

- Une présentation de la méthodologie de prospections,

- La localisation des points d’observations,

- La synthèse des observations, par saison.

2.3.1 ��±������������ǯ����������

2.3.1.1�
±�±�����±�������ǯ±�����������������������°���

Les détecteurs d’ultrasons (ou « détecteur/transcodeurs ») servent uniquement à l’étude des émissions 
ultrasonores des chauves-souris et de certains insectes. Ils sont constitués d’un microphone qui capte les 
fréquences élevées, inaudibles pour l’homme, et d’un système électronique (il en existe plusieurs types) qui 
rend ces fréquences audibles en les abaissant jusqu’au spectre sonore que nous entendons (en dessous de 
12 000 Hz).

Pour cela, trois techniques sont utilisées :

 ͞ Division de fréquence

Cette technique permet de diviser par 10 ou 20 la fréquence d’un signal de manière à le rendre audible. Ce 
système fonctionne sur une large bande de fréquences, ce qui permet de ne manquer aucun contact acoustique. 
Cependant, les sons perçus dans ce cas sont atténués en intensité, et leur structure altérée, ce qui rend l’écoute 
LQFRQIRUWDEOH�HW�LQHI¿FDFH�SRXU�O¶LGHQWL¿FDWLRQ��(Q�)UDQFH��FHWWH�PpWKRGH�Q¶HVW�XWLOLVpH�TXH�SRXU�UpDOLVHU�GHV�
HQUHJLVWUHPHQWV�HQ�FRQWLQX�RX�ORUV�GH�SRLQWV�G¶pFRXWH�SRXU�TXDQWL¿HU�O¶DFWLYLWp�

 ͞ Hétérodyne

Lorsque deux sons sont émis simultanément, il en résulte deux combinatoires, dont un son différentiel 
(sa fréquence est égale à la différence des fréquences des deux sons initiaux). Ainsi, pour des sons simultanés 
GH����HW����N+]��OH�VRQ�GLIIpUHQWLHO�VHUD�GH���N+]��&¶HVW�FH�SULQFLSH�SK\VLTXH�TXL�HVW�XWLOLVp�GDQV�OH�GpWHFWHXU�
hétérodyne. L’appareil émet dans son circuit interne une fréquence constante, ajustable grâce à un variateur. 
Cette fréquence va être comparée à celle du signal capté par le micro, donc émis par la chauve-souris. Lorsque 
la différence entre les deux signaux devient nulle, aucun son n’est audible théoriquement : c’est le battement 
zéro. En pratique, le battement zéro correspond au son le plus grave possible, car la fréquence constante du 
détecteur est comparée non pas à une fréquence unique, mais à l’ensemble des fréquences qui composent le 
signal d’un chiroptère. Le battement zéro absolu n’existe donc pas pour les émissions des chiroptères.

 ͞ Expansion de temps

/HV�GpWHFWHXUV�j�H[SDQVLRQ�GH�WHPSV�VRQW�GRWpV�G¶XQH�PpPRLUH�QXPpULTXH�GRQW�OD�FDSDFLWp�YDULH�GH�����
à 12 secondes selon les modèles, et qui enregistrent toutes les informations sonores situées dans une très large 
gamme de fréquences (10 à 150 ou 200 kHz). L’enregistrement est ensuite ralenti d’un facteur variant de 2 à 50 
selon les modèles (10 ou 20 pour les détecteurs de terrain actuellement disponibles). La fréquence de chaque 
signal est ainsi ramenée dans les limites audibles par l’oreille humaine. Les sons expansés peuvent faire l’objet 
G¶DQDO\VHV�VXU�RUGLQDWHXU��SHUPHWWDQW�DLQVL�G¶DXJPHQWHU�OHV�SRVVLELOLWpV�G¶LGHQWL¿FDWLRQ��/H�ORJLFLHO�Batsound 
de Pettersson Electronic est le plus utilisé en France.
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Malgré les performances du matériel utilisé, nous tenons à rappeler que celui-ci ne permet pas la 
détermination systématique et précise de toutes les espèces de chauves-souris mais donne la possibilité de 
GLIIpUHQFLHU�SOXVLHXUV�JURXSHV�HQ�IRQFWLRQ�GH�OD�IUpTXHQFH�HW�GX�W\SH�GH�VRQ�VHORQ�OH�SULQFLSH�VLPSOL¿p�FL�DSUqV��

��*URXSH�©�1RFWXOHV�ª���IUpTXHQFH�������.+]��VRQ�©�JRXWWH�G¶HDX�ª��

��*URXSH�©�6pURWLQHV�ª���IUpTXHQFH�������.+]��VRQ�©�FODLU�ª��

��*URXSH�©�3LSLVWUHOOHV�ª���IUpTXHQFH�������.+]��

��*URXSH�©�0\RWLV�ª���IUpTXHQFH�������.+]��VRQ�©�PLWUDLOOHWWH�ª��

��*URXSH�©�5KLQRORSKHV�ª���IUpTXHQFH��������.+]��

2.3.1.2�����������������±

Pour la réalisation des inventaires sur site, nous avons utilisé une méthode basée sur l’écoute et l’analyse 
des écholocations des chiroptères à l’aide de détecteurs ultrasonores :

2.3.1.2.1�����������Á��������������������������������

��DSSDUHLOV��60�%$7��RQW�pWp�GpSRVpV�HQ�GLIIpUHQWV�HQGURLWV�GX�VLWH�HW�GH�VHV�DERUGV��/HV�HQUHJLVWUHXUV�
VRQW�UpJOpV�D¿Q�G¶HQUHJLVWUHU�HQ�FRQWLQX�WRXV�OHV�FKLURSWqUHV�pYROXDQW�GDQV�OH�UD\RQ�G¶DFWLRQ�GHV�DSSDUHLOV�HQWUH�
le coucher et le lever du soleil.

/H�PDWpULHO�XWLOLVp�HVW�OH�60�%$7��%LRWRSH���'RWp�G¶XQH�FDUWH�PpPRLUH�GH����*R��OHV�¿FKLHUV�HQUHJLVWUpV�
sont compressés (en format wac) puis décompressés via un logiciel libre (wac2wav) qui possède 2 options : 
seules les séquences contactant des émissions ultrasonores sont compilées. Pour les interpréter, celles-ci sont 
UDOHQWLHV����IRLV��FH�TXL�SHUPHW�XQH�DQDO\VH�SOXV�¿QH�YLD�%DW6RXQG�HW�SHUPHW�DLQVL�XQH�GpWHUPLQDWLRQ�j�O¶HVSqFH�
(en expansion de temps). A noter que compte tenu du volume important de données fournies par ces appareils, 
XQH�DQDO\VH�SDU�ORJLFLHO��©�6RQRFKLUR�ª�GH�FKH]�%LRWRSH��D�pWp�UpDOLVpH�

Le principal avantage de cette méthode est de pouvoir comparer la fréquence réelle entre les sites (nombre 
de contacts par heure) lors des différentes périodes. De plus, elle permet une meilleure exhaustivité que les 
SURVSHFWLRQV�GLWHV�©�FODVVLTXHV�ª��

Photo 18 : Enregistreur automatique SM2BAT

2.3.1.2.2��±������������������������ǯ±�����

/HV�SRLQWV�G¶pFRXWH�RQW�pWp�Gp¿QLV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�PLOLHX[�SUpVHQWV�GDQV�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH��Cf. carte 
en page suivante). L’objectif étant d’obtenir le plus d’informations concernant la diversité chiroptèrologique 
du secteur d’étude et de pouvoir évaluer la fréquentation des chiroptères selon les secteurs, l’ensemble des 
pOpPHQWV�¿[HV�GX�SD\VDJH��KDLHV��ERLVHPHQWV��HWF���RQW�IDLW�O¶REMHW�G¶DX�PLQLPXP�XQ�SRLQW�G¶pFRXWH��$�QRWHU�
TX¶LO�HVW�PDWpULHOOHPHQW�LPSRVVLEOH�GH�UpDOLVHU�GHV�SRLQWV�G¶pFRXWHV�¿[HV�VXU�XQ�F\FOH�ELRORJLTXH�FRPSOHW�VXU�
chaque haie et boisement du secteur, le nombre d’appareils nécessaires serait trop important.
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Figure 29 : Localisation des points d’écoute des chiroptères
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2.3.2 ��±���������������±�������

2.3.2.1��±�������������������������������±��

Le tableau ci-dessous récapitule les sorties effectuées ainsi que les conditions météorologiques lors de 
ces sorties. Les vitesses de vent n’ont pu être relevées lors de inventaires au sol puisque le protocole mis en 
SODFH��OHV�DSSDUHLOV�RQW�pWp�SRVpV�ORUV�GH�FKDTXH�QXLW�G¶LQYHQWDLUH�HQ�¿Q�GH�MRXUQpH�SXLV�UHOHYpV�OH�OHQGHPDLQ��
ne permet pas de déterminer en temps réel le vitesse du vent (pour information le mât de mesure a été mis en 
place l’année suivant les écoutes au sol, ce dernier n’a été d’aucune aide dans ce cas). Nous attirons l’attention 
du lecteur sur le fait que les nuits d’inventaires (au sol comme en altitude) ont été choisies en fonction des 
prévisions météorologiques favorables (absence de vent et de précipitations, température supérieur à 10°C).

Tableau 19 : Récapitulatif des sorties chiroptères et conditions météorologiques

Type de
prospections Dates Heures Température

approximative
Couverture
nuageuse Vent

M
ig

ra
tio

n 
pr

in
ta

ni
èr

e :
2 

nu
its

1XLW�GX����DX����������� ���K���������K��� 15°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

1XLW�GX����DX����������� ���K���������K��� 15°C Ciel bleu Sud-Ouest faible

Es
tiv

ag
e 

:
2 

nu
its

1XLW�GX����DX����������� 22 h 00 - 5 h 30 ���& Nuageux Sud-Ouest faible

1XLW�GX����DX����������� 22 h 00 - 5 h 30 25°C Ciel bleu Nord-Est faible

M
ig

ra
tio

n 
au

to
m

na
le

 :
2 

nu
its

Nuit du 19 au 20/08/2013 ���K��������K��� 15°C Nuageux Sud-Ouest faible

Nuit du 10 au 11/09/2013 ���K���������K��� 12°C Nuageux
Nord-Ouest faible 

avec quelques 
rafales

C
om

pl
ém

en
t

20
15

���QXLWV�G¶pFRXWH
en altitude sur mât

de mesure entre avril
et octobre 2015

&I��WDEOHDX�HQ�SDJH���

2.3.2.2������������������������������������������

��QXLWV�GH�SURVSHFWLRQV�FKLURSWpURORJLTXHV�RQW�pWp�UpDOLVpHV�GDQV�OD�QXLW�GX����DX����DYULO������HW�GDQV�
OD�QXLW�GX����DX����PDL���������GpWHFWHXUV�60�%$7�RQW�pWp�GpSRVpV�VXU�FHV���QXLWV��WRWDOLVDQW�DLQVL����KHXUHV�
G¶HQUHJLVWUHPHQW�SRXU�XQ�UpVXOWDW�GH�����FRQWDFWV�HQUHJLVWUpV�HW���HVSqFHV� LGHQWL¿pHV��1 groupe d’espèces a 
pJDOHPHQW�pWp�PLV�HQ�pYLGHQFH��/H�JURXSH�G¶HVSqFHV�LGHQWL¿pV�FRQFHUQHQW�OHV�HVSqFHV�TXL��VHORQ�OHV�FRQGLWLRQV�
G¶pFRXWH�GHV�XOWUDVRQV��QH�VRQW�SDV� WRXMRXUV� LGHQWL¿DEOHV��$XFXQH�DXWUH�HVSqFH�SRWHQWLHOOHPHQW�SUpVHQWH�Q¶D�
GRQF�pWp�LGHQWL¿pH�j�SDUWLU�GH�FH�JURXSH�G¶HVSqFHV�

Tableau 20 :�5pVXOWDWV�GHV�SRLQWV�G¶pFRXWH�¿[HV�DX�SULQWHPSV�����

Points
d’écoute

Milieu
environnant

Nombre de contacts
et d’espèces
enregistrés
dans la nuit

Nombre
d’heures 

d’enregistrements

Moyenne
de contacts
par heure

Espèces contactées
Nombre

de contacts
par espèce

n°1 Haie basse
en milieu cultivé

2 contacts
2 espèces 11 h 00 0.18/h

Pipistrelle de Nathusius 1

Pipistrelle commune 1

n°2 Haie basse
en milieu cultivé

3 contacts
3 espèces 11 h 00 �����K

Murin à moustaches 1

Pipistrelle de Nathusius 1

Pipistrelle commune 1

n°3 Haie basse
en milieu cultivé

��FRQWDFWV
2 espèces 11 h 00 �����K

Pipistrelle de Nathusius 1

Pipistrelle commune 3

Q�� Buisson isolé en 
bordure de route

8 contacts
3 espèces 11 h 00 �����K

Groupe Pipistrelle de khul/Nathusius 1

Pipistrelle de Nathusius �

Pipistrelle commune 3

n°5 Haie basse
en milieu cultivé

����FRQWDFWV
1 espèce 09 h 30 ������K Pipistrelle commune ���

Q�� Haie basse
en milieu cultivé

1 contact
1 espèce 09 h 30 0.11/h Pipistrelle commune 1

Q�� Haie basse
en milieu cultivé

2 contacts
1 espèce 09 h 30 0.21/h Pipistrelle commune 2

n°8 Haie basse
en milieu cultivé

2 contacts
2 espèces 09 h 30 0.21/h

Pipistrelle de Nathusius 1

Pipistrelle commune 1

Tableau 21 : Répartition du nombre de contacts des chiroptères observés au printemps 2013

Espèce Nombre total de contacts 
pour l’espèce considérée

Murin à moustaches 1

Groupe Pipistrelle de khul/Nathusius 1

Pipistrelle de Nathusius 8

Pipistrelle commune 191

TOTAL : 201

Sensibilité du site liée à la chiroptèrofaune en migration de printemps : faible
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2.3.2.3��������������°�����±���������ȋ�±�������ǯ±�����������������Ȍ�������

Cette période d’inventaire correspond globalement à la période d’élevage et d’émancipation des jeunes 
individus. Ces prospections ont pour but de déterminer les espèces résidentes fréquentant le site prévu pour 
O¶LPSODQWDWLRQ�GHV�pROLHQQHV����QXLWV�GH�SURVSHFWLRQV�FKLURSWpURORJLTXHV�RQW�pWp�UpDOLVpHV�GX����DX����MXLOOHW�
HW�GX����DX����MXLOOHW���������GpWHFWHXUV�60�%$7�RQW�pWp�GpSRVpV�VXU�FHV���QXLWV��WRWDOLVDQW�DLQVL����KHXUHV�
G¶HQUHJLVWUHPHQW��SRXU�XQ�UpVXOWDW�GH�����FRQWDFWV�HQUHJLVWUpV�HW���HVSqFHV�LGHQWL¿pHV��1 groupe d’espèces a 
pJDOHPHQW�pWp�PLV�HQ�pYLGHQFH��/H�JURXSH�G¶HVSqFHV�LGHQWL¿pV�FRQFHUQHQW�OHV�HVSqFHV�TXL��VHORQ�OHV�FRQGLWLRQV�
G¶pFRXWH�GHV�XOWUDVRQV��QH�VRQW�SDV� WRXMRXUV� LGHQWL¿DEOHV��$XFXQH�DXWUH�HVSqFH�SRWHQWLHOOHPHQW�SUpVHQWH�Q¶D�
GRQF�pWp�LGHQWL¿pH�j�SDUWLU�GH�FH�JURXSH�G¶HVSqFHV�

Tableau 22 :�5pVXOWDWV�GHV�SRLQWV�G¶pFRXWH�¿[HV�HQ�HVWLYDJH�����

Point
d’écoute Milieu environnant

Nombre de contacts
et d’espèces
enregistrés
dans la nuit

Nombre
d’heures 

d’enregistrements

Moyenne
de contacts
par heure

Espèces contactées
Nombre

de contacts
par espèce

n°9 Buisson isolé
le long d’un chemin

���FRQWDFWV
2 espèces ���K��� �����K

Pipistrelle de Nathusius 1

Pipistrelle commune ��

n°10 Haie basse
en milieu cultivé

29 contacts
3 espèces ���K��� �����K

Murin de Natterer 3

Pipistrelle de Nathusius 3

Pipistrelle commune 23

n°11 Haie basse
en milieu cultivé

���FRQWDFWV
2 espèces ���K��� �����K

Pipistrelle de Nathusius 2

Pipistrelle commune ��

n°12 Haie basse
le long d’une route

3 contacts
2 espèces ���K��� �����K

Murin de Natterer 1

Pipistrelle commune 2

n°13 Haie basse
en milieu cultivé

89 contacts
3 espèces ���K��� ������K

Pipistrelle de Nathusius 2

Pipistrelle commune 85

Groupe Murin sp. 2

Q��� Champs de colza 0 contact ���K��� 0/h Rien

n°15 Champs de blé 1 contact
1 espèce ���K��� 0.13/h Pipistrelle commune 1

Q��� Champs de colza 2 contacts
1 espèce ���K��� �����K Pipistrelle commune 2

Tableau 23 : Répartition du nombre de contacts des chiroptères observés en estivage 2013

Espèce Nombre total de contacts 
pour l’espèce considérée

Groupe Murin sp. 2

Murin de Natterer �

Pipistrelle de Nathusius 8

Pipistrelle commune ���

TOTAL : 191

Sensibilité du site liée à la chiroptèrofaune en estivage : faible

2.3.2.4��������������±��������������������������������������ǯ±�±Ǧ��������������

2 nuits de prospections chiroptérologiques ont été réalisées du 19 au 20 août et du 10 au 11 septembre 2013. 
��GpWHFWHXUV�60�%$7�RQW�pWp�GpSRVpV�VXU�FHV���QXLWV��WRWDOLVDQW�DLQVL����KHXUHV�G¶HQUHJLVWUHPHQW��SRXU�XQ�UpVXOWDW�
GH�����FRQWDFWV�HQUHJLVWUpV�HW���HVSqFHV�LGHQWL¿pHV����JURXSHV�G¶HVSqFHV�RQW�pJDOHPHQW�pWp�PLV�HQ�pYLGHQFH�

Tableau 24 :�5pVXOWDWV�GHV�SRLQWV�G¶pFRXWH�¿[HV�HQ�DXWRPQH�����

Points
d’écoute

Milieu
environnant

Nombre de contacts
et d’espèces enregistrés

dans la nuit

Nombre
d’heures 

d’enregistrements

Moyenne
de contacts
par heure

Espèces contactées
Nombre

de contacts
par espèce

Q��� Haie basse en 
milieu cultivé

����FRQWDFWV
2 espèces 09 h 00 52.33/h

Pipistrelle commune ���
Groupe Murin sp. �

n°18 Haie basse en 
milieu cultivé

����FRQWDFWV
1 espèce 09 h 00 ������K Pipistrelle commune ���

n°19 Haie basse en 
milieu cultivé

���FRQWDFWV
2 espèces 09 h 00 �����K

Pipistrelle commune ��
Groupe Murin sp. �

n°20 Pylone en
milieu cultivé

29 contacts
2 espèces 09 h 00 3.22/h

Pipistrelle commune 28
Groupe Murin sp. 1

n°21 Haie basse en 
milieu cultivé

��FRQWDFWV
2 espèces 10 h 30 �����K

Pipistrelle de Nathusius 1
Pipistrelle commune 5

n°22 Haie basse en 
milieu cultivé

����FRQWDFWV
5 espèces 10 h 30 12.10/h

Murin de daubenton �
Groupe Pipistrelle de khul/Nathusius 1

Pipistrelle de Nathusius 1
Pipistrelle commune 120
Pipistrelle pygmée 1

n°23 Haie basse en 
bordure de route

105 contacts
��HVSqFHV 10 h 30 10/h

Murin de daubenton ��
Groupe Pipistrelle de khul/Nathusius 21

Pipistrelle de Nathusius 2
Pipistrelle commune 33
Groupe Pipistrelle sp. �

Oreillard gris 1

Q��� Haie basse en 
milieu cultivé

12 contacts
2 espèces 10 h 30 �����K

Pipistrelle commune 9
Genre Murin sp. 3

Tableau 25 : Répartition du nombre de contacts des chiroptères observés en automne 2013

Espèce Nombre total de contacts 
pour l’espèce considérée

Oreillard gris 1
Pipistrelle de Nathusius �
Groupe Pipistrelle sp. 5

Groupe Murin sp. ��
Groupe Pipistrelle de Khul/Nathusius 22

Murin de Daubenton ��
Pipistrelle commune ���

TOTAL : ���

Sensibilité du site liée à la chiroptèrofaune en migration d’automne : faible
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2.3.2.5������±������ǯ±����������������

$¿Q�GH�PLHX[�FHUQHU�OHV�HQMHX[�FKLURSWqURORJLTXHV��OH�PkW�GH�PHVXUHV�SUpVHQW�VXU�OH�VLWH�D�pWp�pTXLSp�
d’un micro à utrasons (permettant de le relier à un détecteur SM2BAT au pied du mât ; le micro a été placé à 
XQH�KDXWHXU�GH����P������QXLWV�G¶pFRXWH�RQW�DLQVL�pWp�UpDOLVpHV�HQWUH�DYULO�HW�RFWREUH�������ORUV�GH�QXLWV�VDQV�
précipitations ; pour information le SM2 BAT a été réglé lors de chaque nuit pour enregistrer en continu entre 
le coucher et le lever du soleil, ce qui représente donc une quantité importante d’heures d’enregistrements et 
permet donc la plu grande exhaustivité. 15 contacts provenant de 2 espèces (Pipistrelle commune et Pipistrelle 
de Nathusius) ont été comptabilisés.

Tableau 26 :�'pWDLO�GHV�HQUHJLVWUHPHQWV�UpDOLVpV�VXU�PkW�GH�PHVXUH�HQ�����

Mois Date Nombre d’heures 
d’enregistrements

Vitesse du vent
(moyenne à 50 m)

Température
(moyenne) Espèces contactées

Avril

��QXLWV

���DX����������� ���K�����K��� ����P�V 11,2°C 2 Pipistrelles de Nathusius
���DX����������� ���K�����K��� ����P�V ����& -
���DX����������� ���K�����K��� ����P�V ����& -
���DX����������� ���K�����K��� ����P�V ����& -

Mai

��QXLWV

19 au 20/05/2015 ���K�����K��� ����P�V 5,3°C -
20 au 21/05/2015 ���K�����K��� ����P�V ����& -
21 au 22/05/2015 ���K�����K��� ����P�V ����& -
22 au 23/05/2015 ���K�����K��� 3,3 m/s 11,2°C -
���DX����������� ���K�����K��� ��P�V 9°C -
���DX����������� ���K�����K��� ��P�V 11,9°C -

Juin

��QXLWV

���DX����������� 22 h - 5 h 30 ����P�V 9°C -
���DX����������� 22 h - 5 h 30 ����P�V 9°C -
���DX����������� 22 h - 5 h 30 5,9 m/s �����& -
���DX����������� 22 h - 5 h 30 5,9 m/s �����& 2 Pipistrelles communes

Juillet

��QXLWV

���DX����������� 22 h 30 - 5 h 30 5,3 m/s �����& 5 Pipistrelles communes
���DX����������� 22 h 30 - 5 h 30 ����P�V �����& -
���DX����������� 22 h 30 - 5 h 30 ����P�V �����& 2 Pipistrelles communes
���DX����������� 22 h 30 - 5 h 30 ����P�V �����& 1 Pipistrelle communes
���DX����������� ���K�����K��� 3,5 m/s ����& -

������DX����������� ���K�����K��� ����P�V 11,9°C 1 Pipistrelle commune

Août

8 nuits

01 au 02/08/2015 ���K�����K��� 2,5 m/s 10,5°C -
02 au 03/08/2015 ���K�����K��� 5,8 m/s �����& 2 Pipistrelles communes
���DX����������� ���K�����K��� 3,1 m/s 12,9°C -
18 au 19/08/2015 ���K�����K��� ��P�V ���& -
19 au 20/08/2015 ���K�����K��� 3 m/s �����& -
20 au 21/08/2015 ���K�����K��� ����P�V �����& -
21 au 22/08/2015 ���K�����K��� 5 m/s �����& -
22 au 23/08/2015 ���K�����K��� ��P�V 18°C -

Septembre

3 nuits

28 au 29/09/2015 ���K��������K��� ����P�6 9,3°C -
29 au 30/09/2015 ���K��������K��� ����P�V 10°C -
30 au 31/09/2015 ���K��������K��� ����P�V 8,9°C -

Octobre

5 nuits

01 au 02/10/2015 ���K��������K��� ����P�V ����& -
12 au 13/10/2015 ���K��������K��� ����P�V ����& -
���DX����������� ���K��������K��� 5 m/s 2,9°C -
���DX����������� ���K��������K��� ����P�V 3,8°C -
���DX����������� ���K��������K��� ����P�V 5°C -

2.3.2.6�����������������±����������������������������������°����������

/D�SpULRGH�G¶DXWRPQH�HVW�FHOOH�R��OD�IUpTXHQWDWLRQ�HVW�OD�SOXV�LPSRUWDQWH��DYHF�XQ�WRWDO�GH�����FRQWDFWV����
la période de reproduction et le printemps sont quasi identiques en nombre de contacts (201 et 191 contacts).

Tableau 27 : Effectifs recensés par période, au sol

Période Nombre d’heures 
d’enregistrements

Nombre total de contacts
dénombrés sur la période

Nombre d’espèces 
recensées

Printemps 82 h 201 3
Été ���K 191 3

Automne ���K ��� �

La Pipistrelle commune arrive largement en tête des espèces contactées et représente 91 % des espèces 
FRQWDFWpHV��9LHQW�HQVXLWH�OH�0XULQ�GH�'DXEHQWRQ�����������OH�JURXSH�3LSLVWUHOOH�GH�.KXO�1DWKXVLXV����������HW�
OD�3LSLVWUHOOH�GH�1DWKXVLXV���������� Les autres espèces, quant à elles, ont été contactées ponctuellement sur le 
site et ne sont que des passagers occasionnels (Cf. tableau ci-dessous).

Tableau 28 :�(IIHFWLIV�UHFHQVpV�SDU�HVSqFH��SDU�RUGUH�FURLVVDQW���DX�VRO

Nom français
Nombre total de contacts

dénombrés sur 1 cycle 
biologique complet

Pourcentage

Murin à moustaches 1 ������
Oreillard gris 1 ������

Murin de Natterer � 0,30 %
Groupe Pipistrelle sp. 5 0,37 %

Genre Murin sp. 16 1,19 %
Pipistrelle de Nathusius 20 ������

Groupe Pipistrelle de khul/Nathusius 23 1,71 %
Murin de Daubenton �� ������
Pipistrelle commune 1230 91,25 %

Nombre total de contacts ���� 100 %

En ce qui concerne l’abondance des contacts par point d’écoute, nous remarquerons que 1 point arrive 
ODUJHPHQW�HQ�WrWH���OH�SRLQW�Q����DYHF�����FRQWDFWV�����DXWUHV�SRLQWV����������������HW�����RQW�HQUHJLVWUp�HQWUH�
���HW�����FRQWDFWV� $�QRWHU�HQ¿Q�TXH�OHV�SRLQWV�UpDOLVpV�HQ�RSHQ�¿HOG�RQW��j�O¶LQYHUVH��WUqV�SHX�GH�FRQWDFWV�j�
leur actif (0 à 50 contacts en moyenne).

2.3.2.7�����������������±����������������������������������°���������������

Les résultats obtenus parlent d’eux même et caractérisent une activité apriori faible en altitude et ce tout 
au long du cycle biologique d’activité des chiroptères.

Tableau 29 : Effectifs recensés par période, en altitude

Période Nombre d’heures 
d’enregistrements

Nombre total de contacts
dénombrés sur la période Nombre d’espèces recensées

Printemps ���K 2 Pipistrelle de Nathusius
Été ���K 10 Pipistrelle commune

Automne ����K 3 Pipistrelle commune

Seules la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Nathusius semblent survoler le site en altitude.
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Tableau 30 : Statuts de rareté et réglementaire des chiroptères observés dans le cadre du projet éolien

Nom du taxon

Ancienneté

Dernière

année de 

présence

Période de référence

Indice

de 

rareté

Niveau de connaissance 
Déterminante

ZNIEFF

Statut de menace 

régional
Situation réglementaire

État de 

conservation 

régionale

Priorité de

conservation

1RP�VFLHQWL¿TXH Nom vulgaire Picardie En année Dates Catégorie Fiabilité
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Catégorie 

Myotis mystacinus Murin à moustaches !���DQV 2008 11 1998-2008 AC moyennement satisfaisant LC moyenne oui oui oui oui favorable Non prioritaire

Plecotus austriacus Oreillard gris !���DQV 2008 11 1998-2008 AR peu satisfaisant x VU oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Myotis nattereri Murin de Natterer !���DQV 2008 10 1999-2008 AR moyennement satisfaisant x VU moyenne oui oui oui oui défavorable Prioritaire

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius !���DQV 2008 10 1999-2008 I peu satisfaisant x NA oui oui oui oui

Myotis daubentonii Murin de Daubenton !���DQV 2008 15 ��������� AC moyennement satisfaisant NT moyenne oui oui oui oui favorable Non prioritaire

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune !���DQV 2008 10 1999-2008 TC moyennement satisfaisant LC moyenne oui oui oui oui favorable Non prioritaire

Légende : Menace régionale : RE : ÉWHLQW�DX�QLYHDX�UpJLRQDO��&5���(Q�GDQJHU�FULWLTXH�G¶H[WLQFWLRQ��(1���(Q�GDQJHU��98��9XOQpUDEOH��17���4XDVL�PHQDFpH��/&���3UpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH��''���'RQQpHV�LQVXI¿VDQWHV��1$���1RQ�DSSOLFDEOH��1(���1RQ�pYDOXp���Rareté régionale : E : Exceptionnelle, TR : 
Très rare, R : Rare, AR : Assez rare, PC : Peu commun, AC : Assez commun, C : Commun, TC : Très commun, I : Indéterminé / Espèces en jaune : Espèces considérées comme patrimoniales en région Picardie / Espèces en gras suivi d’un « * » : Espèces d’intérêt communautaire, inscrites à l’Annexe II de la 
Directive « Habitats ». 
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Figure 30 : Synthèse des observations de la Pipistrelle commune sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 31 : Synthèse des observations de la Pipistrelle de Nathusius sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 32 : Synthèse des observations du groupe Pipistrelle sp. sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 33 : Synthèse des observations du groupe Pipistrelle de Khul/Nathusius sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 34 : Synthèse des observations de l’Oreillard gris sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 35 : Synthèse des observations du Murin de Daubenton sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 36 : Synthèse des observations du Murin à moustaches sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 37 : Synthèse des observations du Murin de Natterer sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 38 : Synthèse des observations du groupe Murin sp. sur le site (nombre total de contacts pour l’espèce considérée)
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Figure 39 : Fréquentation des chiroptères (nombre de contacts), par point
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Figure 40 : Hiérarchisation des enjeux chiroptèrologiques
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2.3.3 �����°����������������������������°����������

/HV�SURVSHFWLRQV�VSpFL¿TXHV������KHXUHV�G¶HQUHJLVWUHPHQWV�DX�VRO���UpDOLVpHV�HQ�SULQWHPSV��pWp�HW�DXWRPQH�
�����DLQVL�TXH�OHV�FRPSOpPHQWV�UpDOLVpV�HQ�DOWLWXGH�HQ�����������KHXUHV�G¶HQUHJLVWUHPHQW�j����P�GH�KDXWHXU���PHWWHQW�
HQ�pYLGHQFH�OD�GLYHUVLWp�FKLURSWqURORJLTXH�DVVH]�IDLEOH�GX�VHFWHXU�G¶pWXGH��DYHF���HVSqFHV�UHFHQVpHV�

Un minimum de 3 espèces ont été observées pendant chaque période d’activités des chiroptères ; en ce 
qui concerne la fréquentation du site, la Pipistrelle commune reste la principale hôte du secteur cultivé, avec 
une présence régulière sur l’ensemble des prospections.

Les autres espèces quant à elles ont été observées principalement en migration ; leur présence est plus 
LUUpJXOLqUH�VHORQ�OD�ORFDOLVDWLRQ�GHV�SRLQWV�G¶pFRXWH�HW�VH�FDQWRQQH�JpQpUDOHPHQW�DX[�pOpPHQWV�¿[HV�GX�SD\VDJH�
local (routes, bordures boisées, fermes, talus, voir même buissons isolés parfois). L’absence de vallées sèches 
et de zones humides à proximité du site destiné à l’implantation d’éoliennes explique en partie l’absence de 
fréquentation du site par certains chiroptères (Sérotine, Noctules, Grand Murin, etc.).

En ce qui concerne la fréquentation du site en altitude, les complément d’étude démontrent une activité 
très faible et ce tout au long de l’année.

(Q¿Q��SDUPL�O¶HQVHPEOH�GHV�HVSqFHV�FRQWDFWpHV�¿JXUHQW���HVSqFHV�GLWHV�©�SDWULPRQLDOHV�ª���OH�0XULQ�GH�
Natterer, l’Oreillard gris et la Pipistrelle de Nathusius. A noter l’absence d’espèce d’intérêt communautaire.

/D�VHQVLELOLWp�GX�VHFWHXU�HQ�SURMHW�SHXW��SDU�FRQVpTXHQW��rWUH�TXDOL¿pH�GH�©�IDLEOH�ª�FRPSWH�WHQX�GHV�
espèces rencontrées et des faibles interactions observées (le site n’est pas utilisé par les chiroptères 
FRPPH�]RQH�GH�FKDVVH�SULYLOpJLpH��DX�VRO�FRPPH�HQ�DOWLWXGH��

2.4. ���	����

Cette partie est moins détaillée que les parties précédentes du fait de la faible sensibilité locale et compte 
tenu des impacts modérés attendus. Elle comprendra :

- La méthodologie de prospections, 

- La liste des espèces présentes au niveau du secteur d’étude, 

- Leur abondance et localisation,

��/D�V\QWKqVH�FRQFHUQDQW�O¶LQWpUrW�ÀRULVWLTXH�GX�VHFWHXU�



3DJH���$57(0,$�(19,5211(0(17�����([SHUWLVH�pFRORJLTXH�GDQV�OH�FDGUH�GX�SURMHW�GX�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�G·XQ�SDUF�pROLHQ�VXU�OHV�FRPPXQHV�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�����

2.4.1 ���	��������������������������

2.4.1.1��±��������������������������

La zone d’étude se trouve exclusivement en milieu cultivé. Ces zones cultivées, bien que soumises aux 
DFWLYLWpV�DJULFROHV�GH�PDQLqUH�LQWHQVLYH��VRQW�VXVFHSWLEOHV�G¶DFFXHLOOLU�GDQV�OHXU�ERUGXUH�XQH�ÀRUH�WUqV�GLYHUVL¿pH��
dont certaines espèces peuvent être patrimoniales ou protégées régionalement et/ou nationalement.

/HV�SURVSHFWLRQV�ÀRULVWLTXHV�RQW�GRQF�pWp�UpDOLVpHV�DX�QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶HPSULVH�SURMHWpH�j�O¶LPSODQWDWLRQ�
des éoliennes ainsi qu’au niveau des chemins étant susceptibles d’être aménagés pour faciliter l’accès lors de 
la construction des éoliennes.

2.4.1.2���±���������������±�������
2.4.1.2.1�����±�±��������������������������������

Plusieurs routes et chemins parcourent la zone d’implantation. Ces végétations rudérales peuvent être 
scindées en plusieurs alliances phytosociologiques principales :

�� /H� 3RO\JRQR� DUHQDVWUL� �� &RURQRSRGLRQ� VTXDPDWL� � Sols régulièrement piétinés et/ou soumis aux 
passages répétés des engins agricoles et autres.

��/H�6LV\PEULRQ�RI¿FLQDOLV�� sur des zones soumises plus irrégulièrement à ces passages répétés, cette 
alliance phytosociologique se développe le plus souvent sur les bermes des routes et des chemins en marge des 
bandes de roulement.

Ces deux alliances à caractère pionnier sont souvent dominées par des espèces végétales annuelles comme 
la Matricaire camomille, le Pâturin annuel, le Brome mou, etc.

Le long des routes plus ou moins entretenues se développent également des végétations apparentes au 
'DXFR�FDURWDH���0HOLORWLRQ�DOEL��Ces végétations se caractérisent le plus souvent par la présence d’espèces 
végétales telles que l’Armoise vulgaire, la Tanaisie vulgaire, etc.

Photo 19 :�([HPSOH�GH�YpJpWDWLRQ�SHX�GLYHUVL¿pH�HQ�ERUGXUH�GH�FKHPLQ

2.4.1.2.2�����±�±�������������������������±��

La zone d’étude est marquée par un contexte agricole fort. Les cultures sont donc les milieux les plus 
représentés. En ce qui concerne les cultures sarclées, celles-ci hébergent des espèces comme le Chénopode 
blanc - Chenopodium album subsp. album, la Mercuriale annuelle - Mercurialis annua.

Elles sont accompagnées par des espèces ayant une plus large amplitude écologique comme le Sénéçon 
commun - Senecio vulgaris notamment.

Photo 20 : Végétation typique des cultures sarclées

2.4.1.2.3�����±�±�����������������������������±��

Les cultures non sarclées (blé, orge) occupent une surface importante sur l’ensemble de la zone d’étude. 
Elles n’accueillent aucune espèce caractéristique de l’alliance phytosociologique du Scleranthion annui et 
toutes les espèces recensées sont des ubiquistes des cultures comme le Pavot coquelicot, la Moutarde des 
champs. Il ne s’agit pas de messicoles strictes. En fait, elles résistent mieux aux pesticides et se retrouvent donc 
favorisées par ceux-ci.

Photo 21 : Végétation typique des cultures non sarclées
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2.4.1.2.4��±������������°�����±�±������������±��

Rappelons que la zone d’implantation potentielle se trouve exclusivement en milieu cultivé. Ces zones 
cultivées, bien que soumises aux activités agricoles de manière intensive, sont susceptibles d’accueillir dans leur 
ERUGXUH�XQH�ÀRUH�WUqV�GLYHUVL¿pH��GRQW�FHUWDLQHV�HVSqFHV�SHXYHQW�rWUH�SDWULPRQLDOHV�RX�SURWpJpHV�UpJLRQDOHPHQW�
et/ou nationalement.

/HV�SURVSHFWLRQV�ÀRULVWLTXHV�RQW�GRQF�pWp�UpDOLVpHV�GDQV�OH�FRXUDQW�GX�SULQWHPSV�HW�GH�O¶pWp�������DYULO��
juin et juillet), au niveau de la zone d’emprise projetée pour l’implantation des éoliennes ainsi qu’au niveau 
des chemins étant susceptibles d’être aménagés pour faciliter l’accès lors de la construction des éoliennes. Une 
soixantaine d’espèces a donc pu être déterminée.

Tableau 31 : Liste des espèces végétales observées sur le site de Fouquescourt et Maucourt

Taxon Nom commun Stat. Pic Rar. Pic Men. Pic Us. cult. 
Pic Patrim Pic Invas. 

Pic Legisl. L. rouges

Achillea millefolium  L. Achillée millefeuille I(C) CC LC p

Artemisia vulgaris  L. Armoise commune I CC LC

Crataegus monogyna Aubépine à un style I(NC) CC LC pj

Avena fatua  L. Avoine folle I C LC

Geum urbanum  L. Benoîte commune I CC LC

Heracleum sphondylium  L. Berce commune I CC LC

Bromus hordeaceus  L. Brome mou (s.l.) I CC LC

Cardamine pratensis  L. Cardamine des prés (s.l.) I C LC

Carduus crispus  L. &KDUGRQ�PXOWLÀRUH� I AC LC

Carpinus betulus  L. Charme commun I(NSC) CC LC spj

Chenopodium album  L. Chénopode blanc (s.l.) I CC LC

Cirsium arvense  (L.) Cirse des champs I CC LC

Cirsium oleraceum  (L.) Cirse maraîcher I AC LC

6\PSK\WXP�RI¿FLQDOH��/�� &RQVRXGH�RI¿FLQDOH��V�O��� I C LC

Cornus sanguinea  L. Cornouiller sanguin I(C) CC LC pj

Crepis capillaris  (L.) Crépide capillaire I CC LC

Acer campestre  L. Érable champêtre I(NSC) C LC pj

Acer pseudoplatanus  L. Érable sycomore I(NSC) CC LC spj

Euphorbia amygdaloides  L. Euphorbe des bois (s.l.) I C LC

Festuca pratensis  Huds. Fétuque des prés I AC LC

Phleum pratense  L. Fléole des prés I(NC) C LC a

Fraxinus excelsior  L. Frêne commun I(NC) CC LC spj

Arrhenatherum elatius  (L.) Fromental élevé (s.l.) I CC LC

Euonymus europaeus  L. Fusain d'Europe I(C) C LC pj

Galium aparine  L. Gaillet gratteron I CC LC

Galium verum  L. Gaillet jaune I AC LC

Geranium molle  L. Géranium mou I CC LC

Holcus lanatus  L. Houlque laineuse I CC LC

Holcus mollis  L. Houlque molle I AC LC

Sonchus arvensis  L. Laiteron des champs I CC LC

Lamium album  L. Lamier blanc I CC LC

Lapsana communis  L. Lampsane commune (s.l.) I CC LC

Convolvulus arvensis  L. Liseron des champs I CC LC

Matricaria recutita  L. Matricaire camomille I CC LC

Mercurialis annua  L. Mercuriale annuelle I CC LC

Solanum dulcamara  L. Morelle douce-amère I C LC

Anagallis arvensis  L. Mouron des champs (s.l.) I CC LC

Sinapis arvensis  L. Moutarde des champs I CC LC

Myosotis arvensis  (L.) Myosotis des champs I C? DD

Corylus avellana  L. Noisetier commun I(S?C) CC LC pj

Urtica dioica  L. 2UWLH�GLRwTXH I CC LC

Bellis perennis  L. Pâquerette vivace I(SC) CC LC pj

Rumex acetosa  L. Patience oseille I C LC

Poa pratensis  L. Pâturin des prés (s.l.) I(NC) CC LC p

Papaver rhoeas  L Pavot coquelicot (f.) I CC LC

Plantago major  L. Plantain à larges feuilles (s.l.) I CC LC

Plantago lanceolata  L. Plantain lancéolé I CC LC

Potentilla anserina  L. Potentille des oies I CC LC

Equisetum palustre  L. Prêle des marais I AC LC

Ranunculus bulbosus  L. Renoncule bulbeuse I C LC

Rosa canina  L. s. str. Rosier des chiens (s.str.) I CC LC

Rumex acetosa  L. Patience oseille I C LC

Salix caprea  L. Saule marsault I CC LC

Senecio vulgaris  L. Séneçon commun I CC LC

Senecio jacobaea  L. Séneçon jacobée I C LC

Silene latifolia Silène blanc I CC LC

Sambucus nigra  L. Sureau noir I(NSC) CC LC pj

Tanacetum vulgare  L. Tanaisie commune I(C) CC LC j

Trifolium campestre 7UqÀH�FKDPSrWUH� I AC LC

Ligustrum vulgare  L. Troène commun I(C) CC LC pj

Alopecurus myosuroides Vulpin des champs I CC LC

EX = taxon éteint ; EX? = taxon présumé éteint ; EW = taxon éteint à l’état sauvage ; EW? = taxon présumé éteint à l’état sauvage ; CR = taxon gravement menacé d’extinction ; 
EN = taxon menacé d’extinction ; VU = taxon vulnérable ; LR = taxon à faible risque ; comprend trois sous-catégories ; CD = taxon dépendant de mesures de conservation ; NT = taxon quasi 
PHQDFp���/&� �WD[RQ�GH�SUpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH���''� �WD[RQ�LQVXI¿VDPPHQW�GRFXPHQWp���1�%����XQH�LQFHUWLWXGH�VXU�OD�UDUHWp��"��$&"��5"��("������LQGXLW�DXWRPDWLTXHPHQW�XQ�FRHI¿FLHQW�GH�
PHQDFH� �''��RX�;''�RX�=''����1(���WD[RQ�QRQ�pYDOXp���1�%����XQ�GRXWH�VXU�OH�VWDWXW�GH�OD�SODQWH��,"��;"�RX�="��LQGXLW�DXWRPDWLTXHPHQW�XQ�FRHI¿FLHQW�GH�PHQDFH� �1(��RX�;1(�RX�=1(����
""� �WD[RQ�GRQW�OD�SUpVHQFH�HVW�K\SRWKpWLTXH�HQ�3LFDUGLH��LQGLFDWLRQ�YDJXH�SRXU�OH�WHUULWRLUH��GpWHUPLQDWLRQ�UDSSRUWpH�HQ�FRQIHU��RX�HQFRUH�SUpVHQFH�SUREDEOH�j�FRQ¿UPHU�HQ�DEVHQFH�GH�FLWDWLRQ��
; #  = taxon cité par erreur en Picardie ; ( ) = cas particulier des taxons d’identité douteuse, avec indication des menaces correspondantes entre parenthèses (lié à un statut « Présumé cité par 
HUUHXU�ª� �("����([FHSWLRQQHOOH��(����7UqV�UDUH��55����5DUH��5����$VVH]�UDUH��$5����3HX�FRPPXQH��3&����$VVH]�FRPPXQH��$&����&RPPXQH��&����7UqV�FRPPXQH��&&���

2.4.2 �����°��������������������ϐ�����������

/¶HQVHPEOH�GHV�HVSqFHV�YpJpWDOHV�REVHUYpHV�DX�QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶LPSODQWDWLRQ�SRWHQWLHOOH�����HVSqFHV��
se compose d’espèces indigènes « très communes » à « assez communes » dans la région Picarde. Aucune de 
ces espèces ne fait l’objet de mesure de protection sur les plans régional et national.

6HQVLELOLWp�GX�VLWH�OLpH�j�OD�ÀRUH���WUqV�IDLEOH
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Figure 41 :�+LpUDUFKLVDWLRQ�GHV�HQMHX[�ÀRULVWLTXHV
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2.5. ���������	1��������������

Cette partie est moins détaillée que les parties précédentes du fait de la faible sensibilité locale et compte 
tenu des impacts modérés attendus. Elle comprendra :

- La liste des espèces présentes au niveau du secteur d’étude, 

- Leurs degrés d’abondance ainsi que les axes de déplacements privilégiés.

2.5.1 ���������������������

'HV�SURVSHFWLRQV�VXU�VLWH��FRXUDQW������������RQW�pWp�UpDOLVpHV�D¿Q�G¶REVHUYHU�OHV�HVSqFHV�RX�LQGLFHV�GH�
SUpVHQFH�G¶HVSqFHV�SUpVHQWV�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW����HVSqFHV�RQW�SX�rWUH�LGHQWL¿pHV�FRPPH�IUpTXHQWDQW�RX�
transitant au sein de la zone d’implantation potentielle :

• Le Lapin de garenne �2U\FWRODJXV�FXQQLFXOXV� : cette espèce, non protégée, semble bien présente 
au niveau des lisières boisées du secteur. De nombreuses observations crépusculaires et indices de présence 
(coulées, grattis, terriers) ont pu être faites en bordure de linéaires cultivés de manière éparse. De nombreux 
terriers sont présents au niveau des talus du site.

• Le Lièvre d’Europe �/HSXV�HXURSDHXXV� : cette espèce, non protégée, semble bien présente au niveau 
des champs du secteur. De nombreuses observations d’individus en bouquinage ont pu être réalisées sur 
l’ensemble de la zone d’implantation potentielle et à ses abords.

• Le Renard roux �9XOSHV�YXOSHV� : cette espèce, non protégée, semble bien présente dans le secteur 
du projet. De nombreuses observations d’indices de présence (empreintes) ont pu être faites en bordure de 
linéaires cultivés, de manière diffuse. 

• Le Chevreuil �&DSUHROXV�FDSUHROXV� : quelques groupements d’individus (espèce non protégée) ont été 
REVHUYpV�HQ�©�SODLQH�ª��&HWWH�HVSqFH�HVW�SULQFLSDOHPHQW�SUpVHQWH�OH�ORQJ�GHV�KDLHV�HW�OLVLqUHV�ERLVpHV�GX�VHFWHXU�

• La Taupe d’Europe �7DOSD�HXURSHD� : des indices de présence de cette espèce (taupinières) ont été 
observés dans les semis du site. Cette espèce apparaît potentiellement bien présente en milieu cultivé.

Le tableau en page suivante énumère les espèces observées, avec leurs statuts de rareté, abondance et 
menaces en Picardie.

Photo 22 : Chevreuil observé en bordure de Maucourt
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Tableau 32 : Liste des mammifères terrestres observés sur le site de Fouquescourt et Maucourt

Nom du taxon
Indice

de
rareté

Statut de menace régional Situation réglementaire
État de 

conservation 
régionale

Priorité de conservation

Nom vernaculaire 1RP�VFLHQWL¿TXH Catégorie Fiabilité
������
CEE 

annexe II 

Espèce 
protégée 
française

������&((�
annexe IV 

Convention 
Berne annexe 

II 

Convention 
Bonn annexe 

I et II 

������
CEE 

annexe V

Convention 
Berne 

annexe III

Convention 
Washington 
annexe I,  II 

et III 

 CITES 
annexe 

C1
Catégorie Fiabilité

Taupe d'Europe Talpa europaea TC LC bonne non non non non non non non non non bon Non prioritaire Bonne

Renard Vulpes vulpes C LC bonne non non non non non non non non non bon Non prioritaire Bonne

Lièvre commun Lepus capensis C LC bonne non non non non non non oui non non assez bon Non prioritaire Bonne

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus TC LC bonne non non non non non non non non non bon Non prioritaire Bonne

Chevreuil Capreolus capreolus TC LC bonne non non non non non non oui non non bon Non prioritaire Bonne

Toutes les espèces sont dites « très communes » à « assez communes » en Picardie.

2.5.2 �����������������������������������������

Les observations mammalogiques relatent de faibles potentialités au niveau du secteur du projet éolien, caractérisées par la présence de quelques espèces « communes », typiques des milieux cultivés, dont les principaux 
représentants sont le Lièvre d’Europe et le Renard roux.

Les espèces vraiment intéressantes (micro-mammifères, grands cervidés) se trouvent quant à elles au niveau des massifs forestiers. L’absence de ce type de milieux dans le secteur du projet limite donc les potentialités pour ce cortège.

/HV�SRWHQWLDOLWpV�PDPPDORJLTXHV�GX�VHFWHXU�GX�SURMHW�pROLHQ�DSSDUDLVVHQW�SDU�FRQVpTXHQW�IDLEOHV�HW�QH�FRQFHUQHQW�TXH�TXHOTXHV�HVSqFHV�FRPPXQHV��Le choix du site éolien nous paraît tout à fait compatible avec les 
HQMHX[�PDPPDORJLTXHV�ORFDX[�

Sensibilité du site liée aux mammifères terrestres : très faible
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Figure 42 : Localisation des observations de mammifères terrestres sur le site

Observation de la Taupe d’Europe

Observation du Renard roux

Observation du Lièvre commun

Observation du Lapin de garenne

Observation du Chevreuil
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Figure 43 : Hiérarchisation des enjeux mammalogiques
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2.6. ��������������������������

Cette partie est moins détaillée que les parties précédentes du fait de la faible sensibilité locale et compte 
tenu des impacts modérés attendus. Elle comprendra :

- La méthodologie de prospections, 

- La liste des espèces recensées au niveau du secteur d’étude, 

- Leur abondance et localisation,

- La synthèse concernant l’intérêt batracologique et herpétologique du secteur.

2.6.1 �±�������������������������

En ce qui concerne les batraciens et reptiles, ceux-ci ont été observés directement sur leur lieu de vie.

'HV�REVHUYDWLRQV�VSpFL¿TXHV�SRXU�OHV�UHSWLOHV�RQW�GRQF�pWp�FLEOpHV�VXU�GHV�PLOLHX[�UpSXWpV�DWWUDFWLIV��

De même, les tas de pierres, souches, vieux troncs d’arbres, tas de fagots, tas de feuilles ont été 
systématiquement visités lors des périodes favorables (journée ensoleillée).

2.6.2 ��±���������������±�������

2.6.2.1���������������

Aucune mare ni zone en eau n’est présente au niveau du site destiné à l’implantation d’éoliennes. Aucune 
observation de batraciens n’a été réalisée.

2.6.2.2�������������

L’ensemble des bordures de chemins et routes a été prospecté lors des chaudes périodes d’été 2013, sans 
aucun résultat. 

2.6.3 ��������������������������������±����������

/D�]RQH�G¶LPSODQWDWLRQ�SRWHQWLHOOH��VLWXpH�HQ�]RQH�G¶RSHQ�¿HOG��SRVVqGH�GHV�PLOLHX[�WUqV�DUWL¿FLDOLVpV�QH�
permettant pas d’accueillir de riches communautés d’amphibiens et de reptiles.

L’absence d’observations lors des prospections sur site tend à nous conforter dans cette direction. 

L’implantation d’un parc éolien dans ce secteur nous paraît tout à fait compatible avec les faibles 
HQMHX[�KHUSpWRORJLTXHV�PLV�LFL�HQ�pYLGHQFH�

Sensibilité du site liée à l’herpétofaune : Nulle à faible
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2.7. ����������2��2�

Cette partie est moins détaillée que les parties précédentes du fait de la faible sensibilité locale et compte 
tenu des impacts modérés attendus. Elle comprendra :

- La liste des espèces recensées au niveau du secteur d’étude,

- Leur abondance et localisation,

- La synthèse concernant du secteur pour ces cortèges.

2.7.1 ��±���������������±�������

2.7.1.1�������������

Du fait de l’absence de zone humide sur la zone d’implantation potentielle, aucun odonate n’a été observé.

2.7.1.2������±������°���

��HVSqFHV�RQW�SX�rWUH�FDSWXUpHV�HW�LGHQWL¿pHV���

- La Petite Tortue - Aglais urticae��HVSqFH�GLWH�©�FRPPXQH�ª�HQ�3LFDUGLH��
- La Piéride du chou - Pieris brassicae��HVSqFH�GLWH�©�FRPPXQH�ª��

2.7.1.3������������°���

��HVSqFHV�RQW�SX�rWUH�FDSWXUpHV�HW�LGHQWL¿pHV���

��/H�&ULTXHW�PpORGLHX[��HVSqFH�GLWH�©�FRPPXQH�ª�HQ�3LFDUGLH��
��/D�*UDQGH�6DXWHUHOOH�YHUWH��HVSqFH�GLWH�©�FRPPXQH�ª�HQ�3LFDUGLH��

2.7.2 ������������������������������������������

/D�]RQH�G¶LPSODQWDWLRQ�SRWHQWLHOOH��VLWXpH�HQ�]RQH�G¶RSHQ�¿HOG��SRVVqGH�GHV�PLOLHX[�WUqV�DUWL¿FLDOLVpV�QH�
permettant pas d’accueillir de riches communautés d’insectes.

L’absence d’observations d’espèces rares lors des prospections sur site tend à nous conforter dans cette 
direction. 

Sensibilité du site liée aux invertébrés : très faible
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Figure 44 : Hiérarchisation des enjeux entomologiques
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Figure 45 : Synthèse des enjeux écologiques
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Figure 46 : Fonctionnement écologique du site

Aucun axe de transits privilégiés (avifaune comme 
chiroptères) n’ayant été décelé, ce dernier ne 

¿JXUH�GRQF�SDV�VXU�OD�SUpVHQWH�FDUWH�
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2.8. �����1�������������2����
�����

La tableau ci-dessous récapitule les différents enjeux écologiques mis en évidence lors des inventaires écologiques

Tableau 33 : Synthèse des enjeux écologiques

Cortège étudié Nombre d’espèces inventoriés
Espèces à enjeux observées sur le site

Enjeu du site par rapport
à ce cortègeEspèce patrimoniales Espèces d’intérêt 

communautaire Utilisation du site par ces espèces

Avifaune

0LJUDWLRQ�SRVW�QXSWLDOH������HVSqFHV

Busard Saint-Martin X $FWLYLWp�GH�FKDVVH�PRGpUpH�����FRQWDFWV

Modéré

Busard des roseaux X Activité de chasse modérée - 5 contacts
Goéland argenté - Espèces bien présentes dans le secteur

(transits et stationnements réguliers - proximité du CSDU de Lihons)Goéland Brun -
Pluvier doré X 1 transit observé - faible présence dans le secteur

Vanneau huppé - Espèce bien présente dans le secteur

Hivernage : 22 espèces

Busard Saint-Martin X Faible activité de chasse - 2 contacts

Modéré

Goéland argenté - Espèces bien présentes dans le secteur
(transits et stationnements réguliers - proximité du CSDU de Lihons)Goéland Brun -

Grive litorne - Espèce ponctuellement présente en stationnement
Pluvier doré X 1 transit observé - faible présence dans le secteur

Vanneau huppé - Présence modérée dans le secteur

Migration pré-nuptiale : 35 espèces

Busard cendré X Espèce bien présente dans le secteur - parades nuptiales observées

Modéré

Busard Saint-Martin X Espèce bien présente dans le secteur - parades nuptiales observées
Busard des roseaux X Activité de chasse modérée - 3 contacts
Chevalier culblanc - 1 stationnement observé - observation anecdotique
Goéland argenté - Espèces bien présentes dans le secteur

(transits et stationnements réguliers - proximité du CSDU de Lihons)Goéland Brun -
Pluvier doré X 1 transit observé - faible présence dans le secteur

Traquet motteux - 3 stationnements observés

Espèces nicheuses : 28 espèces

Busard cendré X 2 couples nicheurs recensés

Modéré à Fort

Busard Saint-Martin X 1 couple nicheur recensé
Faucon hobereau - 1 contact sur 1 individu en transit
Goéland argenté - Espèces bien présentes dans le secteur

(transits et stationnements réguliers - proximité du CSDU de Lihons)Goéland Brun -
Grand Cormoran - 1 contact sur 1 vol d’une dizaine d’individus
Tadorne de belon - 1 couple observé en bordure de Fouquescourt

Chiroptères

Migration de printemps : 3 espèces Pipistrelle de Nathusius - 8 contacts - très faible activité de chasse dans le secteur Faible

Estivage : 3 espèces
Pipistrelle de Nathusius - 8 contacts - très faible activité de chasse dans le secteur

Faible
Murin de Natterer - ��FRQWDFWV���WUqV�IDLEOH�DFWLYLWp�GH�FKDVVH�GDQV�OH�VHFWHXU

0LJUDWLRQ�G¶DXWRPQH�����HVSqFHV
Oreillard gris - 1 contact - très faible activité de chasse dans le secteur

Faible
Pipistrelle de Nathusius - ��FRQWDFWV���WUqV�IDLEOH�DFWLYLWp�GH�FKDVVH�GDQV�OH�VHFWHXU

Mammifères terrestres 5 espèces - - - Très faible

Herpétofaune
Batraciens : 0 espèce recensée - - - Nulle à faible

Reptile : 0 espèce recensé - - - Nulle à faible

Invertébrés
Orthoptères : 2 espèces recensées - - - Très faible
Lépidoptères : 2 espèce recensées - - - Très faible

Odonates : 0 espèce recensée - - - Très faible
Flore ���HVSqFHV�UHFHQVpHV - - - Très faible

Très faible Faible Modéré Fort Très fort
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3. ����������������
2�2�����������2������������������

3.1. �����������������ǯ��������

Ce chapitre provient du document intitulé ©�5HFRPPDQGDWLRQV�SRXU�OD�SODQL¿FDWLRQ�GHV�SURMHWV�HW� OHV�
études d’impact ».

Auteurs : Luisa Rodrigues (Présidente, Portugal), Lothar Bach (Allemagne), Laurent Biraschi 
(Luxembourg), Marie-Jo Dubourg-Savage (SFEPM, France), Jane Goodwin (Royaume-Uni), Christine 
Harbusch (NABU, Allemagne), Tony Hutson (UICN), Teodora Ivanova (Bulgarie), Lauri Lutsar (Estonie), 
Katie Parsons (BCT, Royaume-Uni), au nom du Comité Consultatif d’EUROBATS.

Différents points sont évoqués, notamment sur la sélection du site et sur les mesures liées aux différents 
stades de construction :

3.1.1 ����������±���������������

« Les développeurs doivent envisager de placer les éoliennes à distance des corridors étroits de migration 
des chauves-souris ainsi que des gîtes et des zones de chasse et de reproduction où elles se regroupent. Des 
zones tampons peuvent être créées autour des gîtes d’importance nationale et régionale. Il leur faut aussi tenir 
compte de la présence d’habitats tels que forêts, zones humides et bocage et des éléments tels que les arbres 
isolés, les plans d’eau ou les rivières que les chauves-souris ont de grandes chances de fréquenter.

La présence de ces habitats augmentera la probabilité que les chauves-souris chassent en ces lieux. Les 
milieux très ouverts peuvent être moins importants pour la chasse, bien qu’ils puissent constituer des couloirs 
de transit ou de migration. Les informations sur les habitats et les lieux où les éoliennes peuvent avoir un 
impact seront une aide à la prise de décision ».

3.1.2 ���������������������

« Les travaux de construction doivent être programmés aux périodes du jour et de l’année où les chauves-
souris ne sont pas actives. Ceci implique de connaître localement les espèces présentes dans le secteur et de 
comprendre leur cycle annuel d’activité. L’année typique des chauves-souris comprend une période de grande 
activité (généralement d’avril à octobre) et une période de moindre activité ou d’hibernation (de novembre à 
mars). Toutefois pour chaque espèce ces périodes varient selon la position géographique, mais aussi d’une 
année à l’autre en fonction des conditions météorologiques.

Le comportement de certaines espèces jouera aussi un rôle, car certaines chauves-souris tolérantes au 
froid seront plus actives en hiver que d’autres espèces de Chiroptères. Les travaux de construction doivent être 
FODLUHPHQW�Gp¿QLV�GDQV� WRXWH�SURJUDPPDWLRQ�SRXU�JDUDQWLU� OH�FRQ¿QHPHQW�GHV�RSpUDWLRQV�DX[�SpULRGHV� OHV�
moins sensibles.

Les voies d’accès et les bâtiments permanents en lien avec la construction du site doivent aussi être 
considérés comme des sources potentielles de dérangement ou de préjudice. La construction doit avoir lieu aux 
heures appropriées pour minimiser les impacts du bruit, des vibrations, de l’éclairage et d’autres perturbations 
sur les chauves-souris ».

3.1.3 �����������������������

« En fonction du site et du niveau d’impact, il faudra envisager de subordonner l’obtention des autorisations 
j�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV��D¿Q�GH�OLPLWHU�OH�IRQFWLRQQHPHQW�GHV�pROLHQQHV�SHQGDQW�OHV�SpULRGHV�G¶DFWLYLWp�PD[LPDOH�
des chauves-souris, telles que la période de migration automnale ».

3.1.4 ����������±����°������

« Les services instructeurs peuvent accompagner le permis de construire de conditions et/ou de conventions 
s’étendant jusqu’au stade de démantèlement. Les éoliennes peuvent être aisément et rapidement démantelées.

Il faudra veiller à ce que le démantèlement intervienne à une période de l’année où le dérangement des 
chauves-souris et de leurs habitats sera réduit au minimum. En établissant les conditions de remise en état du 
site, les services instructeurs locaux doivent tenir compte de la nécessité d’inclure des conditions en faveur des 
chauves-souris et de leurs habitats ».

3.2. �����������������������	���

Ce chapitre provient du document intitulé « Recommandations pour une expertise chiroptèrologique dans 
OH�FDGUH�G¶XQ�SURMHW�pROLHQ�ª�GX����PDL������

3.2.1 ��±����������������������

« • Bien préciser la distance minimale requise entre le mât de l’éolienne et la lisière arborée ou aquatique 
OD�SOXV�SURFKH��HQ�IRQFWLRQ�GX�W\SH�G¶pROLHQQH�HW�GHV�HVSqFHV�FRQWDFWpHV���OH�SULQFLSH�GH�SUpFDXWLRQ�YRXGUDLW�
qu’elle soit de 250 m pour les Noctules et la Pipistrelle de Nathusius). Le minimum à imposer = hauteur de 
O¶pROLHQQH�HQ�ERXW�GH�SDOH������P��O¶LGpDO�pWDQW�������P����A noter que cette distance est de plus en plus sujette 
à polémique compte tenu des études récentes réalisées à ce sujet (cf. page 95 - étude de Johannes Lenski).

��6SpFL¿HU�GH�QH�SDV�pFODLUHU�OH�VLWH�GDQV�XQ�SpULPqWUH�GH�����P�DXWRXU�GHV�PkWV��(Q�FDV�G¶REOLJDWLRQV�
liées à la réglementation aéronautique, l’éclairage doit être limité au strict respect de la réglementation en 
proposant si possible des lampes à vapeur de sodium.

• Ne pas envisager l’installation de systèmes acoustiques d’effarouchement. Aucun système n’a encore 
fait ses preuves et l’expérience de terrain montre que les cris de détresse d’une chauve-souris attirent des 
congénères.

• Le choix du site d’implantation peut être incompatible avec la conservation des chauves-souris :

- Présence de gîtes d’hibernation, de reproduction et de transit à proximité, c’est-à-dire dans le 
rayon d’action de l’espèce présente,

�� ,PSODQWDWLRQ� j� SUR[LPLWp� GH� ]RQHV� KXPLGHV� LGHQWL¿pHV� FRPPH� WHUUDLQ� GH� FKDVVH� SULYLOpJLp� GH�
chiroptères,

- Implantation dans certains types de forêt,

- Implantation sur des cols et sur des crêtes à proximité de zones de regroupement et de routes de 
migration et de déplacement, avérées ou supposées,
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Dans l’un de ces cas, pour réduire les impacts il faudra envisager un arrêt des machines pendant la 
période sensible si le permis de construire est malgré tout accordé et éventuellement demander une étude de 
type « BACI » (pré- et post-installation).

• Veiller à ce que les mesures d’accompagnement proposées ne rendent pas le site plus attractif pour 
les chauves-souris ! De plus toute compensation pour la perte d’habitats de chasse doit être non seulement 
durable (achat de terrains de haute valeur biologique à proximité par exemple), mais aussi réalisable (maîtrise 
foncière). La plantation de haies n’est pas une compensation pérenne et la mortalité n’est pas compensable.

��8Q�VXLYL�SRVW�LQVWDOODWLRQ��UHFRPPDQGDWLRQV�j�Gp¿QLU�SURFKDLQHPHQW��GHYUD�rWUH�HQJDJp�j�OD�FKDUJH�GH�
l’exploitant, pour préciser l’impact des éoliennes et présenter des solutions de réduction. La mise en place des 
PHVXUHV�G¶DFFRPSDJQHPHQW��SURWRFROH�GH�VXLYL��PRGDOLWpV��HWF���GRLW�QpFHVVDLUHPHQW�¿JXUHU�GDQV�O¶DUUrWp�GH�
délivrance du permis de construire ».

3.3. �������������������
���������ǯ2������ǯ������������ǯ��������������
����������2�������ǧ���������������ʹͲͳͲ

©�6L�GHV�LPSDFWV�PR\HQV�j�IRUWV�VRQW�SUHVVHQWLV�DX�UHJDUG�GH�OD�FRQ¿JXUDWLRQ�GH�O¶LPSODQWDWLRQ�UHWHQXH��LO�
convient de mettre en place des mesures visant à prévenir, réduire ou compenser ces impacts. Il est important de 
rappeler que le principe de proportionnalité prévaut dans le choix des mesures. Chaque mesure est présentée 
HW� MXVWL¿pH� HQ� UHODWLRQ� DYHF� XQ� LPSDFW� SRWHQWLHO� SUpFLV�� /HV� PHVXUHV� SURSRVpHV� SDU� O¶H[SHUW� HW� Gp¿QLHV� HQ�
FROODERUDWLRQ�DYHF�OH�SRUWHXU�GH�SURMHW��GRLYHQW�SDU�DLOOHXUV�rWUH�WHFKQLTXHPHQW�HW�¿QDQFLqUHPHQW�HQYLVDJHDEOHV�

A ce jour, le principal moyen pour limiter ces impacts est l’évitement des zones sensibles, c’est-à-dire 
des secteurs pour lesquels une forte fréquentation a été enregistrée au cours de l’analyse de l’état initial, avec 
notamment des vols en hauteur. Des recommandations de distances d’éloignement préventives vis à-vis de tel 
ou tel milieu (par exemples des lisières ou des forêts) ne peuvent pas être généralisées a priori. 

$�FH�MRXU��DXFXQH�pWXGH�VFLHQWL¿TXH�QH�SHUPHW�GH�SURSRVHU�XQH�pFKHOOH�GH�GLVWDQFHV�ULJRXUHXVH�

D’autres perspectives de réduction d’impacts sur les chauves souris sont en cours d’expérimentation 
actuellement, et ne seront évoquées ici qu’à titre informatif .

La régulation du fonctionnement des éoliennes en fonction des risques pour les chauves-souris (en 
fonction des périodes sensibles, de la vitesse du vent, de la fréquentation mesurée des chauves-souris) est 
encore une méthode en cours de développement. En France, le Programme national «éolien biodiversité » est 
partenaire d’initiatives en ce sens comme le projet Chirotech. A l’étranger, d’autres expérimentations en cours 
WpPRLJQHQW�G¶XQH�HI¿FDFLWp�GH�UpGXFWLRQ�GHV�ULVTXHV�GH�PRUWDOLWpV��$UQHWW�HW�DO���������$�O¶DYHQLU��FHV�PHVXUHV�
pourront être envisagées pour des cas particuliers (lorsque la mise en place de mesures de suppression et/ou 
UpGXFWLRQ�Q¶HVW�SDV�SRVVLEOH�RX�VXI¿VDQWH��DYHF�XQH�pYDOXDWLRQ�GH�OHXUV�HIIHWV�VXU�OD�SURGXFWLRQ�G¶pQHUJLH��RQ�
estime aujourd’hui que la perte de production due à la régulation des éoliennes est de l’ordre de quelques %).

La mise en place d’effaroucheurs ou répulsifs à chauves souris dans l’entourage des éoliennes 
(brouilleurs 48, infrasons, sons audibles, signaux radars 49) présente un intérêt qui reste à démontrer ».

« L’optimisation du projet doit également se faire en fonction des éventuelles stations d’espèces végétales 
ou animales d’intérêt patrimonial, en particulier les espèces protégées. Il convient donc d’éviter d’implanter 
GHV�pROLHQQHV�DX�VHLQ�GHV�KDELWDWV�QDWXUHOV�G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�LGHQWL¿pV��

Le choix du lieu d’implantation d’un parc éolien doit se porter sur la zone de moindre enjeu environnemental 
caractérisée par :

��8QH�DEVHQFH�G¶KDELWDW�QDWXUHO�HW�G¶HVSqFHV�UDUHV�RX�SURWpJpHV��

- Une absence de voies migratoires d’importance (concentration forte des oiseaux à certaines 
périodes de l’année).

/D�GLVSRVLWLRQ�GHV�pROLHQQHV�DX�VHLQ�GX�SDUF�SHXW�LQÀXHQFHU�IRUWHPHQW�OHV�LPSDFWV�VXU�OHV�PLOLHX[�QDWXUHOV�
et notamment sur la faune.

Il faut éviter les effets de barrière ou d’entonnoir, qui peuvent constituer de véritables pièges pour les 
oiseaux. Une orientation des parcs parallèle aux axes migratoires réduit les effets négatifs sur l’avifaune 
migratrice. De même, l’aménagement de couloirs dépourvus d’éoliennes, soit au sein d’un long linéaire 
d’éoliennes, soit dans un « bassin éolien » est préconisé de manière à laisser des zones de passage pour 
l’avifaune. Cependant de telles mesures doivent être adaptées au cas par cas selon les projets.

Les déplacements d’oiseaux nicheurs ou hivernants doivent également être pris en compte et intégrés à la 
conception du projet pour le positionnement des éoliennes. En effet, des mouvements importants s’établissent 
parfois entre des dortoirs et des zones de recherche de nourriture. L’utilisation du site par les oiseaux en 
fonction des caractéristiques aérologiques locales est aussi un paramètre important. Par exemple l’utilisation 
de courants ascendants par les oiseaux planeurs peut être constatée.

/H� QRPEUH� HW� OD� WDLOOH� GHV� pROLHQQHV� LQÀXHQFHQW� OHV� LPSDFWV�� (Q� IRQFWLRQ� GH� OD� VHQVLELOLWp� GX�PLOLHX�
naturel, il est parfois préférable d’installer un nombre réduit de machines de puissance importante plutôt 
que de nombreuses petites éoliennes. La hauteur du mât de l’éolienne au-dessus du sol ou de la végétation 
DYRLVLQDQWH�SHXW�DYRLU�XQH�LQÀXHQFH�VXU�OH�FRPSRUWHPHQW�GHV�DQLPDX[�DLOpV�

Le choix des chemins d’accès et l’emplacement du poste de livraison doivent être étudiés avec le même 
soin que celui apporté à l’emplacement des éoliennes elles-mêmes. Il convient pour les chemins de choisir des 
tracés présentant le moindre impact sur les milieux naturels, en respectant les principes suivants :

��eYLWHPHQW�GHV�VWDWLRQV�DQLPDOHV�RX�YpJpWDOHV��

��8WLOLVDWLRQ�SULYLOpJLpH�GHV�FKHPLQV�H[LVWDQWV��

��,PSODQWDWLRQ�UDLVRQQpH�GX�SRVWH�GH�OLYUDLVRQ��

- Enfouissement du réseau de raccordement électrique, etc.

L’étude d’impact doit ainsi présenter les partis d’aménagement étudiés et les différentes variantes 
envisagées et expliciter les motifs du choix, qui résultent d’un compromis entre contraintes environnementales 
et considérations économiques et techniques ».



Page 100$57(0,$�(19,5211(0(17�����([SHUWLVH�pFRORJLTXH�GDQV�OH�FDGUH�GX�SURMHW�GX�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�G·XQ�SDUF�pROLHQ�VXU�OHV�FRPPXQHV�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�����

3.4. ��2������������������

Le parc éolien du Santerre se compose de 10 machines de 125 m de hauteur (en bout de pâle). Les 
LPSODQWDWLRQV�GHV�PDFKLQHV��ORFDOLVpHV�VXU�OD�¿JXUH�HQ�SDJH�VXLYDQWH��RQW�pWp�Gp¿QLHV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�FRQWUDLQWHV�
paysagères mais surtout écologiques dans le respect des préconisations et recommandations générales énoncées 
ci-avant (éloignement des boisements et corridors biologiques qui constituent des axes de déplacements des 
FKLURSWqUHV���FI��¿JXUHV�HQ�SDJHV�VXLYDQWHV��

Tableau 34 : Distance d’éloignement des machines vis-à-vis du milieu naturel

Numéro
de l’éolienne

Éléments naturels 
les plus proches

Distance d’éloignement
par rapport à ces derniers

Nature et importance des travaux
connexes à prévoir

(sur chemins d’accès et plateforme)

E 1 Haie basse 385 m &KHPLQ�G¶DFFqV�j�FUpHU�HQ�PLOLHX�FXOWLYp�VXU����P
Plateforme crée en milieu cultivé

E 2 Haie basse ����P Chemin d’accès à créer en milieu cultivé sur 292 m
Plateforme crée en milieu cultivé

E 3 Arbre isolé 95 m Chemin d’accès à créer en milieu cultivé sur 20 m
Plateforme crée en milieu cultivé

E 4 Haie basse 105 m &KHPLQ�G¶DFFqV�j�FUpHU�HQ�PLOLHX�FXOWLYp�VXU�����P
Plateforme crée en milieu cultivé

E 5 Haie basse 195 m &KHPLQ�G¶DFFqV�j�FUpHU�HQ�PLOLHX�FXOWLYp�VXU�����P
Plateforme crée en milieu cultivé

E 6 Haie basse ����P &KHPLQ�G¶DFFqV�j�FUpHU�HQ�PLOLHX�FXOWLYp�VXU�����P
Plateforme crée en milieu cultivé

E 7 Haie isolée 105 m Chemin d’accès à créer en milieu cultivé sur 198 m
Plateforme crée en milieu cultivé

E 8 Haie basse ����P &KHPLQ�G¶DFFqV�j�FUpHU�HQ�PLOLHX�FXOWLYp�VXU����P
Plateforme crée en milieu cultivé

E 9 Haie basse 130 m &KHPLQ�G¶DFFqV�j�FUpHU�HQ�PLOLHX�FXOWLYp�VXU����P
Plateforme crée en milieu cultivé

E 10 Haie basse 335 m Chemin d’accès à créer en milieu cultivé sur 129 m
Plateforme crée en milieu cultivé

Chemins à renforcer : �����P

Chemins à élargir : �����P

Photo 23 : Vue sur l’arbre isolé proche de la E3

    
  

Photo 24 : Vue sur la haie basse à proximité de la E4

Photo 25 : Vue sur la haie isolée proche de la E7

Photo 26 : Vue sur la haie basse à proximité de la E9

*OREDOHPHQW��OHV�SUpFRQLVDWLRQV�G¶LPSODQWDWLRQ�GHV�PDFKLQHV�VHURQW�UHVSHFWpHV��/HV�pROLHQQHV�VHURQW�
LPSODQWpHV�ODUJHPHQW�j�SOXV�GH�����P�GHV�UpVHDX[�GH�KDLHV�GHQVHV�HW�ERLVHPHQWV��6HXOHV���PDFKLQHV�
ne pourront pas respecter cette distance et seront implantées à proximité de haies basses et arbres 
LVROpV��&RPSWH�WHQX�GH�O¶DVSHFW�WUqV�ORFDOLVp�GH�FHV�KDLHV��GH�O¶DEVHQFH�GH�FRQWLQXLWp�pFRORJLTXH�HQWUH�
elles et les autres éléments du secteur et de la faible diversité chiroptèrologique rencontrée sur le site, 
FH�SRLQW�HVW�FRQVLGpUp�FRPPH�©�QpJOLJHDEOH�ª�
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Figure 47 : Implantations en fonction du milieu naturel
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Figure 48 : Implantations avec chemins d’accès et plateformes de montage
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4. �������������		��������������������	����ǡ�����
���������������������2	�������������������

4.1. ������������������������������

Les effets des parcs éoliens sont très variables selon les espèces, les milieux, les infrastructures aériennes 
existantes aux alentours, la topographie, les conditions météorologiques, etc. Les impacts qui en résultent sont 
fonction du degré de sensibilité du site retenu.

Les effets sur les milieux naturels peuvent être de plusieurs types :

- Destruction ou perturbation de milieux naturels, d’espèces végétales et animales ;
- Perturbation du milieu physique (décaissement, arasement de talus, etc. ).

De façon générale, si le site éolien a été sélectionné en évitant les zones sensibles pour l’avifaune (et le 
cas échéant les zones sensibles pour les chiroptères), et si les éoliennes ont été agencées en prenant en compte 
les sensibilités locales, l’implantation d’un parc éolien ne constitue pas une menace forte pour la faune et les 
milieux naturels.

A titre d’exemple, les parcs éoliens sont potentiellement à l’origine des impacts suivants sur le milieu 
naturel et la biodiversité.

Tableau 35 : Exemples d’impacts sur les milieux naturels

Type d’impact Exemples d’impact

Impacts directs
Décapage de la zone de travaux

0RGL¿FDWLRQV�GHV�FKHPLQV�G¶DFFqV�HW�GHVWUXFWLRQ�GH�WDOXV

Impacts indirects
0RGL¿FDWLRQ�GHV�YRLHV�GH�GpSODFHPHQWV�GHV�RLVHDX[

Installation d’espèces de plantes rudérales après les travaux

Impacts permanents
Risque de collision pour les oiseaux migrateurs

Destruction de la végétation sur les sites d’implantation

Impacts temporaires
Dérangement de la faune pendant les travaux

Zone de stockage provisoire du matériel et des engins

Impacts induits Dérangements de la faune dus à l’augmentation
de la fréquentation du site par les visiteurs

8QH�IRLV�OHV�LPSDFWV�LGHQWL¿pV��LO�V¶DJLW�SDU�OD�VXLWH�GH�OHV�KLpUDUFKLVHU�VHORQ�OHXU�LPSRUWDQFH�SRXU�OH�SURMHW�
considéré. Le tableau ci-après propose de renseigner la nature (permanent, temporaire, induit) puis l’importance 
GHV�LPSDFWV��VXSHU¿FLH��QRPEUH�G¶HVSqFHV��HWF���

Tableau 36 : Exemple de hiérarchisation des impacts

Impact sur… Description de l’impact Nature
de l’impact

Importance
de l’impact

Habitats naturels Destruction d’habitats naturels permanents

Flore
Destruction d’une espèce protégée ou menacée 
située sur un chemin d’accès ou sur la zone 
d’implantation d’une éolienne

Avifaune migratrice
Obstacles aux déplacements migratoires

Risques de collisions

Avifaune hivernante
5pGXFWLRQ�GH�OD�VXSHU¿FLH�GH�VWDWLRQQHPHQW

Risques de collisions

Avifaune nicheuse

Dérangements des oiseaux nicheurs en période 
GH�QLGL¿FDWLRQ�GXUDQW�OHV�WUDYDX[�HW�HQ�SpULRGH�GH�
fonctionnement de l’installation

Destruction des nids durant les travaux

Dérangements des oiseaux nicheurs dus à une 
augmentation de la fréquentation du site (visiteurs)

5pGXFWLRQ�GH�OD�VXUIDFH�GH�QLGL¿FDWLRQ

Implantation sur une zone de chasse d’une espèce de 
rapaces menacée

Risques de collisions

Chauves-souris

Emissions ultrasonores

Destruction des gîtes

Perturbation des zones de chasse

Destruction des zones de chasse

Risques de collision

Dérangement ou barrière sur les voies de transit local

Dérangement ou barrière sur les voies de migration

Amphibiens
Chemins d’accès situés sur un passage de migration
Risque de destruction d’une mare à proximité du 
poste de livraison

Invertébrés
Destruction d’une espèce protégée ou menacée 
située sur un chemin d’accès ou sur la zone 
d’implantation d’une éolienne

Grands 
Mammifères

Obstacle aux déplacements
(période de travaux + en fonctionnement du parc)
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4.2. �������������ǯ���	����

4.2.1 
±�±�����±�

4.2.1.1��������������������
4.2.1.1.1���������������������������������������ǯ±��������

Certaines études montrent que pour les migrateurs et les grands rapaces, la mortalité due aux collisions 
peut être presque nulle (Orloff S., et al., 1992) à importante au vu des espèces touchées �0DUWL�5��HW�DO����������
California Energy Commission, 1992).

Une étude réalisée par la LPO sur le parc éolien de Bouin, parc situé à proximité de la baie de Bourgneuf, 
au Sud-Ouest de Nantes a démontré une mortalité d’environ 0,18 oiseau trouvé mort/éolienne/semaine, entre 
Juillet et Décembre 2002 ; les espèces impactées étant la Mouette rieuse, l’Aigrette garzette, le Rouge-gorge et 
le Roitelet triple-bandeau.

D’autres données disponibles ont permis de mettre en évidence les chiffres suivants :

• Dans le Nord de la Californie (Altamont et Solano pass), le nombre d’oiseaux tués semble être 
compris entre 0.02 et 0.08 oiseau/éolienne/an (cf. le tableau ci-après) ;

�� (Q�(VSDJQH�j�7DULID��1RUG�GX�'pWURLW�GH�*LEUDOWDU���6(2�%LUGOLIH�GRQQH�XQ�WDX[�GH������RLVHDX�
éolienne/an, soit 1 oiseau pour 3 éoliennes par an ;

�� (Q�$QJOHWHUUH��%O\WK�+DUERXU���OH�WDX[�HVW�GH������RLVHDX�pROLHQQH�DQ��'¶DXWUHV�pWXGHV�FLWpHV�HQ�
DQQH[H�ELEOLRJUDSKLTXH�GRQQHQW�GHV�WDX[�FRPSULV�HQWUH������HW�����

Tableau 37 : Estimation du nombre d’oiseaux tués par des éoliennes                                               
HQ�&DOLIRUQLH�GX�1RUG��6RXUFH���3DXO�*,3(��������

Estimation basse haute basse haute basse haute
Oiseaux par an ��� ��� �� �� �� ��

Nombre d'éoliennes ����� ����� ��� ��� ��� ���
Oiseaux par éolienne 

et par an
����� ����� ����� ����� ����� ����

MW ��� ��� �� �� �� ��
Oiseaux par MW

et par an 0.23 0.58 0.29 0.74 0.18 0.4

ALTAMONT SOLANO
Rapaces tués Tous oiseaux tués Rapaces tués

6RLW�XQH�PR\HQQH�GH������UDSDFH�WXp�SDU�0:�HW�SDU�DQ�

Tous ces chiffres montrent à la fois l’extrême variabilité des situations, et aussi des méthodes 
d’échantillonnage du suivi (dans certains cas, on prend en compte seulement les espèces de grande taille, 
dans d’autres cas, l’inventaire est exhaustif)�HW�GH�OD�FRQ¿JXUDWLRQ�GHV�SDUFV�pROLHQV�pWXGLpV�(type d’éoliennes 
utilisées, lieu d’implantation (sur un couloir de migration ou non) espèces aviennes présentes sur le site, 
conditions météorologiques).

Il est important également de comparer l’impact des éoliennes avec d’autres aménagements aériens ou 
terrestres : lignes électriques, voies routières. Ainsi Winkleman (1995) montre qu’aux Pays Bas, un programme 
éolien de 1 000 MW entraînera 21 000 collisions mortelles d’oiseaux annuellement. En même temps, 1 000 
����G¶RLVHDX[�VHURQW�WXpV�SDU�OHV�OLJQHV�pOHFWULTXHV��HW�DQWHQQHV������������OH�VHURQW�SDU�OH�WUD¿F�DXWRPRELOH�

&HWWH�FRPSDUDLVRQ�UHVWH�j�DI¿QHU�FDU�SUREDEOHPHQW�OHV�HVSqFHV�HQ�MHX�QH�VRQW�SDV�OHV�PrPHV�

Concernant le type d’éoliennes, les mortalités les moins fortes sont enregistrées par les tours tubulaires 
(par rapport aux tours treillis). Mais nous ne savons s’il s’agit d’une meilleure visibilité des premières, ou d’un 
SRXYRLU�DWWUDFWLI�GHV�VHFRQGHV�FRPPH�VLWH�GH�QLGL¿FDWLRQ��YRLUH�GH�UHSRV��SRXU�FHUWDLQHV�HVSqFHV�

3DU�DLOOHXUV��SOXVLHXUV�DXWHXUV�VHPEOHQW�V¶DFFRUGHU�VXU�OH�IDLW�TX¶LO�\�D�XQH�PRGL¿FDWLRQ�GX�FRPSRUWHPHQW�
de la plupart des espèces à la vue des éoliennes.

Mr Ferrer note que pour les oiseaux migrateurs à Tarifa, la hauteur de vol au dessus des éoliennes est de 
SOXV�GH�����PqWUHV��FRQWUH����PqWUHV�VXU�OHV�]RQHV�QRQ�DPpQDJpHV�

3DU� DLOOHXUV�� O¶REVHUYDWLRQ� ¿QH� GHV� RLVHDX[� j� SUR[LPLWp� GHV� pROLHQQHV�PRQWUH� GHV� FKDQJHPHQWV� GDQV�
OHXU�FRPSRUWHPHQW��PRGL¿FDWLRQ�GH�OD�GLUHFWLRQ�SDU�H[HPSOH��&HWWH�UHPDUTXH�VHPEOH�WRXWHIRLV�IRQGpH�SRXU�OD�
majorité des espèces, mais pas la totalité.

Dans le même ordre d’idées, les collisions ne sont pas forcément le fait des espèces les plus abondantes 
sur le site ; il n’y a pas de corrélation directe, pour une espèce, entre le nombre d’oiseaux tués et l’abondance 
de cette espèce. Il a même été observé au Sud de l’Espagne que la même espèce pouvait avoir une mortalité 
importante à l’intérieur d’un parc éolien et faible dans un second parc éolien à proximité !

(Q¿Q��OHV�GRQQpHV�PpWpRURORJLTXHV�VHPEOHQW�DYRLU�XQH�JUDQGH�LPSRUWDQFH�VXU�OH�QRPEUH�GH�FROOLVLRQV��

��(Q�SUHPLHU�OHV�FRQGLWLRQV�PpWpRURORJLTXHV�LQÀXHQFHQW�OH�W\SH�GH�YRO��HW�VXUWRXW�VD�KDXWHXU��$X�
Détroit de Gibraltar (d’où proviennent les migrateurs), cette dépendance a été signalée : par vent 
fort, les migrateurs volent bas (quelques dizaines de mètres), alors que par vent faible, ils vont 
s’élever à plusieurs centaines de mètres.

�� /D�PDXYDLVH� YLVLELOLWp� YD� pJDOHPHQW� LQÀXHQFHU� OD�PRUWDOLWp� DYLHQQH�� 3OXVLHXUV� pWXGHV�PHQpHV�
en Europe, révèlent une corrélation directe entre mauvaise visibilité, présence de brouillard, et 
PRUWDOLWp�DYLHQQH��3DU�FRQWUH��OHV�pWXGHV�UpDOLVpHV�DX[�86$�QH�VRQW�SDV�VL�DI¿UPDWLYHV�VXU�FH�VXMHW��
HW�GHV�FRUUpODWLRQV�LQYHUVHV�VRQW�PrPH�VLJQDOpHV��pWXGH�/32��������

��7RXW�FHFL�PRQWUH�XQH�QRXYHOOH�IRLV�O¶H[WUrPH�YDULDELOLWp�GHV�IDFWHXUV�HQWUDQW�HQ�MHX��HW�OD�GLI¿FXOWp�
d’arriver à une analyse prédictive.

Selon les spécialistes américains, si des tours treillis ont pu être plus mortelles pour les oiseaux que 
des tours tubulaires, la raison en serait l’utilisation comme perchoir de chasse par des rapaces (nous sommes 
en milieu semi-désertique avec une abondance de proies au sol de type serpents ou petits rongeurs). Alors à 
l’atterrissage ou au décollage, les risques de collision avec les pales sont très élevés.
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Les études internationales montrent que les impacts varient en fonction de la sensibilité du site. On note 

XQH�PRUWDOLWp�SDU�FROOLVLRQ�DOODQW�GH������RLVHDX�SDU�pROLHQQH�HW�SDU�DQ�GDQV�OHV�]RQHV�SHX�VHQVLEOHV��SD\VDJHV�
agricoles intensifs) à 30 oiseaux dans les zones sensibles et à très forte concentration en éoliennes. Les rapaces 

sont les plus touchés, de même que les grands planeurs (Cigogne blanche, Cigogne noire).

&RQFHUQDQW� OD�PLJUDWLRQ��XQH�pWXGH� UpDOLVpH�SDU� OD�/�3�2�� �6LWH�GH�3RUW�OD�1RXYHOOH� ��$XGH� ���������D�
PRQWUp�TXH�ERQ�QRPEUH�G¶HVSqFHV�G¶RLVHDX[�PRGL¿DLHQW�OHXU�FRPSRUWHPHQW�HW�OHXU�WUDMHFWRLUH�j�O¶DSSURFKH�GHV�
machines, créant donc des situations à risque par déviation de cette trajectoire. D’autres études en revanche ont 

étudiées les hauteurs de vols des oiseaux en migration (étude des mouvements d’oiseaux par radar -  Biotope ; 

novembre 2008) et ont démontrés les altitudes moyennes de vols ci-dessous :

Tableau 38 : Altitudes de vol au cours des migrations pré et post-nuptiales

Migration prénuptiale Migration post-nuptiale

Jour Nuit Jour Nuit

Altitude moyenne ����P 533 m ����P ����P

Altitude médiane 281 m ����P 205 m 358 m

4.2.1.1.2����������������±����������������������

L’impact réel que les éoliennes peuvent avoir sur l’avifaune migratrice est encore méconnu, et semble 

extrêmement variable d’un site à l’autre. Plusieurs auteurs semblent s’accorder sur le fait qu’il y a une 

PRGL¿FDWLRQ�GX�FRPSRUWHPHQW�GH�OD�SOXSDUW�GHV�HVSqFHV�j�OD�YXH�GHV�pROLHQQHV�

Une étude réalisée à Port-la-Nouvelle a permis d’étudier le comportement de l’avifaune face à un parc 

FRQVWLWXp�GH�FLQT�pROLHQQHV��VLWXp�VXU�XQ�FRXORLU�GH�PLJUDWLRQ��/¶REVHUYDWLRQ�¿QH�GHV�RLVHDX[�j�SUR[LPLWp�GHV�
pROLHQQHV�PRQWUH�GHV�FKDQJHPHQWV�GH�OHXU�FRPSRUWHPHQW��PRGL¿FDWLRQ�GH�OD�GLUHFWLRQ�SDU�H[HPSOH�

¬�O¶DSSURFKH�GHV�pROLHQQHV��OD�PDMRULWp�GHV�JUDQGV�YRLOLHUV�PRGL¿HQW�OHXU�WUDMHFWRLUH�VHORQ�O¶RUJDQLVDWLRQ�
topographique des lieux et selon la force et la direction du vent.

&HWWH�PRGL¿FDWLRQ�V¶RSqUH�j�GHV�GLVWDQFHV�VLJQL¿FDWLYHV���j�����P�HW�SOXV�SRXU�SOXV�GHV�����G¶HQWUH�HX[��
Cette remarque semble toutefois fondée pour la majorité des espèces, mais pas la totalité : Les petits passereaux 

semblent rester le plus souvent indifférents aux éoliennes, et passent par petits groupes au travers et sous les 

SDOHV�VDQV�PRGL¿HU�OHXU�WUDMHFWRLUH�

4.2.1.2��������������������
4.2.1.2.1���������������������������������������ǯ±��������

Certaines espèces (limicoles et anatidés) effectuent des déplacements nocturnes pour rejoindre des zones 

de nourrissage. Van der Winden & al. (1999) ont montré que ces individus utilisaient une hauteur de vol moyenne 

VLWXpH�HQWUH����HW�����P��FH�TXL�OHV�SODFH�GLUHFWHPHQW�GDQV�OH�UD\RQ�G¶DFWLRQ�GHV�SDOHV��/HV�FRQGLWLRQV�QRFWXUQHV�
n’améliorant pas la visibilité, cette période de l’année s’avère donc à risque pour l’avifaune hivernante.

/HV�ULVTXHV�HQFRXUXV�VRQW�GRQF�OLpV�j�OD�FRQ¿JXUDWLRQ�HW�j�O¶HPSODFHPHQW�GHV�SDUFV�pROLHQV��PDLV�YDULHQW�
aussi selon les espèces. Les risques sont plus élevés pour celles qui ont un rapport poids/surface alaire élevé 

ou une envergure qui limite leur marge de manoeuvre. Ces caractéristiques correspondent aux anatidés (oies et 

canards) et aux planeurs (rapaces, grues, cigognes).

L’ensemble de ces exemples souligne aussi l’importance du contexte dans lequel sont implantées les 

fermes éoliennes. La proximité de zones de conservations importantes pour l’avifaune peut être un critère 

d’élimination d’un site potentiel d’implantation tout à fait valable. Toutefois, les études d’impact sont là pour 

LGHQWL¿HU�OHV�ULVTXHV�SRWHQWLHOV�TXH�SUpVHQWHQW�FHV�W\SHV�G¶DPpQDJHPHQW�

4.2.1.2.2��±�������������������ϐ���������������������

Ce point concerne uniquement les oiseaux cantonnés utilisant régulièrement la zone d’étude comme site 

de nourrissage ou de chasse (oiseaux hivernants, peuplements sédentaires).

De nombreuses études réalisées à ce sujet ont démontré que l’implantation d’un parc éolien sur un site 

donné, et donc la présence de nouveaux éléments dans le paysage local, avait des effets variables selon les 

espèces, allant de l’ignorance totale des éoliennes pour certaines espèces à l’abandon temporaire du site pour 

d’autres.

Le Vanneau huppé apparaît quant à lui assez sensible à l’implantation d’éoliennes. En effet, des suivis 

post-installations réalisés notamment en Picardie sur plusieurs années (Suivi des parcs éoliens d’Ablaincourt-
Pressoir et Pertain-Potte - 2008 à 2010 - ARTEMIA ENVIRONNEMENT) ont démontré que les abords des 

éoliennes n’étaient plus utilisés par l’espèce (dans un rayon de 500 m environ autour de celles-ci), bien que ces 

secteurs aient été largement fréquentés auparavant.

Toutefois, il semblerait que même pour les espèces les plus sensibles, après une brève phase de rejet du 

site, l’ensemble de ces espèces réutiliserait le site comme auparavant. Aucune donnée bibliographique ne relate 

O¶DEDQGRQ�Gp¿QLWLI�G¶XQH�HVSqFH�VXU�XQ�VLWH�VXLWH�j�O¶LPSODQWDWLRQ�G¶XQ�SDUF�pROLHQ�

En revanche, le peu de données existantes concernant certaines espèces (Oedicnème criard notamment), 

ne permet pas de garantir l’absence de nuisances pour cette espèce.
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4.2.1.3������������������
4.2.1.3.1��±����������������������������������������������������������±���������
�������������������ǯ������������

Certaines études démontrent que, pour les oiseaux nicheurs, la densité de petits passereaux baisse en se 
rapprochant des éoliennes �/HGG\�HW�DO���������0DU\�&��HW�DO�������. D’autres études ne montrent aucun effet 
VLJQL¿FDWLI�(Handke K.,2000).

Toujours selon l’étude réalisée par la LPO sur le parc éolien de Bouin, situé à proximité de la baie de 
Bourgneuf, au Sud-Ouest de Nantes, il semblerait que le nombre d’espèces nicheuses sur le site avant et après 
installation des éoliennes soit à peu près semblable. On ne note pas, en tout cas, de diminution franche du 
nombre d’espèces après installation.

6HORQ�:,1.(/0$1���������OHV�RLVHDX[�QLFKHXUV�VHPEOHQW�LGHQWL¿HU�OHV�REVWDFOHV�SRXYDQW�UHSUpVHQWHU�
un danger sur leur territoire et s’habituent assez vite à leur présence. Seulement 1,5 % des réactions concerne 
des espèces nicheuses.

En revanche, le danger peut persister tout de même pour les jeunes de l’année (moins expérimentés), 
surtout pour les rapaces nicheurs à proximité comme le Circaète Jean-le-Blanc, le Busard des roseaux ou le 
Faucon crécerelle �VXLYL�RUQLWKRORJLTXH�GX�SDUF�pROLHQ�GH�3RUW�/D�1RXYHOOH���QRYHPEUH��������$ELHV�.

Photo 27 : Faucon crécerelle posé sur une rampe d’accès d’éolienne

4.2.1.3.2��±�����������������������������ϐ�������

La perte d’habitats pour l’avifaune peut être le résultat de deux facteurs :

- Le premier facteur est dû à l’emprise des aménagements nécessaires à la mise en place du parc, qui 
peut se traduire par la suppression de milieux très appréciés par l’avifaune pour l’alimentation ou 
SRXU�OD�QLGL¿FDWLRQ��ORUV�GH�OD�FUpDWLRQ�GHV�pROLHQQHV�HW�GHV�FKHPLQV�G¶DFFqV��ORUV�GH�GpIULFKHPHQWV�
éventuels (haies, boisements).

- Le second facteur est quant à lui lié à la gène que les éoliennes peuvent créer sur l’avifaune, et 
peut se traduire par l’abandon de certains secteurs proches des éoliennes, utilisés habituellement 
FRPPH�VLWH�GH�QLGL¿FDWLRQ�

Cette perte d’habitats est essentiellement préjudiciable si le lieu de l’implantation est situé sur une zone 
à forte diversité de milieux (bocages, maillage de haies, ...) et où des interactions se sont établies entres ces 
milieux et leurs utilisateurs (corridors, zone de nourrissage...), ou si le lieu de l’implantation est situé sur une 
]RQH�GH�QLGL¿FDWLRQ�UHFRQQXH�SRXU�O¶DWWUDLW�TX¶HOOH�H[HUFH�VXU�FHUWDLQHV�HVSqFHV�SHX�FRPPXQHV�RX�UDUHV�

4.2.1.3.3������������������������������������������������

Les études pionnières menées par Winkelman dans les années 1990 ont montré que, hormis la période des 
travaux, l’impact pouvait être relativement faible pour les nicheurs. Ils sont alors tributaires de la reconstitution 
des milieux après travaux.

6XU�SOXVLHXUV� VLWHV�� FHUWDLQHV�HVSqFHV�RQW�FRQQX�GHV�FKXWHV�G¶HIIHFWLI� VLJQL¿FDWLYHV�HW�G¶DXWUHV� VH� VRQW�
progressivement éloignées des sites d’implantation (Langston, 2002). Ce qui ressort de l’ensemble des études 
consultées est l’importance des milieux ainsi recréés et la minimalisation du dérangement lors de la phase des 
travaux.

/HV�QLFKHXUV�SUpVHQWV�VXU�]RQH�V¶KDELWXHQW�SURJUHVVLYHPHQW�DX[�pROLHQQHV��$%,(6�HW�DO����������,OV�QH�
semblent peu ou pas sujets à collision car ils assimilent la présence des rotors et prennent l’habitude de les 
éviter. Thomas (1999) rapporte qu’aucune différence de densité n’a été constatée entre des sites témoins et 
9 fermes éoliennes.

Sept années de suivi (pré et post implantation) à Dumfries & Galloway (RU) consacrées à l’avifaune 
nicheuse n’ont démontré aucun impact important sur les populations d’Alouette des champs (Alauda arvensis), 
de Pipit farlouse (Anthus pratensis) et de Lagopèdes d’Ecosse (Lagopus lagopus scoticus) (DH Ecological 
Consultancy, 2000).

Il existe cependant toujours un risque, notamment pour les jeunes individus inexpérimentés. La majorité 
des Aigles royaux (Aquila chrysaetos) tués par des turbines à Altamont pass (CA) sont des subadultes ou des 
reproducteurs potentiels sans territoire (Hunt & al., 1999).

Globalement, il est clair que les nicheurs ne sont pas particulièrement affectés si leur présence est prise 
en compte dans l’application des mesures de réduction d’impact. Toutefois, dans un certain nombre de cas, des 
changements interviennent dans les structures de populations (variation du nombre d’individus, éloignement 
des sites).
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4.2.2 �������������������

L’analyse des impacts potentiels du projet éolien sur l’avifaune a été réalisée séparément en fonction de la patrimonialité des espèces. 

4.2.2.1����°���������������������

En s’appuyant sur la bibliographie, une synthèse de la sensibilité vis-à-vis de l’éolien des espèces non patrimoniales (classées par familles) a été réalisée.

Tableau 39 : Sensibilité vis-à-vis de l’éolien des espèces de passereaux non patrimoniales observées sur le site et le cas échéant, les impacts potentiels du projet sur celles-ci

Famille de 
l’ordre des 

Passeriformes
Nom du taxon

Périodes d’observations
Rareté 

régionale

Cas particulier d’espèces présentant une certaine sensibilité vis-à-vis de l’éolien

Enjeux du site Impacts potentiels 
sur l’espècePost-

nuptiale Hivernage Pré-
nuptiale 1LGL¿FDWLRQ

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Alaudidés Alouette des champs X X X X très 
commun

Modérés :

Lors des vols nuptiaux, les 
mâles d’Alouette des champs 
s’élèvent jusqu’à 100 m de 
hauteur, en décrivant des 
cercles, puis redescendent 

jusqu’au sol.

Modérés :

Les Alouettes des champs 
semblent éviter les parcs 

éoliens en s’éloignant d’une 
distance moyenne de 93 m 
�+g7.(5�HW�DO����������

/ /

Faibles :

Espèce abondante
dans toute la région

HQ�RSHQ�¿HOG

Faibles à modérés

Corvidés

Corbeau freux X X X X commun
Modérés

/
Modérés

/ Faibles :

Espèces abondantes dans toute 
OD�UpJLRQ�HQ�RSHQ�¿HOG�PDLV�QRQ�

QLFKHXVHV�HQ�RSHQ�¿HOG�

Faibles à modérés
Corneille noire X X X X très 

commun / /

Geai des chênes X commun / / / / / Faibles

Pie bavarde X X X commun Faibles à Modérés / Faibles à Modérés

Faibles :

Espèce peu présente en milieu 
cultivée (présence aux abords 

des villages).

Faibles

Emberizidés

Bruant jaune X X X X très 
commun / / / / Faibles

Bruant proyer X X X commun / Modérés / Modérés

Faibles :

Espèce présente dans toute la 
UpJLRQ�HQ�RSHQ�¿HOG��QLFKHXVHV�

HQ�RSHQ�¿HOG��

Faibles à modérés

Fringillidés
Linotte mélodieuse X X X très 

commun

Faibles à Modérés :

La Linotte mélodieuse est une 
espèce très remuante qui peut 

prendre de la hauteur pour 
effectuer de longs déplacements.

Modérés :

Les Linottes mélodieuses 
s’éloignent, en moyenne, de 
135 mètres des parcs éoliens 
�+g7.(5�HW�DO���������

/

Modérés :

Effet barrière des parcs éoliens 
lors des vols migratoires pour 

la Linotte mélodieuse.

Faibles :

Espèce présente en halte sur le 
site, en faibles effectifs

Faibles

Pinson des arbres X X X très 
commun / / / / / Faibles
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Hirundinidés

Hirondelle de fenêtre X X très 
commun

Faibles à Modérés :

Les Hirondelles présentent un vol 
très acrobatique à grande vitesse.

Impact potentiel lié aux risques 
de collision considéré comme 

moyen (Diren Centre).

Non Renseigné

Faibles à Modérés :

Les Hirondelles présentent un vol 
très acrobatique à grande vitesse.

Impact potentiel lié aux risques 
de collision considéré comme 

moyen (Diren Centre).

Modérés :

Effet barrière des parcs éoliens 
lors des vols migratoires pour 

les hirondelles.

Faibles :

Ces espèces survolent les 
champs cultivés de toute le 

secteur pour s’alimenter

Faibles

Hirondelle rustique X X X très 
commun

Motacillidés

Bergeronnette grise X X très 
commun / / / / / Faibles

Bergeronnette printanière X / / / / / Faibles

Pipit farlouse X X commun / / / / / Faibles

Muscicapidés Gobemouche gris X très 
commun / / / / / Faibles

Passeridés Moineau domestique X X très 
commun / / / / / Faibles

Prunellidés Accenteur mouchet X X très 
commun / / / / / Faibles

Saxicolidés
Rougequeue noir X très 

commun / / / / / Faibles

Tarier pâtre X commun / / / / / Faibles

Sturnidés Étourneau sansonnet X X X X très 
commun /

Faibles à Modérés :

Proximité toléré.

Faibles à Modérés :

Proximité tolérée, Migration en groupe.

Faibles :

Espèce présente régulièrement 
en milieu cultivé

Faibles

Sylviidés Fauvette grisette X très 
commun / /

Faibles à Modérés :

Migrateur nocturne.
/

Faibles :

Espèce régulièrement présente 
en milieu cultivé

Faibles

Troglodytidés Troglodyte mignon X très 
commun / / / / / Faibles

Turdidés
Grive musicienne X X très 

commun / /

Modérés :

Pour les migrateurs nocturnes 
les risques encourus paraissent 

potentiellement plus forts si 
les espèces évoluent à altitude 
moyenne et en groupe. C’est 
notamment le cas des grives 
en migration. Le risque de 

collision est donc notable.Les 
migrateurs nocturnes sont, avec 

les rapaces, les oiseaux présentant 
le plus fort risque de collision 

avec les pales des turbines. Des 
évitements ont été observés 

chez les grives même s’ils sont 
moins fréquents que chez les 

canards et les oies par exemple. 
Les distances de réaction sont 
plus ou moins prononcé selon

les groupes d’espèces : si 
les anatidés (canards, oies) 
réagissent à bonne distance,

c’est déjà moins vrai de la part 
des grives.

/
Faibles :

Espèce faiblement présente
sur la zone d’étude

Faibles à modérés

Merle noir X X X X très 
commun / / / / / Faibles
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Tableau 40 :�6HQVLELOLWp�YLV�j�YLV�GH�O¶pROLHQ�GHV�HVSqFHV�QRQ�SDWULPRQLDOHV��KRUV�SDVVHUHDX[��REVHUYpHV�VXU�OH�VLWH�HW�OH�FDV�pFKpDQW��OHV�LPSDFWV�SRWHQWLHOV�GX�SURMHW�VXU�FHOOHV�FL

Famille Nom du taxon

Périodes d’observations
Rareté 

régionale

Cas particulier d’espèces présentant une certaine sensibilité vis-à-vis de l’éolien

Enjeux du site Impacts potentiels 
sur l’espècePost-

nuptiale Hivernage Pré-
nuptiale 1LGL¿FDWLRQ

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Accipitridés

(Rapaces diurnes)

Buse variable X X X commun

Modérés :

 Fréquentation des parcs, vol 
plané, comportement résigné

Faibles à Modérés :

Proximité tolérée.

Modérés :

 Fréquentation des parcs, vol 
plané, comportement résigné

Faibles à Modérés :

Proximité tolérée.

Faibles :

Quelques individus sont 
ponctuellement présents sur le 

site et en périphérie

Faibles à Modérés
Épervier d'Europe X X X assez 

commun

Modérés :

Fréquentation des parcs
/

Modérés :

Fréquentation des parcs
/

Faucon crécerelle X X X commun

Faibles à Modérés :

Fréquentation des parcs mais 
des disparités importantes dans 

l’évaluation de la sensibilité 
selon les études consultées.

Faibles à Modérés :

Proximité tolérée.

Faibles à Modérés :

Fréquentation des parcs

Faibles à Modérés :

Fréquentation des parcs mais 
des disparités importantes dans 

l’évaluation de la sensibilité 
selon les études consultées.

Apodidés Martinet noir X X très 
commun Faibles à Modérés / Faibles à Modérés /

Faibles :

Cette espèce survole les 
champs cultivés de toute le 

secteur pour s’alimenter

Faibles

Columbidés

Pigeon colombin X assez 
commun

Faibles à Modérés

/

Faibles à Modérés

/
Faibles :

La Tourterelle turque est 
principalement présente au 
niveau des agglomérations 

et est peu présente en secteur 
cultivé ;

Les 2 autres espèces sont bien 
présentes en secteur cultivé, en 

alimentation.

FaiblesPigeon ramier X X X X très 
commun / /

Tourterelle turque X X très 
commun / /

Laridés Mouette rieuse X assez 
commun

Modérés :

La Mouette rieuse est un 
des oiseaux qui présente le 

plus de collisions avérées en 
Europe. L’installation d’un 

parc éolien à proximité d’un 
site de reproduction pourrait 

donc avoir un impact non 
négligeable sur cette espèce 
coloniale concentrée sur une 

SRLJQpH�GH�VLWHV�GH�QLGL¿FDWLRQ�

Risques notables (espèce 
pouvant évoluer à haute 

altitude, sensible aux 
collisions).

Faibles :

Espèces peu sensibles à 
la présence de structures 

anthropiques.

Modérés :

La Mouette rieuse est un 
des oiseaux qui présente le 

plus de collisions avérées en 
Europe. L’installation d’un 

parc éolien à proximité d’un 
site de reproduction pourrait 

donc avoir un impact non 
négligeable sur cette espèce 
coloniale concentrée sur une 

SRLJQpH�GH�VLWHV�GH�QLGL¿FDWLRQ�

Risques notables (espèce 
pouvant évoluer à haute 

altitude, sensible aux 
collisions).

Faibles :

Espèces peu sensibles à 
la présence de structures 

anthropiques.

Faibles :

Espèce très peu abondante 
dans le secteur ; quelques 
stationnements observés.

Faibles à Modérés

Phasianidés
Faisan de Colchide X X X X commun / / / / / Faibles

Perdrix grise X X X X très 
commun / / / / / Faibles
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4.2.2.2����°�����������������

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�REVHUYpHV�VXU�OH�VLWH��XQH�¿FKH�VSpFL¿TXH�D�pWp�UpGLJpH�SDU�
espèce, en s’appuyant également sur la bibliographie existante.

BUSARD CENDRÉ - Circus pygargus
-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts
$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Oui

Protection en France : Oui
Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�$VVH]�UDUH�ª�HW�©�9XOQpUDEOH�ª
Patrimonialité de l’espèce : Modérée à Forte

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction (espèce non hivernante en France)

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Chasse à l’affût ou en survol à basse altitude.
Comportement à risque lors de la parade nuptiale : 

vols à très haute altitude avec des acrobaties.

Risque de collision notable (DIREN Centre)
Très peu de collisions directes ont 

été constatées en Europe.
Niveau de sensibilité considéré comme faible 

(MARCHADOUR B., 2010).
Les jeunes à l’envol et les oiseaux en halte 

migratoire et les migrateurs seraient les plus 
vulnérables car n’ayant pas intégré le parc comme 

une contrainte (étude DIREN).

BLACHE & LOOSE (2008) notent que, si les nids changent 
d’emplacement d’une année sur l’autre en fonction des 
DVVROHPHQWV��OD�¿GpOLWp�DX[�VHFWHXUV�GH�UHSURGXFWLRQ�HVW�

par contre tout à fait remarquable.
©�(IIHW�EDUULqUH�ª�GHV�pROLHQQHV�ORUV�GX�YRO���GLVWDQFH�GH�VpFXULWp�
!�����P�YLV�j�YLV�GHV�DpURJpQpUDWHXUV��3DU�XQ�HIIHW�UpSXOVLI��
la proximité d’éoliennes pourrait avoir un effet dissuasif sur 

l’installation de couples reproducteurs.
Dérangement fort (DIREN Centre). Baisse temporaire des nicheurs 

possible l’année de la construction des éoliennes (DULAC).
Un suivi post-installation d’un parc éolien situé dans l’Aude a mis en 
évidence le maintien sur le site éolien du Busard cendré en tant que 

nicheur (THONNERIEUX Y., 2005).

Faible à Modérée Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Non
Hivernage : Non
Pré-nuptial : Oui
1LGL¿FDWLRQ���2XL

Utilisation globale du site par l’espèce : 

Espèce observée dans le secteur du projet en période de 
QLGL¿FDWLRQ��R��HOOH�HVW�QLFKHXVH�DX�QLYHDX�GX�SpULPqWUH�

rapproché du projet (2 couples).
Possédant un très grand domaine vital, l’espèce chasse 
GDQV�WRXW�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH�HQ�SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ�

Enjeux du site pour l’espèce :

Modérés : 
Au vu des observations la zone d’implantation

potentielle ne semble pas davantage attractive que
les autres secteurs cultivés alentours

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée
Enjeux du site pour l’espèce : Modérés

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :

MODÉRÉS : 

Risques de collision réduits (effet répulsif des éoliennes).
3HUWH�GH�VLWHV�GH�QLGL¿FDWLRQ�SRWHQWLHOV�j�UHODWLYLVHU�
compte tenu de la proximité d’habitats favorables

et de la pratique des rotations de cultures.

BUSARD DES ROSEAUX - Circus aeruginosus

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Oui

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�$VVH]�UDUH�ª�HW�©�9XOQpUDEOH�ª

Patrimonialité de l’espèce : Modérée à Forte

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Chasse à l’affût ou en 
survol à basse altitude.

Comportement à risque lors de la 
parade nuptiale : vols à très haute 

altitude avec des acrobaties.

Risque de collisions notable 
(DIREN Centre)

Très peu de collisions directes 
ont été constatées en Europe.

Les jeunes à l’envol seraient 
plus vulnérables (DIREN).

Niveau de sensibilité 
considéré comme faible 

(MARCHADOUR B., 2010).

©�(IIHW�EDUULqUH�ª�GHV�
éoliennes lors du vol (en 
migration active comme 
en chasse) : distance de 
VpFXULWp�!�����P�YLV�j�YLV�

des aérogénérateurs. 

Par un effet répulsif, la 
proximité d’éoliennes 
pourrait avoir un effet 

dissuasif sur l’installation 
de couples reproducteurs.

Le suivi des parcs de 
Garrigue Haute (Aude) 
a toutefois montré que 

l’espèce ne fuyait pas la 
proximité du parc (Diren).

Vol migratoire plus ou moins 
groupé, diurne et nocturne, lent 
et caractérisé par une alternance 

d’ascensions en spirale et de 
glissés-planés à des altitudes 

PR\HQQHV��!����P��

Les oiseaux en halte migratoire 
et les migrateurs, n’ayant pas 
intégré le parc comme une 
contrainte seraient les plus 

vulnérables (DIREN).

Niveau de sensibilité 
considéré comme moyenne 

(MARCHADOUR B., 2010).

Les éoliennes impactent, 
SDU�XQ�©�HIIHW�EDUULqUH�ª��

le comportement en 
vol, (en migration 
active comme en 

chasse) : une distance 
de sécurité supérieure 
à 200 m semble être 

conservée vis-à-vis des 
aérogénérateurs.

Faible à Modérée Modérée Modérée Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Oui

Hivernage : Non

Pré-nuptial : Oui

1LGL¿FDWLRQ���1RQ

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce bien présente dans le secteur du projet 
���FRQWDFWV�VXU�XQ�F\FOH�ELRORJLTXH�FRPSOHW�

Enjeux du site pour l’espèce :

Faibles : 

Au vu des observations la zone d’implantation
potentielle ne semble pas davantage attractive que

les autres secteurs cultivés alentours

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :
FAIBLES : 

Risques de collision réduits (effet répulsif des éoliennes).
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BUSARD SAINT-MARTIN - Circus cyaneus

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Oui

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�3HX�FRPPXQ�ª�HW�©�4XDVL�PHQDFp�ª

Patrimonialité de l’espèce : Modérée

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :
Chasse à l’affût ou en 

survole à basse altitude.

Comportement à risque 
lors de la parade nuptiale : 
vols à très haute altitude 

avec des acrobaties.

Risque de collision 
notable (DIREN Centre)

Très peu de collisions 
directes ont été 

constatées en Europe.

Les jeunes à l’envol 
seraient plus vulnérables 

(DIREN).

©�(IIHW�EDUULqUH�ª�GHV�pROLHQQHV�
lors du vol (en chasse) : distance 
GH�VpFXULWp�!�����P�YLV�j�YLV�

des aérogénérateurs. 

Par un effet répulsif, la proximité 
d’éoliennes pourrait avoir un 

effet dissuasif sur l’installation 
de couples reproducteurs.

WHITFIELD, D.P. & 
0$''(56��0���������

concluent que l’activité de chasse 
des oiseaux n’est pas perturbée 
par la présence d’un parc éolien 

opérationnel (réaction, quand il y 
en a une, à moins de 100 m).

Vol migratoire plus ou 
moins groupé, diurne et 

nocturne, lent et caractérisé 
par une alternance 

d’ascensions en spirale et de 
glissés-planés à des altitudes 

PR\HQQHV��!����P��

Les oiseaux en halte 
migratoire et les migrateurs, 
n’ayant pas intégré le parc 

comme une contrainte seraient 
les plus vulnérables (DIREN).

Les éoliennes impactent, 
SDU�XQ�©�HIIHW�EDUULqUH�ª��OH�
comportement en vol, (en 
migration active comme 
en chasse) : une distance 

de sécurité supérieure 
à 200 m semble être 

conservée vis-à-vis des 
aérogénérateurs.

Dérangement fort 
(DIREN Centre)

Faible à Modérée Modérée Modérée Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Oui

Hivernage : Oui

Pré-nuptial : Oui

1LGL¿FDWLRQ���2XL

Utilisation globale du site par l’espèce : 
Espèce présente tout au long de l’année, elle est également 

nicheuse au niveau du périmètre rapproché du projet
(1 couple). L’espèce chasse sur l’ensemble du secteur.

Enjeux du site pour l’espèce :

Faibles à Modérés : 

Au vu des observations la zone d’implantation
potentielle ne semble pas davantage attractive que

les autres secteurs cultivés alentours

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Faibles à Modérés

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :

FAIBLES À MODÉRÉS :

Risques de collision réduits (effet répulsif des éoliennes).
3HUWH�GH�VLWHV�GH�QLGL¿FDWLRQ�SRWHQWLHOV�j�UHODWLYLVHU�
compte tenu de la proximité d’habitats favorables

et de la pratique des rotations de cultures.

CHEVALIER CULBLANC - Tringa ochropus

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�1RQ�pYDOXp�ª

Patrimonialité de l’espèce : Très faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Les déplacements journaliers 
des échassiers sont dans la 
majorité des cas effectués à 
une altitude comprise entre 
30 et 100 m, ce qui les met 
en contact avec la zone de 

rotation des pales. 

Risque de collision moyen 
(DIREN Centre)

Dérangement notable 
(DIREN Centre)

Des évitements ont été 
observés chez les échassiers 

même s’ils sont moins 
fréquents que chez les canards 

et les oies par exemple 
�21&)6��-XLQ��������

Les distances de réaction 
sont plus ou moins 

prononcé selon les groupes 
d’espèces : si les anatidés 
(canards, oies) réagissent 
à bonne distance, c’est 

déjà moins vrai de la part 
des échassiers limicoles… 

(THONNERIEUX Y., 2005)

Dérangement notable 
(DIREN Centre)

Faible à Modérée Modérée Faible à Modérée Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Non

Hivernage : Non

Pré-nuptial : Oui

1LGL¿FDWLRQ���1RQ

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce observée en halte sur le site 
en migration pré-nuptiale (1 observation de 2 individus)

Enjeux du site pour l’espèce :
Nuls à faibles :

Observation anecdotique de l’espèce sur le site

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Nuls à Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE : FAIBLES
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FAUCON HOBEREAU - Falco subbuteo

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�$VVH]�FRPPXQ�ª�HW�©�4XDVL�PHQDFp�ª

Patrimonialité de l’espèce : Très faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

À l’approche des éoliennes, la 
PRGL¿FDWLRQ�GH�WUDMHFWRLUH�HVW�

généralement de règle pour ce type 
de rapaces diurnes et les cas de 

mortalité sont généralement plus 
nombreux au niveau des éoliennes 

constituant les extrémités.

La poursuite d’une proie peut 
constituer un facteur défavorable, la 
chasse prenant le pas sur le contrôle 

de l’environnement.

Risque de collision notable 
(DIREN Centre)

Les faucons ne 
semblent pas 

effrayée par les 
éoliennes, certaines 

observations 
d’individus perchés 

sur les nacelles ayant 
même été rapportées

Vol migratoire plus ou moins 
groupé, diurne et nocturne, 

caractérisé par une alternance 
d’ascensions en spirale et de 
glissés-planés à des altitudes 

PR\HQQHV��!����P��

La poursuite d’une proie peut 
constituer un facteur défavorable, la 
chasse prenant le pas sur le contrôle 

de l’environnement.

Risque de collision notable 
(DIREN Centre)

Les faucons ne 
semblent pas 

effrayée par les 
éoliennes, certaines 

observations 
d’individus perchés 

sur les nacelles ayant 
même été rapportées.

Modérée Faible à Modérée Modérée Faible à Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Non

Hivernage : Non

Pré-nuptial : Non

1LGL¿FDWLRQ���2XL

Utilisation globale du site par l’espèce : 
Espèce observée à une seule reprise

(observation anecdotique)

Enjeux du site pour l’espèce :
Nuls à faibles :

Le secteur d’étude constitue pas une 
zone d’intérêt pour cette espèce

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Nuls à Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :

FAIBLES : 

Pas de perte d’habitat (a priori pas de 
dérangements liés à la présence des éoliennes) 
mais des risques de collision restent possibles.

GOÉLAND ARGENTÉ - Larus argentatus

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�,QGpWHUPLQp�ª�HW�©�3UpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª

Patrimonialité de l’espèce : Très faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Espèce sociable en toutes 
saisons, la recherche de 

nourriture fait ainsi l’objet 
de rassemblements.

Au cours d’une journée les 
individus sont susceptibles 

de visiter plusieurs sites 
distants et donc d’opérer 

de nombreux mouvements 
ascendants et descendants, ce 

qui accroît leur sensibilité.

Les laridés sont très 
sensibles à la collision 
�+g7.(5�HW�DO���������

Espèce peu sensible à la 
présence de structures 

anthropiques.

�+RWNHU�+��HW�DO�������

Les données relatives 
aux collisions affectant 
le groupe des Laridés 

(Goélands notamment) 
sont particulièrement 

nombreuses dans le cadre 
des suivis effectués sur les 

parcs littoraux. La plus forte 
densité de ces espèces sur 

les rivages rend néanmoins 
GLI¿FLOH�O¶H[WUDSRODWLRQ�GHV�

données existantes aux parcs 
situés dans les terres.

Les laridés sont très 
sensibles à la collision 
�+g7.(5�HW�DO���������

Espèce peu sensible à la 
PRGL¿FDWLRQ�GH�OHXU�KDELWDW�

Modérée Faible Modérée Faible

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Oui

Hivernage : Oui

Pré-nuptial : Oui

1LGL¿FDWLRQ���2XL

Utilisation globale du site par l’espèce : 
Espèce globalement bien présente dans le secteur

(proximité du CSDU de Lihons)

Enjeux du site pour l’espèce :
Faibles :

L’espèce fréquente l’ensemble des 
zones cultivées du secteur.

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE : FAIBLES
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GOÉLAND BRUN - Larus fuscus

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Non

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�7UqV�UDUH�ª�HW�©�9XOQpUDEOH�ª

Patrimonialité de l’espèce : Très faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Espèce sociable en toutes saisons, 
la recherche de nourriture fait ainsi 

l’objet de rassemblements.

Au cours d’une journée les 
individus sont susceptibles de visiter 

plusieurs sites distants et donc 
d’opérer de nombreux mouvements 
ascendants et descendants, ce qui 

accroît leur sensibilité.

Les laridés sont très sensibles à la 
FROOLVLRQ��+g7.(5�HW�DO���������

Espèce peu sensible 
à la présence 
de structures 
anthropiques.

(Hotker H. et al, 
�����

Impact potentiel lié aux 
risques de collision 

considéré comme notable 
(Diren Centre).

Espèce peu sensible à la 
PRGL¿FDWLRQ�GH�OHXU�KDELWDW�

Les laridés sont très 
sensibles à la collision 
�+g7.(5�HW�DO���������

Modérée Faible Modérée Faible

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Oui

Hivernage : Oui

Pré-nuptial : Oui

1LGL¿FDWLRQ���2XL

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce globalement bien présente dans le secteur
(proximité du CSDU de Lihons)

Enjeux du site pour l’espèce :
Faibles :

L’espèce fréquente l’ensemble des 
zones cultivées du secteur.

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE : FAIBLES

GRAND CORMORAN - 3KDODFURFRUD[�FDUER

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : -

Patrimonialité de l’espèce : Très faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Impact potentiel lié aux 
risques de collision 

considéré comme moyen 
(Diren Centre).

Dérangement faible 
(DIREN Centre)

Impact potentiel lié aux 
risques de collision 

considéré comme moyen 
(Diren Centre).

Dérangement faible
(DIREN Centre)

Faible à Modérée Faible Faible à Modérée Faible

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Non

Hivernage : Non

Pré-nuptial : Non

1LGL¿FDWLRQ���2XL

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce observée anecdotiquement
(1 observation sur 1 vol en transit)

Enjeux du site pour l’espèce :
Nuls à faibles :

L’espèce transite seulement au-dessus de celle-ci pour 
accéder à des milieux favorables.

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Nuls à Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE : FAIBLES
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GRIVE LITORNE - Turdus pilars

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Non, espèce chassable

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�$VVH]�UDUH�ª�HW�©�(Q�GDQJHU�ª

Patrimonialité de l’espèce : Faible 

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration (espèce non nicheuse en Picardie)

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Les activités nocturnes représentent un facteur de risques 
supplémentaires en raison d’une perception plus tardives des obstacles. 

Pour les migrateurs nocturnes les risques encourus paraissent potentiellement plus forts si 
les espèces évoluent à altitude moyenne et en groupe. C’est notamment le cas des grives en 

migration. Le risque de collision est donc notable (étude DIREN) 

Les migrateurs nocturnes (cas de la Grive litorne) sont, avec les rapaces, les oiseaux 
SUpVHQWDQW�OH�SOXV�IRUW�ULVTXH�GH�FROOLVLRQ�DYHF�OHV�SDOHV�GHV�WXUELQHV��21&)6��-XLQ�������

Cas d’évitements constatés pour de grandes bandes de grives en migration (C.L.S.E. 2009).

Des évitements ont été observés chez les grives même s’ils sont moins fréquents 
que chez les canards et les oies par exemple. Les distances de réaction sont d’environ 20 m 
SRXU�OHV�PLJUDWHXUV�QRFWXUQHV��21&)6��-XLQ��������(OOHV�VRQW�SOXV�RX�PRLQV�SURQRQFp�VHORQ�

les groupes d’espèces : si les anatidés (canards, oies) réagissent à bonne distance, 
c’est déjà moins vrai de la part des grives… (THONNERIEUX Y., 2005)

Non Renseigné

Modérée -

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Non

Hivernage : Oui

Pré-nuptial : Non

1LGL¿FDWLRQ���1RQ

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce présente en périphérie du projet 
(en bordure des villages principalement)

Enjeux du site pour l’espèce :
Faibles :

L’espèce n’utilise pas le site destiné aux éoliennes mais 
préfère les zones bocagères du secteur

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :

FAIBLES À MODÉRÉS :

Le mode de migration de l’espèce (de nuit et en groupe) 
représente un risque important de collision. Toutefois, 
sa capacité d’évitement et sa présence uniquement en 

périphérie du projet tendent à minimiser impacts potentiels.  

PLUVIER DORÉ - 3OXYLDOLV�DSULFDULH

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Oui

Protection en France : Non, espèce chassable

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : Non évalué

Patrimonialité de l’espèce : Modérée

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration (espèce non nicheuse en France)

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Vol migratoire diurne et nocturne, rapide et groupé, 
entre 30 et 200 m d’altitude. Vol en déplacements 
locaux lent et groupé, entre 10 et 100 m d’altitude, 

par de faibles conditions d’éclairement.

Risques de collision par comportement sociable (vol en 
groupes denses) et déplacements crépusculaires entre 30 
et 100 m de hauteur, associés à un certain nomadisme.

Malgré des comportements à risques, impact par collision 
faible car fuit la proximité des éoliennes (DIREN Centre)

Niveau de sensibilité considéré comme moyenne 
(MARCHADOUR B., 2010)

L’espèce parait fuir les éoliennes en période migratoire 
�+g7.(5�HW�DO�����������OH�3OXYLHU�GRUp�FRQVHUYH�XQH�

distance supérieure à 150 m des éoliennes.

Sensibilité forte en migrateur (PEDERSEN & POULSEN)

Fuit la proximité des éoliennes : baisse de fréquentation en 
halte migratoire et risque d’abandon de site (DIREN Centre).

+g7.(5�HW�DO���������GDQV�OHXU�UHYXH�GH�����pWXGHV��
notent que les parcs éoliens ont eu des effets nettement 
négatifs sur les populations locales de Pluviers dorés.

Modérée Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Oui

Hivernage : Oui

Pré-nuptial : Oui

1LGL¿FDWLRQ���1RQ

Utilisation globale du site par l’espèce : 
Le site semble constituer une zone de concentration 

pour le Pluvier doré en stationnement migratoire et en 
hivernage (avec de faibles effectifs).

Enjeux du site pour l’espèce :

Modérés :

Le site semble constituer une zone de concentration 
pour le Pluvier doré en stationnement migratoire et en 

hivernage (avec de faibles effectifs).

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Modérés

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :
MODÉRÉS : 

Compte tenu de l’aversion de l’espèce pour les éoliennes, 
les risques de collision sont réduits (effet répulsif).
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TADORNE DE BELON - Tadorna tadorna

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�4XDVL�PHQDFp�ª

Patrimonialité de l’espèce : Très faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Les canards sont essentiellement 
sensibles au risque de collision. 

Les déplacements journaliers des 
anatidés sont dans la majorité des cas 
effectués à une altitude comprise entre 
30 et 100 m, ce qui les met en contact 
avec la zone de rotation des pales. Ce 

risque semble cependant limité car 
les observations montrent une bonne 
capacité d’évitement des éoliennes 
SDU�OHV�FDQDUGV�TXL�LQÀpFKLVVHQW�

leur trajectoire à bonne distance des 
obstacles (étude DIREN).

Évitements fréquents observés chez les 
FDQDUGV��21&)6��-XLQ�������

Dérangement 
notable

(étude DIREN).

Les canards sont essentiellement 
sensibles au risque de collision. 

Les déplacements journaliers des 
anatidés sont dans la majorité des cas 
effectués à une altitude comprise entre 
30 et 100 m, ce qui les met en contact 
avec la zone de rotation des pales. Ce 

risque semble cependant limité car 
les observations montrent une bonne 
capacité d’évitement des éoliennes 
SDU�OHV�FDQDUGV�TXL�LQÀpFKLVVHQW�

leur trajectoire à bonne distance des 
obstacles (étude DIREN).

Risque de collision moyen (Diren 
Centre). Évitements fréquents observés 

chez les canards (ONCFS. Juin 
������TXL�UpDJLVVHQW�j�ERQQH�GLVWDQFH�

(THONNERIEUX Y., 2005).

Niveau de sensibilité considéré comme 
moyenne (MARCHADOUR B., 2010)

Dérangement 
notable, espèce 

qui fuit la 
proximité 

des éoliennes 
lors de ses 

stationnements 
hivernaux

(étude DIREN)

Faible Modérée Faible à Modérée Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Non

Hivernage : Non

Pré-nuptial : Non

1LGL¿FDWLRQ���2XL

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce observée en périphérie du projet en 
SpULRGH�GH�QLGL¿FDWLRQ�PDLV�Q¶HVW�SDV�QLFKHXVH�VXU�OH�VLWH

Enjeux du site pour l’espèce :
Nuls à faibles :

Observation anecdotique de l’espèce, milieux fréquentés
à l’écart des sites retenus pour l’implantation.

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faible à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Nuls à faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE : FAIBLES

TRAQUET MOTTEUX - Oenanthe oenanthe

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�7UqV�UDUH�ª�HW�©�(Q�GDQJHU�FULWLTXH�G¶H[WLQFWLRQ�ª

Patrimonialité de l’espèce : Faible à Modérée

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Non Renseigné Non Renseigné

Vol rigoureux et onduleux. 
Espèce grégaire migrant et 
se nourrissant en groupes à 

des hauteurs comprises entre 
3 et 150 mètres.

Risque réduit par l’effet 
barrière des parcs

éoliens lors des vols 
migratoires.

Effet barrière des parcs 
éoliens lors des vols

migratoires

- - Faible à Modérée Faible à Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Non

Hivernage : Non

Pré-nuptial : Oui

1LGL¿FDWLRQ���1RQ

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce observée ponctuellement en halte migratoire

Enjeux du site pour l’espèce :
Nuls à faibles :

Observation anecdotique de l’espèce sur le site.

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Faibles à Modérée

Enjeux du site pour l’espèce : Nuls à Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE : FAIBLES
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VANNEAU HUPPÉ - Vanellus vanellus

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª��� Non

Protection en France : Non, espèce chassable

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�3HX�FRPPXQ�ª�HW�©�9XOQpUDEOH�ª

Patrimonialité de l’espèce : Très faible à Faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels en période de reproduction Risques potentiels en périodes d’hivernage et migration

Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats : Collision (pales d’éoliennes) : Perte d’habitats :

Comportement à risque 
lors de la parade nuptiale, 

extrêmement acrobatique, au 
début du printemps.

Niveau de sensibilité 
considéré comme forte 

(MARCHADOUR B., 2010)

Les couples reproducteurs 
se tiennent à l’écart des 
parcs éoliens (110 m en 

moyenne d’après HÖTKER 
HW�DO���������HW�QH�V¶KDELWXHQW�

pas à leur présence.

Risque d’abandon total du site 
pour certains nicheurs (Diren)

Aux Pays-Bas, l’installation 
d’individus à proximité de 
ces éléments verticaux qui 

tranchent avec l’horizontalité 
de leur environnement 

coutumier a été constatée 
(THONNERIEUX Y., 2005).

Vol migratoire diurne et 
nocturne, lent et groupé, 

entre 30 et 200 m d’altitude.

Vol en déplacements 
locaux lent et groupé, entre 

10 et 100 m d’altitude, 
par de faibles conditions 

d’éclairement.

Niveau de sensibilité 
considéré comme forte 

(MARCHADOUR B., 2010).

L’espèce parait fuir 
les éoliennes en 

période migratoire 
�+g7.(5�HW�DO�����������

le Vanneau huppé conserve 
une distance supérieure 

à 250 m.

+g7.(5�HW�DO���������GDQV�
OHXU�UHYXH�GH�����pWXGHV��

notent que les parcs éoliens 
ont eu des effets nettement 
négatifs sur les populations 

locales de Vanneaux huppés.

Modérée (parades) Modérée à Forte Modérée Modérée

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Post-nuptial : Oui

Hivernage : Oui

Pré-nuptial : Non

1LGL¿FDWLRQ���1RQ

Utilisation globale du site par l’espèce : Espèce observée dans le secteur du projet régulièrement

Enjeux du site pour l’espèce :

Modérés :
Le site semble constituer une zone de concentration 

en stationnement migratoire et en hivernage (avec des 
effectifs relativement importants).

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Modérée à Forte

Enjeux du site pour l’espèce : Modérés

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :
MODÉRÉS : 

Les risques de collision sont limités pour l’espèce qui 
intègre la présence des éoliennes et se tient à distance.

4.3. �����������������������1���

4.3.1 
±�±�����±�

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des impacts potentiellement attendus d’un projet éolien sur 
les chiroptères (selon EUROBATS). Ces différents points vont être détaillés ci-après.

Tableau 41 :�,PSDFWV�GHV�SURMHWV�pROLHQV�VXU�OHV�FKDXYHV�VRXULV��(XUREDWV�������
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4.3.1.1���������������������������������������ǯ±��������

C’est en 1999 qu’il est fait état pour la première fois de la problématique Chauves-souris/éoliennes dans 
la littérature de langue allemande (BACH et al. 1999b, RAHMEL et al. 1999). Peu après, dans le cadre d’études 
aux USA sur la mortalité des oiseaux par les éoliennes, il apparut que le nombre de cadavres de chauves-souris 
sous les éoliennes était en partie plus élevé que celui des oiseaux (JOHNSON et al. 2000).

'HSXLV�FHV�UpVXOWDWV�RQW�pWp�FRQ¿UPpV�SDU�G¶DXWUHV�pWXGHV�UpDOLVpHV�HQ�)UDQFH�HW�j� O¶pWUDQJHU�(AHLEN 
2002, ALCALDE com.pers., DURR 2001, TRAPP et al. 2002). Les années suivantes, les impacts des éoliennes 
GpMj�VXSSRVpV�QpJDWLIV�HQ������VH�FRQ¿UPDLHQW�VXU�OHV�WHUUDLQV�GH�FKDVVH�GHV�FKLURSWqUHV�(BACH 2002).

Avec le suivi d’un nombre croissant de parcs éoliens en fonctionnement, la quantité de chauves-souris 
mortes augmente et peut atteindre localement des chiffres alarmants si l’on tient compte des biais de recherche 
des cadavres (taux de découverte par les chercheurs et disparition naturelle des cadavres). Pour Johnson et al 
(1999), cette mortalité représente en moyenne 2,3 chauves-souris par turbine et par an, ce qui est loin d’être 
négligeable pour des espèces à faible taux de reproduction (1 jeune par an).

8Q�FDV�UpFHQW��QRQ�HQFRUH�SXEOLp��IDLW�pWDW�GH�����FDGDYUHV�GH�FKLURSWqUHV�HQWUH�DYULO�HW�QRYHPEUH������
VXU�XQ�VLWH�GH����pROLHQQHV�GDQV�O¶pWDW�GH�9LUJLQLH�DX[�(WDWV�8QLV��(Q�WHQDQW�FRPSWH�GHV�ELDLV�GH�UHFKHUFKH�GH�
cadavres, les chercheurs estiment cette mortalité entre 2500 et 3000 chauves-souris en 8 mois.

(Q�(VSDJQH��/HNXRQD� �������HVWLPH� OD�PRUWDOLWp�GXH�DX[�pROLHQQHV�HQWUH������HW������� LQGLYLGXV�SDU�
éolienne et par an. La base de données mise en place en Brandebourg en 2001 et étendue à toute l’Allemagne 
en 2002 pour recenser les cadavres découverts dans les parcs éoliens fait état (au 19 novembre 2003) de 
200 chauves-souris (8 espèces et 11% indéterminées) dans 8 Etats fédéraux (Dürr, 2003). En France, la seule 
PRUWDOLWp�GH�FKLURSWqUHV�GRFXPHQWpH�j�FH� MRXU� VLJQDOH����FDGDYUHV�DSSDUWHQDQW�j���HVSqFHV�SRXU� OH�SDUF�GH��
Bouin, en Vendée (Dulac, 2008).

Tandis que, pour la mortalité, nous avons maintenant quelques données, les causes n’en sont pas encore 
élucidées. En effet il reste encore à éclaircir pourquoi et comment cela se produit.

En effet, les chauves-souris disposent d’un système d’écholocation qui leur permet de capturer leurs 
proies, mais aussi d’éviter les obstacles. En outre des études en laboratoire ont prouvé que leur écholocation 
pWDLW�SOXV�HI¿FDFH�TXDQG�OHV�REMHWV�pWDLHQW�HQ�PRXYHPHQW�(Jen & McCarthy 1978).

On peut tout d’abord envisager que la vitesse de rotation des pales joue un rôle sur les mortalités, en 
“aspirant“ les individus passant à proximité (de nombreux cadavres ont été retrouvés sans blessures apparentes).

On peut également envisager que les nacelles en fonctionnement attirent les chauves-souris pour deux raisons :

- La chaleur produite par les turbines attire bon nombre d’insectes thermophiles dont sont friands 
les chiroptères.

- Les interstices présentes au niveau des nacelles et des tours ainsi que la chaleur produite par les 
turbines attirent directement les chauves-souris à la recherche d’abris diurnes.

(Q¿Q�� FHUWDLQHV� pWXGHV� RQW� GpPRQWUp� GHV� SLFV� GH�PRUWDOLWp� j� FHUWDLQHV� SpULRGHV� GH� O¶DQQpH� (automne 
principalement). Ceci peut s’expliquer par le fait que les périodes de migration et d’émancipation des jeunes, 
se déroulant parfois sur de longs trajets, exposent davantage les chauves-souris aux éoliennes. De plus, la 
rencontre de milieux inconnus et nouveaux les exposent encore davantage (utilisation des éoliennes comme 
zone de chasse).

'DQV�OD�UHYXH�&XUUHQW�%LRORJ\�GX����DR�W�������%DHUZDOG�HW�DO����������GHV�FKHUFKHXUV�FDQDGLHQV�GH�
O¶XQLYHUVLWp�GH�&DOJDU\�DYDQFHQW�XQH�K\SRWKqVH�VFLHQWL¿TXH�GpMj�pYRTXpH�SDU�OH�VXLYL�PHQp�HQ�)UDQFH�VXU�OH�
parc éolien de Bouin (Dulac, 2008).

/HV� VFLHQWL¿TXHV� FDQDGLHQV� RQW� H[DPLQp�� GDQV� XQ� SDUF� pROLHQ� GH� OD� SURYLQFH� G¶$OEHUWD�� OHV� FDGDYUHV�
GH�����LQGLYLGXV�GH�FKLURSWqUHV��$SUqV�GHV�DXWRSVLHV�PHQpHV�VXU����LQGLYLGXV�������GHV�FDV�UpYpODLHQW�XQH�
hémorragie interne dans la cage thoracique ou la cavité abdominale. Et donc, la cause de la mortalité serait liée 
à un barotraumatisme.

C’est-à-dire la baisse brutale de la pression de l’air au voisinage des pales dont la vitesse de rotation 
dépasse, à leur extrémité, la barre des 200 km/h. Le phénomène est bien connu du monde de la plongée où, durant 
OD�UHPRQWpH�j�OD�VXUIDFH��OHV�SORQJHXUV�GRLYHQW�UHVSHFWHU�GHV�SDOLHUV�D¿Q�G¶pYLWHU�XQ�DFFLGHQW�GH�VXUSUHVVLRQ�

Également en 2008, en coopération avec TransAlta, entreprise spécialisée dans cette énergie renouvelable, 
GHV�VFLHQWL¿TXHV�FDQDGLHQV��GRQW�OH�SURIHVVHXU�5�%DUFOD\��RQW�pWXGLp�OH�FRPSRUWHPHQW�GHV�FKDXYHV�VRXULV�GDQV�
un champ de 39 éoliennes situé à environ 200 km au Sud de Calgary. Leur période d’étude s’est étalée du 
���MXLOOHW�DX����VHSWHPEUH�HQ������HW�������F¶HVW�j�GLUH�SHQGDQW�OD�SpULRGH�GH�PLJUDWLRQ�GH�FHV�PDPPLIqUHV�
vers le Sud.

Des études récentes réalisées en altitude ont démontré que le nombre de contacts de chiroptères en vol 
diminuait à mesure que la vitesse du vent s’accentuait, ce qui tend à prouver que la plupart des éoliennes sont à 
l’arrêt quand les chiroptères transitent (source : Planète éolienne, fédération des énergies du vent).

Document 2 :�,QÀXHQFH�GX�YHQW�VXU�OD�PLJUDWLRQ�GHV�FKLURSWqUHV

Ils ont également indiqué que les chauves-souris ne volent pas bien lorsqu’il y a beaucoup de vent et 
remarqué que les éoliennes produisent la plus grande part de leur énergie lorsque le vent est fort, c’est-à-dire 
lorsque les chauves-souris ne volent pas.

(Q�FRQVpTXHQFH��OHV�FKHUFKHXUV�RQW�SRUWp�OD�YLWHVVH�GH�YHQW�GpFOHQFKDQW�OH�GpPDUUDJH�GHV�SDOHV�GH���P�V�
������NP�K��j�����P�V�������NP�K��HW�FRPSDUp�FHV�WXUELQHV�H[SpULPHQWDOHV�j�FHOOHV�IRQFWLRQQDQW�QRUPDOHPHQW��
OD�PRUWDOLWp�FRQVWDWpH�DYDLW�FKXWp�GH�����
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/HV�FKHUFKHXUV�RQW�SX�DLQVL�DI¿UPHU�TXH�FHV�UpVXOWDWV�VRQW�G¶DXWDQW�SOXV�HQFRXUDJHDQWV�TXH�OD�QRXYHOOH�
vitesse de référence n’engendre qu’une chute relativement modeste de la production d’énergie.

A titre d’information, le tableau ci-dessous provenant de la littérature allemande récapitule les espèces 
de chiroptères ayant subi des collisions (sources : synthèse Tobias Dürr pour l’Europe, Espagne* et synthèse 
France **). (Q�JUDV��WDEOHDX�FL�GHVVRXV���GDQV�O¶pWDW�DFWXHO�GH�QRV�FRQQDLVVDQFHV�� OHV�HVSqFHV�GH�)UDQFH�
SRXU�OHVTXHOOHV�OHV�ULVTXHV�VRQW�OHV�SOXV�pOHYpV�

Tableau 42 : Espèces de chiroptères impactées par des éoliennes

Nom vernaculaire Nom Latin Statut en France

Noctule commune ** Nyctalus noctula M, R
Noctule de Leisler ** Nyctalus leisleri M, R

Grande noctule * Nyctalus lasiopterus M, R
Pipistrelle de Nathusius ** Pipistrellus nathusii M, R

Pipistrelle commune ** Pipistrellus pipistrellus R
Pipistrelle pygmée **  Pipistrellus pygmaeus  R, M ?
Pipistrelle de Kuhl ** Pipistrellus kuhlii R

Vespère de Savi * Hypsugo savii R
Sérotine commune Eptesicus serotinus R
Sérotine de Nilsson  Eptesicus nilssoni  R, M ?
Sérotine bicolore Vespertilio murinus R ? M

Minioptère de Schreibers ** Miniopterus schreibersii R, M
Molosse de Cestoni * Tadarida teniotis R

Grand murin * Myotis myotis R, M
Murin de Daubenton Myotis daubentonii R

Murin de Brandt Myotis brandtii R
Murin des marais Myotis dasycneme R rarissime, M

Oreillard roux Plecotus auritus R
Oreillard gris Plecotus austriacus R

M = migrateur ; R = résident

Le Grand Murin a été retrouvé sous des éoliennes en Allemagne (plusieurs individus mais cadavres 
QRQ�GLVSRQLEOHV�SRXU�YpUL¿FDWLRQ��HW�HQ�(VSDJQH�(Alcade com.pers.), le Minioptère de Schreibers en Espagne 
(Alcade com. pers.) et en France.�VRXUFH���0-�'XERXUJ�6DYDJH���6)(30��������������

Il est à noter cependant que l’essentiel des données provient de suivi post-installations issus de parcs 
pROLHQV�LPSODQWpV�HQ�PLOLHX�IRUHVWLHU��,O�FRQYLHQGUD�GRQF�GH�UHVWHU�©�PHVXUp�ª�SDU�UDSSRUW�DX[�FRQFOXVLRQV�j�
WLUHU�FRQFHUQDQW�OHV�LPSDFWV�j�DWWHQGUH�VXU�GHV�pROLHQQHV�LPSODQWpHV�HQ�]RQH�G¶RSHQ�¿HOG�

Document 3 : Bilan des cas de mortalité de chauves-souris liés aux éoliennes 
en France et en Europe au 15 janvier 2009 (EUROBATS)
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Les gîtes de repos ou de reproduction, les corridors de déplacement et les milieux de chasse peuvent 
être détruits ou perturbés lors de la phase de travaux et des opérations de défrichement, d’excavation, de 
terrassement, de création de chemins d’accès, ou encore de pose de câblage.  

Les autres facteurs d’impacts sur les chauves souris sont encore hypothétiques et nécessiteront une 
validation scientifique avant de pouvoir être considérés objectivement dans les études d’impact. Il s’agit 
de l’« effet barrière » sur les voies de déplacement des espèces résidentes, de l’attraction indirecte (non 
démontrée actuellement) par les insectes que chassent les chauves-souris, eux-mêmes attirés par la 
chaleur dégagée par la nacelle ou l’éclairage du site. Sont susceptibles d’être en cause la curiosité 
supposée des pipistrelles, la confusion possible des éoliennes avec les arbres44 et l’utilisation des 
éoliennes lors de comportements de reproduction45. 
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)LJXUH������%LODQ�GHV�FDV�GH�PRUWDOLWp�GH�FKDXYHV�VRXULV�OLpV�DX[�pROLHQQHV�HQ�)UDQFH�HW�HQ�(XURSH�DX����MDQYLHU�������VRXUFH���(852%$76��
7��'�UU��/��5RGULJXHV�HW�6)(30��������

La figure ci-dessus a été établie par compilation des données disponibles en Europe sur les parcs 
éoliens. Les données complètes par pays figurent en ANNEXE 5.  

44 AHLEN, 2003. 
45 CRYAN, 2008. 
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Le tableau ci-dessous présente les données disponibles en 2009 sur les cas de mortalité connus de chauves-
souris relevés sur des parcs éoliens en Europe (données compilées par T. Dürr, L.Rodrigues, et SFEPM, 2009). 

Les données du Portugal pour 2008 ne sont pas disponibles. Il ne s’agit pas de chiffres de mortalité 
annuels, mais de la compilation de toutes les données connues des suivis réalisés jusqu’en 2009.

Tableau 43 : Cas de mortalité connus de chauves-souris relevés                                                       
VXU�GHV�SDUFV�pROLHQV�HQ�(XURSH��6)(30�������
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Annexe 5 – données relatives à la mortalité des 
chauves-souris sur les parcs éoliens en Europe

Le tableau ci-dessous présente les données disponibles en 2009 sur les cas de mortalité connus de 
chauves-souris relevés sur des parcs éoliens en Europe (données compilées par T. Dürr, L.Rodrigues, et 
SFEPM, 2009). Les données du Portugal pour 2008 ne sont pas disponibles. Il ne s’agit pas de chiffres 
de mortalité annuels, mais de la compilation de toutes les données connues des suivis réalisés jusqu’en 
2009. 
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Nyctalus lasiopterus          1  1 
Myotis dasyscneme     1       1 
Myotis brandtii     1       1 
Tadarida teniotis       1   1  2 
Myotis myotis     2     1  3 
Plecotus auritus     3       3 
Miniopterus schreibersii    1   1   1  3 
Myotis daubentonii     3  2     5 
Plecotus austriacus 1    6       7 
Eptesicus nilssonii     2   8    10 
Hypsugo savii   3 1 1  6  2 3  16 
Pipistrellus kuhlii   4 18      1  23 
Pipistrellus pygmaeus    11 13  2 1   1 28 
Eptesicus serotinus    6 21  1   1  29 
Vespertilio discolor     36   1    37 
Nyctalus leisleri  1  7 39  18   1  66 
Pipistrellus sp.  1  43 12  16    3 75 
Chiroptera sp.     8 15  8 30  14 6 81 
Pipistrellus nathusii 1   53 203 1  5    263 
Nyctalus noctula 3   7 279  1 1  1  292 
Pipistrellus pipistrellus    124 194 1 10 1  1  331 

5 2 7 279 831 2 66 47 2 26 10 1277

 

4.3.1.2���������������������������������

Outre les déplacements de terrains de chasse et les effets barrière chez les chauves-souris de plein ciel, on 
constate au cours des dernières années de plus en plus de mortalité par collision avec les pales. 

Le nombre de chauves-souris tuées par éoliennes dépasse généralement nettement celui des oiseaux 
(DURR & BACH 2004, dans cet ouvrage, JOHNSON et al. 2000). 

On trouve surtout des espèces migratrices, comme les deux Noctules et la Pipistrelle de Nathusius (DURR 
& BACH 2004, dans cet ouvrage). Au total la mortalité de chauves-souris constatée jusqu’à présent concerne 
���HVSqFHV�HQ�(XURSH�HW����HQ�$OOHPDJQH��

/D�SOXSDUW�GHV�FDGDYUHV�VRQW�FHX[�G¶HVSqFHV�PLJUDQW�HQ�¿Q�G¶pWp�RX�HQ�DXWRPQH��PDLV�G¶DXWUHV�HVSqFHV�TXL�
ne sont pas considérées comme typiquement migratrices sont aussi touchées (cf. DURR & BACH 2004, dans cet 
ouvrage). Aux USA, près d’un tiers des espèces présentes sont elles aussi touchées (JOHNSON, com. pers.).

/RUV�GH�JUDQGHV�pWXGHV�DX[�86$������GHV�YLFWLPHV�RQW�pWp�WURXYpHV�HQWUH�OD�PL�MXLOOHW�HW�OD�¿Q�VHSWHPEUH��
GRQW�HQYLURQ�����HQ�DR�W��PDLV�OH�SLF�GH�PRUWDOLWp�HQ�¿Q�G¶pWp�Q¶HVW�SDV�j�DWWULEXHU�j�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GX�
nombre de jeunes accidentés. Mais la période notée correspond à la migration des espèces touchées. 

Il n’est jusqu’à présent pas très clair de savoir pourquoi les collisions se produisent principalement 
pendant la migration d’automne et moins pendant celle de printemps, mais il est signalé qu’au printemps les 
chiroptères suivent d’autres routes  et/ou font preuve d’un comportement migratoire différent. 

C’est ainsi qu’aux USA la migration de Lasiurus cinereus est plus dispersée dans le pays et moins 
concentrée qu’en automne (Johnson et al. 2003). Cela s’applique sans doute aussi dans la même mesure pour 
la Noctule commune et la Pipistrelle de Nathusius en Europe.

Dans une étude menée dans le district de Cuxhaven en Allemagne de l’Ouest (BACH 2002), il a été 
constaté que la Sérotine commune réduisait fortement son activité de chasse à l’intérieur du parc éolien. Mais 
la route de vol traversant le parc était toujours suivie.

Pour les espèces vraisemblablement les plus touchées, les Noctules qui volent très haut, nous n’avons pas 
de données obtenues de manière systématique.

Dans l’étude déjà mentionnée et réalisée dans le district de Stade en Allemagne de l’Ouest, il a cependant 
été observé que les Noctules contournaient les éoliennes en restant à plus de 100 m de distance.
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4.3.1.3��������ǯ��������������������°���

Les habitats de chasse ainsi que le comportement de chasse des différentes espèces de chiroptères diffèrent 
notablement. Si l’Oreillard roux (Plecotus auritus) possède un terrain de chasse relativement restreint, qui dans 
un cas extrême peut se limiter à quelques arbres, celui par exemple du Murin de Natterer (Myotis nattereri) 
et du Murin de Brandt (Myotis brandtii) est plus vaste, mais ces espèces très liées aux structures paysagères 
chassent le long des haies ou dans la forêt.

&HSHQGDQW�� j� F{Wp� GH� FHV� HVSqFHV� SRXU� OHVTXHOOHV� LO� QH� IDXW� SDV� V¶DWWHQGUH� j� XQ� FRQÀLW� LQGXLW� SDU� OH�
fonctionnement des éoliennes, il existe toute une série d’espèces, qui, sans être aussi liées aux structures 
paysagères, chassent le long des haies, telles que la Pipistrelle commune et la Sérotine commune (Pipistrellus 
pipistrellus, Eptesicus serotinus) jusqu’aux espèces telles que la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) et la 
Noctule commune (Nyctalus noctula) qui chassent régulièrement en plein ciel et jusqu’a 150 m de haut au-
dessus des prairies, pâturages et forêts (KRONWITTER 1988, RUSS et al. 2003). 

Des observations réalisées avec une caméra à images thermiques montrent que la Noctule commune vole 
bien plus haut que la portée du détecteur d’ultrasons (max. environ 150 m).

La plupart des espèces de chauves-souris fréquente sans doute traditionnellement les mêmes terrains 
de chasse chaque année. Si une éolienne est installée sur ce terrain de chasse, il est vraisemblable qu’elles 
apprennent à connaître le champ d’action spatial des rotors. 

Il faut donc s’attendre à ce que les chiroptères, dont le terrain de chasse héréditaire inclut la zone d’une 
éolienne, évitera celle-ci en raison du mouvement du rotor et des turbulences créées. C’est ainsi que dans un parc 
éolien se crée une série d’aires individuelles qui ne sont plus fréquentées par les chauves-souris. En revanche, 
selon une étude réalisée sur 5 ans dans le district de Cuxhaven (Basse-Saxe), il n’a pas été noté de diminution 
du nombre d’observations pendant la même période dans une zone témoin à proximité du parc éolien.

Par contre, on a noté une augmentation de l’activité de chasse des Pipistrelles communes dans le parc 
pROLHQ��WDQGLV�TXH�OH�QRPEUH�G¶REVHUYDWLRQV�GDQV�OD�]RQH�WpPRLQ�UHVWDLW�SUHVTXH�VWDEOH��&HOD�VLJQL¿H�TXH�OHV�
deux espèces réagissent différemment aux éoliennes.

Selon cette même étude, si l’on compare l’activité de chasse autour des éoliennes, on constate que la 
Sérotine commune reste principalement à plus de 100 m de distance (sauf en 2002 où les animaux chassaient 
le long d’un corridor de vol traversant le parc éolien et qui se trouvait à 100 m environ de l’éolienne la plus 
proche), tandis que la Pipistrelle commune, au cours des trois années ayant suivi la construction des éoliennes, 
chassait de plus en plus à des distances inférieures à 50 m autour des machines.

L’activité de chasse le long des haies s’approchant jusqu’à 50 m des éoliennes diminua nettement chez 
la Sérotine commune tandis qu’elle augmenta chez la Pipistrelle commune, dépassant même l’activité dans les 
zones de haies sans éolienne. 

Les Pipistrelles communes chassaient même directement dans la zone autour des éoliennes, mais 
changeaient de comportement en fonction de la position des rotors par rapport à leur trajet de chasse.

Quand les rotors tournaient parallèlement au trajet de chasse (une haie par ex.), les animaux volaient 
comme d’habitude entre 2-10 m de haut le long de la haie et s’approchaient jusqu’à moins de 10 m des rotors. 
En revanche, quand les rotors tournaient perpendiculairement à la route de vol des animaux (les bouts de pales 
n’étant plus qu’à 10 m environ de la haie), à ces endroits les Pipistrelles volaient nettement à ras du sol.

Outre les impacts liés au fonctionnement dont nous venons de parler, d’autres impacts peuvent survenir, 
liés à la construction et à l’emplacement du site éolien. Les effets auxquels il faut s’attendre concernent surtout 
les projets éoliens situés en forêt. Il faut en effet déboiser pour créer entre autres des pistes d’accès et dégager 
des surfaces pour construire les éoliennes. Rappelons que les éoliennes du projet éolien ne seront implantées 
qu’en milieu cultivé (parcelles cultivées et prairies temporaires).

Document 4 : Trajectoires préférentielles des chiroptères dans                       
un paysage rural ouvert �6RXUFH���5LFKDU]�DQG�/LPEUXQQHU��������

Pendant la phase de construction, de telles interventions peuvent impliquer une perte de terrain de chasse 
pour une série de chauves-souris chassant en forêt. En outre l’abattage des arbres peut toucher directement des 
gîtes. A l’intérieur de la forêt, les impacts liés au fonctionnement des éoliennes sont sans doute à considérer 
comme faibles car ils concernent de faibles surfaces et que ces zones peuvent être réutilisées par les espèces 
citées une fois que la végétation aura repoussé.

'HV�pWXGHV�SOXV�UpFHQWHV��-RKDQQHV�/HQVNL����������H[SRVpHV�ORUV�G¶XQ�FROORTXH�VXU�OD�ELRGLYHUVLWp�����
������VHSWHPEUH��������5HLPV��RQW�GpPRQWUp�TXH�O¶DFWLYLWp�GHV�FKLURSWqUHV�pWDLW�JUDQGHPHQW�GpSHQGDQWH�GHV�
structures linéaires (haies, corridors, talus) et que celle-ci s’amenuisait au fur et à mesure que l’on s’éloigne de 
celles-ci (cf. tableau ci-dessous) :

Tableau 44 :�$FWLYLWp�GHV�FKLURSWqUHV�OH�ORQJ�GH�OLQpDLUHV�ERLVpV��-RKDQQHV�/HQVNL�

Mois / Distance 0 m 50 m 100 m 200 m

Avril �������FRQWDFWV���K 53,19 contacts / h ������FRQWDFWV���K ������FRQWDFWV���K

Juillet �������FRQWDFWV���K �������FRQWDFWV���K �����FRQWDFWV���K ������FRQWDFWV���K
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4.3.2 �������������������

Le principal risque d’impact considéré est le risque de mortalité par collision directe ou barotraumatisme 
lié à la proximité des éoliennes avec des haies fréquentées par les chauves-souris en chasse ou lors de leurs 
déplacements.

Le second type d’impact consiste en la perte d’habitats de chasse avérés ou potentiels (prairies et 
abords de haies). Les risques de destruction de gîtes temporaires sont considérés comme très réduits (aucun 
rassemblement observé, pas d’arbre propice affecté par le projet).

Impacts par collision sur les chauves-souris

En période d’activité, comme en période de transit migratoire, les espèces ou groupes d’espèces de 
chauves-souris considérées comme sensibles à un impact potentiel par collision avec les éoliennes sont les 
VXLYDQWV��V\QWKqVH�G¶DSUqV�'h55�������HW�0-�'XERXUJ�6DYDJH�SRXU�OH�6)(30���������

- les Noctules ;
- les Sérotines ;
- les Pipistrelles ;
- le Grand Murin (peu cité dans les données de collision mais fréquentant les milieux ouverts) ;
��FHUWDLQHV�DXWUHV�HVSqFHV�G¶DI¿QLWpV�PpGLWHUUDQpHQQHV�

Toutes les espèces de cette liste et observées sur l’aire d’étude seront traitées. Les impacts par collision 
sur les autres espèces sont considérés comme négligeables au regard de leur mode de vol.

Impacts liés à la dégradation de l’habitat

Pour les espèces ayant un vol à basse altitude, inférieure à 10 mètres (murins de petite taille, oreillards, 
barbastelle), les risques de collision sont considérés comme réduits. Pour ces espèces, comme pour les espèces 
traitées précédemment se posent toutefois des enjeux de conservation d’habitats (gîtes arboricoles et/ou terrains 
de chasse).

/H�SURMHW�pROLHQ�VH�VLWXDQW�HQ�FRQWH[WH�GH�JUDQGHV�FXOWXUHV�HW�DXFXQH�PRGL¿FDWLRQ�GHV�KDELWDWV�IDYRUDEOHV�
à la chasse n’étant prévu, les impacts liés à la dégradation de l’habitat sont considérés comme faibles.

Les espèces de chiroptères prises en compte

Au regard des éléments exposés précédemment, les espèces de chauves-souris prises en compte dans le 
cadre de cette étude pour l’analyse de l’impact par collision du projet éolien sont :

- Les pipistrelles avec la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Nathusius et le groupe Pipistrelle de 
Khul/Nathusius.

Évaluation des impacts du projet sur les chiroptères

/D�TXDQWL¿FDWLRQ�GH�O¶LPSDFW�SRWHQWLHO�SDU�FROOLVLRQ�GX�SURMHW�pROLHQ�VXU�XQH�HVSqFH�RX�XQ�JURXSH�G¶HVSqFHV�
est obtenue par le croisement de deux ensembles d’informations :

- La sensibilité générale de l’espèce (ou du groupe d’espèces) aux collisions avec les éoliennes ;

��/HV�pOpPHQWV�SURSUHV�DX�VLWH�SRXYDQW�DYRLU�XQH� LQÀXHQFH�VXU� OH�QLYHDX�G¶LPSDFW� �DERQGDQFH�GH�
l’espèce sur site, facteurs de concentration des chauves-souris…).

Cette analyse est présentée sous la forme d’un diagramme logique.

Évaluation des niveaux d’impact

Si l’espèce ou le groupe d’espèce est concerné par l’impact considéré, celui-ci peut alors être de niveau 
faible, modéré, moyen ou fort, en fonction des critères énoncés précédemment.

La sensibilité des espèces au risque de mortalité par collision et au risque de perte d’habitat de reproduction/
alimentation est évaluée à partir de données bibliographiques :

- Chiffres de mortalité, en Europe, des chauves-souris par collision avec une éolienne, T. Dürr, 2011 ;

- Mortalité connue de chauves-souris par éoliennes en France : de 2003 à 2010, M.J. Dubourg-Savage 
pour la SFEPM, 2011 ;

- Impacts on biodiversity of exploitation of renewable energy sources : the example of birds and bats, 
H. Hötker et al., 2005 ;

- Fiches de sensibilité, vis-à-vis des parcs éoliens, des espèces d’oiseaux et de chiroptères, NEOMYS 
pour DIREN Lorraine, 2010.
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PIPISTRELLE COMMUNE - 3LSLVWUHOOXV�SLSLVWUHOOXV

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts : 

$QQH[H�,,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�+DELWDWV�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Non

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�7UqV�FRPPXQ�ª�HW�©�3UpRFFXSDWLRQ�PLQHXUH�ª

Patrimonialité de l’espèce : Nulle

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels de collisions (pales d’éoliennes) Risques potentiels de perte d’habitats

Elle s’installe dans tous les milieux et c’est souvent l’espèce la plus 
contactée. Elle chasse partout où il peut y avoir des insectes, dans les 

zones humides, près des arbres solitaires ou bien elle longe les haies et 
la végétation où elle évolue au-delà de 20 m, au niveau des houppiers. 

Elle est fortement attirée par les insectes qui tournent autour des 
éclairages publics. Son vol est rapide, agile, avec des changements de 

direction réguliers.

Il semblerait que cette espèce s’approche 
des éoliennes par simple curiosité.

6HQVLELOLWp�WUqV�IRUWH���HVSqFH�GLWH�GH�©�KDXW�YRO�ª��3LFDUGLH�1DWXUH��

La Pipistrelle commune fait partie des espèces régulièrement contactées 
au pied des éoliennes dans le cadre des suivis de mortalité réalisés en 

(XURSH��+g7.(5�HW�DO��������HW�'855�������HW������HW�0-
Dubourg-Savage pour la SFEPM, 2011).

Pas de risque particulier de perte 
d’habitat de chasse (Rodrigues, L. et al.). 

Forte à Très forte Faible

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Migration printanière : 191 contacts

(VWLYDJH�������FRQWDFWV

0LJUDWLRQ�DXWRPQDOH�������FRQWDFWV

Utilisation globale du site par l’espèce : 

Espèce contactée en nombre lors de nos inventaires et 
représente à elle seule plus de 90 % des contacts.

L’ensemble du secteur d’étude est prospecté par l’espèce.

Enjeux du site pour l’espèce :
Faibles :

La zone en projet n’apparaît pas plus 
fréquentée que le reste de la région

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Forte à Très forte

Enjeux du site pour l’espèce : Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :

MODÉRÉS : 

L’espèce a été contactée régulièrement sur l’aire d’étude 
immédiate mais elle exploite davantage les corridors à 

l’écart de la zone d’implantation potentielle.

PIPISTRELLE DE NATHUSIUS - 3LSLVWUHOOXV�QDWKXVLL

-   Patrimonialité de l’espèce   -

Statuts

$QQH[H�,,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�+DELWDWV�ª��� Non

Protection en France : Oui

Déterminante de ZNIEFF : Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�,QGpWHUPLQp�ª�HW�©�1RQ�DSSOLFDEOH�ª

Patrimonialité de l’espèce : Très faible

-   Sensibilité générale de l’espèce   -

Risques potentiels de collisions (pales d’éoliennes) Risques potentiels de perte d’habitats

Chauves-souris forestière de plaine, elle fréquente les milieux 
ERLVpV�GLYHUVL¿pV�PDLV�ULFKHV�HQ�SODQV�G¶HDX��(Q�PLOLHX�RXYHUW��VHV�
déplacements sont assez rectilignes. Elle évolue à une vingtaine de 

km/h et utilise généralement les structures linéaires, longe les chemins, 
lisières et alignements forestiers entre 3 et 20 m de hauteur. Elle 

patrouille à basse altitude et chasse aussi en plein ciel, à grande hauteur.

Il semblerait que cette espèce s’approche 
des éoliennes par simple curiosité.

Sensibilité très forte : (Picardie Nature). 

Risque de collision  (Rodrigues, L. et al.)

La Pipistrelle de Nathusius fait partie des espèces régulièrement 
contactées au pied des éoliennes dans le cadre des suivis de mortalité 

UpDOLVpV�HQ�(XURSH��+g7.(5�HW�DO��������HW�'855�������HW������HW�0-
Dubourg-Savage pour la SFEPM, 2011).

Pas de risque particulier de perte 
d’habitat de chasse (Rodrigues, L. et al.). 

Forte à Très forte Faible

-   Enjeux du site pour l’espèce   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Migration printanière : 8 contacts

Estivage : 8 contacts

0LJUDWLRQ�DXWRPQDOH�����FRQWDFWV

Utilisation globale du site par l’espèce : 
Espèce contactée lors de chaque période d’inventaire. 
Elle peut donc être considérée comme régulièrement 
présente sur la zone d’étude mais en faible quantité

Enjeux du site pour l’espèce :
Faibles :

Le trop peu de contacts ne permet pas de caractériser
un enjeu particulier pour cette espèce sur le site.

-   Impacts potentiels du projet éolien sur l’espèce   -

Sensibilité de l’espèce Forte à Très forte

Enjeux du site pour l’espèce : Faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR L’ESPÈCE :
MODÉRÉS : 

L’espèce a été contactée régulièrement sur l’aire d’étude 
immédiate mais semble peu abondante.
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GROUPE PIPISTRELLE DE KUHL / NATHUSIUS - 3LSLVWUHOOXV�NXKOLL���QDWKXVLL

-   Patrimonialité du groupe   - Kuhl Nathusius

Statuts

$QQH[H�,,�GH�OD�GLUHFWLYH�©�+DELWDWV�ª��� Non Non

Protection en France : Oui Oui

Déterminante de ZNIEFF : Non Oui

Rareté et menace régionale (Picardie) : ©�7UqV�UDUH�ª�HW�
©�'RQQpHV�LQVXI¿VDQWHV�ª

©�,QGpWHUPLQp�ª�HW�
©�1RQ�DSSOLFDEOH�ª

Patrimonialité du groupe : Nulle à Très faible

-   Sensibilité générale du groupe   -

Risques potentiels de collisions (pales d’éoliennes) Risques potentiels de perte d’habitats

Kuhl Nathusius Kuhl Nathusius

Sensibilité forte 
(Picardie Nature).

Risque de collision 
�HVSqFH�GLWH�GH�©�KDXW�YRO�ª��
et cas de collisions avérés 

(Rodrigues, L. et al.).

Sensibilité très forte : 
(Picardie Nature). 

Risque de collision  
(Rodrigues, L. et al.)

La Pipistrelle de Nathusius 
fait partie des espèces 

régulièrement contactées 
au pied des éoliennes 

dans le cadre des suivis de 
mortalité réalisés en Europe 
�+g7.(5�HW�DO��������HW�
'855�������HW������HW�0-

Dubourg-Savage pour la 
SFEPM, 2011).

Pas de risque particulier de perte 
d’habitat de chasse pour ces espèces

(Rodrigues, L. et al.). 

Forte à Très forte Faible

-   Enjeux du site pour le groupe   -

Observation sur un 
cycle biologique complet :

Migration printanière : 1 contact

Estivage : 0 contact

Migration automnale : 22 contacts

Utilisation globale du site par le groupe : Ce groupe fréquente très peu la zone en projet.

Enjeux du site pour le groupe :
Très faibles :

Présence très faible du groupe sur le site.

-   Impacts potentiels du projet éolien sur le groupe   -

Sensibilité de l’espèce Forte à Très forte

Enjeux du site pour le groupe : Très faibles

IMPACTS POTENTIELS SUR LE GROUPE : MODÉRÉS

4.4. ����������������	����

4.4.1 ��������������������°���

4.4.1.1�
±�±�����±�

Si les éoliennes occupent peu d’espace au sol (fondations de 200 à 300 m2 par machine), les infrastructures 
DQQH[HV��SODWHV�IRUPHV�GH�PRQWDJH��SLVWHV�G¶DFFqV��WUDQFKpHV�pOHFWULTXHV��VRQW�SOXV�pWHQGXHV��/HV�pROLHQQHV�PRGL¿HQW�
très peu les conditions d’écoulement des vents et n’ont pas d’impact climatique ; en revanche, les massifs de 
IRQGDWLRQ��OHV�WUDQFKpHV�HW�OHV�FKHPLQV�SHXYHQW�PRGL¿HU�ORFDOHPHQW�O¶pFRXOHPHQW�GHV�HDX[��HQWUDvQDQW�OD�GLVSDULWLRQ�
ou la dégradation de petits milieux humides dont beaucoup ont un intérêt écologique (milieux absents du site). De 
PrPH��OD�SKDVH�©�WUDYDX[�ª��OLpH�j�OD�FRQVWUXFWLRQ�GHV�PDFKLQHV��WHUUDVVHPHQW�GHV�IRQGDWLRQV��pODUJLVVHPHQW�GHV�
chemins, stockage du matériel) peut entraîner une destruction partielle voire totale des espèces ou habitats présents.

4.4.1.2��������������������

5DSSHORQV�TXH�OHV�pROLHQQHV�VHURQW�LPSODQWpHV�XQLTXHPHQW�HQ�]RQH�G¶RSHQ�¿HOG��/HV�SURVSHFWLRQV�VSpFL¿TXHV�
réalisées ici ont mis en évidence la présence d’espèces communes dans la région, dont aucune n’est protégée 
régionalement et/ou nationalement. La perte ne concernera que des habitats et des espèces communes. Après les 
travaux, les espèces végétales en place recoloniseront naturellement les zones mises à nue lors des travaux. Les 
LPSDFWV�GX�SURMHW�VXU�OD�ÀRUH�SHXYHQW�GRQF�rWUH�FRQVLGpUpV�FRPPH�QpJOLJHDEOHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�FH�SURMHW�

4.5. ��������������������������1
��

4.5.1 ��������������������°���

4.5.1.1�
±�±�����±�

Cette partie est relativement peu détaillée, en raison du peu de données dont nous disposons sur les 
éventuelles problématiques liées à des espèces animales autres que les oiseaux (mammifères terrestres, les 
batraciens et reptiles), et de la disparité de ces données d’une zone à l’autre. Ces groupes d’animaux sont 
généralement moins sensibles à l’implantation d’éoliennes terrestres que les oiseaux et les chiroptères. Le 
SULQFLSDO�LPSDFW�DWWHQGX�HVW�GRQF�OD�GHVWUXFWLRQ�GHV�HVSqFHV�SUpVHQWHV�ORUV�GH�OD�SKDVH�©�WUDYDX[�ª�

4.5.1.2��������������������

Les prospections réalisées sur site ont mise en évidence la présence d’espèces communes dans la région. 
Les impacts attendus sur ces espèces apparaissent donc faibles.

4.5.2 ����������������������������±����������ǡ�������������������������

4.5.2.1�
±�±�����±�

Cette partie s’applique principalement si le site est traversé par des couloirs de migrations de batraciens 
RX�VL�GHV�pOpPHQWV�QDWXUHOV�LQWpUHVVDQWV�VRQW�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�GpWUXLWV�ORUV�GH�OD�SKDVH�©�WUDYDX[�ª��GHVWUXFWLRQ�
de mares, zones humides, etc.).

4.5.2.2��������������������

/HV� SURVSHFWLRQV� VSpFL¿TXHV� UpDOLVpHV� LFL� RQW� PLV� HQ� pYLGHQFH� GH� IDLEOHV� LQWHUDFWLRQV� VXU� OD� ]RQH�
d’implantation potentielle et à ses abords, caractérisée par la présence de quelques mammifères typiques 
des milieux cultivés (Lièvre commun, Renard roux) et une absence de reptiles et batraciens. Aucun habitat 
UHPDUTXDEOH�Q¶HVW�SUpVHQW�DX�QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶LPSODQWDWLRQ�SRWHQWLHOOH��/D�SHUWH�G¶KDELWDWV�SRXU�FHV�HVSqFHV�
VHUD�WUqV�IDLEOH�HW�QH�FRQFHUQHUD�TX¶XQH�SHUWH�GH�PLOLHX[�DQWKURSLVpV��VDQV�JUDQG�LQWpUrW�
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4.6. �����1�������������������������������������������������ǣ�2�����ǡ��2������������������

Les tableaux ci-après récapitulent les différents impacts attendus sur le milieu naturel dans le cadre du projet éolien :

Tableau 45 : Synthèse des impacts attendus sur l’avifaune patrimoniale

Nom du taxon Enjeu du site
Nature de l’impact

Prise en compte de la doctrine
Avifaune migratrice Avifaune hivernante Avifaune nicheuse

Nom vulgaire Migration Hivernage 1LGL¿FDWLRQ
Obstacles aux 
déplacements 
migratoires

Risques
de 

collisions

Réduction de 
OD�VXSHU¿FLH�GH�
stationnement

Risques
de 

collisions

Dérangements des 
oiseaux nicheurs 

en période de 
QLGL¿FDWLRQ�GXUDQW�

les travaux et 
en période de 

fonctionnement de 
l’installation

Dérangements des 
oiseaux nicheurs dus 
à une augmentation 
de la fréquentation
du site (visiteurs)

Réduction de 
la surface de 
QLGL¿FDWLRQ

Implantation 
sur une zone de 

chasse d’une 
espèce

de rapaces 
patrimoniale

Risques de 
collisions 

des espèces 
présentes

Éviter Réduire Niveau de
l’impact résiduel Compenser

Busard cendré X Non observé X X X - - X X X X X -
Réalisation des travaux en dehors

de la période de reproduction
D¿Q�G¶pYLWHU�OH�GpUDQJHPHQW

Bridage diurne pendant
la période des parades nuptiales

�GXUpH�GX�EULGDJH�Gp¿QLH�DQQpH�SDU�
année par un expert écologue selon 

3 à 5 visites annuelles sur site 
HQWUH�¿Q�DYULO�HW�GpEXW�PDL��D¿Q�

d’optimiser ce bridage)

1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Busard des roseaux X Non observé Non observé X X - - - - - - - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Busard Saint-Martin X X X X X X X X X X X X - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Chevalier culblanc X Non observé Non observé X X - - - - - - - - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Faucon hobereau Non observé Non observé X - - - - - - - - X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Goéland argenté X X X X X X X - - - - X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Goéland brun X X X X X X X - - - - X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Grand Cormoran Non observé Non observé X - - - - - - - - X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Grive litorne Non observé X Non observé - - X - - - - - - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Pluvier doré X X Non observé X X X X - - - - - - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Tadorne de Belon Non observé Non observé X - - - - - - - - X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Traquet motteux X Non observé Non observé X X - - - - - - - - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Vanneau huppé X X Non observé X X X X - - - - - - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Très faible Faible Modéré Fort Très fort
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Tableau 46 : Synthèse des impacts attendus sur la chiroptèrofaune

Espèce Enjeu
du site

Nature de l’impact Prise en compte de la doctrine

Destruction des 
zone de chasse

Perturbation des 
zone de chasse

Risques de 
collisions des 

migrateurs

Risques de 
collisions des 

résidents

Destruction
des gîtes

Dérangement
ou barrière sur les 

voies de transit local

Dérangement ou 
barrière sur les 

voies de migration
Éviter Réduire Niveau de

l’impact résiduel Compenser

Murin à moustaches X X X X X - X X -

Eloignement des machines
des zones attractives
(haies, boisements)

%ULGDJH�SUpYHQWLI�GH�OD�(�
(du fait de la présence soutenue

de la Pipistrelle commune
aux abords de cette éolienne)

1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Oreillard gris X X X X X - X X - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Murin de Natterer X X X X X - X X - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Pipistrelle de Nathusius X X X X X - X X - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Murin de Daubenton X X X X X - X X - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Pipistrelle commune X X X X X - X X - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Tableau 47 :�6\QWKqVH�GHV�LPSDFWV�DWWHQGXV�VXU�OD�ÀRUH

Espèce Enjeu
du site

Nature de l’impact Prise en compte de la doctrine

Destruction d’habitats 
naturels permanents

Destruction d’une espèce protégée ou menacée
située sur un chemin d’accès ou sur la zone 

d’implantation d’une éolienne
Éviter Réduire Niveau de

l’impact résiduel Compenser

Habitats X X X -
 Remise en état des zones

en travaux après le chantier

1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Flore X X X - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Tableau 48 : Synthèse des impacts attendus sur la mammalofaune terrestre, l’herpétofaune et l’entomofaune

Espèce Enjeu
du site

Nature de l’impact Prise en compte de la doctrine

Destruction d’individus Dérangement Éviter Réduire Niveau de
l’impact résiduel Compenser

Mammifères terrestres X X X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Batraciens Non observé - - - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Reptiles Non observé - - - - - -

Odonates X X X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Lépidoptères X X X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Orthoptères X X X - - 1RQ�VLJQL¿FDWLI -

Très faible Faible Modéré Fort Très fort
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4.7. �2������2��ǯ����������������2��
����������������������ǯ���1���
����2
2�

/¶DUWLFOH�/�������GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�GpFOLQp�SDU�OHV�DUWLFOHV�5�������j�5�������HW�SDU�DUUrWp�
LQWHUPLQLVWpULHO�GX����IpYULHU������SUpYRLW�OD�SRVVLELOLWp�G¶pGLFWHU�GHV�DUUrWpV�SUpIHFWRUDX[�RX�PLQLVWpULHOV�GH�
GpURJDWLRQ�DX[�LQWHUGLFWLRQV�PHQWLRQQpHV�DX[������HW���GH�O¶DUWLFOH�/�������GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�

Ces interdictions concernent notamment le prélèvement, déplacement ou destruction d’espèces mais 
pJDOHPHQW�� GHSXLV� ������ OD� GHVWUXFWLRQ�� DOWpUDWLRQ� RX� GpJUDGDWLRQ� GX�PLOLHX� SDUWLFXOLHU� j� FHUWDLQHV� HVSqFHV�
protégées. La liste des espèces protégées peut être consultée sur le site de l’Inventaire National du Patrimoine 
Naturel (INPN), rubrique conservation, puis réglementation.

Les arrêtés de dérogation ne peuvent être délivrés que dans les cas listés ci-après et à condition qu’il 
n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :

D��'DQV�O¶LQWpUrW�GH�OD�SURWHFWLRQ�GH�OD�IDXQH�HW�GH�OD�ÀRUH�VDXYDJHV�HW�GH�OD�FRQVHUYDWLRQ�GHV�
habitats naturels ;

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, 
aux pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ; 

c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d’autres raisons impératives 
d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 
FRPSRUWHUDLHQW�GHV�FRQVpTXHQFHV�EpQp¿TXHV�SULPRUGLDOHV�SRXU�O¶HQYLURQQHPHQW���

G��$�GHV�¿QV�GH�UHFKHUFKH�HW�G¶pGXFDWLRQ��GH�UHSHXSOHPHQW�HW�GH�UpLQWURGXFWLRQ�GH�FHV�HVSqFHV�
HW� SRXU� GHV� RSpUDWLRQV� GH� UHSURGXFWLRQ� QpFHVVDLUHV� j� FHV� ¿QV�� \� FRPSULV� OD� SURSDJDWLRQ�
DUWL¿FLHOOH�GHV�SODQWHV���

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et 
GDQV�XQH�PHVXUH�OLPLWpH��OD�SULVH�RX�OD�GpWHQWLRQ�G¶XQ�QRPEUH�OLPLWp�HW�VSpFL¿p�GH�FHUWDLQV�
spécimens.

'DQV�OH�FDV�SUpVHQW��DX�YX�GH�O¶LPSDFW�QRQ�VLJQL¿FDWLI�GH�FHV�WUDYDX[�VXU�OHV�SRSXODWLRQV�DQLPDOHV�HW�
YpJpWDOHV��DXFXQH�GHPDQGH�GH�GpURJDWLRQ�QH�QRXV�SDUDvW�QpFHVVDLUH�

4.8. �		���������2�����������������������	���������������������

6L�XQ�SURMHW�SHXW�Q¶DYRLU�TX¶XQH�LQÀXHQFH�OLPLWpH�VXU�OD�IDXQH�VDXYDJH��O¶DFFXPXODWLRQ�GH�SURMHWV�SHXW�
avoir des conséquences plus importantes, notamment sur les possibilités de déplacements ou de migrations de 
certaines espèces.

4.8.1 ��������ǯ±�����

4.8.1.1�2������������������������±�������������±���������������������������������ͳͷ���

���PDFKLQHV��SRXU����SDUFV��VRQW�FRQVWUXLWHV�HW�����PDFKLQHV��SRXU����SDUFV��VRQW�DFFRUGpHV�j�FH�MRXU���HQ¿Q��
39 machines (5 parcs) ont fait l’objet de l’avis de l’AE ou ont été déposés récemment ; tout cela représente donc un 
WRWDO�GH�����PDFKLQHV�����SDUFV�pROLHQV��VRQW�j�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�DXWRXU�GX�SURMHW�pROLHQ�
�&I��¿JXUH�VXLYDQWH�.

Tableau 49 : Liste des parcs éoliens à prendre en compte dans le cadre du projet

Nom Communes Nombre
d'éoliennes Distance en km État du parc

PARC ÉOLIEN
HERLEVILLE LIHONS HERLEVILLE LIHONS 5 ��� Construit

PARC ÉOLIEN
DU PETIT ARBRE VAUVILLERS LIHONS � 5,1 Construit

PARC ÉOLIEN
D'ABLAINCOURT-PRESSOIR

ABLAINCOURT-
PRESSOIR ; CHAULNES ; 

VERMANDOVILLERS
� ��� Construit

PARC ÉOLIEN VAUVILLERS II FRAMEVILLE-RAINECOURT 
VAUVILLERS HERLEVILLE � � Construit

PARC ÉOLIEN DE CAIX CAIX � ��� Construit

PARC ÉOLIEN DE 
BALATRE-GRUNY MARCHÉ

BALATRE ; CHAMPIEN ; 
MARCHE-ALLOUARDE ; 

RETHONVILLERS
9 ��� Construit

PARC ÉOLIEN
DE PERTAIN POTTE PERTAIN POTTE � 9,3 Construit

PARC ÉOLIEN
DU VAL DE GRONDE ROYE �� ���� Construit

PARC ÉOLIEN
DE LAUCOURT-BEUVRAIGNES LAUCOURT BEUVRAIGNES 8 ���� Construit

PARC ÉOLIEN
DES CHAMPS PERDU HANGEST EN SANTERRE � ���� Construit

PARC ÉOLIEN
DES HAUTES BORNES

BILLANCOURT ; BREUIL ; 
LANGUEVOISIN-QUIQUERY � 11,5 Construit

PARC ÉOLIEN DE VOYENNES ROUY LE PETIT VOYENNES 8 ���� Construit

PARC ÉOLIEN DE HOMBLEUX HOMBLEUX 9 ���� Construit

PARC ÉOLIEN
DE LA CÔTE NOIRE CHILLY ; FRANSART 8 ����� Accordé

PARC ÉOLIEN
FRESNOY-LIANCOURT

LIANCOURT-FOSSE  FRESNOY-
LES ROYE � ��� Accordé
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PARC ÉOLIEN
D'HALLU PUNCHY HALLU ; PUNCHY 2 2,9 Accordé

PARC ÉOLIEN
DE L'OUEST ROYEN

ANDECHY ; DAMERY ; 
GOYENCOURT ; ROYE ; 

VILLERS-LES-ROYE
�� ��� Accordé

PARC ÉOLIEN DE GRUNY,
MARCHÉ ALLOUARD

GRUNY ; MARCHE ALLOUARDE 
RETHONVILLERS � ��� Accordé

FERME EOLIENNE
DU MONT DE TREME ERCHES ; GUERBIGNY ; WARSY 9 ��� Accordé

FERME EOLIENNE
DE LA SABLIERE CONTOIRE ; DAVENESCOURT 9 ���� Accordé

PARC ÉOLIEN HANGEST
LE PLESSIER-MÉZIÈRES

HANGEST EN SANTERRE ; LE 
PLESSIER ROZAINVILLERS ; 

MEZIERES-EN-SANTERRE
8 10,8 Accordé

PARC ÉOLIEN DES
CHAMPS DELCOURT

LICOURT ; MORCHAIN ;
SAINT-CHRIST-BRIOST 9 11,3 Accordé

PARC ÉOLIEN DES TRENTE BEUVRAIGNES AMY 
CRAPEAUMESNIL LAUCOURT � 11,9 Accordé

PARC ÉOLIEN DES PLAINES CRESSY-OMENCOURT � 12,1 Accordé

DES TERRES DE L'ABBAYE MOREUIL 5 �� Accordé

DU CHENE COURTEAU MOREUIL ; THENNES 5 15,9 Accordé

PARC ÉOLIEN DE FLAUCOURT-
BARLEUX-BIACHES

BARLEUX ; BIACHES ; 
FLAUCOURT 19 �� Accordé

PARC ÉOLIEN DES LOUPS GRECOURT 5 ���� Accordé

HALLU HALLU � 1,5 Avis AE

VENTS DU SANTERRE � 5 Avis AE

FERME EOLIENNE
DES 10 NESLOISES

MORCHAIN ; LICOURT ; 
EPENANCOURT 10 11 Avis AE

BOIS MADAME MEHARICOURT 10 ��� Déposés

LIHONS VERMANDOVILLERS LIHONS VERMANDOVILLERS 9 5 ?

4.8.1.2�������������±������������������������±������������������������ͳͷ���

Nous remarquerons tout d’abord que le nombre de parcs éoliens proches du projet est assez dense. Ces 
parcs sont en revanche assez éloignés du projet éolien (hormis le parc de Chilly-Fransart et le Parc de la Côte 
Noire, distants de moins d’1 km du projet). 

4.8.1.2.1������������°��������������������

Compte tenu de l’agencement global des parcs et de l’éloignement entre les parcs, l’ensemble des parcs 
pROLHQV�FXPXOpV�ODLVVH�DSSDUDvWUH�XQH�FHUWDLQH�SRURVLWp�HW�QH�FRQVWLWXH�GRQF�DXFXQ�HIIHW�GH�EDUULqUH�©�JOREDO�ª�
dans le secteur.

4.8.1.2.2������������������������

Au vu de l’éloignement des parcs par rapport aux voies migratoires (bordure littorale et vallée de l’Oise), 
aucun effet d’obstacle aux migration ne sera à prévoir au niveau de ces zones.

De même en ce qui concerne la proximité de la vallée de la somme (voie de déplacements privilégiés), 
l’ensemble des parcs se situe à des distances assez importantes de cette vallée ; aucun effet cumulé ne sera 
donc à attendre. A ce titre, l’orientation globale du parc a été volontairement orientée dans l’axe Nord-Sud (axe 
quasi-parrallèle au sens de migration).

4.8.1.2.3�������������������������ǯ���������

5DSSHORQV�TXH�FHV�SDUFV�VRQW�LPSODQWpV�XQLTXHPHQW�HQ�]RQH�G¶RSHQ�¿HOG��TXL�VRQW�GHV�PLOLHX[�DUWL¿FLDOLVpV��
j�IDLEOH�GLYHUVLWp�pFRORJLTXH��1RXV�UHPDUTXHURQV�pJDOHPHQW�OD�SUpVHQFH�GH�YDVWHV�]RQHV�©�GH�UHVSLUDWLRQ�ª�VDQV�
éoliennes entre l’ensemble des parcs éoliens, ce qui permettra aux espèces utilisant le secteur en hivernage 
(Vanneau huppé et Pluvier doré majoritairement) de stationner sans gène. 

Aucun effet cumulé n’est donc à prévoir sur ce type de zone.
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4.8.2 �������������±��������ǯ��������������������������������������������

Ce point concerne les différentes infrastructures prévues ou existantes dans le secteur du projet : pose de canalisations de gaz, mise en place de lignes à haute-tension ou leur démantèlement, plantations de haies, bosquets, 
présence d’autoroutes, etc.

2 projets sont connus dans le secteur :

4.8.2.1�������������������������Ǧ�����������

&H�SURMHW�SUpYRLW� OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQ�FDQDO�j�JUDQG�JDEDULW�� ORQJ�GH�����NP��HQWUH�O¶2LVH��&RPSLqJQH��HW� OH�FDQDO�'XQNHUTXH�(VFDXW��&DPEUDL���,O� LQWqJUH�OD�UpDOLVDWLRQ�GH���SODWHV�IRUPHV�WULPRGDOHV�TXL�SHUPHWWURQW� OH�
développement d’activités logistiques et industrielles en synergie avec le canal.

Outre son utilité pour le transport et sa contribution à la réduction des rejets de CO2, ce projet constituera un support au développement d’activités touristiques, permettra des transferts d’eau vers les agglomérations du Picardie 
HW�FRQWULEXHUD�j�OLPLWHU�OHV�FUXHV�GH�O¶2LVH�HQ�DPRQW�GH�&RPSLqJQH��������HPSORLV�GLUHFWV�VHURQW�OLpV�j�VD�UpDOLVDWLRQ�HW��j�O¶KRUL]RQ�������FH�VRQW��������QRXYHDX[�HPSORLV�GXUDEOHV�HQ�OLHQ�DYHF�OH�FDQDO�TXL�VRQW�DWWHQGXV�GDQV�OD�
logistique, l’industrie et le transport.

/H�SURMHW�GH�FDQDO�6HLQH�1RUG�(XURSH�D�pWp�GpFODUp�G¶XWLOLWp�SXEOLTXH�SDU�GpFUHW�GX����VHSWHPEUH�������/H�FDOHQGULHU�SUpYRLW�OH�GpEXW�GHV�WUDYDX[�SRXU�¿Q�������GpEXW������HW�XQH�PLVH�HQ�VHUYLFH�¿Q�����������

/H�WUDFp�SDVVHUD�j�HQYLURQ����NP�j�O¶(VW�GX�SURMHW�pROLHQ��&RPSWH�WHQX�GH�O¶LPSRVVLELOLWp�GH�FRQQDvWUH�OH�WUDFp�H[DFW�GH�FH�SURMHW�LO�HVW�DVVH]�GLI¿FLOH�GH�Gp¿QLU�DYHF�SUpFLVLRQ�OHV�GLIIpUHQWV�HIIHWV�GH�FH�SURMHW�DVVRFLpV�j�O¶HQVHPEOH�
des projets éoliens du secteur ; on peut toutefois supposer que le canal créera, de par son linéaire et sa surface en eau, une zone de déplacements privilégiée pour les oiseaux d’eau qui auront tendance à longer et suivre ce linéaire, ce qui 
pourrait avoir pour conséquence d’éloigner les oiseaux du secteur d’étude.

4.8.2.2�����������Ǽ����°���������������ǽ

Il s’agit d’un projet de canalisation de gaz porté par GRDF.

4.8.2.3������°�������������������±�

Les effets cumulés des parcs éoliens et autres infrastructures existantes et/ou à venir dans un rayon de 15 km du projet apparaissent globalement faibles du fait de l’éloignement entre ces infrastructures et des choix 
d’implantations, dans les secteurs de faible diversité.

*OREDOHPHQW�OHV�HIIHWV�FXPXOpV�GX�SURMHW�pROLHQ�HW�GHV�LQIUDVWUXFWXUHV�YRLVLQHV�DSSDUDLVVHQW�UHODWLYHPHQW�IDLEOHV�
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Figure 49 : État d’avancement des projets éoliens en Picardie

Ca
na

l S
N

E
Ca

na
l S

N
E



Page 130$57(0,$�(19,5211(0(17�����([SHUWLVH�pFRORJLTXH�GDQV�OH�FDGUH�GX�SURMHW�GX�SURMHW�GH�FUpDWLRQ�G·XQ�SDUF�pROLHQ�VXU�OHV�FRPPXQHV�GH�)RXTXHVFRXUW�HW�0DXFRXUW�����

Figure 50 :�eWDW�G¶DYDQFHPHQW�GHV�SURMHWV�pROLHQV�HQ�3LFDUGLH�HW�ORFDOLVDWLRQ�GHV�YRLHV�GH�GpSODFHPHQWV�LGHQWL¿pHV�j�XQH�pFKHOOH�¿QH

Principal axe
de déplacements
privilégiés observé
pour une multitude d’espèces

Voie de
déplacements

locaux
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5. ���������ǯ2��������ǡ�����2�������ǡ�
�ǯ�������
�������������������������������������

La synthèse de l’analyse des effets du projet conduit à proposer des mesures de suppression ou de 

réduction des impacts ou, le cas échéant, des mesures de compensation des impacts résiduels. Dans tous les 

cas, les mesures de suppression ou de réduction des impacts sont préférables aux mesures de compensation. Les 

PHVXUHV�VRQW�SURSRUWLRQQpHV�DX[�LPSDFWV�LGHQWL¿pV�

5.1. ��������ǯ2��������

Le choix du site destiné à l’implantation des éoliennes (secteur agricole éloigné des principaux couloirs 

de migration de l’avifaune et des zones écologiques remarquables, secteur à très faible enjeu chiroptérologique 

et éloigné de tout massif forestier) constitue la principale mesure d’évitement des impacts.

5.2. ������������2�������

5.2.2.1���������������������������������������

$¿Q�G¶DWWpQXHU�O¶HIIHW�GH�EDUUDJH�SRXU�OHV�RLVHDX[�PLJUDWHXUV�HW�OHV�FKLURSWqUHV��LO�HVW�FRQVHLOOp�GH�UHVSHFWHU�
un espace entre les éoliennes d’au moins 250 m. 3DU�PHVXUH�GH�SUpFDXWLRQ�LO�HVW�FRQVHLOOp�GH�QH�SDV�RULHQWHU�
les lignes d’éoliennes perpendiculairement au sens de migration, c’est à dire dans le sens Nord-Ouest / Sud-
(VW��PDLV�SOXW{W�SDUDOOqOHPHQW�j�FHOXL�FL��F¶HVW�j�GLUH�GDQV�OH�VHQV�1RUG�(VW���6XG�2XHVW��&HWWH�PHVXUH�D�pWp�
adoptée puisque que le parc n’est pas situé perpendiculairement à ce sens de migration mais quasi-parrallèle 
j�FHOXL�FL��VHQV�1RUG�6XG��

(Q¿Q��HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OD�VWUXFWXUH�GH�O¶pROLHQQH�PrPH��XQ�ULVTXH�VXEVLVWH�TXDQW�DX[�LQWHUVWLFHV�SUpVHQWV�
sur les nacelles et les tours des éoliennes : ces derniers peuvent attirer quelques chauves-souris à la recherche 

d’abris diurnes et, par conséquent, peuvent les “piéger“ (engluage dans des bains d’huile). Des dispositifs de 

protection (grille)�GHYURQW�rWUH�PLV�HQ�SODFH�D¿Q�G¶HPSrFKHU�O¶LQWUXVLRQ�GHV�FKLURSWqUHV�GDQV�OHV�pROLHQQHV�(voir 
photo ci-dessous).

Photo 28 : Exemple de protection pour éviter l’intrusion de chiroptères

5.2.2.2�����������������������������±����±������������������

Un recul aux boisements est généralement préconisé pour protéger les chauves-souris qui utilisent, entre 

autres, les linéaires boisés pour se déplacer. Concernant la distance en tant que telle, la distance de 200 mètres 

est une préconisation européenne conservatrice de l’organisme EUROBATS, la distance de 150 mètres est une 

préconisation française de la SFEPM.

Toutefois, il a été démontré qu’au-delà de 50 m des lisières boisées, l’activité des chauves-souris décroît 

GH�PDQLqUH�VLJQL¿FDWLYH��6HORQ�OHV�H[SHUWV�FKLURSWpURORJXHV�DOOHPDQGV�.HOP��/HQVNL��.HOP��7RHOFK�HW�']LRFN�
��������OD�PDMRULWp�GHV�FRQWDFWV�DYHF�OHV�FKLURSWqUHV�HVW�REWHQXH�j�PRLQV�GH����PqWUHV�GHV�OLVLqUHV�ERLVpHV�HW�GHV�
haies. Au-delà de cette distance, le nombre de contacts diminue très rapidement jusqu’à devenir faible à plus 

de 100 mètres. Barataud et al. (2012) dans son étude sur la fréquentation des prairies montrent également une 

importante diminution de l’activité chiroptérologique au-delà de 50 mètres des lisières (tous écotones confondus). 

En ce sens, Jenkins (1998) indique que la plus grande partie de l’activité des petites espèces de chauves-souris 

comme la Pipistrelle commune se déroule à moins de 50 mètres des lisières boisées et des habitations.

Tableau 50 : Récapitulatif des machines situées à moins de 200 m de haies et d’îlots arbustifs

Numéro

de l’éolienne

Éléments naturels 

les plus proches

Distance d’éloignement

par rapport à ces derniers

E 3 Arbre isolé 95 m

E 4 Haie basse 105 m

E 7 Haie isolée 105 m

E 9 Haie basse 130 m

��SRLQWV�G¶pFRXWH�RQW�pWp�UpDOLVpV�DX�QLYHDX�GH�FHV�KDLHV�SRXU�O¶LGHQWL¿FDWLRQ�GHV�FKLURSWqUHV����HVSqFHV�RQW�
pWp�FRQWDFWpHV�DX�QLYHDX�GH�FHV�KDLHV���3LSLVWUHOOH�FRPPXQH������FRQWDFWV���3LSLVWUHOOH�GH�1DWKXVLXV����FRQWDFWV��
et Murin à moustaches (1 contact). Ces zones apparaissent donc peu attractives pour les chiroptères, hormis 

pour la Pipistrelle commune qui reste, rappelons-le, l’espèce la plus abondante en Picardie et qui fréquente 

régulièrement l’ensemble des haies du secteur.

Tableau 51 : Détail des points d’écoutes réalisés à proximité des haies en question - rappel

Points
d’écoute

Milieu
environnant

Nombre de contacts
et d’espèces
enregistrés
dans la nuit

Nombre
d’heures 

d’enregistrements

Moyenne
de contacts
par heure

Espèces contactées
Nombre

de contacts
par espèce

n°1
Haie basse

en milieu cultivé

2 contacts

2 espèces
11 h 00 0.18/h

Pipistrelle de Nathusius 1

Pipistrelle commune 1

n°2
Haie basse

en milieu cultivé

3 contacts

3 espèces
11 h 00 �����K

Murin à moustaches 1

Pipistrelle de Nathusius 1

Pipistrelle commune 1

Q�� Haie basse

en milieu cultivé

1 contact

1 espèce
09 h 30 0.11/h Pipistrelle commune 1

n°11
Haie basse

en milieu cultivé

���FRQWDFWV
2 espèces

���K��� �����K
Pipistrelle de Nathusius 2

Pipistrelle commune ��

Q��� Haie basse en 

milieu cultivé

����FRQWDFWV
2 espèces

09 h 00 52.33/h
Pipistrelle commune ���

Groupe Murin sp. �

Au vu de ces différents éléments (diversité chiroptèrologique très modeste, bibliographie riche sur le 
VXMHW���OD�UHODWLYH�SUR[LPLWp�G¶pOpPHQWV�ERLVpV�GH�FHV���PDFKLQHV�Q¶HQJHQGUHUD�SDV�XQ�ULVTXH�GH�VXUPRUWDOLWp�
GH� FKLURSWqUHV�� 'HV�PHVXUHV� SDUWLFXOLqUHV� VHURQW� WRXWHIRLV� j� SUpYRLU�� SDU� SUpFDXWLRQ�� SRXU� OD� 3LSLVWUHOOH�
FRPPXQH��SDUWLFXOLqUHPHQW�DERQGDQWH�HQ�FHUWDLQV�HQGURLWV��DERUGV�GH�OD�(��QRWDPPHQW��
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5.2.2.3���������������������
5.2.2.3.1�����������������������°���

&RPSWH�WHQX�GH�OD�SUR[LPLWp�GX�PLOLHX�QDWXUHO�YLV�j�YLV�GH�OD�(���VHFWHXU�R��OD�SOXV�IRUWH�IUpTXHQWDWLRQ�
de Pipistrelle commune a été relevée), la société Vents des Champs s’engage à mettre en place un bridage pour 

cette éolienne, selon les conditions suivantes (ensemble des conditions devant être remplies) :

��(QWUH�GpEXW�PDUV�HW�¿Q�QRYHPEUH��
• Durant l’heure précédant le coucher du soleil jusqu’à l’heure suivant le lever du soleil ;

��/RUVTXH�OD�YLWHVVH�GX�YHQW�HVW�LQIpULHXUH�j���PqWUHV�SDU�VHFRQGH��
��/RUVTXH�OD�WHPSpUDWXUH�HVW�VXSpULHXUH�j���&��
• En l’absence de précipitations.

5.2.2.3.2�������������ǯ��������

En ce qui concerne le risque de collisions sur les Busards (cendré, Saint-Martin et des roseaux), la société 

Vents des Champs s’engage à mettre en place un bridage diurne de l’ensemble des machines pendant la période 

GHV�SDUDGHV�QXSWLDOHV��SpULRGH�OD�SOXV�FULWLTXH��HQWUH�¿Q�DYULO�HW�GpEXW�PDL�GXUDQW�WRXWH�OD�GXUpH�GH�YLH�GX�SDUF�

5.2.2.4��������������������

La phase de travaux d’un parc éolien est susceptible de générer des nuisances pouvant diminuer le succès 

reproducteur, voire la survie de certaines espèces. Ainsi, les chiroptères et les oiseaux sont les plus sensibles à des 

dérangements de type perturbation de l’habitat ou dérangement en repos ou reproduction.

Il semble alors logique de procéder aux travaux de terrassement en dehors de ces périodes (il convient d’éviter 

les travaux entre avril à août). La saison la plus propice étant sans conteste l’hiver : les oiseaux hivernant auront la 

possibilité d’occuper des milieux aux alentours du parc (peu de perte de territoire de repos) et les Chiroptères en 

hibernation ne subiront aucun impact.

Dans le cas où une partie du chantier serait impossible à réaliser au cours de la période hivernale (travaux 

préparatoires à l’implantation, création des chemins d’accès, retards non prévus…) et nécessiterait des travaux 

GXUDQW�XQH�GHV�SpULRGHV�GH�PLJUDWLRQ�RX�GH�QLGL¿FDWLRQ�GH�O¶DYLIDXQH�RX�G¶DFWLYLWp�GH�OD�FKLURSWpURIDXQH��QRXV�
FRQVHLOORQV�YLYHPHQW�OH�UHFRXUV�j�XQ�QDWXUDOLVWH�D¿Q�GH�UpDOLVHU�XQ�UHSpUDJH�SUpDODEOH�VXU�OD�]RQH�G¶pWXGH��FHFL�
D¿Q�GH�ORFDOLVHU�DYHF�SUpFLVLRQ�OHV�VLWHV�GH�QLGL¿FDWLRQ�GHV�HVSqFHV�SDWULPRQLDOHV�HW�RX�VHQVLEOHV��SDVVHUHDX[�
SDWULPRQLDX[�SULQFLSDOHPHQW���&H�UHSpUDJH�SHUPHWWUD�DORUV�GH�Gp¿QLU�OHV�VHFWHXUV�j�pYLWHU�WHPSRUDLUHPHQW�HW�
ceux pouvant faire l’objet de travaux immédiats.

5.2.2.5�
���������������������±���������������������������±��������

Il conviendra d’entretenir régulièrement les plateformes des éoliennes. Un entretien par fauche sera mené 

SDU� OD� VRFLpWp� G¶H[SORLWDWLRQ� D¿Q� G¶pYLWHU� O¶LQVWDOODWLRQ� GH� SHXSOHPHQWV�� KHUEDFp� �W\SH� MDFKqUH�� RX� DUEXVWLI��
spontanés au pied des machines. Des haies pourront être implantées en bordure de plateforme à condition que 

OD�VRFLpWp�YHLOOH�j�OHV�HQWUHWHQLU�DQQXHOOHPHQW�D¿Q�GH�OHV�PDLQWHQLU�EDVVHV�

Les plateformes, et notamment les éventuelles haies basses les bordant, pourront accueillir le petit gibier 

GH�SODLQH��PDLV�QH�GHYURQW�SDV�rWUH�WURS�DWWUD\DQWHV�D¿Q�G¶pYLWHU�G¶DWWLUHU�OHV�SUpGDWHXUV�TXH�VRQW�OHV�UDSDFHV��
espèces sensibles aux risques de collision. L’effet attendu de cette mesure est d’éviter d’attirer certaines espèces 

d’oiseaux à proximité des éoliennes en évitant de créer des milieux favorables à la chasse.

5.2.2.6�����������±����������������������������°�������������

La remise en état de la zone de travaux après le chantier (évacuation des matériaux de chantier, 

décompactage des merlons, évacuation des déchets) sera à prévoir.

5.3. ���������ǯ�������
������

5.3.1 ����������Ǧ������������

5.3.1.1����������������������±���������������������

Rappelons que la réalisation d’un suivi des impacts de l’exploitation d’un parc éolien sur les populations 

GH� FKLURSWqUHV� HVW� UHQGX� REOLJDWRLUH� SDU� DUWLFOH� ��� GH� O¶$UUrWp� GX� ��� DR�W� ����� UHODWLI� DX[� LQVWDOODWLRQV� GH�
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 

au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) qui constate que : « Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de 
l’installation puis une fois tous les dix ans, l’exploitant met en place un suivi environnemental permettant 
notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs.

Lorsqu’un protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations 
classées, le suivi mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole.

Ce suivi est tenu à disposition de l’inspection des installations classées. » 

&H�VXLYL�GRLW�pJDOHPHQW�rWUH�FRQIRUPH�j�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW��$LQVL��O¶DUWLFOH�5�������
du code de l’environnement prévoit que « - La décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution du projet 

mentionne :

1° Les mesures à la charge du pétitionnaire ou du maître d’ouvrage, destinées à éviter les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine, réduire les effets n’ayant 

pu être évités et, lorsque cela est possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur 

O¶HQYLURQQHPHQW�RX�OD�VDQWp�KXPDLQH�TXL�Q¶RQW�SX�rWUH�QL�pYLWpV�QL�VXI¿VDPPHQW�UpGXLWV��

2° Les modalités du suivi des effets du projet sur l’environnement ou la santé humaine ;

3° Les modalités du suivi de la réalisation des mesures prévues au 1° ainsi que du suivi de leurs 

effets sur l’environnement, qui font l’objet d’un ou plusieurs bilans réalisés selon un calendrier que 

l’autorité compétente pour autoriser ou approuver détermine. Ce ou ces bilans sont transmis pour 

information par l’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation, d’approbation ou 

d’exécution à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement.

Le présent protocole est le protocole de suivi environnemental applicable aux éoliennes terrestres soumises 

à autorisation et à déclaration au titre de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

O¶HQYLURQQHPHQW�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH����GH�O¶DUUrWp�GX����DR�W�������DXWRULVDWLRQ��HW�SDU�OH�SRLQW�����GH�O¶DQQH[H�
��GH�O¶DUUrWp�GX����DR�W�������GpFODUDWLRQ���,O�JXLGH�pJDOHPHQW�OD�Gp¿QLWLRQ�GHV�PRGDOLWpV�GX�VXLYL�GHV�HIIHWV�
GX�SURMHW�VXU�O¶DYLIDXQH�HW�OHV�FKLURSWqUHV�SUpYX�SDU�O¶DUWLFOH�5�������GX�FRGH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�PHQWLRQQp�
ci-dessus.

/H� SURWRFROH� SRXUUD� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQH� UpYLVLRQ� HQ� FDV� GH� PRGL¿FDWLRQ� GH� OD� UpJOHPHQWDWLRQ� RX� GH�
l’évolution des technologies utilisées pour son application. Toute révision devra faire l’objet d’une validation 

du ministère en charge des installations classées pour la protection de l’environnement après consultation des 

DFWHXUV�GH�OD�¿OLqUH�pROLHQQH�

Sauf si l’exploitant le souhaite, le nouveau protocole ainsi révisé ne s’applique pas aux suivis réalisés en 

2015, dont la réalisation est en cours à la date de validation par le ministère en charge des installations classées 

pour la protection de l’environnement.
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&H�SURWRFROH�Q¶D��HQ�UHYDQFKH��SDV�YRFDWLRQ�j�JXLGHU�OD�Gp¿QLWLRQ�GHV�PRGDOLWpV�GH�VXLYL�GH�OD�UpDOLVDWLRQ�
GHV�PHVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�HW�GH�FRPSHQVDWLRQ�VSpFL¿TXHV�j�FKDTXH�SURMHW�pROLHQ��(OOHV�VHURQW�¿[pHV�DX�FDV�SDU�
cas dans l’arrêté d’autorisation d’exploiter ICPE.

Une copie des résultats des suivis devra être fournie par l’exploitant au Muséum National d’Histoire 
1DWXUHOOH��01+1��D¿Q�G¶DSSURIRQGLU��SDU�GHV�FRPSLODWLRQV�DJUpJpHV�HW�DQRQ\PHV��OHV�FRQQDLVVDQFHV�VXU�OHV�
impacts des éoliennes sur l’avifaune et les chiroptères1.

En cas de non-conformité des résultats du suivi environnemental par rapport aux analyses initiales de 
l’étude d’impact/évaluation environnementale, une prolongation du suivi pourra être envisagée en vue de 
FRQ¿UPHU� OHV�GRQQpHV�RX�GH�SURSRVHU�GHV�PHVXUHV�GH� UpGXFWLRQ�RX�GH�FRPSHQVDWLRQ�TXL� VHURQW�VRXPLVHV�j�
l’autorité compétente.

Les mesures proposées décriront précisément les objectifs, les dispositifs techniques utilisés, les aspects 
pFRQRPLTXHV�HW�DXWDQW�TXH�SRVVLEOH�OD�SUHXYH�GH�OHXU�IDLVDELOLWp�HW�GH�OHXU�HI¿FDFLWp�

$¿Q�GH�Gp¿QLU�FHV�PHVXUHV��O¶H[SORLWDQW�SRXUUD�V¶LQVSLUHU�GHV�GLVSRVLWLIV�WHFKQLTXHV�GH�UpGXFWLRQ�HW�GH�
compensation présentés dans le guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour 
les parcs éoliens terrestres.

$¿Q�GH�Gp¿QLU�O¶LQWHQVLWp�GX�VXLYL�j�PHWWUH�HQ�RHXYUH��XQH�PDWULFH�GHV�LQGLFHV�GH�YXOQpUDELOLWp�GH�O¶pWDW�GH�
FRQVHUYDWLRQ�GHV�GLIIpUHQWHV�HVSqFHV�DX�GpYHORSSHPHQW�pROLHQ�HW�GX�ULVTXH�HVW�Gp¿QLH�FL�GHVVRXV��/D�Gp¿QLWLRQ�
de ces indices est le résultat du croisement entre l’enjeu de conservation d’une espèce au niveau national et sa 
sensibilité avérée à l’activité des parcs éoliens.

- L’enjeu de conservation s’appuie sur les Listes Rouges préparées sur la base des principes édictés 
par l’UICN. La liste rouge nationale sera utilisée, complétée au besoin par une liste régionale, si 
celle-ci existe et si elle respecte les lignes directrices de l’UICN.

- La sensibilité d’une espèce donnée à l’activité éolienne est déterminée en fonction de la mortalité 
européenne constatée et pondérée par l’abondance relative de l’espèce. Concernant les oiseaux, 
OHV�FKLIIUHV�GH�SRSXODWLRQ�HXURSpHQQH�VRQW�FHX[�SXEOLpV�SDU�%LUG/LIH�,QWHUQDWLRQDO��%LUG/LIH�������
utilisation des évaluations minimum de population hors Russie, Ukraine et Turquie). Concernant les 
chiroptères, il n’existe pas d’évaluation des populations européennes ou nationales. La sensibilité 
HVW�GqV�ORUV�Gp¿QLH�FRPPH�OH�UDSSRUW�HQWUH�OH�QRPEUH�GH�FDV�GH�PRUWDOLWp�FRQVWDWpH�SRXU�O¶HVSqFH�
dans la littérature européenne et le nombre total de cas de mortalité toutes espèces confondues.

Des tableaux de sensibilité pour les chiroptères et pour l’avifaune nicheuse sont respectivement donnés en 
DQQH[HV���HW����/D�VHQVLELOLWp�G¶XQH�HVSqFH�GRQQpH�SHXW��QpDQPRLQV��rWUH�PLVH�j�MRXU�SDU�O¶H[SORLWDQW�HQ�MXVWL¿DQW�
VRQ�FKRL[�SDU�OD�ELEOLRJUDSKLH�H[LVWDQWH�QDWLRQDOH�HW�LQWHUQDWLRQDOH��HQ�SDUWLFXOLHU�OD�OLWWpUDWXUH�VFLHQWL¿TXH��TXL�
intègre la sensibilité, mais également l’état de conservation des espèces à l’éolien et les valeurs de référence de 
sensibilité des espèces. 

/D�VRFLpWp�9HQW�GHV�&KDPSV�V¶HQJDJH�j�IDLUH�UpDOLVHU�FH�VXLYL�GqV�OH�FRPPHQFHPHQW�GHV�WUDYDX[�

5.3.1.2��±�������������������������������ǯ�������±�����ǯ���������Ǧ�
±�±�����±�

Le suivi de l’activité des oiseaux permet d’évaluer l’état de conservation des populations d’oiseaux 
présentes de manière permanente ou temporaire au niveau de la zone d’implantation du parc éolien. Il a 
également pour objectif d’estimer l’impact direct ou indirect des éoliennes sur cet état de conservation, en 
SUHQDQW�HQ�FRPSWH�O¶HQVHPEOH�GHV�IDFWHXUV�LQÀXHQoDQW�OD�G\QDPLTXH�GHV�SRSXODWLRQV�

Ce suivi sera réalisé une fois au cours des trois premières années suivant la mise en service industrielle 
GX�SDUF�pROLHQ�SXLV�XQH�IRLV�WRXV�OHV����DQV��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH����HW�OH�SRLQW�����GH�O¶DQQH[H�,�GHV�DUUrWpV�
GX����DR�W������

Il portera sur chacune des phases du cycle biologique des oiseaux :

- Reproduction
- Migrations
- Hivernage

Les paramètres faisant l’objet du suivi de l’activité de l’avifaune sont déterminés dans l’étude d’impact 
HQ�IRQFWLRQ�GHV�HQMHX[�HW�GHV�LPSDFWV�SRWHQWLHOV�LGHQWL¿pV�VXU�OH�SDUF�pROLHQ��$LQVL��FH�VXLYL�SRXUUD�H[DPLQHU�GHV�
SDUDPqWUHV�WHOV�TXH�O¶pWDW�GHV�SRSXODWLRQV�VXU�OH�VLWH��GLYHUVLWp�VSpFL¿TXH��HIIHFWLIV�G¶XQH�HVSqFH�GRQQpH«���OH�
comportement des oiseaux en vol, la présence de zones de stationnement ou de chasse, etc.

/H�VXLYL�GH�OD�PRUWDOLWp�DFFLGHQWHOOH�GHV�RLVHDX[�GXH�DX[�pROLHQQHV�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�VXLYL�VSpFL¿TXH�HW�
complémentaire par rapport au suivi de l’activité de l’avifaune (voir ci-après).
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5.3.1.2.1�����������ǯ�������±���������������������

Comme cela est précisé dans le Guide de l’étude d’impact des parcs éoliens (MEEDDM, 2010), la période 
optimale de suivi de l’avifaune nicheuse se situe entre les mois d’avril et de juin.

/H� WDEOHDX� VXLYDQW� SHUPHW� GH� Gp¿QLU� O¶LQWHQVLWp� GX� VXLYL� j�PHWWUH� HQ� RHXYUH� HQ� IRQFWLRQ� GHV� HVSqFHV�
SUpVHQWHV�VXU�OH�VLWH�HW�LGHQWL¿pHV�DX�FRXUV�GH�O¶pWXGH�G¶LPSDFW�GX�SDUF�pROLHQ��/¶LQWHQVLWp�GX�VXLYL�FRUUHVSRQGDQW�
à l’espèce la plus sensible sera retenue pour l’ensemble de la période de reproduction.

Tableau 52 :�$LGH�SRXU�OD�Gp¿QLWLRQ�GX�VXLYL�j�PHWWUH�HQ�RHXYUH�HQ�IRQFWLRQ������������������������������������
GHV�HVSqFHV�SUpVHQWHV�HQ�SpULRGH�HQ�QLGL¿FDWLRQ

Au moins une espèce d’oiseau
QLFKHXU�LGHQWL¿pH�SDU�O¶pWXGH

d’impact présente un indice de
vulnérabilité de niveau :

Impact résiduel faible
RX�QRQ�VLJQL¿FDWLI ,PSDFW�UpVLGXHO�VLJQL¿FDWLI

0,5 à 2 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH�SRXU�OD
période de reproduction

la période de reproduction
3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH�SRXU�OD

période de reproduction

2,5 à 3 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH�SRXU�OD
période de reproduction

Suivi de la population de nicheurs
dans une zone déterminée par

l’étude d’impact en fonction du
rayon d’actions des espèces.

4 passages entre avril et juillet

3,5

Suivi de la population de nicheurs
dans une zone déterminée par

l’étude d’impact en fonction du
rayon d’actions des espèces.

4 passages entre avril et juillet

Suivi de la population de nicheurs
dans une zone déterminée par

l’étude d’impact en fonction du
rayon d’actions des espèces.

4 passages entre avril et juillet

��j����

Suivi de la population de nicheurs
dans une zone déterminée par

l’étude d’impact en fonction du
rayon d’actions des espèces.

4 passages entre avril et juillet

Suivi de la population de nicheurs
dans une zone déterminée par

l’étude d’impact en fonction du
rayon d’actions des espèces.

8 passages entre avril et juillet

Le rayon d’inventaire de l’avifaune nicheuse sera déterminé en fonction de l’espèce suivie. Par exemple, 
les passereaux seront recensés jusqu’à 300 m autour des aérogénérateurs alors que les rapaces seront recherchés 
jusqu’à 1 km autour du parc éolien.

Les méthodes à mettre en oeuvre seront également déterminées en fonction de l’espèce suivie.

5.3.1.2.2�����������ǯ�������±������������������������

Tableau 53 :�$LGH�SRXU�OD�Gp¿QLWLRQ�GX�VXLYL�j�PHWWUH�HQ�RHXYUH�HQ�IRQFWLRQ������������������������������������
des espèces présentes en période de migration

Au moins une espèce
G¶RLVHDX�PLJUDWHXU�LGHQWL¿pH�SDU

l’étude d’impact présente un
indice de vulnérabilité de niveau :

Impact résiduel faible
RX�QRQ�VLJQL¿FDWLI

Impact résiduel
VLJQL¿FDWLI

0,5 à 2 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH

2,5 à 3 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH

Suivi de la migration et du
comportement face au parc

3 passages pour chaque phase
de migration

3,5

Suivi de la migration et du
comportement face au parc

3 passages pour chaque phase
de migration

Suivi de la migration et du
comportement face au parc

3 passages pour chaque phase
de migration

��j����

Suivi de la migration et du
comportement face au parc

3 passages pour chaque phase
de migration

Suivi de la migration et du
comportement face au parc

5 passages pour chaque phase
de migration

5.3.1.2.3�����������ǯ�������±�����������������������

Tableau 54 :�$LGH�SRXU�OD�Gp¿QLWLRQ�GX�VXLYL�j�PHWWUH�HQ�RHXYUH�HQ�IRQFWLRQ�����������������������������������
des espèces présentes en période en hivernage

Au moins une espèce
G¶RLVHDX�KLYHUQDQW�LGHQWL¿pH�SDU

l’étude d’impact présente un
indice de vulnérabilité de niveau :

Impact résiduel faible
RX�QRQ�VLJQL¿FDWLI

Impact résiduel
VLJQL¿FDWLI

0,5 à 2 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH

2,5 à 3 3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH 2 sorties pendant l’hivernage

3,5 2 sorties pendant l’hivernage 2 sorties pendant l’hivernage

��j����
Suivi de l’importance des effectifs

et du comportement à proximité du parc
3 passages en décembre/janvier

Suivi de l’importance des effectifs
et du comportement à proximité du parc

5 passages en décembre/janvier
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5.3.1.2.4��±�������

Le rapport contiendra les résultats complets du suivi, les biais de l’étude et l’analyse des donnés. Les 
résultats seront analysés en comparaison avec l’étude d’impact initiale et, éventuellement, au vu des données 
GHV�VXLYLV�HQYLURQQHPHQWDX[�SUpFpGHQWV��/¶DQDO\VH�GHV�UpVXOWDWV�GHYUD�V¶DWWDFKHU�j�LGHQWL¿HU�OHV�SDUDPqWUHV�OLpV�
à l’activité éolienne et à les dissocier des autres paramètres naturels ou anthropiques sans qu’il soit nécessaire 
de recourir systématiquement à une zone témoin.

Le rapport devra conclure quant à la conformité ou à l’écart de ces résultats par rapport aux analyses 
précédentes. En cas d’anomalie, l’opérateur pourra proposer soit une prolongation du suivi dans l’hypothèse où 
OHV�GRQQpHV�QpFHVVLWHQW�G¶rWUH�FRQ¿UPpHV��VRLW�GHV�PHVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�RX�GH�FRPSHQVDWLRQ�

5.3.1.3��±�������������������������������ǯ�������±������������°����Ǧ�
±�±�����±�

Le suivi de l’activité des chiroptères aura pour objectif d’estimer l’impact des éoliennes sur les espèces 
présentes sur le site. Il portera sur une ou plusieurs des périodes d’activité des chauves-souris en fonction 
GHV� VSpFL¿FLWpV�GX�VLWH� LGHQWL¿pHV�SDU� O¶pWXGH�G¶LPSDFW��/H�VXLYL� VHUD�HIIHFWXp�DX�PR\HQ�GH�PHVXUHV�DX�VRO�
qui pourront être complétées selon la sensibilité des espèces détectées par des mesures en hauteur (pose 
d’enregistreurs placés sur un mât d’éolienne ou sur un mât de mesure) tel que décrit dans le tableau ci-après.

Tableau 55 :�$LGH�SRXU�OD�Gp¿QLWLRQ�GX�VXLYL�j�PHWWUH�HQ�RHXYUH�HQ�IRQFWLRQ�GHV�HVSqFHV�SUpVHQWHV

Au moins une espèce de
FKLURSWqUHV�LGHQWL¿pH�SDU�O¶pWXGH
d’impact présente un indice de

vulnérabilité de niveau :

Impact résiduel faible
RX�QRQ�VLJQL¿FDWLI ,PSDFW�UpVLGXHO�VLJQL¿FDWLI

0,5 à 2 Pas de suivi d’activité Pas de suivi d’activité

2,5 à 3 Pas de suivi d’activité

/D�SUHVVLRQ�G¶REVHUYDWLRQ�VHUD�GH���
sorties par an réparties sur les trois 
saisons d’observation (printemps, 
été, automne). La répartition se fait 
en fonction des enjeux détectés dans 
l’étude d’impact.

3,5

Transit et reproduction : La pression 
d’observation sera de 9 sorties par 
an réparties sur les trois saisons 
d’observation (printemps, été, 
automne). La répartition se fait en 
fonction des enjeux détectés dans 
l’étude d’impact. 

©�6ZDUPLQJ�ª�VL�SDUF�j�SUR[LPLWp�GH�
sites connus :

3 passages en période automnale 
pour suivre l’activité des sites de 
©�VZDUPLQJ�ª

Suivi de l’hibernation si le parc est à 
proximité de gîtes connus :

Suivi coordonné par l’association 
ORFDOH�GH�O¶RFFXSDWLRQ�GHV�JvWHV�D¿Q�
de ne pas perturber les espèces

Un enregistrement automatique en 
hauteur sera mis en place sur les trois 
saisons d’observation (printemps, 
été, automne).

5.3.1.3.1��±�������

Le rapport contiendra les résultats complets du suivi, les biais de l’étude et l’analyse des donnés.

Les résultats seront analysés en comparaison avec l’étude d’impact initiale et, éventuellement, au vu 
GHV�GRQQpHV�GHV�VXLYLV�HQYLURQQHPHQWDX[�SUpFpGHQWV��/¶DQDO\VH�GHV�UpVXOWDWV�GHYUD�V¶DWWDFKHU�j�LGHQWL¿HU�OHV�
paramètres liés à l’activité éolienne et à les dissocier des autres paramètres naturels ou anthropiques sans qu’il 
soit nécessaire de recourir systématiquement à une zone témoin.

Le rapport devra conclure quant à la conformité ou à l’écart de ces résultats par rapport aux analyses 
précédentes.

En cas d’anomalie, l’opérateur pourra proposer soit une prolongation du suivi dans l’hypothèse où les 
GRQQpHV�QpFHVVLWHQW�G¶rWUH�FRQ¿UPpHV��VRLW�GHV�PHVXUHV�GH�UpGXFWLRQ�RX�GH�FRPSHQVDWLRQ�

5.3.1.4��������������������

Dans le cadre de ce projet, en relation avec les espèces observées sur un cycle biologique complet, il 
conviendra de réaliser les prospections suivantes :

5.3.1.4.1�����������ǯ�������±�����ǯ��������

Tableau 56 :Type de suivi adapté au projet en fonction des espèces observées - avifaune

1LGL¿FDWLRQ
3,5

Busard cendré

Suivi de la population de nicheurs
dans une zone déterminée par

l’étude d’impact en fonction du
rayon d’actions des espèces.

4 passages entre avril et juillet

Migrations
3,5

Busard cendré

Suivi de la migration et du
comportement face au parc

3 passages pour chaque phase
de migration

Hivernage
2,5 à 3

Busard Saint-Martin,
Goéland argenté

3DV�GH�VXLYL�VSpFL¿TXH

5.3.1.4.2�����������ǯ�������±������������°���

Tableau 57 :Type de suivi adapté au projet en fonction des espèces observées - chiroptères

3,5

(Pipistrelle de Nathusius)

Transit et reproduction : La pression d’observation sera de 9 sorties par an 
réparties sur les trois saisons d’observation (printemps, été, automne). La 
répartition se fait en fonction des enjeux détectés dans l’étude d’impact. 

©� 6ZDUPLQJ� ª� VL� SDUF� j� SUR[LPLWp� GH� VLWHV� FRQQXV� �� �� SDVVDJHV� HQ� SpULRGH�
DXWRPQDOH�SRXU�VXLYUH�O¶DFWLYLWp�GHV�VLWHV�GH�©�VZDUPLQJ�ª
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5.3.1.5��±�����������������������������������������±�����ǯ���������Ǧ�
±�±�����±�

/H�VXLYL�GH�PRUWDOLWp�SHUPHW�GH�YpUL¿HU�TXH�OHV�SRSXODWLRQV�G¶RLVHDX[�HW�GH�FKDXYHV�VRXULV�SUpVHQWHV�DX�
QLYHDX�GX�SDUF�pROLHQ�QH�VRQW�SDV�DIIHFWpHV�GH�PDQLqUH�VLJQL¿FDWLYH�SDU�OH�IRQFWLRQQHPHQW�GHV�DpURJpQpUDWHXUV��
L’objectif est de s’assurer que l’estimation effectuée dans l’étude d’impact du projet en termes de risques de 
mortalité n’est pas dépassée dans la réalité.

/¶LQWHQVLWp�GX�VXLYL�GH�PRUWDOLWp�VHUD�GpWHUPLQpH�HQ�IRQFWLRQ�GH�OD�YXOQpUDELOLWp�GHV�HVSqFHV�LGHQWL¿pHV�VXU�
le parc éolien et des impacts potentiels évalués dans l’étude d’impact en termes de collision des oiseaux et/ou 
des Chauve-Souris.

L’intensité des suivis de mortalité pour les oiseaux et les chauves-souris étant relativement proches, 
lorsqu’un suivi de la mortalité sera nécessaire à la fois pour l’avifaune et les chiroptères, l’intensité de suivi 
retenue sera celle la plus contraignante des deux.

Dans tous les cas, la découverte d’un cadavre d’oiseau ou de chauve-souris par l’exploitant ou par un 
GH�VHV�VRXV�FRQWUDFWDQWV�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�¿FKH�GpWDLOOpH�SHUPHWWDQW�OD�VDLVLH�VWDQGDUGLVpH�GH�O¶HVSqFH�HW�GHV�
FRQGLWLRQV�GH�PRUWDOLWp�FRQVWDWpH�HW�G¶XQH�SURFpGXUH�Gp¿QLH�SDU�OH�0LQLVWqUH�HQ�FKDUJH�GHV�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV�
pour la protection de l’environnement. Seuls les acteurs habilités à manipuler des cadavres ou des animaux 
EOHVVpV�SRXUURQW�UHPSOLU�FHV�¿FKHV�GH�WHUUDLQ�SRXU�OH�VXLYL�GH�PRUWDOLWp��&HOOHV�FL�VRQW�SUpVHQWpHV�FL�DSUqV�HQ�
annexes 1 et 2.

Tableau 58 :�$LGH�SRXU�OD�Gp¿QLWLRQ�GX�VXLYL�GH�PRUWDOLWp�j�PHWWUH�HQ�RHXYUH������������������������������������
en fonction de l’avifaune présente

Au moins une espèce d’oiseau
LGHQWL¿pH�SDU�O¶pWXGH�G¶LPSDFW

présente un indice de
vulnérabilité de niveau :

Impact résiduel faible
RX�QRQ�VLJQL¿FDWLI

Impact résiduel
VLJQL¿FDWLI

0,5 à 3 Auto-contrôle de la mortalité Auto-contrôle de la mortalité

3,5 Auto-contrôle de la mortalité

Contrôles opportunistes
�VpULH�GH���SDVVDJHV�SDU�pROLHQQH�SDU�DQ�
à 3 jours d’intervalle en avril, mai, juin, 
DR�W�RX�VHSWHPEUH��VRLW����SDVVDJHV��RX�

suivi indirect de la mortalité

��j����

Contrôles opportunistes
�VpULH�GH���SDVVDJHV�SDU�pROLHQQH�SDU�DQ�
à 3 jours d’intervalle en avril, mai, juin, 
août ou septembre) ou suivi indirect de 

la mortalité

Suivi direct ou indirect de mortalité. 
En cas de suivi direct de la mortalité : 
�� SDVVDJHV�PRLV� VXU� XQH� SpULRGH�
déterminée en fonction de la présence 

des espèces du site

5.3.1.6��±�����������������������������������������±������������°����Ǧ�
±�±�����±�

 
Tableau 59 : $LGH�SRXU�OD�Gp¿QLWLRQ�GX�VXLYL�GH�PRUWDOLWp�j�PHWWUH�HQ�RHXYUH�����������������������������������

en fonction de la chiroptèrofaune présente

Au moins une espèce de chiroptère
LGHQWL¿pH�SDU�O¶pWXGH�G¶LPSDFW

présente un indice de
vulnérabilité de niveau :

Impact résiduel faible
RX�QRQ�VLJQL¿FDWLI

Impact résiduel
VLJQL¿FDWLI

0,5 à 1,5 Auto-contrôle de la mortalité Auto-contrôle de la mortalité

2 à 3 Auto-contrôle de la mortalité

Contrôles opportunistes
�VpULH�GH���SDVVDJHV�SDU�pROLHQQH�SDU�DQ�
à 3 jours d’intervalle en avril, mai, juin, 
août ou septembre) ou suivi indirect de 

la mortalité

3,5

Contrôles opportunistes
�VpULH�GH���SDVVDJHV�SDU�pROLHQQH�SDU�DQ�
à 3 jours d’intervalle en avril, mai, juin, 
DR�W�RX�VHSWHPEUH��VRLW����SDVVDJHV�

ou suivi indirect de la mortalité

Suivi direct ou indirect de mortalité. 
En cas de suivi direct de la mortalité : 
�� SDVVDJHV�PRLV� VXU� XQH� SpULRGH�
déterminée en fonction de la présence 

des espèces du site

L’ensemble des cadavres trouvés par l’exploitant ou par un de ses sous-contractants dans la zone de survol 
des éoliennes (y compris ceux trouvés par le personnel en charge de la maintenance et ceux trouvés lors des sorties 
OLpHV�j�XQ�SURWRFROH�GH�VXLYL�G¶DFWLYLWp��IDLW�GqV�ORUV�O¶REMHW�G¶XQH�¿FKH�FLUFRQVWDQFLpH�WUDQVPLVH�j�O¶H[SORLWDQW�RX�j�
OD�VWUXFWXUH�HQ�FKDUJH�GX�VXLYL�pFRORJLTXH�GX�SDUF��'HV�PRGqOHV�GH�¿FKHV�VRQW�GRQQpHV�HQ�$QQH[HV���HW���

8QH�IRLV�XWLOLVpHV��FHV�¿FKHV�VRQW�FRQVLJQpHV�HW�FRQVHUYpHV�WRXW�DX�ORQJ�GH�O¶H[SORLWDWLRQ�GH�O¶LQVWDOODWLRQ�
par l’exploitant et sont tenues à disposition de l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement.

(Q�FDV�GH�GpFRXYHUWH�GH�FDGDYUH��FHV�¿FKHV�GHYURQW� LQGLTXHU� OHV�PRGDOLWpV�G¶HQUHJLVWUHPHQW�TXL� VHURQW�
précisées dans la copie de résultant du suivi transmise au MNHN tel que précisé en préambule du présent protocole.

5.3.1.7��������������������

Dans le cadre de ce projet, en relation avec les espèces observées sur un cycle biologique complet, il 
conviendra de réaliser les prospections suivantes 

Tableau 60 : Type de suivi de mortalité adapté au projet en fonction                                                                                       
des espèces observées - avifaune et chiroptères

Au moins une espèce
LGHQWL¿pH�SDU�O¶pWXGH�G¶LPSDFW

présente un indice de
vulnérabilité de niveau :

Impact résiduel faible
RX�QRQ�VLJQL¿FDWLI

Avifaune : 3,5
(Busard cendré)

Auto-contrôle de la mortalité

Chiroptères : 3,5
(Pipistrelle de Nathusius)

Contrôles opportunistes
�VpULH� GH� �� SDVVDJHV� SDU� pROLHQQH� SDU� DQ� j� �� MRXUV�
d’intervalle en avril, mai, juin, août ou septembre, 
VRLW����SDVVDJHV��RX�VXLYL�LQGLUHFW�GH�OD�PRUWDOLWp
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5.3.2 ���������±���������������������Ǧ������������

Suite au suivi post-installation, s’il s’avère que le taux de mortalité des chiroptères est anormalement élevé, 
des mesures complémentaires de réduction des impacts pourront être mises en place comme le bridage de machine 
adapté aux éoliennes concernées.

D’autres mesures pourront également être mises en place si celles-ci sont jugées pertinentes (plantations de 
KDLHV�D¿Q�GH�UHFUpHU�GHV�URXWHV�GH�YRO�pORLJQpHV�GHV�pROLHQQHV�SDU�H[HPSOH���HQ�SDUWHQDULDW�DYHF�GHV�RUJDQLVPHV�
compétents (Conservatoire des Sites Naturels de Picardie notamment).

5.3.3 �����������±��ϐ��������������������ǯ��������

5.3.3.1������������������������������

Les Busards nichent fréquemment dans les cultures de céréales. Une des principales causes d’échec de la 
reproduction est la destruction de la nichée avant l’envol des jeunes lors de la moisson un peu précoce.

Nous proposons de mettre en place un suivi des couples de Busards se reproduisant à proximité du parc 
éolien (1 à 2 km de rayon). Ce suivi, basé sur la réalisation de 3 sorties (à partir de mai et ce jusque mi-juillet) 
a pour objectif :

- D’évaluer chaque année si les individus reproducteurs sont présents dans le périmètre (passage d’un 
expert ornithologue en début de saison, à partir de mai pour le repérage des parades nuptiales) ;

- De localiser précisément le cas échéant les nids ;

- De suivre l’état d’avancement des nichées concernées (passage d’un expert ornithologue au cours 
de la période d’élevage des jeunes, c’est à dire en juin-juillet) ;

- D’intervenir auprès de l’agriculteur pour une sensibilisation voire un rachat partiel de récolte dans 
le cas où la date de la moisson ne permettrait pas l’envol des jeunes.

Cette mesure même si elle ne compense pas les effets du parc éolien, a pour mérite d’augmenter le taux 
d’envol des jeunes Busards et de conforter les populations de cette espèce. Ce type de suivi est déjà mis en place 
par de nombreuses associations.

L’exploitant du parc s’engage donc à mettre en place cette mesure dès la phase chantier du parc.

5.3.4 �����������±��ϐ���������������������������°���

Au vu des faibles impacts attendus sur les chiroptères, aucune mesure d’accompagnement particulière 
n’est prévue.

5.3.5 ���±��������������������±����������

Cette mesure consiste en la création de connexions biologiques entre les différents milieux favorables du 
VHFWHXU�D¿Q�GH�SHUPHWWUH�OHV�PHLOOHXUV�pFKDQJHV�HQWUH�SRSXODWLRQV��PDPPLIqUHV�WHUUHVWUHV��RLVHDX[��FKLURSWqUHV��HWF���

Ces connexions seront constituées de plantations de haies aux endroits où existent des intermittences, 
D¿Q�GH�FUpHU�GHV�pFRWRQHV��FI��¿JXUH�HQ�SDJH�VXLYDQWH��WRXW�HQ�UHVSHFWDQW�XQ�FHUWDLQ�pORLJQHPHQW�YLV�j�YLV�GHV�
pROLHQQHV��D¿Q�G¶pYLWHU�WRXWH�LQWHUIpUHQFH�QpJDWLYH���/¶DPpQDJHPHQW�GX�SRVWH�GH�OLYUDLVRQ�SRXUUD�pJDOHPHQW�
faire l’objet de plantations avec ces mêmes essences.

A noter que ce type d’aménagement constitue une action favorable en relation directe avec la notion 
GH�7UDPH�YHUWH�HW�EOHXH�

Tableau 61 :�/LVWH�GHV�HVVHQFHV�DUEXVWLYHV�ORFDOHV��OLVWH�QRQ�H[KDXVWLYH����������������������������������
pouvant être utilisées dans le cadre des mesures d’accompagnement

Essences arbustives

Bourdaine (Frangula alnus)

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)

Cornouiller mâle (Cornus mas)

Noisetier (Corylus avellana)

Fusain (Euonymus europaeus)

Groseiller sauvage (Ribes rubrum)

Houx (Ilex aquifolium)

Prunellier (Prunus spinosa)

Sureau noir (Sambucus nigra)

Troène (Ligustrum vulgre)

Viorne lantane (Viburnum lantana)

Viorne obier (Viburnum opulus)
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Figure 51 : Localisation des connexions écologiques (plantations d’essences arbustives)
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5.4. �2����������	��������������������������������������m��

Tableau 62 : Synthèse des mesures proposées dans le cadre du projet éolien

Type de mesure Contenu de la mesure Groupe visé Coût Délai d’exécution

Réduction
des impacts

Agencement des machines - mise  en place de protections pour éviter l’intrusion Chiroptères Éoliennes déjà équipées de ce type de protection

Implantation des machines vis à vis du milieu naturel -
Respecter un éloignement d’au moins 200 m des boisements

Chiroptères, avifaune - Phase projet

%ULGDJH�GH�OD�(� Chiroptères

1 % de perte de productible Dès la mise en service du parc
%ULGDJH� GLXUQH� GH� O¶HQVHPEOH� GHV�PDFKLQHV� HQWUH� ¿Q� DYULO� HW� GpEXW�PDL� �SRXU� pYLWHU� OHV�
collisions sur les Busards lors des parades nuptiales)

Busards

Période des travaux - Éviter la période de reproduction pour la réalisation des travaux Avifaune principalement - Avant le commencement du chantier

Suivi du chantier par un expert écologue

Tous les cortèges

2 000 euros HT Dès le début des travaux

Remise en état des zones après travaux 3 000 euros HT $�OD�¿Q�GHV�WUDYDX[

Entretien régulier du pied des machines
2 000 euros HT par an

pour l’ensemble du parc
Dès que les plateformes sont végétalisées

Accompagnent
du projet

Suivi post-installation (1 fois au cours des 3 premières années puis 1 fois tous les 10 ans) :

��$YLIDXQH�����SDVVDJHV�SDU�DQ���VXLYL�GH�OD�PRUWDOLWp��DXWR�FRQWU{OH�
��&KLURSWqUHV�����QXLWV�G¶pWXGH�GH�O¶DFWLYLWp�SDU�DQ���VXLYL�GH�OD�PRUWDOLWp����[���SDVVDJHV�

Avifaune et chiroptères
15 000 euros HT

par année de suivi
Dès le début des travaux

Suivi des couples de Busards nicheurs pour préservation des nids si nécessaire Avifaune (Busards) 1500 euros HT par an
A chaque printemps durant toute

la durée de vie du parc éolien

Création de continuités écologiques Faune en général 2 000 euros HT
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6. �����������
2�2����

Le secteur d’étude est situé sur un plateau de grandes cultures, sur la région naturelle du Plateau du Santerre. Cette région est constituée d’un vaste plateau agricole présentant des paysages ouverts de grandes cultures (de 
W\SH�©�RSHQ¿HOG�ª��GRQQDQW�VXU�GHV�KRUL]RQV�PDMRULWDLUHPHQW�GpJDJpV�

L’analyse des milieux et habitats présents dans un rayon de 3 km autour du projet éolien conforte cette tendance, avec une dominance des zones cultivées et l’absence de milieux remarquables (zones humides, massifs forestiers).
(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�]RQHV�UHPDUTXDEOHV�HW�RX�SURWpJpHV�SUpVHQWHV�GDQV�OH�VHFWHXU��OHV�=1,())�OHV�SOXV�SURFKHV�GX�SURMHW�VH�VLWXHQW�j�HQYLURQ���NP�GX�SURMHW��/D�]RQH�SURWpJpH�OD�SOXV�SURFKH�HVW�TXDQW�j�HOOH�VLWXpH�j����NP��Au 
YX�GH�O¶DQDO\VH�GHV�DLUHV�G¶pYDOXDWLRQ�GHV�HVSqFH�HW�KDELWDWV�FRQVLGpUpV�HW�GH�O¶DEVHQFH�G¶LQWHUDFWLRQ�HQWUH�OH�SURMHW�HW�FHV�DLUHV�G¶pYDOXDWLRQ��DXFXQH�pWXGH�G¶LQFLGHQFH�FRPSOqWH�DX�WLWUH�GH�1DWXUD������Q¶DSSDUDvW�MXVWL¿pH�

/¶DQDO\VH�ELEOLRJUDSKLTXH�GHV�SRWHQWLDOLWpV�pFRORJLTXHV�VXU�GLIIpUHQWV�FRUWqJHV�SRXYDQW�rWUH�LPSDFWpV�SDU�FH�W\SH�GH�SURMHW��IDXQH�HW�ÀRUH��D�PLV�HQ�pYLGHQFH�GHV�HQMHX[�FRQWUDVWpV�DX�QLYHDX�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH��FDUDFWpULVpV�
SDU�GHV�HQMHX[�©�PRGpUpV�j�IRUWV�ª�SRXU�O¶DYLIDXQH��GX�IDLW�GH�OD�SUpVHQFH�GHV�%XVDUGV�6DLQW�0DUWLQ�HW�&HQGUp��GX�9DQQHDX�KXSSp�HW�GX�3OXYLHU�GRUp��PDLV�©�IDLEOHV�ª�SRXU�OHV�DXWUHV�FRUWqJHV�

/HV�GLYHUVHV�SURVSHFWLRQV��pFRORJLTXHV�UpDOLVpHV�HQWUH������HW������RQW�PLV�HQ�pYLGHQFH�OD�SUpVHQFH�GH����HVSqFHV�G¶RLVHDX[��GH���HVSqFHV�GH�FKLURSWqUHV��GH���HVSqFHV�GH�PDPPLIqUHV�WHUUHVWUHV��GH���HVSqFHV�G¶RUWKRSWqUHV��GH�
��HVSqFHV�GH�OpSLGRSWqUHV�HW�GH����HVSqFHV�GH�SODQWHV�GDQV�OH�VHFWHXU�GX�SURMHW�

���HVSqFHV�G¶RLVHDX[�SUpVHQWDQW�XQ�LQWpUrW�SDWULPRQLDO�DYpUp�RQW�pWp�REVHUYpHV�VXU�OH�VLWH�HQ�DOLPHQWDWLRQ�RX�HQ�SDVVDJH��QRWDPPHQW���HVSqFHV�IDLVDQW�O¶REMHW�G¶XQH�LQVFULSWLRQ�j�O¶$QQH[H�,�GH�OD�'LUHFWLYH�HXURSpHQQH�2LVHDX[�
�%XVDUG�6DLQW�0DUWLQ��%XVDUG�GHV�URVHDX[��%XVDUG�FHQGUp���3OXYLHU�GRUp��PDLV�OHV�SULQFLSDX[�HQMHX[�GX�VLWH�SRXU�O¶DYLIDXQH�UpVLGHQW�HQ�OD�SUpVHQFH�GH���HVSqFHV�QLFKHXVHV�LQVFULWHV�j�O¶DQQH[H���GH�OD�GLUHFWLYH�©�2LVHDX[�ª���/H�
Busard Saint-Martin (1 couple) et le Busard cendré (2 couples) et en la présence d’une espèce présente en masse dans le secteur en halte migratoire et en hivernage : le Vanneau huppé.

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�FKLURSWqUHV����HVSqFHV�RQW�SX�rWUH�LGHQWL¿pHV�ORUV�GH�FHV�VRUWLHV��0XULQ�GH�'DXEHQWRQ��0XULQ�j�PRXVWDFKHV��0XULQ�GH�1DWWHUHU��3LSLVWUHOOH�GH�1DWKXVLXV��3LSLVWUHOOH�FRPPXQH��2UHLOODUG�JULV��SDUPL�
OHVTXHOOHV�¿JXUHQW�OD�SUpVHQFH�GH���HSqFHV�GLWHV�« Assez Rares » (Murin de Natterer, Oreillard gris). $�QRWHU�TX¶DXFXQH�GHV�HVSqFHV�UHFHQVpHV�Q¶HVW�G¶LQWpUrW�FRPPXQDXWDLUH�

En terme de d’abondance la Pipistrelle commune totalise la grande majorité des contacts de chiroptères sur l’ensemble des périodes. Les autres espèces quant à elles ont été observées de manière moins fréquentes sur le site 
et à ses abords. L’absence d’observations d’espèces patrimoniales tend à limiter les enjeux chiroptèrologiques du secteur d’étude.

/H�SURMHW�pROLHQ�VHUD�FRPSRVp�GH����PDFKLQHV�WRXWHV�LPSODQWpV�j�SOXV�GH�����P�GHV�ERLVHPHQWV�LPSRUWDQWV�D¿Q�GH�PLQLPLVHU�OHV�ULVTXHV�G¶LPSDFW�SDU�UDSSRUW�DX[�FKLURSWqUHV�HW�j�O¶DYLIDXQH��/¶LPSODQWDWLRQ�JOREDOH�GX�SDUF�
éolien a été conçue de manière à éviter ainsi tout effet de barrière, sur l’avifaune notamment.

/HV�GLIIpUHQWHV�PHVXUHV�SURSRVpHV��EULGDJH�GH�OD�(���EULGDJH�GLXUQH�GHV�PDFKLQHV�SHQGDQW�OD�SpULRGH�GHV�SDUDGHV�QXSWLDOHV�GH�%XVDUGV��VXLYL�GHV�SRSXODWLRQV�GH�%XVDUGV�QLFKHXUV��VXLYL�SRVW�LQVWDOODWLRQ��FRQVWLWXHQW�GH�YUDLV�
mesures de préservation des espèces à long terme, en adéquation avec la notion de préservation des écosystèmes.
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OBJETOBJET

Ce  document  a  pour  objet  le  compte  rendu  de  l’étude  d’impact  acoustique  dans
l’environnement  du  parc  éolien  du  Santerre,  situé  globalement  entre  les  communes  de
Maucourt et Fouquescourt dans la Somme (80) et développé par la société Vent des Champs.

Le parc étudié dans ce rapport comporte 10 éoliennes de marque VESTAS type V90-2 MW
(90m de diamètre de rotor, 2,0MW de puissance nominale et 80m de hauteur au moyeu).
L'éolienne est implantée à plus de 750m de toute habitation en zone rurale. Nous allons
étudier dans ce rapport les risques de dépassement d'émergence réglementaire au niveau
des logements les plus sensibles autour du projet.

Ce document contient 45 feuilles numérotées + Annexes.

Document rédigé par Rémi VANLAECKE

Alain Delannoy
DIRECTEUR DÉLÉGUÉ
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GLOSSAIREGLOSSAIRE

Voici  quelques  définitions  de  termes  techniques  acoustiques  souvent  employés  dans  ce
document :

Bruit ambiant

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est
composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées. C’est
donc le niveau de bruit continu équivalent mesuré sur la période d'apparition du bruit. Ici, il
représentera tous les bruits y compris celui des éoliennes du projet étudié.

Bruit particulier

Composante  du bruit  ambiant  qui  peut-être  identifiée  spécifiquement  et  que l’on désire
distinguer de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées. Ici, il
représentera le bruit spécifique des éoliennes du projet.

Bruit résiduel

Il  s’agit  du  bruit  ambiant  sans  le  bruit  particulier.  C’est  le  niveau  de  bruit  continu
équivalent mesuré sur la même période en l'absence du bruit particulier. Il représentera ici
tous  les  bruits  existants  sans  les  éoliennes  du  projet.  Le  bruit  résiduel  contiendra
potentiellement ici le bruit généré par les machines existantes en fonction de leur impact
réel sur la zone

Émergence

L’émergence est la modification du niveau de bruit ambiant induite par l’apparition ou la
disparition d’un bruit particulier. Cette modification porte ici sur le niveau global. C’est la
différence arithmétique entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel  et
donc ici  la  différence  entre  le  bruit,  avec  éoliennes  comprises,  moins  le  bruit  sans  les
éoliennes du projet.

Niveau continu équivalent pondéré A (Laeq)

Le L
Aeq

 sur un intervalle de temps donné, correspond à un niveau fictif qui serait constant

sur toute la durée de la mesure et qui contiendrait la même énergie sonore que le niveau
fluctuant réellement observé.

L’unité du niveau ainsi défini est le décibel pondéré A noté dB(A).

dB(A)

Le dB(A) correspond au niveau physiologique perçu. Le spectre de fréquence est ainsi corrigé
de  la  pondération  de  l’oreille  (pondération  A).  Le  dB,  lui,  correspond  à  ce  qui  est
physiquement émis.

L50 et L90

Les indices L50 et L90 représentent les niveaux dépassés pendant 50 ou 90% du temps de la
mesure. Ils sont plus représentatifs du bruit de fond et limitent l'influence des événements
acoustiques bruyants de courtes durées ayant une forte influence sur les niveaux en Leq.
Ces indices sont  intéressants pour l'analyse car ils  représentent  assez bien la situation
acoustique initiale dans ce type de secteur plutôt calme. Ils peuvent cependant supprimer
des sources de bruit faisant partie intégrante de la situation acoustique. Ces indices peuvent
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être de bons indicateurs pour caractériser le bruit émis par des sources aux niveaux plutôt
stables.

Z.E.R. (Zones à Émergences Réglementées)

Zones  de  logements  proches  de  sources  de  bruit  I.C.P.E  où  des  émergences  limites
réglementaires doivent être respectées.  Ces Z.E.R. sont les zones sensibles de logements
pour les impacts sonores d'un parc éolien.
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1. GÉNÉRALITÉS1. GÉNÉRALITÉS

1.1 Réglementation applicable – Arrêté du 26 août 20111.1 Réglementation applicable – Arrêté du 26 août 2011

Jusqu'au 31 décembre 2011 les émissions sonores des parcs éoliens étaient soumises à la
réglementation  des  bruits  de  voisinage  (arrêté  du  5  décembre  2006)  qui  reposait  sur
l'évaluation de l'émergence chez le voisin du bruit particulier et qui est lié à la norme NF-S
31-010.

A partir du 1er janvier 2012, les émissions sonores des parcs éoliens sont soumises à la
réglementation  des  Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l'Environnement  (établi
notamment par les arrêtés du 23 août 2011 (2011-984) et celui du 26 août 2011 notamment
la section 6 de l'arrêté) qui repose sur l'évaluation de l'émergence chez le voisin . Les critères
ci-dessous proviennent de l'arrêté du 26 août 2011.

Il  s'agit  bien  d'une  réglementation  destinée  au  contrôle  de  fonctionnement  des  parcs.
L'infraction n'est pas constituée lorsque :

• le bruit ambiant en présence du bruit particulier incriminé a un L50 inférieur à 35 dB(A)
chez le riverain considéré

• pour un bruit ambiant avec un L50 supérieur à 35 dB(A) chez le riverain, l'émergence du
bruit incriminé est inférieure aux valeurs suivantes : 5 dB(A) pour la période de jour (7h –
22h), 3 dB(A) pour la période nuit (22h – 7h).

Une  correction  sur  les  émergences  limites  est  prévue  pour  les  bruits  de  faible  durée
d'apparition. Les valeurs d’émergence limites par périodes (5dB(A) ou 3dB(A) mentionnées ci-
dessus), peuvent être augmentées en fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit de
l’installation, de :

• 3 dB(A) pour une durée supérieure à 20 minutes et inférieure ou égale à 2h

• 2 dB(A) pour une durée supérieure à 2h et inférieure ou égale à 4h

• 1 dB(A) pour une durée supérieure à 4h et inférieure ou égale à 8h

• 0 dB(A) pour une durée supérieure à 8h

La  réglementation  I.C.P.E.  applicable  ne  reprend  pas  les  spécifications  de  l'arrêté  du 5
décembre 2006 (bruit de voisinage) concernant les émergences en fréquence à l'intérieur des
logements.

Par contre, elle intègre une notion de niveau maximum en « limite de propriété » dans le
périmètre d'installation défini dans le texte qui ne doit pas dépasser 70dB(A) de jour et 60
dB(A) de nuit.

1.2 Circulaire du 29 août 20111.2 Circulaire du 29 août 2011

Circulaire du 29 août 2011 relative aux conséquences et orientations du classement
des éoliennes dans le régime des installations classées :

« L'entrée  dans  le  régime  des  installations  classées  ouvre  néanmoins  des  possibilités
d’allègement sur ces points des dossiers administratifs qui vous sont remis. Si l'étude d'impact
devra toujours traiter de cette question, vous pourrez solliciter moins de démonstrations, de
modélisations et d'expertises sur la capacité du pétitionnaire à tenir les objectifs d'émergence
sonore affichés dans cette étude d'impact (et fixés par ailleurs dans les arrêtés ministériels).
La police des installations classées permettra en effet de procéder, lorsque cela sera opportun,
à des  mesures  de  bruit  lors  du fonctionnement  des  aérogénérateurs  et  de  prononcer  des
sanctions  administratives,  pouvant  aller  jusqu'à  la  suspension  des  installations,  si  ces
mesures montrent que les dispositions prescrites ne sont pas tenues. Il convient de préciser ici,
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sur un plan technique, que les arrêtés ministériels s'appuient désormais sur les travaux de
normalisation récents s'agissant de la mesure du bruit généré par les éoliennes. Une version
quasi-finalisée de norme a ainsi été publiée en juillet 2011, c'est elle qui est retenue par les
textes.  Lorsque cette norme sera complètement finalisée et publiée,  elle aura vocation à se
substituer à la version temporaire de juillet 2011. »

A l'heure actuelle, cette norme n'est pas encore validée. Par conséquent nous appliquons,
dans le cadre de cette étude, la norme NFS 31-114 dans sa version de Juillet 2011.

1.3 Norme applicable - NFS 31-1141.3 Norme applicable - NFS 31-114

D'un point de vue métrologique, l'arrêté se réfère au projet de norme de mesurage du bruit
dans l'environnement avec et sans activité éolienne (NF-S 31-114) dans sa version de juillet
2011. 

La norme définitive devrait  être  publiée au plus tôt  courant 2016 selon le  Ministère de
l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement.

La norme vise notamment à fixer la méthode de détermination des niveaux de bruit résiduel
et de bruit ambiant en fonction des vitesses de vent. 

La hauteur de référence pour la vitesse du vent est fixée à 10m.

L'objectif  des mesures est  d'extraire  des couples de données « vitesses de vent à 10m /
niveaux de bruit ». Ces données sont à intégrer sur des intervalles de base dont la durée est
fixée à 10 minutes et à trier par classes de vent à partir de 3-4m/s. 

Par exemple,  la  classe de vent  4 m/s comprendra les niveaux de bruit  intégrés sur 10
minutes pour les vitesses de vent comprises entre 3,5 et 4,5 m/s à 10m. La classe de vent 5
m/s sera entre 4,5 et 5,5 m/s etc... 

L'analyse selon la réglementation se fait donc par rapport aux médianes des niveaux en L50,
indice  retenu dans  le  projet  de  norme NFS 31-114 dans  sa  version  de  juillet  2011 et
correspondant au niveau de pression continu équivalent dépassé pendant 50% du temps de
la période de base de 10 minutes. 

Le L50 permet de limiter l'influence des événements de courte durée et de niveau sonore
important (passage de véhicule en proximité par exemple, aboiement de chien…).

Pour les contrôles réglementaires, la  norme prévoit  la  nécessité  qu'il  y  ait  au moins 10
valeurs de niveaux de bruit par classe de vent.

7/45
16-16-1237-RVA RAPPORT_Parc Eolien du Santerre (80)_MAJ Fév 2017_Ind. 00.odt
ACAPELLA - le 07/02/17
Dossier d'étude d'impact Bruit – Parc éolien du Santerre - SAS Vents des Champs



1.4 Enjeux des études d'impact sonore de parcs éoliens1.4 Enjeux des études d'impact sonore de parcs éoliens

1.4.1 Problématiques liées aux études d'impact de parcs éoliens

Une spécificité importante de l'activité éolienne est liée à une dépendance importante des
phénomènes extérieurs et notamment le vent.

En effet, le vent influe non seulement sur la production des machines donc sur le niveau
sonore qu'elles émettent mais aussi sur le bruit résiduel (bruit dans la nature) et sur le bruit
ambiant (influence du vent portant ou non).

Le vent  peut aussi  faire  varier  la  durée de fonctionnement  des machines (une éolienne
démarre généralement vers 3-4 m/s en fonction du type de machine).

D'autres facteurs influent également tels que l'activité humaine, la saison, l'heure dans la
journée, le bruit des animaux et les oiseaux notamment.

Ces variations continuelles de l'environnement extérieur mais aussi de l'activité éolienne en
elle-même, induisent une difficulté de prise en compte de l'ensemble de ces facteurs. 

Néanmoins, nous nous efforçons de prendre en compte dans la mesure du possible ces
paramètres, qu'il est nécessaire de simplifier dans la suite de cette étude.

1.4.2 Seuil d'application de la réglementation et niveau de bruit ambiant

Il existe des conditions pour lesquelles les niveaux de bruit ambiant calculés sont inférieurs
à 35dB(A).  Il  s'agit  du seuil  au dessus duquel,  les émergences admissibles peuvent être
définies. 

Dans le cas où le bruit ambiant est inférieur à 35dB(A) (généralement de nuit par vent faible
dans  des  secteurs  particulièrement  calmes),  il  n'y  aurait  alors  pas  infraction  au  sens
réglementaire quelles que soient les émergences même importantes.

1.4.3 Problématiques liées à la limite de propriété

Le respect de la réglementation induit des niveaux de bruit ambiant maximum « en limite de
propriété » qui diffèrent selon la période : 70 dB(A) maximum de jour et 60 dB(A) maximum
de nuit. Cette définition de la limite de propriété est toute relative et la méthode de calcul est
spécifiée dans la norme.

Au niveau de l'étude d'impact, le niveau en limite de propriété nécessite de connaître non
seulement le bruit de la ou les machine(s) mais aussi le bruit résiduel à long terme dans
l'environnement, en tous points sur le périmètre complet de limite de propriété de chaque
machine,  soit  une  infinité  de  points  au  niveau  desquels  les  niveaux  résiduels  sont
potentiellement différents. Il est alors strictement impossible de calculer les niveaux de bruit
ambiant en limite de propriété.

Toutefois,  l'impact  des  machines  actuelles  aux  distances  définies  par  la  norme  permet
d'affirmer  qu'en  fonctionnement  normal,  le  niveau  induit  est  inférieur  aux  niveaux
maximums réglementaires.

Ainsi pour obtenir un dépassement des niveaux limites, il faudrait que le bruit résiduel soit
lui même supérieur à cette limite. Le dépassement constaté ne serait donc pas imputable au
fonctionnement des machines (à l'instar des machines proches d'industries ou d'autoroutes,
…) mais lié aux niveaux de bruit résiduel. 

Sous réserve de demande stipulée dans l'arrêté d'autorisation unique, les niveaux en limite
de propriété feront l'objet de mesure de réception en des points particuliers qui seront à
définir (puisqu'il existe une infinité de point en limite de propriété).

L'illustration suivante est une visualisation d'un calcul réalisé sur le logiciel de modélisation
acoustique CadnaA qui vise à illustrer la propagation du bruit autour d'une éolienne.

Une éolienne de 80m de haut est modélisée au centre d'un terrain plat, caractérisé par un
niveau de puissance acoustique maximum (à hauteur de moyeu) de 102 dB(A). La distance
calculée de « limite de propriété » est dans ce cas de 143 m à partir du pied de la machine
[1,2 x (80m (hauteur de mât) + 41m (demi-rotor)] et le niveau sonore y est de 47 dB(A) à
1,5m de haut.
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Enfin, pour compléter notre explication, le tableau ci-dessous indique des niveaux de bruit
ambiant en limite de propriété pour l'éolienne type (80m de haut, niveau sonore en limite de
propriété de 47 dB(A)) sur la base d'hypothèses de bruit résiduel. Les niveaux sont indiqués
en dB(A).

Lorsque le niveau de bruit résiduel est inférieur mais très proche de la valeur limite de jour
ou de nuit, l'ajout du bruit de la machine peut induire un dépassement. Néanmoins, la part
du bruit induit par la machine dans ce niveau ambiant serait minime et ce dépassement est
lié quasi exclusivement au bruit résiduel.
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Illustration 1: Représentation de la propagation du son autour d'une éolienne et de sa
limite de propriété

Limite de 

propriété

143 m

Niveaux de bruit résiduel

0 47 47 non non

5 47 47 non non

10 47 47 non non

15 47 47 non non

20 47 47 non non

25 47 47 non non

30 47 47 non non

35 47 47 non non

40 47 48 non non

45 47 49 non non

50 47 52 non non

55 47 56 non non

60 47 60 non oui

65 47 65 non oui

70 47 70 oui oui

75 47 75 oui oui

80 47 80 oui oui

85 47 85 oui oui

90 47 90 oui oui

Contribution maximale de 

la machine en limite de 

propriété (141 m)

Niveau de 

bruit ambiant 

en limite de 

propriété

Dépassement 

jour

Dépassement 

nuit



1.4.4 Régime transitoire

Le fonctionnement des machines étant lié à la présence de vent (vitesse et orientation), il
peut arriver que les machines ne tournent pas continuellement au cours de la journée. En
cas de contrôle de mesure, la norme prévoit l'application d'un terme correctif en fonction de
la durée de fonctionnement des machines.

Cependant,  dans le  cadre de cette  étude d'impact,  les  variables que sont la durée et le
régime  de  fonctionnement  des  éoliennes  sont  difficilement  évaluables.  En  effet,  le
fonctionnement et la vitesse de rotation et donc les niveaux de bruit émis par l'éolienne
peuvent varier significativement d'heure en heure voir de minute en minute du fait de la
variabilité des vitesses de vent. C'est pourquoi, de manière restrictive, nous considérons que
le parc fonctionne de manière constante et donc sans intermittence : le terme correctif n'est
pas intégré dans les valeurs limites réglementaires.

En cas de demande de contrôle du parc, il faudra alors intégrer en phase de contrôle du
parc ce terme correctif dans les émergences admissibles, correspondant à la durée réelle
d'apparition du bruit.

1.4.5 Tonalités marquées

Les tonalités marquées sont à analyser sur la base d'une mesure réalisée en 1/3 d'octave
afin de mettre en évidence la prépondérance d'une composante fréquentielle du bruit des
machines.

Plusieurs  éléments  rendent  l'évaluation  des  tonalités  marquées  impossible  au  stade  de
l'étude d'impact où nous calculons les contributions sonores des machines : 

• les constructeurs ne disposent que très rarement de résultats en bande de 1/3 d'octaves et
ne s'engagent pas sur les résultats lorsqu'ils peuvent les fournir

• la norme de calcul des contributions (ISO 9613) présente les données d'absorption de l'air
(dB/km) en bande d'octave et non en bande de 1/3 d'octave. Ce paramètre étant le plus
influent sur les résultats au point de réception, il est impossible de réaliser des calculs en
bande de 1/3 d'octave sans données normatives validées et applicables d'atténuation du
niveau avec la distance en 1/3 d'octave.

• le bruit émis par toutes les éoliennes sur lesquelles nous avons travaillé (Siemens, Nordex,
Vestas,  Enercon,  Repower-Senvion,  ...)  présente  des spectres  de niveaux de puissance
particulièrement plats entre 125 et 4000 Hz notamment

Il est donc impossible au stade de l'étude d'impact d'estimer les tonalités marquées et de
plus le risque d'apparition est proche de zéro dans le cas d'un fonctionnement normal d'une
machine. Il semble toutefois judicieux de le vérifier à la mise en service du parc et de suivre
l'évolution de la situation au cours du temps (en effet, l'apparition d'une tonalité marquée
est bien souvent induit par le dysfonctionnement d'un équipement à l'instar d'une fuite dans
dans un réseau de ventilation à haute pression).

1.4.6 Incertitudes

L'ensemble des paramètres (mesure, variation dans le temps, bruit des machines, calculs,
…) pris en compte dans l'étude induisent une incertitude par cumul d'incertitudes.

Cette incertitude est très difficile à quantifier mathématiquement. Le projet de norme aborde
ce sujet et propose des pistes de calcul mais les paragraphes à ce sujet font toutefois encore
l'objet de discussions en commission de rédaction.

Les  calculs  proposés  dans  le  projet  de  norme  ne  sont  pas  aujourd'hui  directement
exploitables. Des illustrations devraient également être produites à l'avenir afin d'expliquer
la méthode de calcul des incertitudes. Ce sujet est très complexe et le calcul des incertitudes
est d'ailleurs le principal élément qui retarde la validation et la sortie définitive de la norme.
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Il convient donc de retenir que cette étude vise à estimer des risques et non à déterminer
précisément les valeurs d'émergences qui seront mesurables in situ.  L'étude ne contient
d'ailleurs pas de calcul d'incertitude en discussion encore aujourd'hui.

1.4.7 Perception, gêne et réglementation

Il est à noter que la variabilité des conditions météorologiques ainsi que des niveaux de bruit
résiduel mesurés à l'extérieur pourraient rendre le parc éolien audible en certaines zones
extérieures  et  certaines  périodes  particulièrement  calmes  (toute  fin  de  journée  et  nuit
principalement, par vent faible et/ou vent portant).

Un non-respect  de la  réglementation lors  de ces périodes  n'est  pas nécessairement  une
conséquence de ce constat. Les critères de limite d'émergence et les méthodes de calcul des
émergences induisent que les machines peuvent être audibles dans certains cas.

De plus, un respect de la réglementation et des émergences limites n'est pas forcément la
garantie de l'absence de gênes chez les riverains à proximité. Certaines personnes sont en
effet plus sensibles que d'autres du fait notamment de la manière dont elles considèrent la
source de bruit, il s'agit alors plus d'une cause psycho-sociologique. Par exemple, dans le
cadre des bruits de voisinage, un bruit qui présente le même niveau sonore émis par son
voisin peut être plus ou moins gênant en fonction de la relation qu'on entretient avec ce
voisin.

1.4.8 Choix des positions des points

Nous retenons des positions représentatives d'une ambiance sonore et d'une zone potentielle
d'exposition au bruit du projet, après analyse de la sensibilité du site.

Le choix est fait à partir de différents critères : 

• proximité entre le parc éolien projeté et les habitations environnantes

• présence d'éléments masquants ou non pouvant avoir une incidence sur les niveaux de
bruit mesurés (vue directe ou non par exemple, topographie, construction, écrans naturels
ou artificiels…)

• présence de sources sonores potentielles identifiables (voie routière, activités industrielles,
agricole, bruit de nature…)

• limitation de l'exposition du matériel de mesure au vent direct

La position des points de mesure est également subordonnée à l'acceptation des riverains à
accueillir l'appareillage de mesure dans leur propriété ou à l’existence d'un emplacement à
proximité représentatif.

On cherche donc à identifier les zones les plus sensibles tant en bruit résiduel faible qu'en
exposition au projet la  plus importante. Ces choix sont contraignants pour le projet.

Par  exemple,  nous  cherchons  systématiquement  les  logements  au  niveau  desquels  la
végétation est moins présente et où,  par conséquent,  les niveaux de bruit  induit  par la
nature sont potentiellement les plus faibles.

L'ensemble de ces différents critères de sélection permettent de considérer la mesure comme
représentative en terme de bruit résiduel de la zone dans laquelle elle est réalisée.

Au cas par cas, il peut arriver que le point retenu pour les calculs d'impact dans cette zone
représentative, soit différent du point de réalisation de la mesure de bruit résiduel : l'objectif
est en effet de retenir la contribution la plus élevée calculée sur la zone (souvent le point le
plus proche des machines).

Ces choix méthodologiques sont contraignants pour le projet.
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1.4.9 Réalisation des mesures de bruit résiduels

Les  appareils  de  mesures  utilisés  sont  des  sonomètres  de  classe  1  d'une  dynamique
permettant la mesure à partir de 20dB(A). Les mesures sont réalisées en niveau global avec
la pondération A. Une mesure est stockée toutes les secondes. 

L'appareil est placé à l'extérieur à minima à 2 mètres de toute paroi et à environ 1,5m du
sol.

Il  est  nécessaire  que les  mesures  soient  réalisées  à  des  vitesses  de  vent  permettant  le
fonctionnement  des  éoliennes  et  plus  précisément  sur  la  gamme  de  vitesses  de  vent
comprises entre le seuil de déclenchement de l'éolienne jusqu'à la vitesse correspondant à
son niveau de puissance acoustique maximal. En général, la gamme  de vitesse de vent
recherchée est comprise entre 3 et 7-8-9m/s à 10m de hauteur.

Ces mesures de bruit sont réalisées sur une période représentative incluant des périodes de
jour et de nuit. La durée globale d’une mesure varie en fonction des projets allant de 6-7
jours à plusieurs semaines.

1.4.10 Variabilité du résiduel

Même si potentiellement réalisées sur des durées significatives (plusieurs jours à plusieurs
semaines de mesures), les mesures de bruit résiduel demeurent un échantillon réalisé à un
instant t, au regard d'un cycle annuel complet.

Des variations de niveau sonore sont probables en fonction de différents paramètres tels
que :

• l’activité humaine à proximité (activité agricole, circulation routière, …)

• l’activité de la faune (en fonction de la saison, du temps, de la période dans la journée, …)

• la végétation (le bruit de vent dans la végétation en fonction notamment de la saison)

• la  nature  du  vent  (type,  direction,  force,  portant  ou  non  des  sources  de  bruit
environnantes)

• les conditions climatiques (brouillard, pluie, ...)

• l'évolution de l'environnement du site (nouvelle construction par exemple)

Ce point capital relativise la valeur retenue dans l'étude d'impact du bruit résiduel qui est
donc une tendance sur la base d'un échantillon de mesures donné.

1.4.11 Choix au niveau de l'étude

Étant  donné  la  grande  diversité  des  phénomènes  et  la  simplification  nécessaire,  il  est
nécessaire de réaliser de nombreux choix.

Au niveau de l'étude d'impact, l'analyse critique de l'acousticien quant à la mesure et aux
résultats reste à son appréciation afin de juger la représentativité des valeurs déterminées.

A l'instar de l'éveil des oiseaux ou du bruit agricole, l'analyse des mesures de bruit résiduel
peut induire l'exclusion de certaines données jugées non représentatives. L'acousticien peut
aussi retenir parfois des niveaux de bruit sur certaines classes de vitesses de vent alors que
le nombre d'échantillons est inférieur à ce que demande le projet de norme ou directement
des valeurs sur les vitesses de vent moyennes. 

Ces  choix  méthodologiques  sont,  lorsqu'ils  sont  opérés,  systématiquement  contraignants
pour le projet.
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1.4.12 Modélisation et calculs prévisionnels

L’évaluation des niveaux sonores prévisionnels induits par le parc est réalisée par calcul
informatique.

La simulation est effectuée sur CadnaA logiciel développé par Datakustic et commercialisé
par Acoem-01dB. Nous utilisons le module de calcul de bruit industriel dont le mode de
calcul est défini à partir des normes ISO 9613-1 : atténuation du son lors de sa propagation
à l’air libre (Partie 1 : Calcul de l’absorption atmosphérique 1993 et ISO 9613-2 : atténuation
du son lors de sa propagation à l’air libre et Partie 2 : Méthode générale de calcul 1993).

Le modèle de calcul normatif  ISO 9613 impose de s'écarter  des conditions réelles et  de
considérer la vitesse du vent comme indépendante de la hauteur. De plus, les conditions de
propagation  de  vent  sont  les  mêmes  dans  toutes  les  directions  et  sans  conditions
météorologiques particulières. Il n'y a pas de notion de vent portant ou vent contraire. 

Du fait de la méthode, le résultat du calcul à grandes distances (>300m) pour des sources en
hauteur (80-100m) reste potentiellement entaché d'écart avec la réalité et d’incertitudes non
négligeables. 

Ce décalage est lié à la différence entre l’énorme complexité de la réalité et le modèle de
calcul de propagation de bruit qui, bien que complexe, reste une simplification de la réalité.
Il  convient  donc  de  relativiser  les  résultats  obtenus  de  niveaux  induits  par  ces
modélisations.

Le  but  de  la  simulation  acoustique  n’est  pas  de  déterminer  avec  exactitude  le  niveau
acoustique attendu mais bien d’évaluer l’influence des éoliennes sur leur environnement et
les risques associés.

Ce calcul permet de vérifier la sensibilité des différents secteurs habités par rapport au bruit
des éoliennes, de déterminer un niveau de risque par rapport à la réglementation et plus
globalement d'apprécier la compatibilité du projet avec son environnement.

1.4.13 Risques d'effet du cumul de parc

En fonction du secteur d'implantation, de l’existence de parcs et de projets en proximité du
site, du type de machines mais surtout des distances, il peut parfois exister des effets de
cumul potentiel du bruit généré par différents parcs en place ou en projet.

L'arrêté du 26 août 2011 précise, dans le cas de plusieurs parcs en cohabitation, que : 

• Cas 1 :  Le nouveau projet  est une extension d'un parc existant  sous la même entité :
l'impact à prendre en compte est sans conteste l'impact de l'ensemble du parc de la même
entité incluant les nouvelles machines. Donc le résiduel à prendre en compte est le bruit
résiduel sans fonctionnement du parc dans sa globalité.

• Cas 2 : Le nouveau projet est inclus dans un parc existant ou situé à proximité mais pas
sous la même entité (les exploitants sont en effet différents et indépendants). Dans ce cas,
l'impact du projet doit se faire à partir des niveaux existants à l'instant T donc le bruit
résiduel incluant le parc existant.

1.4.14 Étude des moyens compensatoires

Dans le  cadre  de l'étude,  il  peut  être proposé des moyens compensatoires pour réduire
l'impact du projet. Pour les éoliennes, les moyens compensatoires sont soit le bridage, soit
l'arrêt d'une voire de plusieurs machines sur une période donnée.

Les bridages permettent mécaniquement la diminution du bruit généré par la machine à des
vitesses de vent données. Ces mécanismes et donc leur efficacité varient suivant les modèles
de machine.

Le but dans l'étude d'impact est de montrer qu'il existe des solutions pour limiter le risque.
Le bridage (ou l'arrêt de machine) pourra être envisagé au niveau des études dans les cas
modérés à forts.
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Du fait  de  la  grande variabilité  des  phénomènes,  des  incertitudes  sur  les  méthodes  de
calculs, de la grande variabilité de bridage possible, il est nécessaire ensuite de valider sur
place par des constatations, non seulement la nécessité d'un bridage ou non mais également
la méthode de bridage à retenir.

Dans tous les cas, ces solutions devront être validées par une mise au point à la suite de
mesure  sonores  sur  site,  constatant  des  dépassements  d'émergences.  Les  bridages
éventuellement  étudiés au stade des études ne sont  là  que pour montrer  qu'il  y  a une
solution possible dans le cas d'un éventuel problème.

1.5 Méthodologie1.5 Méthodologie

1.5.1 Introduction

Il convient d'expliquer ici la méthodologie que nous appliquons aux études d'impact sonore
des parcs éoliens, qui a pour objectifs de :

• analyser le projet avec les contraintes réglementaires et normatives applicables

• prendre en compte les enjeux et points de vigilance inhérents à ce type d'étude et explicités
dans la partie précédente

• analyser la sensibilité du projet concerné avec son environnement extérieur : risque faible,
modérée ou fort

La modélisation tridimensionnelle du site est mise en place en localisant l’emplacement des
éoliennes du projet et les points de réception retenus dans l'environnement.

Les niveaux de puissance acoustique des machines envisagées sont ensuite implémentés
dans le modèle :  ces niveaux sont représentatifs de la vitesse de vent que les éoliennes
subissent.

Ainsi, les calculs prévisionnels sont réalisés selon différentes puissances sonores corrélées à
des vitesses de vent différentes. Les niveaux sonores ponctuels sont calculés à 1,5m de haut
du sol et les cartes à 4m généralement.

Nous comparons ensuite les niveaux de bruit ambiant aux niveaux de bruit résiduel retenu
pour chaque point de mesure et chaque vitesse de vent.

Il est alors possible d'évaluer un risque d'émergence sonore dont la comparaison avec les
objectifs  réglementaires  permettra  de statuer  sur  la  sensibilité  du projet  :  risque faible,
modérée ou fort de ne pas respecter les émergences sonores limites.

La sensibilité du projet avec l'environnement permet ensuite de définir la nécessité d'étudier
ou non de mettre des moyens compensatoires (voire paragraphe dans les enjeux). 

1.5.2 Présentation des résultats dans l'étude

Ainsi,  l'objectif  de l'étude est  de calculer  des émergences  au voisinage du parc afin d'y
estimer les risques de dépassement des critères réglementaires.

Ces calculs sont liés à des incertitudes : la finalité de l'étude n'est pas de dire précisément si
les émergences au voisinage seront conformes à la réglementation mais d'estimer plutôt les
risques  de  dépassements  réglementaires  afin  d'analyser  la  sensibilité  du  projet  avec
l'environnement et d'anticiper,  au besoin,  la faisabilité  de la  mise en place de solutions
techniques visant à réduire le bruit émis par le parc.

Le  fait  d'envisager  la  mise  en place  de moyens compensatoires  est  lié  aux résultats  de
calculs : par exemple, lorsque les émergences calculées sont supérieures aux valeurs limites
réglementaires (à savoir 5dB(A) de jour et 3dB(A) de nuit) dans le cas où le niveau de bruit
ambiant mis en jeu est supérieur à 35dB(A).

Ainsi, nous utiliserons dans les tableaux de calculs présentés par la suite le code couleur
suivant :
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Ainsi, après analyse de ce tableau :

• si Lamb < 35 dB(A) : la colonne de droite est à prendre en compte, les émergences ne sont
pas applicables réglementairement et le risque de non-respect de la réglementation est
donc faible.

• si  Lamb  ≥ 35  dB(A),  pour  des  risques  de  dépassement  des  émergences  limites
réglementaires : 

◦ FAIBLE  :  la  vérification  par  la  mise  en  place  de  mesures  d'émergences  post-
implantation  permettra  de  statuer  définitivement  sur  les  critères  réglementaires  et
qu'un plan de bridage n'est pas nécessaire

◦ MODÉRÉ : le risque de nécessité de mise en place de moyens compensatoires existe
mais doit être confirmé ou infirmé par les mesures post-implantation

◦ FORT : le risque de dépassement réglementaire est élevé, il faut envisager des bridages
(voir  parfois  des arrêts  de machines).  Il  est  nécessaire  de  vérifier  que ces  moyens
compensatoires peuvent rendre le  projet  compatible  avec son environnement.  Si  ce
n'est  pas  le  cas,  cela  peut  remettre  en  cause  la  viabilité  d'un  projet.  De  telles
émergences  calculées  en  phase  d'étude  ont  plutôt  tendance  à  montrer  un  risque
d'incompatibilité entre un projet et son environnement

1.5.3 Présentation des résultats en annexe

Les  résultats  complets  et  détaillés  des  mesures  de  bruit  résiduel  sont  placés  dans  les
annexes. On trouve d'abord pour chaque point une description de son emplacement puis des
photographies de la mesure (en général une vue vers le projet et une vue vers le logement).
Nous expliquons ci-après chaque paragraphe des annexes.

Vue aérienne et IGN de l'emplacement de mesure et du secteur

Ces cartes permettent de situer l'emplacement précis de la mesure dans un village et de se
situer par rapport aux machines du projet.

Évolution temporelle des niveaux de bruit

Il  s'agit  de  la  représentation  graphique  de  l'évolution  temporelle  des  niveaux  de  bruit
donnée.

Calcul des niveaux de bruit résiduel en fonction de la vitesse du vent – Méthode issue du projet
de norme NF-S 31-114

Le premier graphique présente le nuage de points de tous les échantillons « niveaux de bruit
L50 / vitesse de vent » obtenus en mesure sur la période considérée (période de jour ou de
nuit). Les points en rouges sont les échantillons supprimés de l'analyse. Les valeurs exclues
des  calculs  peuvent  être  des  périodes  pendant  lesquelles  apparaissent  des  événements
bruyants anormaux, des périodes de précipitations, des périodes perturbées par le bruit de
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De 0 à 3,5 De 0 à 1,5 FAIBLE

De 4 à 6,5 De 2 à 4,5 MODÉRÉ

≥ à 7 ≥ 5 FORT

Emergences estimées 

[dB(A)] Si Lamb < 

35 dB(A)

Emergence 
non 

applicable



l'avifaune le soir ou tôt le matin, ... En général, ces échantillons présentent des niveaux de
bruit  plus élevés que la moyenne.  Le fait  de les supprimer a alors tendance à abaisser
quelque peu le niveau médian calculé, ce qui est contraignant pour le projet.

Nous présentons ensuite les résultats des médianes des niveaux obtenues par classe de vent
après  le  léger  traitement  des  mesures  (suppression  des  événements  jugés  non
représentatifs). Les niveaux indiqués sont donc les médianes des niveaux intégrés sur 10
minutes pour chaque classe de vent. On y trouve également le nombre de couples retenus
par classe de vent afin de vérifier de la validité de la valeur de niveau calculé selon le projet
de norme.

Conformément  au  paragraphe  7  du   projet  de  norme,  on  y  trouve  les  médianes  des
échantillons sur les vitesses de vent moyennes par classe ainsi que les médianes calculées
par interpolation et extrapolation sur les vitesses de vent entières. En général,  pour les
classes de vent centrales (de 4 à 8 m/s), la valeur retenue est la médiane par interpolation
tandis que pour les classes de vent aux extrema (3 et 9 m/s), la médiane par extrapolation.
Un code couleur permet de voir quelle valeur a été retenue pour caractériser le bruit résiduel
(interpolation, extrapolation, valeur médiane brute, valeur de la classe inférieure).

Des graphiques illustrent par la suite les résultats obtenus sous forme de courbes. On y
retrouve alors un graphique de l'évolution des médianes L50 selon les vitesses moyennes de
vent (Leq, L50, L90), puis l'évolution des médianes L50 à retenir en fonction des vitesses de
vent entières, puis un graphique ne présentant que les échantillons « niveaux de bruit L50 /
vitesse de vent » retenus dans l'analyse ainsi que l'évolution des médianes L50 retenues en
fonction des vitesses de vent.

Résultats des mesures de vent

Ce paragraphe  présente  les  roses  des  vents  réalisées  sur  la  base  des  données  de vent
relevées  sur  site  simultanément  aux  mesures  de  bruit.  Cela  permet  de  juger  de  la
représentativité des mesures en terme de directions de vent.
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2. CONTEXTE DU PROJET2. CONTEXTE DU PROJET

2.1 Présentation du projet2.1 Présentation du projet

Le projet comprend 10 éoliennes qui sont situées à une distance d'environ  750mètres de
l'habitation la plus proche.

2.1.1 Effet de cumul de projets

Il n'y a pas d'éoliennes déjà existantes sur le site du projet par conséquent le parc éolien
n'est pas soumis aux effets de cumul de parcs éoliens.

Un projet de parc éolien a toutefois été accordé à proximité sur la Côte Noire. 

A la demande de la DREAL, nous avons étudié l’impact des parcs éoliens de la Côte Noire et
de Bois Madame cumulés à celui de la présente étude en comparant les bruits particuliers
estimés induits  par  le  fonctionnement  de  ces  trois  parcs  par  rapport  au bruit  résiduel
mesuré hors tout (Cf. paragraphe « 3.2 Analyse des impacts cumulés »).

Le parc éolien de la Côte Noire comprend 8 éoliennes de type Nordex N90- à 80m de hauteur
de moyeu et les positons des éoliennes sont les suivantes (dans le système de projection
Lambert II) :

Le parc éolien de Bois Madame comprend 10 éoliennes de type Enercon E115 à 93m de
hauteur de moyeu et les positions des éoliennes sont les suivantes (dans le système de
projection Lambert 93) :

2.1.2 Données d'entrée

Tous les calculs prévisionnels sont effectués à partir des valeurs de puissance acoustique
fournies par la société Vent des Champs, provenant de Vestas et disponibles en annexe (voir
également sous-partie ci-dessous).
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Concernant le parc éolien de la Côte Noire, les calculs ont été effectués en se basant sur
l’étude acoustique réalisée par Terra Nova (document AA155600_TERRA-NOVA – Chilly_004
C.pdf ) et les données fournies par Nordex.

Concernant le parc éolien de Bois Madame, les calculs ont été effectués en se basant sur
l’étude acoustique réalisée par Echopsy (document Etude acoustique Meharicourt.pdf) et les
données fournies par Vestas.

Les niveaux de puissance acoustique fournis par Vestas sont les niveaux en bande d'octaves
pour les vitesses de vent de 3 à 10 m/s.

Les niveaux de puissance acoustique fourni par Nordex (parc éolien de la Côte Noire) sont les
niveaux en bande d'octaves pour les vitesses de vent de 3 à 10 m/s pour les éoliennes N90LS.

Les niveaux de puissance acoustique fourni par Enercon (parc éolien de Bois Madame) sont
les niveaux globaux pour les vitesses de vent de 3 à 10 m/s  pour les éoliennes E115-93m-
3MW. Nous avons extrapolé le spectre sonore à partir du spectre de la machine E101 pour
laquelle nous avons les niveaux de puissance par bande d’octave.

Concernant les conditions extérieures de l'étude, voici par bandes de fréquence les éléments
considérés : 

Coefficient d'absorption du sol

Fréquence en Hz 63 125 250 500 1000 2000 4000

Coefficient
d'absorption

0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8

Coefficient d'absorption atmosphérique

Fréquence en Hz 63 125 250 500 1000 2000 4000

Coefficient
d'absorption

atmosphérique en
dB/km

0,12 0,41 1,04 1,93 3,66 9,66 32,8

Les  coefficients  d'absorption  atmosphérique  correspondent  aux  conditions  T°=10°C  et
HR=70% (conditions standards).

2.1.3 Mesures de vent

Les mesures de vent lors de la première campagne de mesure (points 1 à 7) sont réalisées à
l'aide d'un capteur type anémomètre-girouette Young 05103 placé à 10m de haut et relié à
une station d'acquisition de marque Campbell Scientific CR800. Un pluviomètre à augets est
également relié à cette station afin d'identifier les éventuelles périodes de pluie.

Dans le cas présent, nous avons eu un vent nul à soutenu tout au long de la campagne de
mesure (entre 0 et 14m/s à 10m de haut).
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2.2 Données2.2 Données constructeurs constructeurs

Nous présentons ci-après les documents utilisés pour définir les niveaux de puissance à
retenir pour cette étude.

Niveaux de puissance globaux et en 1/1 d'octave VESTAS V90 – 2MW (données de janvier
2012) – Mode 0 –  Pas de bridage
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Niveaux de puissance globaux VESTAS V90 – 2MW (données de mai 2012) – Mode 0 –  Pas de
bridage
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Niveaux de puissance globaux VESTAS V90 – 2MW (données de mai 2012) – Mode 1 –  Avec
bridage
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Niveaux de puissance globaux VESTAS V90 – 2MW (données de mai 2012) – Mode 2 –  Avec
bridage
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Niveaux de puissance globaux VESTAS V90 – 2MW (données de mai 2012) – Mode 3 –  Avec
bridage
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Niveaux de puissance en bande d’octave NORDEX N90LS – 2,5MW – Mode 0 – pas de bridage
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Illustration 2: Extraits de l'étude acoustique Terra Nova

Illustration 3: Données de puissance acoustique extraits des documentations Nordex



Niveaux de puissance en global E115 – 3,0MW avec différents modes de bridage

L’étude acoustique du parc  éolien de Bois  Madame prévoit  un plan de bridage  pour  la
période nocturne qui est le suivant : 
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Illustration 4: Extraits de l'étude acoustique du parc de Bois Madame, niveaux de puissance
acoustique

Illustration 5: Extraits de l'étude acoustique (plan de bridage)



2.3 Caractérisation de l'état existant2.3 Caractérisation de l'état existant

L'état  sonore existant est caractérisé par des mesures de bruit résiduel  associées à des
mesures de vent. Le bruit résiduel sur la zone d'étude a été mesuré du 16 au 23 octobre
2014 pour les points 1 à 6 et du 31 octobre au 6 novembre 2014 pour le point 7.  Les
niveaux de bruit résiduel utilisés dans cette étude sont donc intégrés sur 6 à 7 périodes
réglementaires de jour et de nuit. 

2.3.1 Emplacements des points de mesure

Sept zones principales d’habitations (ou à usage d'habitation, ou ZER) sont potentiellement
sensibles aux émissions du parc.

Nous  avons  réalisé  une  mesure  par  zone  en  retenant  pour  chacune  d'elle  un  point
représentatif :

• Point  1 :  Au sud de  Maucourt,  plutôt  au nord-est  du projet.  Distance  à la  première
éolienne du projet (E8) = 750 m 

• Point 2 :  Au sud de Chilly, au nord-est du projet.  Distance à la première éolienne du
projet (E8) = 1 100m 

• Point 3 : Au nord de Fouquescourt, au sud du projet. Distance à la première éolienne du
projet (E10) = 700 m

• Point  4 :  Au nord-ouest  de  Fouquescourt,  au  sud du projet.  Distance  à  la  première
éolienne du projet (E7) = 780 m 

• Point 5 : A l'est de Rouvroy-en-Santerre, au sud-ouest du projet. Distance à la première
éolienne du projet (E3) = 1 670m 

• Point 6 : Au sud-est de Méharicourt,  au nord-ouest du projet.  Distance à la première
éolienne du projet (E4) = 1 280 m

• Point 7 : A l'ouest de Maucourt, au nord du projet. Distance à la première éolienne du
projet (E4) = 970 m 

Tous ces points sont représentatifs de l'exposition proche de la zone autour du parc. Les
zones de logements plus lointaines sont moins sensibles aux émissions du parc et il n'est
pas nécessaire d'y réaliser des mesures d'état initial. Les cœurs des villages ou hameaux
situés autour du parc se situent à plus de 900 m de l'éolienne.

Les points retenus sont bien représentatifs du secteur d'implantation mais restent les plus
sensibles pour chaque zone.

Plus de détails sur ces points sont disponibles en annexe. La carte suivante présente les
positions des points retenus.
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2.3.2 Carte d'implantation des points de mesure de bruit résiduel

Légende :

: emplacement de la station météo

: éoliennes du projet

: emplacements des points de mesure de bruit résiduel
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2.3.3 Matériel utilisé

– NL-52  -  1 :  sonomètre  RION type  NL-52  n°00142588 de  classe  1  avec  microphone

n°06028 et préamplificateur n°32616 

– NL-52  -  2 :  sonomètre  RION type  NL-52  n°00142589 de  classe  1  avec  microphone

n°06030 et préamplificateur n°32617

– NL-52  -  3 :  sonomètre  RION type  NL-52  n°00142590 de  classe  1  avec  microphone

n°06031 et préamplificateur n°32618

– NL-52 -  4:  sonomètre  RION  type  NL-52  n°00921196  de  classe  1  avec  microphone

n°04229 et préamplificateur n°21238

– NL-52 -  5:  sonomètre  RION  type  NL-52  n°00921198  de  classe  1  avec  microphone

n°04231 et préamplificateur n°21240

– NL-52_6  :  sonomètre  RION  type  NL-52  n°00921199  de  classe  1  avec  microphone

n°04232 et préamplificateur n°21241 

– Black Solo 60314 : sonomètre intégrateur de classe 1 type 01dB Black Solo n°60314

avec microphone 01dB type MCE212 n°80667 et préamplificateur 01dB PRE21S 13057. 

La source étalon utilisée pour calibrer la chaîne d’acquisition est de classe 1.

Tous les appareils sont calibrés avant et après les mesures. La correction de calibrage n'est

jamais supérieure à 0,2dB(A). La durée d'intégration est fixée à 1s. 

Les mesures de vent lors de la première campagne de mesure (points 1 à 7) sont réalisées à

l'aide d'un capteur type anémomètre-girouette Young 05103 placé à 10m de haut et relié à

une station d'acquisition de marque Campbell Scientific CR800. Un pluviomètre à augets est

également relié à cette station afin d'identifier les éventuelles périodes de pluie.

2.3.4 Conditions météorologiques

1ère campagne de mesures du 16 au 23 Octobre 2014 (points 1 à 6) :  Temps dégagé à

nuageux – Températures comprises entre 6 et 22°C – Vent faible à soutenu principalement

de secteur Sud-Sud Ouest – Quelques périodes de pluie (périodes supprimées des calculs).

2ème campagne de mesures du 31 Octobre au 6 Novembre 2014 (points 7) : Temps dégagé à

couvert – Températures comprises entre 3 et 19°C – Vent faible à soutenu principalement de

secteur Sud-Sud Ouest –  Quelques périodes de pluie (périodes supprimées des calculs). 

2.3.5 Traitement normatif des mesures

En période de jour comme de nuit, la durée des mesures ainsi que les conditions de vent

relevées  ont  permis  d'obtenir  un grand nombre d'échantillons  représentatifs  et  ainsi  de

déterminer les niveaux de bruit résiduel conformément au projet de norme 31-114 sur la

gamme de vitesse de vent recherchée à savoir entre 3 et 7-8-9m/s.

Pour rappel,  les machines atteignent leur niveau de puissance acoustique maximal à 8-

9m/s  :  au  delà  de  cette  vitesse  de  vent,  les  niveaux  de  bruit  émis  par  les  machines

stagneront  tandis  que les  niveaux de  bruit  résiduel  continueront  à  augmenter  avec  les

vitesses de vent. La gamme de vitesses de vent considérée ici est alors la plus sensible.

Nous avons supprimé totalement de l'analyse les périodes particulièrement bruyantes (pluie,

oiseaux, ...)  et  considérées comme n'étant pas représentatives. Ces périodes auraient pu

avoir tendance à rehausser quelque peu les niveaux de bruit résiduel : exclure les périodes

les plus bruyantes revient à considérer les périodes les plus calmes donc les plus sensibles.

On remarque d'ailleurs en annexe que la plupart des échantillons supprimés en période de

nuit  présentent  des  niveaux  globalement  plus  importants  :  il  s'agit  essentiellement

d’échantillons mesurés entre 5h et 7h, période qui peut être perturbée par le chorus matinal

(chant des oiseaux le matin).
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Du fait du tri effectué sur les mesures (par mesure météo, observations sur site, analyse
indices  fractiles  et  d'évolution  temporelle,  etc..),  nous  avons  considéré  ici  une  classe
homogène par période réglementaire.

La classe retenue présente les caractéristiques suivantes de jour comme de nuit : période de
fin d'Automne, vents de secteur Sud-Sud-Ouest, pas de pluie, pas d’événement acoustique
particulier.

De plus, au regard du nombre de couple de jour et de nuit et de la large gamme de vitesses
de vent rencontrée lors des mesures, la majorité des valeurs de niveaux de bruit résiduel
retenues sont fixées par interpolation

3. ANALYSE DES IMPACTS3. ANALYSE DES IMPACTS

3.1 Analyse des impacts point par point3.1 Analyse des impacts point par point

3.1.1 Avant-propos
Dans cette partie, pour chaque point et pour chaque période réglementaire, les tableaux ci-
dessous reprennent les niveaux de bruit ambiant et les émergences calculées.

Nous  comparons  également  le  niveau  de  bruit  ambiant  au seuil  d'application  de  la
réglementation, soit  35 dB(A) (cf.  "Seuil  d'application de la réglementation et niveaux de
bruit ambiant" page 12) : si les niveaux de bruit ambiant sont inférieurs à 35dB(A), il n'y
aurait  alors  pas  infraction  au  sens  réglementaire  quelque  soient  les  émergences  même
importantes.

3.1.2 Point 1 – Maucourt 1

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour  3  m/s  :  niveau  ambiant  inférieur  au  seuil  d'application  de  la  réglementation  et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.
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Point 1 – Maucourt 1

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

JOUR

RISQUE

3 34,0 34,5
NON

0,5

4 37,5 38,0 OUI 0,5 FAIBLE

5 38,0 39,0 OUI 1,0 FAIBLE

6 42,0 43,0 OUI 1,0 FAIBLE

7 45,5 46,0 OUI 0,5 FAIBLE

8 48,5 49,0 OUI 0,5 FAIBLE

9 52,5 52,5 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 

vent en m/s

Niveau de 

bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 

bruit ambiant 

calculé 

[dB(A)]

Niveau de 

bruit

 Ambiant > 35 

dB(A)

Émergence

 [dB(A)]

Emergence non 

applicable



Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveau ambiant inférieur au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.

3.1.3 Point 2 - Chilly

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou très proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager
à ce stade des études.
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Point 1 – Maucourt 1

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

NUIT

RISQUE

3 27,5 30,0 NON 2,5
4 31,0 33,0 NON 2,0

5 37,0 38,5 OUI 1,5 FAIBLE
6 40,5 42,0 OUI 1,5 FAIBLE
7 45,5 46,0 OUI 0,5 FAIBLE
8 47,0 47,5 OUI 0,5 FAIBLE
9 47,0 47,5 OUI 0,5 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergences non 
applcables

Point 2 – Chilly

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

JOUR

RISQUE

3 40,0 40,5 OUI 0,5 FAIBLE
4 44,0 44,0 OUI 0,0 FAIBLE
5 46,5 47,0 OUI 0,5 FAIBLE
6 50,0 50,0 OUI 0,0 FAIBLE
7 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE
8 55,5 55,5 OUI 0,0 FAIBLE
9 57,5 57,5 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]



Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou très proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager
à ce stade des études.

3.1.4 Point 3 – Fouquescourt 1

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 m/s :  niveaux ambiants inférieurs au seuil  d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.
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Point 2 – Chilly

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

NUIT

RISQUE

3 38,0 38,0 OUI 0,0 FAIBLE
4 41,5 41,5 OUI 0,0 FAIBLE
5 44,0 44,5 OUI 0,5 FAIBLE
6 49,0 49,0 OUI 0,0 FAIBLE
7 49,0 49,5 OUI 0,5 FAIBLE
8 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE
9 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Point 3 – Fouquescourt 1

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

JOUR

RISQUE

3 33,5 34,5 NON 1,0

4 37,0 37,5 OUI 0,5 FAIBLE
5 38,0 39,5 OUI 1,5 FAIBLE
6 41,5 43,0 OUI 1,5 FAIBLE
7 46,5 47,0 OUI 0,5 FAIBLE
8 47,0 47,5 OUI 0,5 FAIBLE
9 53,0 53,5 OUI 0,5 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable



Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.

3.1.5 Point 4 – Fouquescourt 2

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 m/s :  niveaux ambiants inférieurs au seuil  d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.
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Point 3 – Fouquescourt 1

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

NUIT

RISQUE

3 28,5 31,0 NON 2,5
4 32,0 34,5 NON 2,5

5 39,5 40,5 OUI 1,0 FAIBLE
6 43,0 44,0 OUI 1,0 FAIBLE
7 48,5 49,0 OUI 0,5 FAIBLE
8 51,5 51,5 OUI 0,0 FAIBLE
9 51,5 51,5 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergences non 
applicables

Point 4 – Fouquescourt 2

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

JOUR

RISQUE

3 34,0 34,5 NON 0,5

4 36,0 36,5 OUI 0,5 FAIBLE
5 37,5 38,5 OUI 1,0 FAIBLE
6 39,5 41,5 OUI 2,0 FAIBLE
7 41,5 43,0 OUI 1,5 FAIBLE
8 46,5 47,0 OUI 0,5 FAIBLE
9 48,5 49,0 OUI 0,5 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable



Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Pour 8 et 9 m/s, émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à
envisager à ce stade des études

Pour  5,  6  et  7  m/s,  émergences  calculées  proches  de  3  dB(A)  :  pas  de  moyens
compensatoires à envisager à ce stade des études mais il convient d'être vigilant pour ce
point sensible et de vérifier en phase de réception après implantation des machines que les
émergences  sont  bien  inférieures  ou  égales  aux  seuils  limites  réglementaires  comme
calculées dans cette étude.

3.1.6 Point 5 – Rouvroy-en-Santerre

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences  calculées  nulles  :  pas  de moyen compensatoire  à envisager  à ce  stade des
études.
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Point 4 – Fouquescourt 2

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

NUIT

RISQUE

3 27,5 30,0 NON 2,5
4 30,0 32,5 NON 2,5

5 32,5 35,5 OUI 3,0 MODERE
6 36,5 39,5 OUI 3,0 MODERE
7 38,5 41,0 OUI 2,5 MODERE
8 42,0 43,0 OUI 1,0 FAIBLE
9 42,0 43,0 OUI 1,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergences non 
applicables

Point 5 – Rouvroy-en-Santerre

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

JOUR

RISQUE

3 40,5 40,5 OUI 0,0 FAIBLE
4 41,0 41,0 OUI 0,0 FAIBLE
5 41,5 41,5 OUI 0,0 FAIBLE
6 43,0 43,5 OUI 0,5 FAIBLE
7 44,0 44,0 OUI 0,0 FAIBLE
8 46,5 46,5 OUI 0,0 FAIBLE
9 47,0 47,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]



Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  nulles  :  pas  de moyen compensatoire  à envisager  à ce  stade des
études.

3.1.7 Point 6 – Méharicourt

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou très proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager
à ce stade des études.
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Point 5 – Rouvroy-en-Santerre

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

NUIT

RISQUE

3 33,5 33,5 NON 0,0
4 34,0 34,5 NON 0,5

5 37,0 37,0 OUI 0,0 FAIBLE
6 38,0 38,0 OUI 0,0 FAIBLE
7 42,0 42,0 OUI 0,0 FAIBLE
8 43,0 43,0 OUI 0,0 FAIBLE
9 43,0 43,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable

Point 6 – Méharicourt

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

JOUR

RISQUE

3 36,5 36,5 OUI 0,0 FAIBLE
4 40,0 40,0 OUI 0,0 FAIBLE
5 41,5 41,5 OUI 0,0 FAIBLE
6 44,5 45,0 OUI 0,5 FAIBLE
7 47,0 47,0 OUI 0,0 FAIBLE
8 49,5 49,5 OUI 0,0 FAIBLE
9 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]



Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.

3.1.8 Point 7 – Maucourt 2

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou très proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager
à ce stade des études.
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Point 6 – Méharicourt

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

NUIT

RISQUE

3 30,5 31,0 NON 0,5

4 33,0 33,5 NON 0,5

5 37,5 37,5 OUI 0,0 FAIBLE
6 40,0 40,5 OUI 0,5 FAIBLE
7 43,5 44,0 OUI 0,5 FAIBLE
8 45,0 45,0 OUI 0,0 FAIBLE
9 45,0 45,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable

Point 7 – Maucourt 2

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

JOUR

RISQUE

3 38,5 38,5 OUI 0,0 FAIBLE
4 42,5 42,5 OUI 0,0 FAIBLE
5 46,5 46,5 OUI 0,0 FAIBLE
6 46,5 47,0 OUI 0,5 FAIBLE
7 47,0 47,0 OUI 0,0 FAIBLE
8 49,0 49,0 OUI 0,0 FAIBLE
9 52,5 53,0 OUI 0,5 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]



Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3, 4 et 5 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation
et émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.

3.2 Analyse des impacts cumulés3.2 Analyse des impacts cumulés

3.2.1 Avant-propos

Dans cette partie, pour chaque point et pour chaque période réglementaire, les tableaux ci-
dessous reprennent les niveaux de bruit ambiant et les émergences calculées pour le parc
éolien du Santerre, cumulé avec les niveaux de bruit induit par le parc éolien de la Côte
Noire ainsi que celui de Bois Madame. Les niveaux de bruit résiduel considérés restent les
mêmes, à savoir sans les trois projets éoliens.

Il est à noter que nous avons considéré les niveaux de bruit induit par le parc éolien de Bois
Madame dans son fonctionnement optimisé pour la  période nocturne,  avec son plan de
bridage décrit dans l’étude acoustique (Cf. page 25).

Nous  comparons  également  le  niveau  de  bruit  ambiant  au seuil  d'application  de  la
réglementation, soit  35 dB(A) (cf.  "Seuil  d'application de la réglementation et niveaux de
bruit ambiant" page 12) : si les niveaux de bruit ambiant sont inférieurs à 35dB(A), il n'y
aurait  alors  pas  infraction  au  sens  réglementaire  quelque  soient  les  émergences  même
importantes.
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Point 7 – Maucourt 2

Vestas V90 2MW 80m – Mode 0

NUIT

RISQUE

3 35,0 35,5 OUI 0,5
4 34,5 35,0 NON 0,5
5 33,0 34,5 NON 1,5

6 35,0 37,0 OUI 2,0 FAIBLE
7 36,5 38,5 OUI 2,0 FAIBLE
8 42,0 42,5 OUI 0,5 FAIBLE
9 42,0 42,5 OUI 0,5 FAIBLE

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence 
non 

applicable



3.2.2 Point 1 – Maucourt 1

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour  3  m/s  :  niveau  ambiant  inférieur  au  seuil  d'application  de  la  réglementation  et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.

Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveau ambiant inférieur au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.
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Point 1 – Maucourt 1

JOUR

RISQUE

3 34,0 35,0 NON 1,0

4 37,5 38,5 OUI 1,0 FAIBLE
5 38,0 39,5 OUI 1,5 FAIBLE
6 42,0 43,5 OUI 1,5 FAIBLE
7 45,5 46,5 OUI 1,0 FAIBLE
8 48,5 49,0 OUI 0,5 FAIBLE
9 52,5 52,5 OUI 0,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 3MW 
93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable

Point 1 – Maucourt 1

NUIT

RISQUE

3 27,5 30,5 NON 3,0
4 31,0 34,0 NON 3,0

5 37,0 39,0 OUI 2,0 FAIBLE
6 40,5 42,0 OUI 1,5 FAIBLE
7 45,5 46,5 OUI 1,0 FAIBLE
8 47,0 47,5 OUI 0,5 FAIBLE
9 47,0 47,5 OUI 0,5 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 3MW 
93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergences non 
applcables



3.2.3 Point 2 - Chilly

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou très proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager
à ce stade des études.

Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.
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Point 2 – Chilly

JOUR

RISQUE

3 40,0 40,0 OUI 0,0 FAIBLE
4 44,0 44,0 OUI 0,0 FAIBLE
5 46,5 46,5 OUI 0,0 FAIBLE
6 50,0 50,0 OUI 0,0 FAIBLE
7 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE
8 55,5 55,5 OUI 0,0 FAIBLE
9 57,5 57,5 OUI 0,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Point 2 – Chilly

NUIT

RISQUE

3 38,0 38,5 OUI 0,5 FAIBLE
4 41,5 42,0 OUI 0,5 FAIBLE
5 44,0 44,5 OUI 0,5 FAIBLE
6 49,0 49,0 OUI 0,0 FAIBLE
7 49,0 49,5 OUI 0,5 FAIBLE
8 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE
9 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]



3.2.4 Point 3 – Fouquescourt 1

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 m/s :  niveaux ambiants inférieurs au seuil  d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.

Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.
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Point 3 – Fouquescourt 1

JOUR

RISQUE

3 33,5 35,0 NON 1,5

4 37,0 38,5 OUI 1,5 FAIBLE

5 38,0 40,0 OUI 2,0 FAIBLE

6 41,5 43,5 OUI 2,0 FAIBLE

7 46,5 47,5 OUI 1,0 FAIBLE

8 47,0 48,0 OUI 1,0 FAIBLE

9 53,0 53,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 3MW 
93m – Mode 0

Vitesse de 

vent en m/s

Niveau de 

bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 

bruit ambiant 

calculé 

[dB(A)]

Niveau de 

bruit

 Ambiant > 35 

dB(A)

Émergence

 [dB(A)]

Emergence non 

applicable

Point 3 – Fouquescourt 1

NUIT

RISQUE

3 28,5 31,5 NON 3,0

4 32,0 35,0 NON 3,0

5 39,5 41,0 OUI 1,5 FAIBLE

6 43,0 44,5 OUI 1,5 FAIBLE

7 48,5 49,0 OUI 0,5 FAIBLE

8 51,5 52,0 OUI 0,5 FAIBLE

9 51,5 52,0 OUI 0,5 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 3MW 
93m – Mode 0

Vitesse de 

vent en m/s

Niveau de 

bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 

bruit ambiant 

calculé 

[dB(A)]

Niveau de 

bruit

 Ambiant > 35 

dB(A)

Émergence

 [dB(A)]

Emergences non 

applicables



3.2.5 Point 4 – Fouquescourt 2

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 m/s :  niveaux ambiants inférieurs au seuil  d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.

Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures ou égales à 3,5 dB(A).

Pour 8 et 9 m/s, émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à
envisager à ce stade des études

Pour 7 m/s, émergences calculées proches de 3 dB(A) : pas de moyens compensatoires à
envisager à ce stade des études mais il convient d'être vigilant pour ce point sensible et de
vérifier en phase de réception après implantation des machines que les émergences sont
bien inférieures ou égales aux seuils  limites réglementaires comme calculées dans cette
étude. Pour 5 et 6 m/s, les émergences calculées sont supérieures à 3 dB(A) : des moyens
compensatoires sont à envisager à ce stade des études et sont décrit dans la partie 4. Plan
de fonctionnement et moyens compensatoires.
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Point 4 – Fouquescourt 2

JOUR

RISQUE

3 34,0 35,0 NON 1,0

4 36,0 37,0 OUI 1,0 FAIBLE
5 37,5 39,5 OUI 2,0 FAIBLE
6 39,5 41,5 OUI 2,0 FAIBLE
7 41,5 43,5 OUI 2,0 FAIBLE
8 46,5 47,0 OUI 0,5 FAIBLE
9 48,5 49,0 OUI 0,5 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 3MW 
93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable

Point 4 – Fouquescourt 2

NUIT

RISQUE

3 27,5 30,5 NON 3,0
4 30,0 33,5 NON 3,5

5 32,5 37,0 OUI 4,5 MODERE
6 36,5 40,0 OUI 3,5 MODERE
7 38,5 41,5 OUI 3,0 MODERE
8 42,0 44,0 OUI 2,0 FAIBLE
9 42,0 44,0 OUI 2,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 3MW 
93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergences non 
applicables



3.2.6 Point 5 – Rouvroy-en-Santerre

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.

Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 m/s :  niveaux ambiants inférieurs au seuil  d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.
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Point 5 – Rouvroy-en-Santerre

NUIT

RISQUE

3 33,5 34,0 NON 0,5

4 34,0 36,0 OUI 2,0 FAIBLE
5 37,0 39,0 OUI 2,0 FAIBLE
6 38,0 40,0 OUI 2,0 FAIBLE
7 42,0 43,5 OUI 1,5 FAIBLE
8 43,0 45,0 OUI 2,0 FAIBLE
9 43,0 45,0 OUI 2,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable

Point 5 – Rouvroy-en-Santerre

JOUR

RISQUE

3 40,5 40,5 OUI 0,0 FAIBLE
4 41,0 41,5 OUI 0,5 FAIBLE
5 41,5 42,5 OUI 1,0 FAIBLE
6 43,0 43,5 OUI 0,5 FAIBLE
7 44,0 45,0 OUI 1,0 FAIBLE
8 46,5 47,5 OUI 1,0 FAIBLE
9 47,0 48,0 OUI 1,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]



3.2.7 Point 6 – Méharicourt

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou très proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager
à ce stade des études.

Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Pour 3 et 4 m/s : niveaux ambiants inférieurs au seuil d'application de la réglementation et
émergences inférieures à 3 dB(A).

Émergences  calculées  faibles,  inférieures  à  3  dB(A)  :  pas  de  moyen  compensatoire  à
envisager à ce stade des études.
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Point 6 – Méharicourt

JOUR

RISQUE

3 36,5 36,5 OUI 0,0 FAIBLE
4 40,0 40,5 OUI 0,5 FAIBLE
5 41,5 42,0 OUI 0,5 FAIBLE
6 44,5 45,0 OUI 0,5 FAIBLE
7 47,0 47,5 OUI 0,5 FAIBLE
8 49,5 49,5 OUI 0,0 FAIBLE
9 52,0 52,0 OUI 0,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Point 6 – Méharicourt

NUIT

RISQUE

3 30,5 31,5 NON 1,0
4 33,0 34,5 NON 1,5

5 37,5 39,0 OUI 1,5 FAIBLE
6 40,0 41,0 OUI 1,0 FAIBLE
7 43,5 44,0 OUI 0,5 FAIBLE
8 45,0 45,5 OUI 0,5 FAIBLE
9 45,0 46,0 OUI 1,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Emergence non 
applicable



3.2.8 Point 7 – Maucourt 2

Période de jour – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées égales ou très proches de 0 : pas de moyen compensatoire à envisager
à ce stade des études.

Période de nuit – Mode de fonctionnement normal (Mode 0 - Pas de bridage)

Émergences calculées inférieures à 3 dB(A) : pas de moyen compensatoire à envisager à ce
stade des études.

Pour 6 m/s, émergences calculées proches de 3 dB(A) : pas de moyens compensatoires à
envisager à ce stade des études mais il convient d'être vigilant pour ce point sensible et de
vérifier en phase de réception après implantation des machines que les émergences sont
bien inférieures ou égales aux seuils  limites réglementaires comme calculées dans cette
étude.
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Point 7 – Maucourt 2

JOUR

RISQUE

3 38,5 38,5 OUI 0,0 FAIBLE
4 42,5 42,5 OUI 0,0 FAIBLE
5 46,5 46,5 OUI 0,0 FAIBLE
6 46,5 47,0 OUI 0,5 FAIBLE
7 47,0 47,5 OUI 0,5 FAIBLE
8 49,0 49,0 OUI 0,0 FAIBLE
9 52,5 52,5 OUI 0,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]

Point 7 – Maucourt 2

NUIT

RISQUE

3 35,0 35,5 OUI 0,5 FAIBLE
4 34,5 35,5 OUI 1,0 FAIBLE
5 33,0 35,5 OUI 2,5 MODERE
6 35,0 38,0 OUI 3,0 MODERE
7 36,5 39,0 OUI 2,5 MODERE
8 42,0 43,0 OUI 1,0 FAIBLE
9 42,0 43,0 OUI 1,0 FAIBLE

Vestas V90 2MW 80m + Nordex N90LS 2,5MW 80m + Enercon E115 
3MW 93m – Mode 0

Vitesse de 
vent en m/s

Niveau de 
bruit résiduel 

[dB(A)]

Niveau de 
bruit ambiant 

calculé 
[dB(A)]

Niveau de 
bruit

 Ambiant > 35 
dB(A)

Émergence
 [dB(A)]



4. PLAN DE FONCTIONNEMENT ET MOYENS COMPENSATOIRES4. PLAN DE FONCTIONNEMENT ET MOYENS COMPENSATOIRES

Concernant l’analyse du parc éolien du Santerre seul, nous n'avons pas ici étudié la mise en
place  d'un  plan  de  fonctionnement  avec  bridage  car  les  émergences  estimées  sont
suffisamment faibles pour minimiser les risques de non-conformité en phase de contrôle du
parc.

Nous relevons toutefois une sensibilité avec des émergences nocturnes égales à 3 dB(A) pour
le Point4 à Fouquescourt : aucun moyen compensatoire n'est prévu à ce stade des études
mais il convient d'être vigilant pour ce point de mesure.

Si en cas de contrôle sur site, il est avéré qu'une ou plusieurs machines engendrent un
dépassement d'émergence, leur fonctionnement permet le bridage. Un plan de bridage sera
alors programmé et appliqué par la société Vent des Champs.

Concernant l’analyse du parc éolien du Santerre cumulé avec celui de la Côte Noire et celui
de Bois Madame, nous avons étudié la mise en place d’un plan de bridage pour la période
nocturne (pour les machines du parc éolien étudié ici à savoir celui du Santerre) car les
émergences sonores estimées pour le point 4 à Fouquescourt, aux vitesses de vent 5 et 6
m/s, étaient trop élevées.

Le plan de bridage est décrit ci-dessous : 

(*) : un bridage est nécessaire pour les éoliennes E2 et E7 à 5 et 6 m/s ainsi que pour E10 à
5 m/s, ce bridage sera déterminé lors des mesures et pourra prévoir un arrêt des machines
si nécessaire.

Il  est  à noter  que les calculs ont pris  en compte le  plan de bridage prévu dans l’étude
acoustique  pour  le  parc  éolien  de  Bois  Madame :  ce  plan  de  bridage  comme  les
caractéristiques de ce parc (nombre de machine, type de machine, implantation, …) peuvent
être amenés à changer dans le futur, il est par conséquent important de considérer avec
recul les dépassements d’émergences sonores et donc le plan de bridage proposé ici pour le
parc du Santerre.

Le plan de bridage n'est pas un plan de bridage à mettre en place dans l'absolu, à la mise en
service  du parc  :  il  permet  plutôt  de  donner  des  tendances  de  moyens  compensatoires
possibles afin de respecter les critères réglementaires après mesures post-implantation.

Si en cas de contrôle sur site, il est avéré qu'une ou plusieurs machines engendrent un
dépassement d'émergence, leur fonctionnement permet le bridage. Un plan de bridage sera
alors programmé et appliqué par la société Vent des Champs.

44/45
16-16-1237-RVA RAPPORT_Parc Eolien du Santerre (80)_MAJ Fév 2017_Ind. 00.odt
ACAPELLA - le 07/02/17
Dossier d'étude d'impact Bruit – Parc éolien du Santerre - SAS Vents des Champs



5. CONCLUSION5. CONCLUSION

Compte tenu de tous les éléments repris dans ce document (situation initiale, émergences
calculées, niveaux de bruit ambiant mis en jeu, conditions de propagation du bruit, moyens
compensatoires envisageables, etc...), nous concluons que l'implantation du parc éolien du
Santerre peut être compatible avec son environnement.

Les  risques  de  dépassement  des  émergences  réglementaires  donc  de  non-respect  de  la
réglementation, sont globalement faibles sauf pour le point 4 en période nocturne :  une
attention particulière pour ce point sensible semble nécessaire en phase de contrôle du parc
afin de vérifier que la réglementation est bien respectée pour ce point de mesure isolé.

Nous  avons  vu  que  les  risques  étaient  globalement  faibles  à  modérés.  Néanmoins  les
incertitudes  induites dans ce  type d'étude d'impact  (données  initiales,  mesures,  calculs,
représentativité) peuvent être importantes. C'est pourquoi, seules des mesures acoustiques
après installation permettront de s'assurer de la conformité du projet éolien du Santerre par
rapport à la réglementation.
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"

I[TeX";hT`f*bda]Xf""&;OI'""

"

@^^X"Xef"d}T^\e}X"Tg"efTWX"WX"^%ThT`f*bda]Xf"WX"^T"_Tnfd\eX"W%sghdX"Xf"e%Tbbg\X"aU^\ZTfa\dX_X`f"egd"WXe"Wa``}Xe"Z}afXV[`\cgXe"TWTbf}Xe+""

"

# ?}Y\`\d"e\"UXea\`"g`"bdaZdT__X"W%\`hXef\ZTf\a`e"Z}afXV[`\cgXe"eb}V\Y\cgX)"^X"d}T^\eXd"ag"X`"TeegdXd"^X"eg\h\"fXV[`\cgX)"X`"Xjb^a\fXd"^Xe"d}eg^fTfe+""

# Aagd`\d" g`" dTbbadf" Wa``T`f" ^Xe" [kbaf[|eXe" Z}afXV[`\cgXe" z" bdX`WdX" X`" Va_bfX" Tg" efTWX" WX" ^%ThT`f*bda]Xf)" ^Xe" bd\`V\bXe" WX" Va`efdgVf\a`" X`h\eTZXTU^Xe" &fXddTeeX_X`fe)"
eagf|`X_X`fe)" bX`fXe" Xf" fT^ge)" Ya`WTf\a`e)" Tee\eXe" WXe" WT^^TZXe" Xf" ha\d\Xe)" T_}^\adTf\a`e"WX" ea^e)" W\ebae\f\a`e" Z}`}dT^Xe" h\e*z*h\e" WXe" `TbbXe" Xf" WXe" Tha\e\`T`fe')" g`X" }UTgV[X"
W\_X`e\a``X^^X"bTd"fkbX"W%aghdTZX"Z}afXV[`\cgX"Xf"^T"bXdf\`X`VX"W%Tbb^\VTf\a`"WX"^T"_}f[aWX"aUeXdhTf\a``X^^X"bagd"g`X"_X\^^XgdX"_Tnfd\eX"WXe"d\ecgXe"Z}afXV[`\cgXe+""

"

I[TeX"Ida]Xf"&IKH'""

"

@^^X"Xef"d}T^\e}X"Tg"efTWX"Wg"bda]Xf"WX"^T"_Tnfd\eX"W%sghdX"Xf"e%Tbbg\X"aU^\ZTfa\dX_X`f"egd"WXe"Wa``}Xe"Z}afXV[`\cgXe"TWTbf}Xe"egYY\eT__X`f"dXbd}eX`fTf\hXe"bagd"^X"e\fX+"*"?}Y\`\d"
e\"UXea\`"g`"bdaZdT__X"W%\`hXef\ZTf\a`e"Z}afXV[`\cgXe"eb}V\Y\cgX)"^X"d}T^\eXd"ag"X`"TeegdXd"^X"eg\h\"fXV[`\cgX)"X`"Xjb^a\fXd"^Xe"d}eg^fTfe+""

"

# Aagd`\d"g`"Waee\Xd"WX"ek`f[|eX"WXe"[kbaf[|eXe"Z}afXV[`\cgXe"z"bdX`WdX"X`"Va_bfX"Tg"efTWX"Wg"bda]Xf"&hT^Xgde"VTdTVf}d\ef\cgXe"WXe"bTdT_|fdXe"Z}afXV[`\cgXe"X`"bTdf\Vg^\Xd')"
WXe" `afXe" fXV[`\cgXe" Wa``T`f" ^Xe" V[a\j" Va`efdgVf\Ye" WXe" aghdTZXe" Z}afXV[`\cgXe" &fXddTeeX_X`fe)" eagf|`X_X`fe)" bX`fXe" Xf" fT^ge)" Ya`WTf\a`e)" Tee\eXe" WXe" WT^^TZXe" Xf" ha\d\Xe)"
T_}^\adTf\a`e"WX"ea^e)"W\ebae\f\a`e"h\e*z*h\e"WXe"`TbbXe"Xf"WXe"Tha\e\`T`fe')"WXe"`afXe"WX"VT^Vg^"WX"W\_X`e\a``X_X`f)"g`"Th\e"egd"^Xe"hT^Xgde"eXg\^e"Xf"g`X"TbbdaV[X"WXe"cgT`f\f}e+""

"

I[TeX"?>@",";>M""

"

@^^X"Xef"d}T^\e}X"bagd"Y\`T^\eXd"^X"?aee\Xd"WX">a`eg^fTf\a`"WXe"@`fdXbd\eXe"Xf"Tee\efXd"^X"_TnfdX"W%aghdTZX"bagd"^%}fTU^\eeX_X`f"WXe">a`fdTfe"WX"MdThTgj"ThXV"^X"ag"^Xe"X`fdXbdX`Xgde"
dXfX`ge"bagd"^Xe"aghdTZXe"Z}afXV[`\cgXe+""

"

# yfTU^\d" ag" bTdf\V\bXd" z" ^T" d}WTVf\a`" WXe" WaVg_X`fe" fXV[`\cgXe" `}VXeeT\dXe" Xf" egYY\eT`fe" z" ^T" Va`eg^fTf\a`" WXe" X`fdXbd\eXe" bagd" ^Xgde" }fgWXe" WX" d}T^\eTf\a`" WXe" aghdTZXe"
Z}afXV[`\cgXe"&Waee\Xd"WX"^T"b[TeX"Ida]Xf"ThXV"b^T`e)"`af\VXe"fXV[`\cgXe)"VT[\Xd"WXe"V[TdZXe"bTdf\Vg^\|dXe)"VTWdX"WX"UadWXdXTg"WXe"bd\j"Xf"W%Xef\_Tf\Y)"b^T``\`Z"bd}h\e\a``X^'+""

# ;ee\efXd"}hX`fgX^^X_X`f" ^X"_TnfdX"W%aghdTZX"bagd" ^T"e}^XVf\a`"WXe"X`fdXbd\eXe)" T`T^keXd" ^Xe"aYYdXe" fXV[`\cgXe)"bTdf\V\b}"z" ^T" Y\`T^\eTf\a`"WXe" b\|VXe" fXV[`\cgXe"WXe" Va`fdTfe"WX"
fdThTgj"

GE;".3*--30"r"I\|VX"Gw--."
FDL@"@G"IE;>@"?@"1"@HED@GG@L"7"K@>C@K>C@"?@">;ODM@L";"AHNJN@L>HNKM"&5-'"
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;J6F;"."5";JK9;I">;EJ;8?D@GK;I"9;"H;6B@I6J@ED"$>."Tb">"/'"SXabX\RbTa"Tb"aX[cZbP\qTa%"

;JK9;";J"IK@L@">;EJ;8?D@GK;I"9#;M;8KJ@ED"$>.%""

"

>XffX"_\ee\a`"bXd_Xf" WX" d}Wg\dX" ^Xe" d\ecgXe"Z}afXV[`\cgXe" d}e\WgX^e"bTd" ^T"_\eX" X`"sghdX" z" fX_be"WX"_XegdXe"VaddXVf\hXe"W%TWTbfTf\a`"ag" W%abf\_\eTf\a`+"@^^X" Xef" Va`Y\}X"z"
^%X`fdXbdX`Xgd"eTgY"W\ebae\f\a`"Va`fdTVfgX^^X"Va`fdT\dX)"egd"^T"UTeX"WX"^T"b[TeX"B/"?>@,;>M+"@^^X"Va_bdX`W"WXgj"b[TeXe"\`fXdTVf\hXe7""

"

I[TeX"yfgWX""

"

# ?}Y\`\d"e\"UXea\`"g`"bdaZdT__X"W%\`hXef\ZTf\a`e"Z}afXV[`\cgXe"eb}V\Y\cgX)"^X"d}T^\eXd"ag"X`"TeegdXd"^X"eg\h\"fXV[`\cgX)"X`"Xjb^a\fXd"^Xe"d}eg^fTfe+""

# yfgW\Xd"WT`e"^X"W}fT\^"^Xe"aghdTZXe"Z}afXV[`\cgXe7"`afT__X`f"}fTU^\eeX_X`f"W%g`X"`afX"W%[kbaf[|eXe"Z}afXV[`\cgXe"egd"^T"UTeX"WXe"Wa``}Xe"Yagd`\Xe"bTd"^X"Va`fdTf"WX"fdThTgj"
T\`e\"cgX"WXe"d}eg^fTfe"WXe"}hX`fgX^^Xe"\`hXef\ZTf\a`e"Va_b^}_X`fT\dXe)"W}Y\`\f\a`"Xf"W\_X`e\a``X_X`f"&VT^Vg^e"]gef\Y\VTf\Ye'"WXe"aghdTZXe"Z}afXV[`\cgXe)"_}f[aWXe"Xf"Va`W\f\a`e"
;	<Na:KJ@ED�
F?8I8><I�>aDaH8KN�IK@L@I�8KI:KBJ8J@EDI�<J�:EDJHdB<I�^�FHaLE@H�L8B<KHI�I<K@BI�;@IFEI@J@EDI�:EDIJHK:J@L<I�:ECFBaC<DJ8@H<I�aL<DJK<BB<I�����

# y^TUadXd"^X"Waee\Xd"Z}afXV[`\cgX"W%Xj}Vgf\a`"WXe"aghdTZXe"Z}afXV[`\cgXe"bdah\ea\dXe"Xf"W}Y\`\f\Ye7"b^T`e"W%Xj}Vgf\a`)"WX"b[TeTZX"Xf"WX"eg\h\+"

"

I[TeX"Lg\h\""

"

# Lg\hdX"X`"Va`f\`g"^Xe"TgeVg^fTf\a`e"Xf"^%Xj}Vgf\a`"WXe"aghdTZXe"Z}afXV[`\cgXe)"Tbb^\cgXd"e\"`}VXeeT\dX"WXe"W\ebae\f\a`e"Va`efdgVf\hXe"bd}W}Y\`\Xe"X`"b[TeX"yfgWX+""

# O}d\Y\Xd"^Xe"Wa``}Xe"Z}afXV[`\cgXe"bTd"dX^Xh}e"^ade"WXe"fdThTgj"Xf"bTd"g`"bdaZdT__X"W%\`hXef\ZTf\a`e"Z}afXV[`\cgXe"Va_b^}_X`fT\dX"e\"`}VXeeT\dX"&^X"d}T^\eXd"ag"X`"TeegdXd"^X"
eg\h\"fXV[`\cgX)"X`"Xjb^a\fXd"^Xe"d}eg^fTfe'+""

# yfTU^\d" ^T"bdXefTf\a`"Z}afXV[`\cgX"Wg"Waee\Xd"WXe"aghdTZXe"Xj}Vgf}e" &?H@'"Xf" Yagd`\d" ^Xe"WaVg_X`fe"`}VXeeT\dXe" z" ^%}fTU^\eeX_X`f"Wg"Waee\Xd" W%\`fXdhX`f\a`e"g^f}d\XgdXe"egd"
^%aghdTZX"&?DNH'+"

"

IKF;HL@I@ED">;EJ;8?D@GK;"9#;M;8KJ@ED"$>/%""

"

>XffX"_\ee\a`"bXd_Xf"WX"h}d\Y\Xd"^T"Va`Yad_\f}"WXe"[kbaf[|eXe"Z}afXV[`\cgXe"bd\eXe"X`"Va_bfX"WT`e"^T"_\ee\a`"W%}fgWX"Xf"eg\h\"Z}afXV[`\cgXe"W%Xj}Vgf\a`+"@^^X"Xef"z"^T"V[TdZX"Wg"
_TnfdX"W%aghdTZX"ag"ea`"_T`WTfT\dX"Xf"Xef"d}T^\e}X"X`"Va^^TUadTf\a`"ThXV"^T"_Tnfd\eX"W%sghdX"ag"\`f}Zd}X"z"VXffX"WXd`\|dX+"@^^X"Va_bdX`W"WXgj"b[TeXe"\`fXdTVf\hXe7""

"

I[TeX"LgbXdh\e\a`"WX"^%}fgWX"W%Xj}Vgf\a`""

"
# ?a``Xd" g`" Th\e" egd" ^T" bXdf\`X`VX" WXe"[kbaf[|eXe" Z}afXV[`\cgXe" WX" ^%}fgWX" Z}afXV[`\cgX" W%Xj}Vgf\a`)" WXe" W\_X`e\a``X_X`fe" Xf" _}f[aWXe" W%Xj}Vgf\a`)" WXe" TWTbfTf\a`e"ag"

EFJ@C@I8J@EDI�;<I�EKLH8><I�>aEJ<:?D@GK<I�FHEFEIa<I�F8H�B	<DJH<FH<D<KH�;K�FB8D�;<�:EDJHdB<�;K�FHE>H8CC<�;	8KI:KBJ8J@ED�<J�;<I�L8B<KHI�I<K@BI���

"

I[TeX"LgbXdh\e\a`"Wg"eg\h\"W%Xj}Vgf\a`""

"

# ITd" \`fXdhX`f\a`e" ba`VfgX^^Xe" egd" ^X" V[T`f\Xd)" Wa``Xd" g`" Th\e" egd" ^T" bXdf\`X`VX" Wg" Va`fXjfX" Z}afXV[`\cgX" fX^" cg%aUeXdh}" bTd" ^%X`fdXbdX`Xgd" &B0')" Wg" Va_badfX_X`f" fX^"
cg%aUeXdh}"bTd"^%X`fdXbdX`Xgd"WX"^%aghdTZX"Xf"WXe"Tha\e\`T`fe"Va`VXd`}e"&B0')"WX"^%TWTbfTf\a`"ag"WX"^%abf\_\eTf\a`"WX"^%aghdTZX"Z}afXV[`\cgX"bdabae}X"bTd"^%X`fdXbdX`Xgd"&B0'+""

# ?a``Xd"g`"Th\e"egd"^T"bdXefTf\a`"Z}afXV[`\cgX"Wg"?H@"Xf"egd"^Xe"WaVg_X`fe"Yagd`\e"bagd"^X"?DNH+""

"

6"JEKJ;I";J6F;I"5"9@6>DEIJ@8">;EJ;8?D@GK;"$>0%""

"

IX`WT`f"^X"W}dag^X_X`f"W%g`"bda]Xf"ag"Tg"Vagde"WX"^T"h\X"W%g`"aghdTZX)"\^"bXgf"~fdX"`}VXeeT\dX"WX"bdaV}WXd)"WX"YT{a`"efd\VfX_X`f"^\_\fTf\hX)"z"^%}fgWX"W%g`"ag"b^ge\Xgde"}^}_X`fe"
Z}afXV[`\cgXe" eb}V\Y\cgXe)" WT`e" ^X" VTWdX" W%g`X" _\ee\a`" ba`VfgX^^X+" >X" W\TZ`aef\V" Z}afXV[`\cgX" bd}V\eX" ^%\`Y^gX`VX" WX" VXf" ag" VXe" }^}_X`fe" Z}afXV[`\cgXe" egd" ^Xe" d\ecgXe"
Z}afXV[`\cgXe"\WX`f\Y\}e"T\`e\"cgX"^Xgde"Va`e}cgX`VXe"baee\U^Xe"bagd"^X"bda]Xf"ag"^%aghdTZX"Xj\efT`f+""

"

# ?}Y\`\d)"Tbd|e"X`cg~fX"WaVg_X`fT\dX)"g`"bdaZdT__X"W%\`hXef\ZTf\a`e"Z}afXV[`\cgXe"eb}V\Y\cgX)"^X"d}T^\eXd"ag"X`"TeegdXd"^X"eg\h\"fXV[`\cgX)"X`"Xjb^a\fXd"^Xe"d}eg^fTfe+""

# yfgW\Xd"g`"ag"b^ge\Xgde"}^}_X`fe"Z}afXV[`\cgXe"eb}V\Y\cgXe"&bTd"XjX_b^X"eagf|`X_X`f)"VTgeXe"Z}afXV[`\cgXe"W%g`"W}eadWdX'"WT`e"^X"VTWdX"WX"VX"W\TZ`aef\V)"_T\e"eT`e"TgVg`X"
\_b^\VTf\a`"WT`e"^T"Z^aUT^\f}"Wg"bda]Xf"ag"WT`e"^%}fgWX"WX"^%}fTf"Z}`}dT^"WX"^%aghdTZX"Xj\efT`f+""

# L\"VX"W\TZ`aef\V"Va`Wg\f"z"_aW\Y\Xd"g`X"bTdf\X"Wg"bda]Xf"ag"z"d}T^\eXd"WXe"fdThTgj"egd"^%aghdTZX"Xj\efT`f)"WXe"}fgWXe"Z}afXV[`\cgXe"WX"Va`VXbf\a`"Xf,ag"W%Xj}Vgf\a`"T\`e\"cg%g`"
eg\h\"Xf"g`X"egbXdh\e\a`"Z}afXV[`\cgXe"eXda`f"d}T^\e}e"g^f}d\XgdX_X`f)"Va`Yad_}_X`f"z"^%X`V[Tn`X_X`f"WXe"_\ee\a`e"W%\`Z}`\Xd\X"Z}afXV[`\cgX"&}fTbX"/"Xf,ag"0'+""

# "

"

A}hd\Xd"/-.1"
"
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